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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Vendredi, 29 Août 1851,

Réso

%

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Ilxcellence le gouverneur-général, priant

Son Excellence de vouloir bien ordonner que des copies de tous les octrois, titres de con-

cession qui ont été faits et que l'on pourra trouver dans les archives ou records publics de la

province, des divers Fiefs et Seigneuries dans la Nouvelle-France ou le Canada, depuis son

premier établissement jusqu'à la cession du pays par la c nronne de France à la Grande-

Bretagne, et aussi de ceux qui ont été faits depuis cette époque, soient traduites en anglais,

imprimées et distribuées dans les deux langues avec toute la célérité convenable aux membres

de la législature et aux diverses municipalités de la province, ensemble avec toutes les

opinions légales, documents officiels et publics relatifs à la tenure seigneuriale ou féodale, ou

à la commutation ou abolition d'icelle, qui pourront être en la possession du gouvernement

exécutif, et que Son Excellence regardera comme nécessaires à l'intelligence des droits relatifs

des seigneurs et des censitaires ; et assurant Son Excellence que la cbambre fera bon de

toutes dépendes encourues pour mettre à effet l'intention de la présente adresse.

Ordonné,

Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par tels membres de cette chambre

qui ferment \.. lie du conseil exécutif de cette province.

Attesté,

W. B. LTÏSDSAY,

G. A.

\
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EXTRAIT
DES

5 ;,'

PROCÉDÉS D'UN SOMMITÉ DE TOUT LE CONSEIL,

En vertu de POrdre de Référence qui suit quant à un changement des présenta

tenures, dans la province de Québec, en franc et commun saccage, imprimé par

Vordre de Son Excellence le Gouverneur en conseil, en date du 20 octobre 1790,

pour Pusage des membres du Conseil Législatif.

A la Chambre du Coiueil dans l'Evèché,

Mercrfc'^i le 25 août 1790.

PRÉSENS :

Son Excellence le Très Honorable

GUY LORD DORCHESTER,
GOUVERNEUR,

L'honorable WILLIAM SMITH, Ecuyer, Juge en Chef,

&
Les Honorables Hugh Finlay, Thomas Dunn> ; vward Harrison, John Collins,

Adam Mabane, J. C. G. De Lert, Georc 2 Pownali:., Henrt Caldwell,

William Gbant, François Baby, C. De Lanaudiere, Le Cte. Dupr£,

Ecuyers.

Ordonné par Son Excellence qu'un commitè de tout le conseil examinera et fera son

rapport d'un état des avantages et désavantages comparatifs de la tenure en franc et

commun soccage, et des tenures actuelles de la provmce, sous une différente description, en

regardant l'intérêt du public comme celui des individus qui possèdent sous telles tenures
;

qu'il délibère, et en cas que le changement des tenures actuelles en fief et seigneurie, et

tenure de soccage, paraisse être conseillé, qu'il fera son rapport sur la manière que l'on doit

choisir pour le faire, sans préjudicier aux droits des individus et à l'intérêt général du païs.

En faisant ceci, le commité fera attention à la nature et à l'effet des diverses clauses insé-

rées dans le statut de la douzième année de Charles II, chap. 24', qui a rendu le soccage



général en Angleterre ; de donner en môme tcms à Mr. Dclanaudiùrc la liberté d'Être cu>

tendu sur sa requête pour le cliangement de la tenure de ses biens en celle de franc et

commun soccage, qui a été référée à un cnmmité de tout le conseil, le 11 février I7HS.

Et le commité peut demander l'opinion de Mr. le |irocurcur et le solliciteur-général sur

l'objet de la référence, s'il croit que ce sera nécessaire, et il prendra toutes et telles autres

mesures qu'il jugera à propos pour prendre et recevoir l'information nécessaire ; et de plus

si l'interposition législative paroit être nécessaire, le commité fera le rapport d'un projet do

bill tel que le cas pourra le requérir.

Lettre (le VArpcntcur-Ghiéral et du Déimti-ArpriUeur-Gmérai, contonant u?i état

des concessions montant d 7,rf85,4'70i arpcns.

BUREAU DE L'aRPENTEUH-GENERAI.,

Québec, 25 septembre 1790.

" Monsieur,

" La liste ci-incluse des seigneuries et de ce qu'elle» contiennent a été faite en consé-

quence des ordres du très honorable Lord Dorchester, à nous signifiés par Mr. le secrétaire

Motz, iki 28 août.

" Nous avons eu recours aux registres publics à cet effet, et il est possible, quoique nous

n'en savons rien, qu'il peut y avoir une ou deux, ou peut-être plusieurs concessions qui ont

échappé à no» recherches, et peut-être que par le défaut d'arpentages actuels exacts, il

peut y avoir une méprise dans la supputation de ce qu'elles contiennent, et particulièrement

des isles par leurs ligures irrégulieres.

" Nous avons dernièrement eu occasion de montrer la comparaison entre les territoires

concédés et non concédés sur le côté sud du fleuve St. Laurent, mais le défaut d'arpentages

et l'immense étendue de la province au nord et dans le nord-ouest rendent impossible à

présent une comparaison sur le côté nord, et on ne peut espérer de l'avoir d'un sit^cle à

venir.
"

.

,

V "[Çout ce que nous connaissons est que ces vastes régions fournissent une carrière abon-

dante pour l'établissement et la culture, et une population innombrable, spécialement au

ouest du méridien de cette ville, quoique les pais nord et nord-est de ce méridien sont mon-

tagneux jusqu'aux limites de la baie d'Uudson.

V\

f« î^ous i^Qmm^s, Monsieur, vos Irèsobeissans, humbles serviteurs, •
; •

" (Sipé) « Saml. HOLLAND,

« JOHN CQLUNS, D. A. G.
<* A l'honoiablc Wm. Swiiii, Ecuier."
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lUrrOllT DU SOLLIClTEUll-GENKRAL.
./

AUX HONORABLES MEMBRES DU CONSEIL.

Qu'il plaise à Vos Honneur»,

Désirant contribuer à toute l'information que je puis donner à Phonorable conseil au sujet

de la lettre que j^ai reçue de Son Honneur le président, datée du 31 août dernier, contenant

différentes questions importantes quant à la manière de posséder les biens dans ce païs, ut qui

suggèrent l'idée de changer cette manière en colle d'un franc et commun soccagc
; je sou-

mets les réponses suivantes à ces que«tions, pour la considération du conseil. Il est à propos

d'informer l'honorable conseil que le dangereux état de la santé du procureur-général a em-

pêché l'intention que nous avions de faire conjointement un rapport, et je puis assurer avec

vérité que les diversions journalières de mon autre département public ont mis uit grand ob-

stacle aux délibérations que j'aurois pu faire sur ce présent objet ; mais comme l'on peut

souhaiter et attendre une prompte expédition de ma part, je ferai mes réponses d'une manière

concise, et j'espère avec un degré de précision.

Ire. Question.—" Dans quelle espèce de tenure étoicnt les terres de ce païs, concédées

par la couronne de France 1
"

La constitution civile du Canada étoit établie sur le système féodal ; de grandes parties

de terre ont été concédées par la couronne de France en lief et seigneurie—ces états

ètoient stilès biens nobles. - .
i» •

i ,,-

Quelques parties et quelques emplacemens de ville ont été concédés en tenure sous la

dénomination de roture—Il y en a quelques-uns, mais très peu, en concessions franches
;

cette tenure est dénommée/mwt-a/e2« noble et franc-aleu roturier.

Il y en a un plus petit nombre encore sous la tenure d'une nature spirituelle, appelée

purs aumône onfrank almoing.

2de. Question.—^" Quelle espèce de mouvance pr^'valoît, et quelle peut 'être sur'Une

conjecture probable, la proportion entre les dites terres ?
"

Dans le païs !j. lenure en fief et seigneurie a été presque «niverselle. Dans la ville ile

Québec plusieurs lopins sont concédés sur le même pied, et dans cet endroit ainsi qu'aux

Trois-Rivières et dans le terrain aux forts de Crown Point, du Détroit, etc., quelques pe-

tites parties ou lopins ont été concédés en roture.

La proportion en faveur des fiefs et seigneuries (en considérant les concessions royales)

est hors de toute comparaison avec toutes les autres tenures.

3e Question.—" Quelles garanties avoit la couronne de France parla loi du païs, bU'la

nature et la teneur des concessions, pour obliger ou avancer la culture et l'amélioration de

la terre concédée 1
"



Un poUToir «le réunir le bien au domaine du Roy i défaut do culture et d^amélioration

par le concenionaire, étoit le seul moien que Ton peut croire être la garantie de la couronne,

et cela

Icre. Tar la teneur de la concession, presque universellement stipulée ; et

2de. £n vertu de deux arrêts du Roy du 6 juillet, 1711, de son arrêt du IR mars, 1732,

et de sa déclaration du 17 juillet 1743.

Plusieurs seigneuries, et plus particulièrement celles prés du lac Champlttin, ont été, avant

la conquête, à l'instance du procureur-général du Roy, réunies au domaine du Roy, par des

ordonnances des gouverneur et intendant, par faute de culture et d'amélioration faites par

les concessionaires, et ensuite elles ont été concédées de nouveau à d'autres et en quelques

instances aux mêmes concessionaires.
., ,,

4mc Question.

—

** Quelles étoient les charges légales sur le concessionaire de la couronne,

en réserves, conditions, rentes ou services, ou quels étoient les avantages qui résultoient à

la couronne de France, de la nature de la concession, fondée sur les réserves usitées, par

les loix générales du païs 1
"

Le concessionaire et ses héritiers et aians causes, par la teneur de la concession, et par

la loi du païs (article 32 et 35 de la coutume) étoit obligé de porter foy et hommage au Roy
(par son représentant) au château St. Louis dans cette ville ; le vassal étoit obligé ensuite,

ou dans l'espace de qup~>nte jours après (art. 8. 10. et 11.) de délivrer au représentant du

Roy, vm aveu et dénombrement, c'est à dire, un état particulier de son titre, l'étendue de son

fief, ses dépendances, ses appartenances et prérogatives, s'il avait le droit de tenir des cours

de justice haute, moyenne ou bosse, aucune et quelle do ces cours ; le montant de la

rente des greffiers et notaires, les amendes et autres droits, son manoir, les terres de son

domaine, la quantité et la qualité de ses terres en labour, celle de ses prairies, pâturages et

i bois—quels étangs et lacs
;
quelles maisons de ferme et autres bàtimens construits sur son

domaine, les limites de ses fermes, leurs revenus, et i qui elles étoient affermées, s'il les cul-

tivait lui-même—^le montant annuel des cens, rentes et autres droits, avec le nombre et les

noms de ses censitaires ou tenanciers, ou autres, sujets à lui paier rente—les droits et services

Tices qu'il devait i cause de son fief ; s'il avait droit de moulin ; les terres concédées en

roture dans ses biens, avec une désignation particulière des arrière-fiefs ; comment il est

devenu propriétaire de ce fiel et seigneurie 1 Si c'est par succession (et particulièrement par

ligne directe ou collatérale) par acquisition, donation, ou par quelle autre manière.

Lors de la vente ou autre mutation du fief (excepté en ligne directe) l'amende appellée

droit de quint ou la cinquième partie du montant du prix de la vente, étoit paiée au Roy dans

le tems de la reddition de la foy et hommage (art. 25) eu égard aux terres sous la coutume

de Paris qui est la loi générale du païs ; et quant aux terres sous la coutume du Vexin le

Français (car il y avoit ici quelques concessions assujeties à cette coutume) un relief étoit

payé, c'est à dire, une année de revenu du dit fief vendu (art. 33) et non le quint, à chaque

mutation quelconque.

Le Roi pouvait u&er de son droit féodal (jus retractum) dans quarante jours, après avis

donné de la vente d'aucun fief et seigneurie faite par son concessionaire, en remboursant à



Pacquére. r ton prix d'acquiaition et lea dépenses légales ou loyaux coûts (art. 20), maïs ce

droit cessoit après l'investiture du nouveau vassal ; ce sont les charges légales.

Quelques anciennes concessions faites par la compagnie des Indes, stipuloient qu'i chaque

mutation, il seroit donné une médaille d'une demie once ou d'une once d'or i la compagnie,

au lieu de Quint.

Les réserves et conditions usitées dans les plus anciennes concessions, étoient,

1. Que le concessionaire, dans Pan et jour, bitiroit une maison sur la concession et habite-

roit actuellement les terres et cultiveroit et amélioreroit les dites terres, et feroit faire la

même chose par les censitaires dans le même espace de tems—quelques concessions font

mention que les terres seront fournies d'animaux en deux ans, à faute de quoi le Roy rentre-

treroit de droit dans la possession des terres concédées ; mais l'on croioit toujours, cepen-

dant, qu'il étoit nécessaire de faire la réunion par une action poursuivie par le procureur

général.

2. Que le concessionaire conserveroit tous bois de chêne poussant dans son domaine, et

feroit conserver tous les bois de chêne propres à la construction des vaisseaux du Rojr par

ses feudataires ou censitaires.

3. Que le concessionaire donneroit immédiatement avis au Rin ou à son gouverneur ou

intendant, de la découverte de toutes mines, minières ou minéraux trouvés dans les terres

concédées ; il y a seulement deus concessions dans lesquelles ils sont expressément donnés

aux concessionnaires. .nir^ > i.'^iiàï »•*>'.(.;>

4. Que le concessionaire obtiendrait une ratification par le Roy de sa concession, en gé-

néral, dans l'espace d'une année.

5. Que les concessionaires supporteroient les chemins nécessaires qui seront faits pour

l'utilité publique, et qu'ils inséreroient une clause dans les concessions à leurs tenanciers,

qu'ils les supporteroient également.

Les concessions plus modernes renferment les mêmes reserves et conditions, mais elles con-

tiennent encore d'autres stipulations, savoir :

6. Que dans le cas où le Roy auroit besoin d'aucune partie de terre concédée i l'effet de

construire des forts, batteries, places d'armes, magasins ou autres ouvrages publics, il auroit

la liberté de prendre telle partie, ensemble les arbres et bois nécessaires, et le bois de chauf-

fage pour la fourniture de la garnison dans l'étendue des terres concédées, sans être tenu ni

obligé d'en faire aucune compensation au concessionaire.

7. Que le concessionaire laisseroit l'usage des grèves à tous pêcheurs, excepté telle par-

tie dont il auroit besoin pour ses propres pêches. , ! •; t.. '
'rriftî

8. Que le concessionaire concéderoit les terres à ses censitaires aux rentes, cens et rede-

vances accoutumés par chaque arpent de front sur quarante de profondeur—il y a environ la

quatrième partie des concessions qui contiennent cette clause. .,,,.)
i i



i :

9. Dans plusieurs des dernières concessions le Rojr se réserve le droit de prendre des

bois de chêne, des mâts et vergues, et tous autres bois propres à la construction et équipe-

ment de ses vaisseaux, sans en faire aucune compensation. >

Et dans une concession le Eoy se réserve le pin rouge pour faire du godron.
X \W»i«

.

n n^y a point de rentes réservées au Roy par les concessions faites en fief et seigneurie, et

les concessionaires n'étoient obligés à aucun» services légaux, qu'à rendre et porter foy et

hommage au représentant du Roy, et fournir son aveu et dénombrement dans la manière

ci'dessus expliquée, mais ils étoient obligés à ces deux services, sous peine de saisie féodale

de leurs biens. (Art. I.)

Par un des arrêts ci-devant mentionnés du 6 juillet 1711, les concessionnaires étoient

obligés de concéder à leurs censitaires pour les cens et rentes et redevances usités ; et par

l'arrêt du 15 mars 1732, lorsque le concessionnaire royal ne s'y conformoit pas, le gouver-

neur et l'intendant étoient autorisés et ordonnés de concéder les dites terres au nom de la

Couronne à l'exclusion du concessionnaire, et les rentes étoient payées au receveur-général

—les concessionnaires n'avaient pas le droit de vendre aucunes terres en bois de bout, sous

peine de nullité du contrat de concession, d'une réunion des terres au domaine du Roy, et

de la restitution du prix de la vente au censitaire.

Les profits que retiroit la Couronne de France de la nature des concessions en iief et

seigneurie, étoient casuels—sous la Coutume de Paris, le revenu du quint (dont le tiers

étoit ordinairement remis) ; et sous la Coutume du Vexin le Français, un relief. J'ai parlé

du droit de retrait féodal.

.' Par la tenure en roture, celui qui concède, que ce soit le R')y directement ou son con-

cessionnaire en fief interposé, stipuloit une somme spécifique (un demi penny par chaque

arpent sur quarante en profondeur) paiable par le concessionnaire en roture, chaque année,

à un jour fixe et au manoir seigneurial, pourquoi cette somme étoit dénommée cens ; prou-

vant par là, qu'il étoit le seigneur censier et foncier, ou le seigneur immédiat du conces-

sionnaire en roture (marque de la directe seigneurie), spécification indispensablement néces-

saire pour autoriser le seigneur i être paie des lods et ventes sur chaque aliénation subsé-

quente de la terre concédée (cens porte lods et ventes) et une autre somme spécifique (d'un

demy penny par chaque arpent en superficie dans la concession), pourquoi elle étoit dénom-

mée rente. Dans 'es viUes de Québec et des Trois-Rivieres la réserve des cens et rentes

est variable et très modique, mais constatée spécialement à chaque mutation de terres en

roture, le nouveau propriétaire étoit obligé de produire les titres au seigneur, et dans les

quarante jours après l'exhibition de ces titres, le seigneur en cas de mutation par vente, et

même sur donations entre vifs, provenant d'une branche collatérale ou étrangère, étoit

aussi autorisé à recevoir l'amende d'aliénation dénommée Droits de Lods et Ventes

(art. 73) qui est le douzième sol ou la douzième partie du prix et valeur de la terre ; un

quart de l'amende étoit ordinairement remise par le seigneur, mais sans aucune obligation

de le faire.

Le Roy, en vertu d'un édit du 20 mars 1673, avoit le droit de lods et ventes sur les

échanges d'un héritage pour un autre, sur terres concédées par la Couronne en roture, mais

\m
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ee droit étoit limité au Roi seul, et ne s'étendoit pas à ses concessionnaires en fief et

seigneurie, sur leurs censitaires, excepté les seigneurs de l'isie de Montréal à qui ce droit a

été donné, au lieu du droit de justice qu'ils avoient abandonné. ^^ .„,..,, , ,. .^,.

Ce sont les charges légales, mais clairement constatées. Les profits résultans à la Cou-

ronne de France de la nature des concessions royales en rotures, étoient simplement les

cens et rentes, et le rorenu casuel des lods et ventes, avec le droit de retrait—mais ce

droit cessoit, lorsque le propriétaire étoit ensaisiné.

Les tenanciers en roture en Canada, en vertu d'un édit du Roy du 4- juin 1786, et des

décisions judiciaires provinciales données en conséquence, étoient obligés à la servitude de

moudre tout le froment pour la consommation de leurs familles, aux moulins bannaux de

leurs seigneurs. Le droit est le quatorzième minot, et la peine, en cas de contravention,

sous l'autorité des décisions provinciales, est le paiement du dcuble de ce droit. .^ _^^ .

5me Question.—" Quels étoient les profits que le concessionnaire de la Couronne pou-

voit tirer de son censitaire ; ou quelles étoient les charges reconnues, les rentes et ser-

vices auxquels les possesseurs, sous le concessionnaire royal, étoient obligés par la nature

de la concession ou par la loi du païs ?

Une grande partie de la question a été répondue sur la quatrième question, quant au

profit que par la loi iu païs (indépendant des stipulations conventionnelles) le eoncession-

naire de la Couronne peut avoir de son censitaire, et qui en fait sont les charges auxquelles

les censitaires sont obligés ; mais les concessiouaires, depuis un long usage, ont imposé

d'autres stipulations dans leurs contrats de concession aux censitaires, tels que le retrait

conventionnel (jus retractum), le paiement d'un ou plusieurs minots de bled par chaque

année, ou un ou plusieurs chapons, un certain nombre de journées de corvée, etc.—mais ce

sont des charges conventionnelles.

6me Question.

—

'* Le bien du concesssionnaire de la Couronne étoit-îl sujet à partage,

par contrat de mariage, disposition testamentaire, ou par aucune autre manière d'aliéna-

tion volontaire ou judiciaire, et par succession en ligne directe ou collatérale 1 ou y
avoit-il quelques biens fonds tenus indivisibles ou inalié.^ables ou dans la nature d'une

** substitution anglaise t
"

Je conçois que la loi commune de cette province, relative aux pouvoirs qui doivent être

exercés par contrat de mariage, disposition testamentaire, ou par aucune autre manière

d'aliénation concernant la tenure en fief et seigneurie, et celle en roture, est indifféremment

la même. _ _ * • i- v ..:..-•- .
..

,f.;.:f,-(-

Far le contrat faut avant le mariage, les parties contractantes pouvoicnt faire telles sti-

pulations concernant leurs propriétés respectives réelles et personnelles, comme elles le

jugeoient à propos ; elles pouvoient stipuler que les biens réels et personnels de chacune des

parties, ou de l'une d'elles, ou aucune partie de ces biens entreroient ou n'entreroient pas

dans la communauté conjugale—mais après le mariage, les héritages qui leur adv^noient à

l'une des deux par succession en ligne directe ou collatérale, ou donnés par donation ou

autrement en ligne directe (à moins que le contraire ne fût exprimé dans le contrat de

trans];^rt) à l'une ou à l'autre, n'entroieni poiuî, dans la communauté ou la sociciè.—Les biens

1.1
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donnés en collatéral ou par étrangers à l'une des deux parties après le mariage, devenoient

partie de^|eJr propriété conjointe, mais la libéralité du donateur, par stipulations expresses

dans Pacte de transport, pouvoit empocher tels biens de former une partie du fonds commun.

Antécédemment à l'acte de Québec, dans la Mme année du règne de Sa Majesté, cbap.

83, une cinquième partie seulement des biens d'héritage sous la dénomination de propres»

pouvoit être divisée (légué ?) ou autrement disposée (excepté dans les cas d'une vente actuelle)

au préjudice des héritiers directs ou collatéraux, qui à cet égard pouvoient être réputés avoir

la réversion des autres quatre cinquièmes.
-ii.;'.^--!i.-r-iiT"*--*.-- .

Les biens réels et personnels acquis pendant U communauté, qui sont nommés conquêts,

étant les fruits d'une industrie conjointe du mari et de la femme, faisoient partie des fonds

de la communauté et diviMbles comn.e tels.

Dans les cas de mariage, sans contrats préalabres, aucune partie des biens réels du mari

ou de la femme avant le mariage n'entroit en communauté par la loi municipale ; leurs

biens personnels y entroient seuls.

''; Les biens en fief et seigneurie sont divisibles de la manière suivante. .,.,.,. ..

j.. Le premier enfant (par droit d'ainesse et préciput) succède au manoir principal, à la
"

basse-cour, à un arpent en superficie de terre joignant le manoir que l'on suppose être un

jardin enclos (un arpent de terre de l'enclos et jardin) s'il y en a un, et s'il y a un moulin

dans cet enclos avec le droit de banalité, le corps du moulin lui appartient, mais les profits

de mouture n'appartiennent pas à lui seul—ils sont divisés en proportion aux droits d'héri-

tage de chacun des héritiers (Art. 13 & 14>) ; s'il arrivoit qu'il n'y eût qu'un fils et un autre

enfant héritier, le fils aine succedoit aux deux tiers du bien-fonds, et l'autre tiers apparte-

noit à son frère ou à sa sœur (Art. 15).

S'il y avoit plusieurs enfans, l'ainé succedoit à une moitié, et les autres enfans à une

égale portion dans l'autre moitié (Art. 16).

Le droit d'ainesse ne s'étendoit pas aux filles, mais les successions en lignes directes et

collatérales étoient divisibles en égales portions.

Dans la ligne collatérale les filles ne succèdent point avec les mâles en égal degré

(Art. 25).

Dans les mariages où il n'y a point de contrats préalables, la veuve avait son douaire

coutumier qui etoit, pendant sa vie, la^moitié du revenu des propres de son mari possédés au

tems de son mariage et ceux qui lui sont advenus en ligne directe pendant le mariage (Art.

247, 248) qui descendent aux enfans issus du mariage (Art- 249) en renoni^ant à la succes-

sion de leur pè^-e (Art. 250), parce qu'ils ne peuvent réclamer le bien comme héritiers et

comme au droit du douaire. NiU n'est douairier et héritier de son père ( A.rt. 251). v

Les biens sujets au douaire coutumier étoient hipothéqués du jour du mariage pour la

sûreté de la veuve et des enfans du mariage, et s'ils étoient aliénés ensuite, ils continuoient

à être sujets à ses droits et à ceux des autres.

)\
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Lés contrats dé mariage, les donnatiôns entre vifs et les dispositions testamentaires, ainsi

que la substitution que les civiliens dénomment /idei~commissaire, pouvoient être faits

(quoir<* ie n'en connaisse pas d'exemple dans cette province, mais il peut y en avoir) jusqu'au

secoi ogre et (ordonnance d'Orléans) ils doivent èiie publiés et enregistrés dans la cour de

justi lie compétente, dans six mois après leur date, si entre vifs, et dans le même tems, après

le décès du substituteur, si c'est une disposition testamentaire, et dans ce cas ils ne pourroient

être purgés ni affectés par aucun décret judiciaire quelconque, excepté quant aux dettes

qui seroient dues par le subsituteur.

7e. Question.—« Les fermes des concessions de la tenure sous les concessionaires royaux

étoient-elles divisibles, dans le cas de succession descendante, aliénables et sujettes à par-

tage de la même manière sans aucune limite ni restriction 1
"

£q exceptant le partage des terres en roture parmi les héritiers, qui étoient divisibles

< «ntr'eux en parties égales, sans le droit d'ainesse ou autre droit privilégié, la réponse à la

sixième question s'adapte à cette septième.

8e. Question.

—

" Un changement des possessions ou tenures françaises en celles de franc

et commun soccage, seroit-il avantageux au propriétaire tenant par concession de la cou-

ronne de France en fief et seigneurie ou en roture 1 en différenciant ses effets, quant aux

parties qui sont établies, ou à celles qui ne sont point encore concédées et incultes ; et ce

qui vous paroit particulièrement être des exemples de l'avantage ou désavantage qui doit

résulter d'un tel changement 1
"

Il paroit que la fiction de la tenure féodale est annexée aux concessions royales, entrai-

nant après elle les appanages servilcs des amendes, d'aliénation, etc., quints et reliefs sur

la tenure en fief, et les lods et ventes, et la servitude de banalité sur celle en roture ; et par

conséquent une réponse générale à cette question ne peut donner aucun embarras, et je

n'hésite pas à dire qu'un changement de ces tenures en franc et commun soccage, qui n'est

point assujeti à ces appanages, seroit avantageux aux concessionaires de la Couronne en

roture.

Quant aux concessions royales en fief et seigneurie, tel changement, s'il n'étoit pas revêtu

des qualités requises, pourroit opérer et, je pense, opéreroit une grande perte à la majeure

partie d'icelles, étant privées de leur revenu certain de banalité et de leur revenu casuel

de lods et ventes. ,

, . .

Le droit de justice à eux accordé par leurs concessions, qui quoiqu'exercé dans plusieurs

seigneuries antécédemment à la conquête, mais abandonné tacitement, ou au moins sans avoir

été exercé depuis ce temps, est un objet dont les seigneurs parlent souvent, ce droit leur

aiant été donné par leurs concessions.

La haute justice, rapport aux prisons que le seigneur haut justicier étoit obligé de con-

struire et d'entretenir, ainsi que les officiers nécessaires de cette justice, pouvoit être con-

sidérée comme leur étant, onéreuse ; mais d'un autre côté ils avoient droit aux biens confis-

. qués et aux effets des personnes convaincues de félonie dans leurs seigneuries aux épaves, aux'

successions en aubaine faute d'héritiers, à la possession des héritages vacans et aux amendes

judiciaires»

/
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Tut ie statut de la quatorzième année du régne de Sa Majesté, chup. 83, je conçois que

les pouvoirs criminels des seigneurs ont été abrogés, et leurs prétentions limitées i la partie

civile seulement.

Un changement d'une tenure en fief en celle de franc et commun soccage déchargeroit ces

biens des amendes d'aliénation paiables au roy, dans la manière que je l'ai mentionné ; mais

comme ils ont en vue de transmettre leurs biens aux générations éloignées de leurs familles,

plusieurs d'entr'eux considéreront l'exemption du paiement de ces amendes comme seulement

pour un moment, et conséquemment, sur ce principe, un changement de tenure deviendroit

un désavantage certain pour eux, et ils n'auroient aucun avantage assuré quant aux parties

jde leurs biens qui sont déjà concédés.

Ceci ne peut pas avoir le même effet quant i la partie de leurs biens qui n'est pas encore

concédée ; il est vrai que le changement de tenure en celle de franc et commun soccage par

une loi à cet effet, les priveroit de leurs droits actuels et légaux, aux amendes d'aliénation-

et i la banalité ; mais ils pourroient disposer de cette partie de leurs biens en simple émolu-

ment pour telle rente annuelle dont ils peuvent convenir, ou sur des baux à vie ou termes

d'années, peut-être à un plus grand avantage que celui dont ils jouissent actuellement sur

«me tenure en roture, et il y a de g^ndes raisons à croire que cette partie de leurs biens

seroit plus promptement établie et cultivée
;
je suis en conséquence d'opinion que quant aux

parties non-concédées de leurs biens, ils ne peuvent souffrir aucun désavantage d'importance,

et que peut-être il leur en résulteroil un plus grand profit par un changement de tenure en

un franc et commun soocage.

.yt}f'(,•*

9e. Question.—^ Tel changement de iatennre des biens ou fermes des censitaires seroit-il

avantageux ou tourneroit-il au détriment de ces censitaires j et dans quelles vues vous le

voyez, et pour quelles raisons vous le croiezl" ? - 1^ ' - * t-
;

r>

Le bénéfice qui en résulteroit aux concessionaires en roture de la Couronne, dont j'ai

pailé dans la réponse à la huitième question, affecteroit également les censitaires des conces-

sions royales en fief. .i..:.tT-.

Il est juste cependant d'observer que par les édits et déclarations du Roy de France ci-

dessus mentionnés, le concessionaire du Roy étoit obligé de concéder des terres à tous ceux

qui lui en demandoient aux rentes et droits accoutumés, et lorsqu'il ne s'y conformoit pas, le

gouverneur et intendant avoit le droit de le faire au nom de la Couronne et pour son profit
;

ceci peut être considéré comme une grande facilité pour l'établissement des enfans (qui

sont en grand nombre) des pauvres habitants de ce païs, à qui seuls, et à cet égard seulement,

le changement de tenure peut tendre à leur détriment, par leur incapacité à acheter des

terres quoiqu'on forêts, rapport aux demandes exhorbitantes du propriétaire.
^^

lOme Question.

—

" De quelle manière les intérêts de la Couronne et du public peuvent-

** ils être affectés par tel changement ; en constatant les points dans lesquels il peut opérer

** la perte ou l'émolument du revenu dn Roy î
"

L'intérêt de la Couronne quant aux concessions faites par la Couronne de France, et il y
en a très peu et de petites parties ou lopins (excepté celle donnée à Mr. Shoolbred dans le

district de Gaspé,) depuis la conquête, est d'une petite considération quant au revenu. Les
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aliénations des fiefs et seigneuries dans le païs, ne sont point fréquentes, mais les concession «

royales en roture dans la ville de Québec méritent quelque considération, non pas quant à la

quantité des rentes annuelles, mais rapports aux lods et ventes qui proviennent du grand

nombre d'aliénations ; mais comme ils sont casuels, l'on ne peut pas les constater plus que le

revenu du quint.
,

r.* Mais si les lots étendus des terres non-concédés de la Couronne étoient divisés en sei-

gneuries distinctes, et des concessions faites aux paysans sur une possession en roture, le re-

venu qui en reviendroit à la Couronne par cela, pourroit être, et dans le cours d'une série

d'années seroit très profitable et ne feroit qu'augmenter.

En même temps je suis d'opinion que l'établissement des terres non-concédées pourroit

sous cette manière de tenure, être arrêté et rencontrer des obstacles, au détriment de la po-

pulation, de l'agriculture et du commerce de la province, dont une grande partie des avan-

tages d'années, pourroient être réunis i la mère-patrie. "- > - - •
- • ""*

/

«uvent-

opérer

lime Question.

—

" Par quelle manière tel changement peut-il être fait? Si le pouvoir

de la Couronne est compétent pour cet effet—Quelle clause peut être nécessaire dans les

patentes ou concessions royales ? et si l'on a besoin d'une loi pour effectuer ce projet,

quels paragraphes doivent y être insérés pour l'intérêt des propriétaires, soit seigneur ou

censitaire, ou que l'on doit préférer tant pour les individus que pour la Couronne et le

public 1 en prenant en même tems en considération le statut de la douzième année de

« Charles II, chap. 34 î"
• , , , '

Les tenures qui existent actuellement étant une pariie des loix municipales du païs, je

pense qu'il seroit nécessaire de faire une loi pour déclarer tel changement. < yt":iny\j •; t

Je m'occuperai, avec toute l'expédition possible, que mes occupations pressantes actuelle-

ment dans le département du bureau du conseil me le permettront, à préparer telles clause»

qui poiuTont me paroitre convenables pour la loi projettée—^Je soumets ce rapport comme

ua ouvrage fait avec quelque peu de précipitation, résultant du motif d'accélérer l'objet

important sous la considération de cet honorable conseil—eu demandant votre indulgence

jusqu'à un autre jour, pour soumettre les clauses nécessaires à insérer dans l'acte.

*
J'ai l'honneur d'être avec un profond respect, • , ^ #<

. Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

(Signé), J. WILLIAMS,

Soll. Genl.

Québec, 5 Octobre 1790.

et il y
dans le

Les
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l À quelques-unes des (gestions de PHonorable Commité de tout le Conseil.

A
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tléponse i la 1ère. Question.—A titre de fief et seigneurie, et quelques-uns à titre de fief

de dignité, avec le droit de haute, moyenne et basse justice ; et quelques-uns à titre de fief

sans justice, des emplacemens de ville et quelques terres de campagne de peu d'étendue en

censive ou roture—De sorte qu'il n'y a généralement en Canada d'autres tenures que fiefs

et rotures, régis et gouvernés suivant le coutume de Paris et le Vexin le Frauçain, enclavée

en celle de Paris. :_ •--.•,
. r,..;» ,>:, .;;,;,i.i,ij' .(.-'v ,. .:i:'j :. . ... v ..

A la Sade.—Les fiefs concédés par la Compagnie des Associées de la Nouvelle France,

c'est-à-dire avant 1663 (tems auquel cette compagnie céda ses droits au Roy) étoient prin-

cipalement concédés suivant le Vexin le Français. Depuis ce temps le Roy n'en concéda

que suivant la coutume de Paris. Tous relèvent du château de St. Louis de Québec, lieu in-

diqué par les titres de concession pour rendre la foy et hommage à Sa Majesté, et autres

droits et redevances suivant ces coutumes. Hors les emplacemens des maisons des villes de

Québec et Trois-Rivières, il n'y a que peu de concessions royales en Canada en censive,

excepté au Détroit, où toutes les concessions relèvent de Sa Majesté en roture, soit de ville,

«oit de campagne. Les concessions royales du gouvernement français sont donc principale-

ment en fief et seigneurie, haute, moyenne et basse justice.

A la 3me.—Selon l'ordre du Roy en date du 20 may 1676 (le premier règlement royal

pour les terres qui se trouve enregistré par le conseil supérieur ou parlement de Québec) le

gouverneur et intendant pour Sa Majesté ne dévoient concéder des terres en fief ou roture

aux habitants du Canada, qu'à condition que les lettres de concessions en fiefs seroient repré-

sentées à Sa Majesté dans une année de leurs dates, pour être par Sa Majesté confirmées

ou ratifiées à peine de nullité ; et à condition que les concessionaires feroient défricher les

terres et les mettre en valeur en les six aunées prochaines.

En 1711 le 6 juillet, le Roy ordonna par son arrêt (aussi enregistré au conseil supérieur

de Québec)—Que les seigneurs de la colonie qui n'avoient point de domaine défriché, ni ha- ^

bitans placés sur leur seigneurie, les mettroient en culture dans une année, à peine d'être

réunis au domaine de Sa Majesté, sur les jugemens que le gouverneur et intendant rendroient

à la poursuite de son procureur-général. Que les seigneurs concéderoient aux habitans à

titre de redevances, c'est-à-dire en roture ou cens et rentes, sans exiger d'eux aucunes

sommes d'argent comme prix de vente ; et à faute de ce faire, il étoit permis aux habitans

de demander la concession au seigneur par sommation, et en cas de refus, de s'adresser aux

gouverneur et intendant qui dévoient les concéder aux dits habitans, aux mêmes droits

imposés sur les autres terres concédées en la seigneurie, les dits droits paiables à Sa Majesté

et non au seigneur.
''

Même jour, autre arrêt de Sa Majesté qui ordonne aux habitans ou censitaires des sei-

gneuries de mettre leurs terres en valeur, et d'y tenir feu et lieu en l'an et jour, à peine d'être

réunies aux domaines des seigneurs sur le jugement de l'intendant.

Le 15 mars 1732, autre arrêt de Sa Majesté, enregistré à Québec, qui fait mention des

arrêts du 6 juillet 1711, et défend aux seigneurs et autres propriétaires de vendre aucunes

J
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terres en bois debout à peine de nullité, restitution du prix et réunion an domaine de Sft

Majesté ou ceux des seigneurs.

Le 17 juillet 1743, déclaration de Sa Majesté (enregistrée) autorisant le gouverneur et

intendant de faire les concessions des terres, à procéder à la reunion au domaine de Sa

Majesté des tei'res concédées qui se trouvent dans le cas de l'être faute de culture, et pres-

crivant la forme de procédure à cet égard ; leur attribuant la connaissance de tout ce qui

concerne les concessions privativement à tous autres juges. ,.' v; - , >-A. , ."i

Les titres ou brevets de concession des terres contiennent tous des clauses qui obligent i

la cultivation ; il ne p;\ro!t pas que ces clauses, ni les arrêts cités, aient jamais été rigou-

reusement exécutés, étant plutôt regardés comme peines comminatoires que de rigueur.

A la 4ie. et 5e.—'Les charges légales et coutumières des concessions en fief sont la foy et

hommage, l'aveu et dénombrement, le retrait féodal et lignager,Ie quint, le relief ou rachat,

le droit de franc-fief, d'amortissement et de nouveaux acquêts. Ces charges entraînent la

lidélitÊ et le service militaire de tous possesseurs de tous fiefs et arrière-fiefs à titres quel-

conuues, tant en personne qu'en contribution pécuniaire, la saisie féodale, la commise ou

confiscation à défaut des services et droits non paies et rendus, ou de félonie, ou désaveu,

démenti ou injure du seigneur, ou de démembrement illégal de fief et autres charges, devoirs

et restraintes féodales accoutumés, suivant les cas.

Les réserves modernes ordinaires par les lettres de concession en fiefs sont, lo. la foy et

hommage ; 2o. les droits de redevances accoutcmés, suivant la coutume ; 3o. la conserva-

tion du bois de chêne propre pour la construction des vaisseaux du roy ; 4o. de donner

avis à Sa Majesté des mines, minières et minéraux qui se trouvent ; 5o. que les appellations

du juge qui y sera établi, ressortiront à la prévôté de Québec ; 6o. d'y tenir feu et lieu, et

le faire tenir aux tenanciers ; 7o. de déserter et faire déserter incessamment la terre ou la

seigneurie ; 8o. de laisser faire tous chemins qui seront jugés nécessaires pour l'utilité pu-

blique ; 9o. d'insérer pareilles clauses dans les concessions des tenanciers, aux cens, rentes

et redevances accoutumés par chaque arpent de terre de front sur quarante de profondeur
;

lOo. de laisser les grèves libres à tous pêcheurs, à l'exception de celle dont le seigneur aura

besoin pour sa pêche ; llo. en cas que Sa Majesté ait besoin par la suite d'aucune partie de

la seigneurie pour y faire construire des forts, batteries, places d'armes, magasins et ou-

vrages publics, elle pourra les prendre aussi bien que les arbres nécessaires pour les dits

ouvrages et le bois de chauffage pour la garnison des dits forts, sans être tenue d'aucun

dédommagement.

Les charges de la haute justice sont, lo. par l'ordonnance de Roussillon en 1563, art. 27.

il est statué que les hauts justiciers ressortiront r.. ement aux parlements et seront condam-

nés suivant l'ancienne ordonnance en 60 livres parisis pour le mal jugé de leurs juges
;

2o. les enfans exposés trouvés dans l'étendue de la justice sont à la charge du seigneur,

suivant différens arrêts, particulièrement le règlement du 30 juin 1664 ; 3o. le seigneur jus-

ticier est obligé d'avoir un auditoire au-dehors de son château pour l'exercice de sa justice,

ensemble des prisons au rez-de-chaussée où les prisonniers seront sèchement ; 4o. les officiers

doivent faire et maintenir la police rigidement, ce qui est une grande charge, surtout quant

• i

f-i

m
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à la pourauite des crimitiels et dèlinquans en tous genres de délits ; 5o. les seigneurs justiciers

sont obligés d'exercer et rendre la justice à leurs vassaux et sujets à leurs frais, c'est-à-dire

payer salaire ou gages à leurs officiers, et ce suivant les ordonnances, à peine de perte de

leur justice. .i: 7 .
,

•>

Les iîefs de toutes espèces doivent la foy et hommage ou serment de fidélité au seigneur

dominant, et le service militaire au roy quant il plait à Sa Majesté d'assembler le ban et

arrière-ban. Le ban n'assemble que les vassaux immédiats du roy, l'arrière-ban, les

arrières et sous-arrières vassaux. Tous biens étant originairement sortis du domaine royal,

ont été chargés du service militaire, comme condition inhérente et inséparable du fief, et

serment de fidélité fait au roy par son vassal immédiat. Raison pourquoi tous possesseurs

de fiefs, arrière-fiefs en quelque degré de division qu'ils se trouvent, sont obligés à se trouver

au ban que le roy fait proclamer, lorsqu'il veut assembler la noblesse et vassaux de ses états.

Cette assemblée doit être où le roy l'indique, en armes, en hommes et en équipage de service

militaire.
'''' - ri-^i'^:.:'' ' "- .

^'.

^ . .- . i ':..•

L'ordonnance de François Ter du 19 may 1740, distingue le service du vassal par la

valeur de son fief, savoir: un fief de revenu annuel de 5 à 60011., un homme de cheval, habillé,

armé et monté ; fief de 3 à 400 11., un homme de cheval avec un valet arquebusier ; fief de

2 i 30011. homme de pied armé ; le moindre fief, un homme de pied.

Cela s'augmentoit ou diminuoit suivant l'ordre et la volonté du prince. Louis XIII, le

30 juillet 1635, fit un règlement contenant vingt articles pour le ban et arrière-ban. Louis

XIV le convoqua par lettres>patentes du 11 aoust 1674, avec ordre '< à tous nobles, barons

« chevaliers, écuyei's, vassaux et autres tenant fiefs el arrière-fiefs, qu'ils aient, toutes ex-

« cuses cessantes, sur peine de saisies et confiscations de leurs fiefs, à se mettre en armes,

« monter et équiper selon qu'ils seront tenus, et de je trouver prêts aux jours et aux lieux

" qui seront choisis." >; r ,. . ,.

Les ecclésiastiques et autres exempts de service personnel doivent contribuer une année

de revenu des fiefs qu'ils possèdent, ou telle autre contribution que Sa Majesté réglera.

Les roturiers qui ne sont pas dignes de porter les armes avec les nobles, sont tenus de

contribuer à la taxe du ban et arrière-ban selon la valeur et revenu de leurs fiefs ; et les

roturiers qui servent en personne ne jouissent pas de toutes les grâces des nobles, et doivent

contribuer plus qu'eux.
' '

'
.

'•-'.'.)•

Les censitaires ou roturiers suivent les mêmes principes et ordres envers le seigneur do-

minant que les fiefs, parce que les vassaux et censitaires ont les mêmes obligations pour les

biens et héritages que ces seigneurs leur ont donnés, et dont ils doivent reconnaissance ou

déclaration à chaque mutation.

La concession en roture se fait par le titre appelé bail à cens ou à cens et rente annuels,

perpétuels et portables.—Ce bail par sa nature emporte la fidélité et la reconnaissance en-

vers le seigneur dont le censitaire ou tenancier relève, ainsi que le droit de banalité, retrait

censier et lignager, lods et ventes, saisine, amende, brandon, commise et autres, suivant

les échéances et ras. r
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Les dépiés, démentis, in^atitudes et injures, soit de vassal ou de censitaire, sont sévère-

tnent punis par les loix. Outre la commise de leurs terres, il y a des exemples de comparu-

tion, les plaids tenans, tôte nue, à genoux, les fers aux pieds, pour demander pardon à leurs

seigneurs injuriés, même des emprisonnements, galères et autres punitions inouies, à l'arbi-

trage des juges ! .
' ^.

Les vassaux et censitaires immédiats de lu Couronne rendent leurs devoirs et paient leurs

droits à Sa Majesté ou ses représentans—les arrière-vassaux et censitaires, aux seigneurs

particuliers ou dominants.

A la 6me et 7me.—Les fiefs ainsi que les rotures, sont sujets à partition successive i

Tinfini, soit en nature ou en récompense proportionnés en autres biens et argent, tant en

ligne directe que collatérale, et chaque partie divisée devient par l'opération de la loi, fief

distinct et séparé ; il est de même des rotures. Ces devoirs et redevances tant bonorables

que pécuniaires sont donc évidemment complexes, incertains, arbitraires, injurieux ! Faut-il

davantage pour qu'un monarque et une nation bienfaisans les détruisent et accordent en leur

place ce titre défini et assuré, émané du Roy Charles II, i,e libre et commun soccage,

dont les autres sujets de Sa Majesf' '^. III jouissent, et avec tant de raison se glorifient.

DE LANAUDIÈRE.

/

(Signé)

Québec, ce 17 octobre 1790.

RÉSOLUTIONS DU CONSEIL.

" Que le progrès de la population et de l'établissement dans cette province sous le gou-

vernement de la France, a été lent, les parties cultivées, môme dans les districts centraux

de (Juébcc, des Trois-Rivières et de Montréal, étant encore ressérées jusqu'à ce jour aux

bords du fleuve St. Laurent, et à l'embouchure des rivières navigables qui s'y déchargent.

" Que les patentes ou concessions royales des terres étoient, soit en seigneurie ou en

roture ; ces dernières consistant en emplacemens de ville, fermes ou petits lopins ; et les

seigneuries en plus grands lopins de diftérentes dimensions, dont plusieurs sont dans la pro-

fondeur, ou à quelques lieues de l'aisance du transport par eau, encore en forêts.

" Que le revenu domanial du Roy de France provenoit des quints ou amendes d'aliéna-

tion de la cinqui'ime partie du prix que l'acquéreur devoit paier pour les terres tenues en

seigneurie ; et des lods et ventes faisant la douzième partie du prix de la vente des terres

tenues en roture ; les terres en roture ordinairement aussi sujettes aux cens et rente, le

cens d'un sol, ou d'un demi-penny anglois, pour un arpent o»i 180 pieds françois de front, et

la rente, un autre sol pour chaque arpent de la concession, avec un minot de bled par

chaque quarante arpens, ou deux chapons gras de la valeur de vingt sols.

" Que la Couronne de France n'exigeoit pas tous ses droits en entier, mais qu'elle remet-

toit un tiers du quint et des lods et ventes.
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•*' Que les seigneuries ùtoient divisées en fennec transportées par les seigneurs sur les

mêmes charges de cens et rente et sujettes aux lods et ventes, excepté lorsqu'il y avoit une

grande partie concédée en arriùrc-Bef, qui lors de mutations subséquentes, étoit sujette au

quint dû au seigneur sans cens et rente.

** Que tous les concessionnaires tant ceux de la Couronne que ceux des seigneurs, avoient

des biens permanens, translatifs à leurs héritiers et ayans cause.

" Que suivant les comptes du receveur-général, le revenu domanial pendant treize

années depuis le premier de mai 1775 jusqu'au 1er de may 1788 (y compris les arrérages)

ii'éq'Mvaloit pas, en recette actuelle, à dix mille livres sterling.

" Les lods et ventes n'étant que de £1351 9 5^

" Lesquints 3148 1 4i
« l^a balance des rentes royales de toutes les seigneuries appstrtenantes

au Roy, excepté Sorel 4<554< 7 5|

9053 18 Si

« De Sorel 216 19 11

£9270 18 2i

qui avec certains droits de douanes fixés par acte du parlement, est donné, par grâce du

Roy, à la province pour le soutien de son gouvernement ; en faisant la recherche des causes

du progrès tardif de la population de la colonie sous le gouvernement de la France, il semble

qu'il y a peu ou point de fondement à l'attribuer à ce que les seigneurs ne se sont point con-

formés aux conditions de cultivation insérées expressément dans leurs patentes ou conces-

sions ; les exemples de poursuites, afin de prendre avantage de ces conditions et réunir leurs

seigneuries au domaine du Roy, étant rares ; et les censitaires seigneuriaux beaucoup plus

nombreux que ceux du Roy. Que les premiers, ou les habitans des seigneuries, ont en

tous tems formé, et forment actuellement le grand corps des propriétaires des terres du païs.

" Que le système féodal, s'il étoit du nombre des causes du défaut d'établissement et de

la débilité proportionnelle de la colonie française, te.idant i un découragement des conces-

sions royales, aussi bien que les concessions du sujet, il ne peut y avoir aucun juste principe

d'obliger les concessionnaires à se conformer rigoureusement aux conditions de leurs con-

cessions.

« Que ce système fût parmi les grandes causes de cette basse condition dans laquelle

l'on a trouvé le Canada lors de la conquête britannique, dérive de la probabilité, que plu-

sieurs milliers de familles auroient trouvé leur avantage d'abandonner et de se retirer de

cette abondante population du royaume de France, si le gouvernement avoit donné ici leurs

terres sur des conditions faciles et spécialement, dans les régions fertiles et dans les climats

modérés, sur les bords des rivières et des lacs dans le sud et sud-ouest.

" Que le découragement de ce système quant à l'établissement des anciennes concessions

françaises, doit augmenter considérablement à l'avenir, la population de la province dépen-

dant maintenant de l'introduction des sujets britanniques, qui sont connus pour répugner à

toute autre teuure que celle angloise ; et les seigneurs canadiens couséquemment resteront
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" Que la concession des terres non concédées de la Couronne en franc et commun toc-

cage est essentielle à l'augmentation, la force et la sûreté de la province.

'< Qu'à moins que les anciennes seigneuries françaises puissent être établies sur des con-

ditions aussi avantageuses à l'agriculteur, que les terres de la Couronne, les ventes de leurs

terres seront arrêtées, au détriment des propriétaires, jusqu'à ce que la culture des terres

non concédées de la Couronne, sera restreinte par l'éloignement de tous transports par ean

et des aisances et avanlages du commerce.

" Qu'avec l'avantage du voisinage des rivières navigables et d'un changement des tenures,

les seigneuries seront probablement les premières entièrement cultivées et outre une aug-

mentation de profit aux propriétaires, sous cet ample pouvoir, dont ils jouiront sur leurs terres, .

de les établir sur telles conditions qu'ils jugeront tendre à de nombreuses habitations, et

assurer un fonds en propriété, pour cette perpétuité de leurs noms et familles, qu'un aago et

juste gouvernement sera incliné à encourager et à maintenir.

« Que les tenanciers roturiers du Roy ne pourroient que désirer un changement, et une

décharge des cens, rentes et lods et ventes et de toutes les autres charges féodales qui sont

annexées à la tenure sous laquelle ils jouissent actuellement.

" Que les motifs d'intérêt induiront naturellement chaque censitaire seigneurial de dé-

sirer aussi d'être sur le même pied d'un principe libre d'exemption, conjointement avec les

autres tenanciers de la colonie ; mais comme ce changement pour la décharge des rentes et

droits dûs aujc seigneurs, doit nécessairement dépendre sur nne convention privée entre eux

et leurs tenanciers, et en enveloppant les considérations hors de la contemplation de personne

quelconque, excepté les parties spécialement intéressées, leurs cas ne pourroient être des

objets d'une provision législative spéciale et particulière
;
peut-être que le plus sûr moyen

de garantir au tenancier un accord juste et équitable, sera de tenir le seigneur à ses droits

envers la Couronne jusqu'à ce qu'd ait donné une décharge à son tenancier de toutes cbargw

féodales en sa propre faveur.

« Que les droits de la Couronne sont compétens pour mettre les terres de la Couronne

sous une tenure en soccage, mais l'interposition de la législature sera nécessaire pour rendre

cette tenure universelle.

" Que si ce doit être l'ouvrage, non du parlement, mais de la législature de la colonie, les

instructions royales données pour la plus grande garantie de la propriété du sujet, exigeront

un acte avec une clause de suspension, jusqu'à ce que l'on puisse obtenir l'approbation de Sa
Majesté.

« Qu'un changement absolu et universel des anciennes tenures (quoique pour le mieux)

seroit un moyen de politique douteuse, mais qu'il n'y a aucune objection substantielle à don-

ner à tels individus ce bénéfice qui le désireront, et spécialement à tels des seigneurs dont

2es tenanciers ou censitaires le regarderont taut pour leur propre intérêt, que pour l'intérêt
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•l l*avautag« do leur* seigneurs ; et qui pourroul eu conséquence signifier leur conienlemciil

à tel cliangumcnt.

" (^ic ce but peut 6lre rempli par une loi avec ilei clauses de la teneur ou du scuh

ftuivaiiî^.

« <îii'il soit statué, cte.

\

" Que 'ips |M>rsoniics possèdent des terres dans la province de Quùbor en fief et

Boigiieuric iiihiiédiatemrnt de la Coiirnn, et qui ont le pouvoir d'alibi. !t les dites terres,

pourront en aucun tems ajut^s le coinincncenu ut de cet acte, remettre les dJes terres entre

|ps mninsdc Sa Majc '<', ses héritiers et successeurs, par requête au gouverneur ou com-

niaudnnt do la dite province pour lors, ailrguixnt qu'elles désirent de tenir les dites terres en

frano et ci.mmun soccogo ; il gouv» 'our ou commandant en chef pour lors, fera donner

une 1. voile coiicesjiion à toiles personnes, de telles terres pour être tenues en franc et com-

mun soccage, et chaque et tel changement de tenure éteindra et annullera absolument toutes

amendes d'aliénation, charges et servitudes dans les dites terres ainsi remises et concédées (\>:

nouveau, auxquelles, li;> «lites terres ou aucune partie d'icelles auroient ou pouvoient ûir

sujettes en vertu des loix et coutumes concernant les torres tenues en lief et seigii' .. ie, ou

dons aucune autre manière que celle en franc el commun soccage.

" Pourvu néanmoins, et qu'il soit aussi statué par In dite autorité, que tell' remise et con-

cession nouvelle ne détruira ni n'empCchcra aucun droit à aucunes telles terres ainsi remises,

ou aucun intérêt dans les dites terres, qu'auroit aucune personne que celle qui a ainsi remis les

dites terres, soit par droit de possession, ou reversion ou autrement ; mais que chaque et tel

droit et titre seront aussi valides comme si la remise et la concession nouvelle n'eiistent ja-

mais été foitcs.

" Et pourvu aussi, et qu'il soit statué par la dite autorité, que quant à toutes et telles

terres qui sont tenues de la Couronne e roture dans la dite province, elles seront regardée»

et ordonnées d'être en franc et coinm j ' occoge, à compter du teins qu'il plaira à Sa Ma-

jesté par aucun acte public qui sera ^iroclamé sous le grand sceau de la dite province, de

déclarer la déc' rgo de tous cens, rente, amendes de mutation dûs à la Couronne sur les

dites terres.
'

.

" £)t pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, que lien de ce qui est contenu dans cet

acte sera mis en force jusqu'à ce que ba Majesté ait signifié son approbation royale au dit

acte.

** Et afin de pourvoir dans le cas où il peut arriver que le seigneur pourra désirer le chan-

geineiit de la tenure de la seigneurie, et qu'il y ait quelques va* : x o i c^asitaires d'icelle

qui refuseroient de se soumettre à tel chaufrcment :

" Qu'il soit aussi statuté par la dite autorité, que dans chaque ui lel cas, que la requête

qui sera présentée pour remettre ainsi que la patente pour concéder de nouveau, exprimeront

et désigneront d'une manière certaine la situation et le contenu réel des terres et biens de

tous ceux qui ne voudront point ainsi un changement de tenure, et ces parties seront excep-

tées de la ; velle couccssioa et resteront à tous éganls comme si telle concession nouvelle
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n'eût jama» été faite ; mais qu'après telle roncession nouvellt», une ciiK|uiénM partie de ton»

ioils et ventes ou Rmeiide<i du mutation*, qui provicndroit de l'aliônalion de telIcH partie* ex-

ceptées, sera paytt par le propriétaire ou los propriétairiM de la seigneurie, à l'usage de Sa

Majesté, «es héritiers < t successeurs ; et sera gjuantie par des clause* cowvci»«bl«« et pro-

visos qui seront insir< s dans telle patente ou concession nouvelle.

DÉSAVEU.
" liaisons du Désaveu de Mr Mabane r/cs Réinjlul'om rt de la Motion du Jus^e en

' Chef (uhqiiées par le Commiti.

" Parcequc les résolutions proposées ne paroisseut pus '"appliquer à l'objet de la ré||r

rencc.

" Pnrcequ'il paroit que le profçrés lent de la population et do l'établissement sous If ?<>»»-

vernement de la France, ne sauroit être attribué à aucun vice inhérent dans tes diffère

tenurcs sous lesquelles les terres ont été possédées dans la colonie
;

qu'il a résulUi des u *-

cultes que les premiers colons ont trouvé à se défendre contre les nations crui Ins et su .
-

vages qui les environnoient, de leurs fréquentes guerres avec les colonies britauLiiques, et

par-dessus tout, de leurs expéditions répétées dans les pa'i-^ d'en haut et vers l'Obio dans les-

quelles la politique ambitieuse de la Franco les avoit forcé^ àe s'engager.

" Parce qu'il paroit évident du progrès rapide et presqi. o sans exemple de la pop«iiati<ii

dans la province (de ses propres ressources), étant de 65,0' *0 âmes dans l'année 1766, a

environ 120,000 dans l'année llSi, et qui sont actuellement n\ majeure partie emploiées à

l'agriculture, que les tcnures actuelles ne sont point conti: ires à la population et contre

l'établissement de la colonie.

" Parce que les droits du roi dans les anciennes tenures du païs étant expressènnent ré-

servés dans le statut de la quatorzième année du roi et appiiqu- s. par la gracieuse généro-

sité de Sa Majesté à défrayer les dépenses du gouvernement c vil, ne devroient pas être

abandonnés ou sacrifiés sans une compensation équivalente.

" Parce que le revenu domanial n'a pas été jusqu'ici productii par l'indul:rence ou mol-

lesse du gouvernement, l'on ne peut former une opinion sur les sormes nctuellemcnt reçues

da revenu qui pourroit en résulter ci-après, qui doit augmenter en p oportion à la population

et au commerce de la province.

" Parce que la prédilection des habitans natifs de la province à le -s anciennes tenures et

à leur loi?; ne devroit pas être contrariée, à moins que ce ne fût par leur propre consente-

ment, et sur les principes les plus forts et les plus clairs de l'avantage public.

'' Farce que les changemens proposés par les résolutions, ou aucun autre changement de

tenure tendant à donner au seigneur une possession du fîef plus absolu et sans conndition,

seroit nt Qon-heulement im sacrifice des droits du roi, mais renverseroien t les sages intentions

et lfc4 eiïets avantageux des arrêts de 1711 et 1732, et de la déclaration de 1743, par les-
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quels *< seigneur est obligé d'accorder à tous ceux qui en demanderont, à Peflet d'améliorer

des terres, des concessions sujettes seulement aux rentes et droits accoutumés et stipulés
;

et sur son refus, le gouverneur est autorisé, au nom de la couronne et pour son profit, à

l'exclusion du seigneur pour toujours, de concéder les terres demandées. Par la même loi

les seigneurs ne peuvent, sous peine de nullité et de réunion à la couronne de la terre pro-

jetée d'être vendue, vendre aucune partie des terres incultes ou en bois de bout, dispositions

de la loi e^itrêmement favorables aux améliorations de la colonie, et qui assurent aux enfans

des censitaires ou autres les moyens de s'établir et d'emploïer leur industrie dans la culti-

vation, sur des conditions fixes et modérées, tandis que si l'on changeoit les seigneuries en

franc et commua soccage, les enfans des habitans actuels du païs et tous autres qui désire-

roient s'établir sur icelles, seroient entièrement laissés aux exactions arbitraires des seigneurs,

i leur préjudice infini et au détriment manifeste de l'emélioration du païs.

" Parce qu'il parott que les services ou charges auxquels les censitaires sous les conces-

sions des seigneurs sont sujets, sont en petit nombre, clairement entendus et constatés, et

B« sont assurément pas onéreux ni oppressifs.

J. WILLIAMS, G. G. L.
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TENURE SEIGNEURIALE

RAPPORT DES COMMISSAIRES

Nommés jwur s'enquérir des Lois et autres circonstances qui se rattachent à la Tenure

Seigneuriale, telle qiCétablie dans cette partie de la Province du Catiada, ci-

devant le Bas-Canada, présenté à PAssemblée Législative, par un Message de Son

Excellence le Crouverneur-Général , le 4 Octobre 1843.

Il i
^ I

A Son Excellence le Trè ; Honorable Sir Charles Bagot, G. C. B., l'un dos membres

du Très Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur Général de l'Amé-

rique Britannique du Nord, Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Pro-

vinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, etc., etc., etc.

QuMl Plaise a Votre Excellence,

Nous, commissaires nommés par Votre Excellence pour s'enquérir de la tenure féodale

et seigneuriale dans cette partie de la province du Canada ci-devant le Bas-Canada, confor-

mément à une adresse de l'honorable chambre d'assemblée, du 7 septembre 1841, avons

l'honueur d'exposer à Votre Excellence :

Qu'en vertu de la commission qui nous nommait conjointement commissaires de l'enquête

sur la tenure féodale et seigneuriale, et des instructions qui l'accompagnaient, nous avons

procédé en toute diligence, et suivant l'étendue des pouvoirs qui nous étaient délégués, à

l'examen des matières qui ont été soumises à notre enquête.

Avant de soumettre à Votre Excellence le résultat de nos recherches sur les objets im-

portants qui ont occupé notre attention, nous prenons la liberté de renvoyer Votre Excellence

à notre rapport préliminaire, du 28 septembre dernier, dans lequel nous eûmes l'honneur

d'informer Votre Excellence, que, vu les pouvoirs limités qui nous avaient été conférés,

il nous était tout-à-fait impossible de faire rapport sur plusieurs des objets indiqués dans

notre commission, puisque nous 'l'avions aucun moyen de contraindre les personnes à compa-

raître devant nous, ou à produire les papiers absolument nécessaires poMr nous mettre en état

de donner à Votre Excellence des renseignements exacts sur plusioui.^ des sujets qui ont été

soumis à notre enquête ; en un mot, nous n'avions pas cette pleine et entière information sur

D
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plusieurs parties du sujet, que l'honorable chambre d'assemblée désirait obtenir, ainsi que le

comporte notre commission.
,

Depuis cette époque, nous avons reçu une communication de l'honorable M. le secrétaire

Daly, qui nous informe que les pouvoirs que nous demandons dans notre rapport préliminaire,

ne peuvent être conférés que par le parlement seulement ; et dans laquelle il nous prie en

même temps de transmettre à Votre Excellence le résultat de nos recherches, et l'informa-

tion que nous avons obtenue, môme avec nos pouvoirs limités. .1
'

Nous prenons donc respectueusement la liberté de soumettre à la considération de Votre

Excellence ce rapport qui contient vos vues sur les mutiéres importantes qui ont fait l'objet

de notre enquête, et qui indique la nature et l'étendue des renseignements que nous avons pu

nous procurer sur ces matières.

Les divers objets que la commission a étudiés et examinés, peuvent, pour plus de clarté et

de facilité, être rangés soiis les chefs suivants :

1*> Faire les recherches nécessaires dans tous les registres publics et les actes notariés,

depuis l'établissement du pays ; constater, pour différentes périodes distinctes, les véritables

conditions auxquelles les terres ont été concédées par la couronne, soit en seigneurie ou en

arrière-fief, en censive ou en roture ; recueillir tous les renseignements nécessaires relatifs

aux dits sujets ; et s'enquérir des lois qui ont, de temps à autre, régi et qui régissent ac-

tuellement la dite tenure.

2° S'enquérir comment le système actuel fonctionne en général, en faisant des recherches

convenables dans chaque section du Bas-Canada, dans un nombre de seigneuries prises indis-

tinctement, pour constater, autant que possible, les rentes, redevances, réserves et charges

actuelles, de quelque nature qu'elles soient.

3^ La quantité probable de terres en seigneurie qui ne sont pas encore concédées dans

la province, leur qualité et leur valeur ; et la quantité de terres concédées, mais non

défrichées.

La valeur des moulins seigneuriaux dans la province.

La valeur moyenne annuelle des lods et ventes payés ou dus sur iceux.

Finalement ;—consulter les seigneurs et les censitaires respectivement sur le mode le plus

juste et le plus convenable d'effectuer, par la loi, la commutation de la tenure féodale et

seigneuriale, ayant égard aux droits et aux intérêts de toutes les parties ; et aussi sur le

moyen le plus convenable d'effectuer un arbitrage, dans les cas où cela serait nécessaire.

Premier chef:

—

Ayant eu l'avantage de consulter un grand nombre de concessions de seigneuries en cette

province, qui ont été faites tant par la Compagnie de la Nouvelle France que par la Cou-

ronne, depuis les premiers établissements jusqu'à la conquête de la colonie, nous avons trouvé

que, quoique les terres aient été concédées par la Couronne Française sous le régime féodal.
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et que le service militaire fût imposé an concessionaire, pour la défense du pays, cette obli-

gation n'était néanmoins pas une condition expresse de ces concessions ; et le seijrneur n'était

pas non plus investi de plusieurs droits et privilèges odieux et outrageants qui caractérisent

le seigneur féodal en Europe. ,. ^ . ., , ,^ , , . , ..,,.,,..•

Les colons ayant émigré de cette partie de la mère-patrie qui était régie par le droit cou-

tumier, où le principe : nulle teirc sans seigneur, était pleinement reconnu, il était naturel

que la même tenure fût établie pour régler les droits et les obligations de ceux qui devien-

draient possesseurs du sol, en la modifiant néanmoins suivant les diverses phases qui ont ac-

compagné, et l'esprit et les sentiments divers qui ont présidé à l'établissement des relations

féodales en France et dans le Canada ; ces motifs étant, d'une part, l'amour des conquêtes

et de la gloire militaire, et, de l'autre, la diffusion pacifique de la civdisation, et des lu-

mières de l'Evangile.

Il paraît donc que plusieurs des plus anciennes concessions ont été faites à des établisse-

ments religieux ; et que ces terres leur ont été accordées à la condition expresse de tirer les

sauvages des ténèbres de la barbarie, et de les convertir au Christianisme.

Sous l'empire de cette tenure, les seigneurs féodaux et les concessionnaires immédiats

de la Couronne, exerçaient une partie de l'autorité souveraine dans les limites de leurs

seigneuries.

Ils avaient droit de haute, moyenne et basse justice, avec tous les privilèges qui en dé-

pendent, tels que le droit de tenir des cours de justice avec certains émoluments,—le droit de

s'emparer des biens confisqués et de posséder les propriétés des personnes dècédécs sans

héritiers,—et le droit de réclamer les choses abandonnées, les animaux égarés, et les trésors

que l'on trouvait.

Le droit exclusif de faire la traite avec les Indiens, le droit de pêche et de chasse dans les

limites du fief, étaient aussi expressément confères au concessionnaire.

De cette manière, de grandes étendues de terres étaient concédées par la Couronne, ou

jyar la Compagnie de la Nouvelle France, lorsque cette dernière possédait ce pays en

fief et seigneurie, à la condition de remplir certains services et autres charges que nous allons

maintenant considérer.

A très peu d'exceptions près, ces concessioiis féodales étaient faites suivant la Coutume

de Paris, et imposaient au concessionnaire l'obligation de rendre la foi et hommage au Roi ou

à son représentant au château St. Louis, à Québec ; de faire son aveu et dénombrement,

c'est-à-dire, de donner un état fidèle indiquant sou titre, l'étendue de son fief, ses dépen-

dances et prérogatives ;—s'il a droit de tenir des cours de justice ;—le montant des hono-

raires perçus dans sa jurisdiction ;—les amendes et autres droits qui lui reviennent ;—son

manoir, les terres de son domaine, la quanlitè et la qualité de ses terres labourables, de ses

prairies, pâturages et ses terres à bois ;—les revenus de son domaine, lus améliorations et

édifices bâtis sur icelui ;—le montant annuel des cens et rentes et autres redevances, le

nombre et les noms de ses censitaires et autres qui lui paient rente ;—l'étendue de ses con-

cessions ;—les charges et services auxquels il est tenu pour sou fief i—s'il a droit de faire

/
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moudre à son moulin ;—la désignation particulière des arrière-fiefs et sous-inféodalions ;

—

comment il est devenu possesseur de son fief et seigneurie, soit par succession en ligne directe

ou collatérale, par achat, donation ou autrement.
. . ... ,-,.- .,.- V . .._.

, -_,,

V -

D'après la Coutume de Paris, la seule redevance pécuniaire due par le vassal à la Cou-

ronne, est le Quint qui est le cinquième du prix de la vente du fief ou seigneurie, à chaque

mutation, par vente ou contrat équipollent à vente, (mais non dans les cas de succession et de

donation en ligne directe) ; et ce quint est payable à la Couronne par l'acquéreur, en rendant

la foi et hommage.

Dans les successions collatérales, ou en cas de legs ou de donation à des parents en ligne

collatérale ou à des étrangers, la Coutume de Paris donne à la Couronne une année des

revenus du fief, ce que l'on appelle Relief ; mais, jusqu'à présent, ce droit n'a pas été récla-

mé ou exercé dans cette colonie.

Il est à remarquer, néanmoins, par rapport aux terres qui sont régies par la Coutume du

Vexin le Français, sous l'empire de laquelle il a été fait quelques concessions à une époque

reculée, qu'au lieu de Quint, on était tenu de payer la récolte d'une année en foin, et cela

à chaque mutation de propriétaire, sans exception.

H était libre à la Couronne d'exercer le droit de retrait, ou Jui retractfis, quarante

jours après avoir eu avis de la vente, en remboursant à l'acquéreur le prix et les loyaux-

coûts,
i

,

\

'' On peut considérer ces conditions comme les conditions légales inhérentes aux concessions

de la plupart des fiefs et seigneuries.

Mais il y a quelques seigneuries qui ont été concédées par la Compagnie des Indes et la

Compagnie de la Nouvelle France, à des conditions moins onéreuses que celles imposées

par la Coutume de Paris, comme de payer à la compagnie une demi-maille ou une maille

d'or au lieu de quint. Le fief de Beauport a été concédé à cette condition, en l'année

1675.

Outre les concessions en fief et seigneurie dont il est parlé plus haut, on doit remarquer

qu'on trouve deux exemples de concessions faites par la Couronne i l'ordre des Jésuites,

en franc-alleu noble, savoir : Charlesbourg, dans le district de Québec, et une autre, aux

Trois-Rivières.

Les obligations ci-dessus peuvent être regardées comme inhérentes à toutes les con-

cessions de la Couronne, et imposées à tous les feudataires suivant la Coutume de Paris.

Mais indépendamment de ces charges légales, les concessions de la Couronne paraissent,

pour la plupart, avoir contenu les réserves et conditions formelles suivantes :

—

1** L'obligation de rendre foi et hommage.

2** De payer les droits et redevances ordinaires suivant la Coutume.
'

3" De conserver tous les chênes pour la construction des vaisseaux de Sa Msyestè.

i«(
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i** De donner connaissance au Roi de la découverte de toutes mines, minières et mi- >*

«éraux. , ., ..^^

5° De pouvoir porter appel des jugements des cours seigneuriales à la prévôté d«

Québec.

6® De tenir feu et lieu, et d'obliger ses sous-feudataires à tenir feu et lieu.

7" De défricher la terre, ou la faire défricher, et s'y établir sans délai.

8^ De laisser faire les chemins nécessaires pour l'utilité publique.

9® De concéder aux tenanciers, à titre de redevattces, des terres de pas moins d'un ar-

pent de front sur trente ou quarante de profondeur, et insérer des clauses semblables dans le»

concessions faites à leurs sous-feudataires et tenanciers.

10<> De permettre le libre usage des grèves aux pécheurs, excepté des parties dont le

seigneur aurait lui-même besoin pour ses propres pêcheries.

11° De souffrir l'occupation, par la Couronne, de tous les terrains nécessaires pour cons-

truire des forts, batteries, tt autres travaux publics pour l'usage du Roi, avec le droit de

prendre tout le bois nécessa'i'e pour ces objets, et pour fournir au chauffage de la garnison
;

et tout cela, sans que le concessionnaire pût réclamer aucune indemnité.

Dans quelques unes des concessions de la Couronne d'une date plus récente, c'est-à-dire,

après l'année 1711, il est stipulé que les seigneurs concéderont à leurs tenanciers aux cens

et rentes et redevances accoutumés.

Ces conditions, charges et réserves se trouvent dans presque toutes les concessions de la

Couronne
;

plusieurs d'entr'elles étant essentielles à la tenure seigneuriale même, et d'autres

utiles pour hâter l'établissement du pays, et en promouvoir la prospérité.

A part celles établies par la Coutume de Paris, qui ont été partiellement mises en vigueur

lors du premier établissement du pays, et ensuite universellement adoptées lorsque la Com-

pagnie de la [Nouvelle France a cédé ses droits à la Couronne, les autres charges et condi-

tions sus-mcntionnées ont été plus clairement définies, renouvelées et mises en force par les

édits et ordonnances des Rois de France, promulgués de temps à autres, suivant les exigences

de la colonie.

Ces dernières remarques s'appliquent particulièrement à toutes les concessions qui ont été

faites par la Couronne de France après que la Compagnie de la Nouvelle France lui eût

cédé tous ses droits et territoires, et après l'établissement du conseil supérieur à Québec

en vertu de l'édit de 1663 ; et toutes ces concessions ont été faites suivant la Coutume

de Paris.

L'obligation de concéder aux requérants des teries d'une grandeur convenable, est un

trait invariable qu'on remarque dans toutes les concessions de la Couronne faites après 1663 ;

et cela, joint aux dispositions et lois contemporaines dont on parlera ci-après, démontre avec

quelle anxiété et quelle persévérance le gouvernement Français a suivi une politique qui

m
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tendait à hâter rapidement l'établissement de la colonie, et à répandre la population sur Une

plus grande surface.

Le seigneur était tenu de concéder des terres dans son fief aux colons, ne se réservant

qu'une simple redevance ; il était pareillement tenu de commencer et d'effectuer l'établis-

sement de sa seigneurie dans une certaine période de temps limitée ; et à défaut de ce faire,

son fief était confisqué au profit de la Couronne. On peut voir quels étaient les vues et les

projets du gouvernement Français à cet égard, en consultant les déclarations du lioi, dont la

Edita otOiù. Vol. 1
première est datée du mois de mars 1(163, immédiatement après la

P '-''*• cession à la Couronne des droits de lu Compagnie de la Nouvelle France,

et révoque et annulle toutes les concessions de terres qui ne sont pas établies ; et dont la

seconde est du mois de juin 1675, et révoque toutes les concessions d'une trop grande

Edita et Ord. Vol. 1 étendue, et ordonne au Sieur .Ducliesneau de faire de nouvelles con-

P' 71. cessions d'une moindre étendue, aux personnes qui voudront s'y établir.

Ces édits furent suivis d'une déclaration du Roi de France, daté du mois d'avril 1G7(),

EiliiH ot Oïd. Vol. 1 1"^ donne pouvoir à Messieurs de Frontenac et Duchesneau, d'accorder

P-
''^- des concessions de terres à la condition expresse que les dites conces-

sions seraient représentées dans l'année de leur date pour être confirmées, et seraient défri-

chées et mises en valeur dans les six années prochaines et consécutives ; autrement, le dit

temps passé, elles demeureraient nulles.

Edits et Ord. Vol. 1,

p. 311.
L'arrêt du 6 juillet 1711,—les instructions données aux gouverneurs

de hâter l'établissement de la colonie,—et l'obligation formelle imposée

dans les concessions subséquentes de fiefs, de concéder et défricher, démontrent évidemment

que la Couronne de France a suivi et continué la même politique.

*

D'après ces édits, arrêts et ordonnances, il paraît évident que, quoique la concession des

terres par la Coc onne, sous la tenure féodale et seigneuriale, puisse être considérée au pre-

mier abord comme établissa.nt et introduisant les droits, les immunités ei les avantages inhé-

rents à cette tenure, telle qu'elle existait en France, néanmoins on peut dire que les dispo-

sitions législatives adoptées pendant que le systéiuc féodal se développait dans la colonie, et

les termes mêmes des concessions, ont beaucoup modifié les droits et les obligations réci-

proques du seigneur et du vassal, et que l'on a défini par des dispositions précises la nature

exacte et l'étendue des droits des concessionnaires de la Couronne, et les obligations qu'ils

assumaient en recevant l'investiture de leurs diverses possessions.

Dans le fait, ce. modifications laissèrent cette tenure, vis-à-vis du .seigneur et du vassal, dans

le même état où elle parait avoir été dans la mère-patrie à une époque reculée, quand la

politique protectrice coloniale de l'Empire Romain, dans des circonsLances à ])eu prés

analogues, fut adoptée par les conquérants Francs, et incorporée dans leur système de

lois. (•)

(*) Voyez Code Théodoso, liv. V. tit. 4, Const. 3. Codo .riistiiiioit, liv. XI, lit. 48. 1. 5, 20, '23. lit.

49. 1. 1. Savigny sur les Colonies Rouiaiui's di>ns son .lonvnal do Droit, vol. G, p. ~73, 323. Ciuizol,

Histoire de la Civilitation en Franco, vol. III. p. 388 à 402. vol. IV, p. 2. 22. llourion de l'aiisoy,

Diascrtutions Féodales, v. ceiig. ^ VI. vol. 1. p. 270.
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Nous aurons occasion de parler plus au long de ces dispositions, lorsque nous en viendrons **

à traiter cette partie du sujet qui regarde plus particulièrement l'obligation du seigneur de

concéder des terres dani l'étendue de son fief.

En général, Ie^ conditions par lesquelles la Couronne, dans ses concessions, impose au sei-

gneur l'obligation de concéder dos terres aux requérants, ne présente aucune dilTérence essen-

tielle ; mais il en est quelques-unes qui contiennent la déclaration expresse que les conces-

sionnaires concéderont aux cens et rentes et redevances accoutumés ; et, dans «n cas en

particulier, la concession faite au Séminaire de Montréal, de la seigneurie du Lac des Deux

A > mrco B No Montagnes, datée le 17 octobre 1717, le taux auquel chaque conces-

103. sion se fera, est prescrit, savoir : vingt sols et un chapon, pour diacun

atpent de terre de front sur qua^-ante de profondeur, et six deniers de cens.

Après les recherches les plus soignées, c'est la seule instance qui soit venue à notre con-

naissance, où l'on ait spécifié, dans les concessions royales, le taux des cens et rentes auquel le

seiffneur serait tenu de concéder ses terres.

Nous avons ainsi signalé les conditions auxquelles les concessions de la Couronne étaient

ordinairement faites, du moins les conditions qui étaient expressément contenues dans les

conco'ssions royales, ou imposées par la Coutume de Paris, sous l'influence de laquelle elles

ont eu lieu ; mais afin de mieux apprécier l'esprit môme des conditions essentielles auxquelles

les seigneurs étaient tenus de concéder leurs terres aux personnes qui leur en demandaient,

.(ce qui forme un trait saillant de notre enquête,) il devient nécessaire d'examiner un peu

au long les dispositions légales relatives à cette obligation de concéder, et les décisions judi-

ciaires qui ont servi à les interpréter.

Il nous paraît assez évident que dans l'intervalle qui s'est écoulé entre l'année 1663,

quand la Couronne Française est rentrée dans la pleine souveraineté du pays, et l'année 1711,

quand l'édit cité plus bas fut promulgué, plusieurs des seigneurs ont violé leur devoir en

exigeant des colons, outre la redevance ordinaire, un prix additionnel comme une considéra-

tion pour les engager à concéder des terres incultes en roture ; abus qui répugnait aux vues

et intentions du gouvernement, et tendait à retarder l'établissement du pays.

Selon nous, les concessions royales comportaient l'obligation de concéder, par lot, aux

colons, celles des terres nui se trouvaient en bois debout, moyennant certaines redevances

modiques, savoir : à simple titre de redevance, sans qu'il fût au pouvoir du seigneur d'exiger

aucune somnii; d'aij^ont quelconque, comme .".apital pour sa concession.

Ces rentes, redevance, cens et rente, emportaient avec eux le droit de lods et ventes, qui

est le douzième du prix d'achat dû au seigneur pour chaque mutation, soit par vente, ou trans-

port équipollent à vente.

Cette amende tient de la nature même de la tenure seigneuriale, et est une conséquence

légale de ce que le cens est stipulé ou réservé dans le contrat de concession ; et elle était

destinée à devenir une source de revenus pour le seigneur.

Le droit de banalité n'est pas une conséquence de la tenure seigneuriale suivant la Cou-

tume de Paris ; mais dans un pays établi et peuplé par des émigrés qui étaient hors d'état de



faire les frai» de construire des moulins pour leur propre usage, il élalt nécessaii-e de pourvoir

aux moyens de remédier aux inconvénients résuHanl de cette cause, en obligeant le ';^igneur

à construire des moulins, et en lui donnant, d\m autre côté, le droit de contraindre ses te-

nanciers à y porter leurs gruinb pour Ic!) faire moudre, rttunant une certaine partie pour prix

de la mouture.

BdUs et Ord. Vol. 1, Cela a été effectué par Parrot du 4 juin 168G, qui déclare que ce droit

ppartient essentiellement au seigneur, et est inséparablement attaché a
|>. fi()6.

son fief et seigneurie

Il était néanmoins pourvu que ce droit serait perdu pour le seigneur, s'il ne construi-

sait pas un moulin banal dans une année à compter de la publication du d'* arrêt ; et tout

censitaire ou autre personne, en se conformant à ses dispositions, était autorisé à exercer ce

privilège.

Suivant la Coutume de Paris, ce droit était purement conventionnel, et ne ^ ouvait être

réclamé par le seigneur qu'en vertu d'un titre.

En France, qnoique ce droit de banalité s'étendît aux moulins, fours et autres choses sem-

blables, il n'a jamais été exercé dans cette colonie que pour les moulins à farine.

D'après les principes du droit commun, et les arrêts rendus sur cette matière, ce droit

«.""Ait restreint à la mouture du grain consommé dans la seigneurie, et ne comprenait pas

le grain moulu pour l'exportation, ou destiné à être consommé hors des limites de la sei-

gneurie.

EditsetOrd. Vol, 2,

p. 131.

Coutame de Paris.

L'arrêt du 20 juin 1667 prescrit que le droit de mouture sera du qua-

torzième du grain moulu au moulin, ce qui augmentait le taux fixé par la

A tous autres égards, la loi était restée telle qi\'e!le existait sous la jurisdiction du parle-

ment de Paris.

était néanmoins d'usage de stipuler le droit de banalité dans les contrats de concession
;

mais cette stipulation n'affectait pas l'arrêt du 4 juin 1686,,en ce qui concerne l'obligation

du seigneur de bâtir des moulins ; et cet arrêt a souvent été mis à exécution.

n existe plusieurs jugements des intendants à cet égard, qui donnent aux censitaires le droit

de banalité, quand le seigneur négligeait de construire un moulin, ou ne le conservait pas

dans un bon état de réparations, et propre à l'usage et aux besoins des habitants.

•"I .>

Edite et Ord Vol. Entr'autres ordonnances qui ont été rendues à ce sujet, on peut citer

l'ordonnance du 22 juillet 1730,—celles d<i 18 février 1731,-—du 10

mars 1734,—du 13 février 1742,—du 1er octobre 1742,—et du 12 février 1746,—et uue

autre ordonnance rendue par le conseil supérieur, le 1er juillet 1675.

Telle était la loi du pays lors de la conquête, et elle subsiste encore dans toute sa force et

rigueur d'après les dispositions de la 14e Geo. 3, citée plus bas.
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On peut considérer, dans le fait, <\\k ce sont là les seule» réclamations du seigneur contre

le tenancier, qui soient sanctionnées par la loi qui régit la trnure en cette colonie, à part

les conditions, charges et réserves imposées dans les concessions primitives des seigneuries,

et dans les contrats de concession des tenanciers.

Les conditions, charges et réserves que renferment les contrats de concession en roture,

sont donc purement conventionnelles, à l'exception du rcditus ou oens et rentes, des droits

de lods et ventes et de banalité, et peuvent être considérées comme obligatoires contre le

tenancier, à moins qu'elles ne répugnent à quelque édit, arrêt ou ordonnance.

Quant aux conditions, charges et réserves dont la légalité pourrait être mise en

question, cela formera la matière d'une discussion dans une partie subséquente de cette

section.

A l'égard des conditions et réserves imposées aux censitaires dans les contrats de conces-

sion, et qui accordent certains avantages au public en harmonie avec les clauses des conces-

sions royales faites aux seigneurs, il ne paraît pas qu'il soit nécessaire de faire aucune obser-

vation ; il est évident qu'elles sont légales et obligatoires pour toutes les parties.

Dans plusieurs des concessions de seigneuries qui ont été faites par la Couronne, mais non

dans tous les cas, il est strictement ordonné aux seigneurs de diviser leurs fiefs en lots, et de

les concéder à titre de redevance, suivant la Coutume de Paris.

Dans les provinces qui étaient régies par cette Coutume, ces redevances consistaient, 1°

dans le cens, ou la prestation d'un denier ou demi-denier en reconnaissance de la seigneurie

directe, doininium directum ; et ce eens était si essentiel, que sans lui le seigneur ne pou-

vait réclamer les lods et ventes sur les mutations. 2° en une rente modique, n'étant

pas de l'essence même de la tenure, et payable soit en argent, grain, chapons, ou autres

produits.

A compter des premières concessions qui sont tombées entre nos mains, et qui ont été

faites en 1652 par les Jésuites qui tenaient leurs fiefs de la Compagnie de la Nouvelle

Voir latabledol'ap- France, jusqu'à l'année 1663, époque où la compagnie a cédé ses droits

pendice B. no. 128. à la Couronne,—le taux des cens et rentes a été presqu'uniforme dans

la province.

Dans les seigneuries dont le Fi.oi était le seigneur immédiat, les taux étaient d'un sol, ar-

gent tournois, ou un demi-denier pour chaque arpent en superficie ; et un chapon ou dix

deniers, au choix du seigneur, pour chaque arpent de front ; et un sol de cens, équivalant à

environ six schelins et quatre deniers et demi pour trois arpents de front sur trente de pro-

fondeur, formant quatre-vingt-dix arpents en superficie.

Il paraîtrait que cette règle a été assez bien suivie pendant cette période de temps, et

nous avons d'amples preuves qui constatent que, dans le district de Québec en particulier,

tels étaient les taux ordinaires et établis ; car nous ne trouvons pas un seul exemple où l'on

ait demandé plus, tandis que dans plusieurs autres on a concédé à un taux même moins

élevé.

'\
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Après que la Compagnie de lu Nouvelle-France eut c6dé ses droits à la Couronne, cette

dcrniàre fit nombre de concessions, principaicmt-nt à des personnes qui avaient servi dans

l'arm/te ou lu marine du Roi ; et plusieurs de ces concessions portaient qu'elles étaient faites

en considération dus services qui avaient été rendus par les concessionnaires.

Dans ces seigneuries, qui, à l'excoption de l'Ile do Montréal et d'une ou deux autres,

comprennent les domaines les plus précieux du district de Montréal, les rentes étaient

prcsqu'unlfornii^s, étant d'environ un denier pour cliaquo arpent en superficie, savoir : un

ou deux sols pour chaque arpent en superficie, et un chapon valant dix deniers, ou un deini-

minot de blé, à la place, ce qui, en évaluant le prix du blé à cette époque à deux livres le

minot, fait environ deux sols pour c.iaque arpent concédé.

Généralement parlant, on peut compter que sur une concession de quatre-vingt-dix

arpents en superficie, les rentes dans le district Je 'Montréal s'élevaient à un cinquième de

plus que dans les districts de Québec et des Trois-IUvières.

Ces taux ont prévalu jusque vers l'année 1711, et on remarque à cette époque un chan-

gement dans les conditions et réserves, qui les rendait plus onéreuses pour le tenancier.

Ces nouvelles charges consistaient dans la réserve de la coupe des bois . t.r les terres nou-

vellement concédées, et l'établissement des corvées.

Entre l'année 1711, époque à laquelle fut promulgué l'édit royal qui enjoiiiit aux seigneurs

de concéder à titre de redevance, et l'année 1732, on remarque à peine aucun change-

ment perceptible ou essentiel dans le tau» des cens et rentes, même dans les concessions

faites par les propriétaires des seigneuries octroyées par la Couronne

l'Appcudico B, N° après la promulgation de l'édit du six juilllet 1711 ; et l'on voit que le

^^^- taux des cens et rentes alors généralc-^^ut imposés dans la colonie, a

presque toujours été suivi.

Les redevances n'ont pas augmenté matériellement non plus de 1732 à 1759, excepté

dans un petit nombre de cas ; et on peut les évaluer, dans le district de Montréal, à environ

deux sols, terme moyen, pour chaque arpent en superficie.

Il est bien vrai que dans plusieurs seigneuries du district de Montréal, les redevances

étaient plus élevées que dans le district d» Québec ; mais la différence, dans le fait, n'était

pas considérable, et peut avoir été consentie à cause de la qualité supérieure et de la fer-

tilité du sol ; et l'on peut attribuer en grande partie cette augmentation à l'usage où l'on

était de stipuler que le redditus ou redevance serait payé en grain, ce qui était plus lucratif

pour le seigneur à cause de la fluctuation des prix, que s'il eût été payé en argent, à un

prix fixe.

Dans le district de Montréal, la redevance était généraiomcr.t d'un sol et d'une pinte de

|)lé pour chaque arpent en superficie, et d'un dtmi-minot de blé pour chaoue vingt arpents en

superficie ; mais dans les seigneuries appartenant aux étabiiàseraents religieux, on stipulait

généralement des chapons au lieu d'une rente en argent.

-»



cette On peut estimer que cette rente était, terme moyi^n, (environ «oj .clielins et ^\% deniers

pour quatre-vingt-dix arpents, en évaluant le prix du bit au^ tous le ts à un < lin et huit

deniers, ce qui est le prix qui paraît avoir 6t6 fixé par d'uncionnes dicisions
j
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Néanmoins l'appréciation du prix du blé paraît avoir subi quelque chang*

Edita otOrd. V. 2 trouve un jugement du mois de juillet lH'i, qui condan.m

nt, l'Hr 01

II.- ernsitaire»

!>• 81. d'Argentenay à payer au meunier de cette seigneurie, pour le blé qu'ils

ont manqué de faire moudre au moulin banal, sur le pied de trois livres le minot, équivalant

à dcu}t schelins et six deniers.

Dans plusieurs cas, on était tenu de payer tant do niinots de blé pour toute la concession
j

dans d'autres, une chopine ou un pot pour chaque arpent de front sur la profondeur qu'il

pouvait y avoir ; et souvent, il était stipulé qu'on donnerait tant de grains pour chaque

arpent en superficie.

Malgré ces différents modes de payer la rente en grains, il est digne de remarque, que

d'après un juste calcul, on trouve le même résultat, et que le taux le plus élevé des con-

cessions dans le district de Montréal, avant la conquête, n'excède pas deux sols pour

chaque arpent en superficie, en évaluant le blé à un schelin et huit deniers le mmot.

Edits ot Ord., vol

2, p. 268, 280.

jpulait

A l'appui de cette opinion, nous référons aux ordonnances du huit

mai et du seize novembre 1727 ; la première rendue sur la demande du

Sieur Levrard, seigneur do St. Pierre, et l'autre sur la demande du Sieur de lligauville,

dans lesquelles les rentes ordinaires et d'usage sont incidemment désignées.

Mais quelque peu de diversité qui puisse avoir régné à cet égard parmi les diverses

seigneuries (et il en existait une légère), néanmoins, à trois ou quatre exceptions près, il

n'y avait pas de différence dans les taux des concessions dans aucune dca seigneuries.

Les taux établis par les anciens contrats de concession ont continué, sans aucun change-

ment, à servir de régie et de guide pour toutes les concessions postérieures.

Il ne paraît pas qu'on se soit départi des taux ordinaires avant l'année 1759, si l'on en

excepte les trois ou quatre seigneuries citées plus haut ; et l'absence de tout changement

dans les autres seigneuries, tend à démontrer, malgré les légères variantes qu'on rencontre

dans les concessions des diverses seii^neurif^s, qu'on a partout suivi un taux uniforme suivant

les anciennes concessions, et à attester la vigilance de la branche du gouvernement à laquelle

était confiée l'exécution des lois, et aussi que l'on s'est strictement conformé aux volontés

du lloi par rapport à la tenure.

L'usage ainsi reconnu et établi relativement aux taux auxquels les concessions étaient

faites, a servi long-temps de base et de guide, même après la conquête en 1759.

Peu après la conquête, on observe un relâchement dans l'observation de ces règles, et

dans les charges imposées aux seigneurs, et même aux censitaires dans plusieurs circon-

stances ; ce que l'on doit attribuer en quelque sorte à la proclamation du Pk.oi en 1763, qui

déclarait qu'à, l'avenir les droits ci-vils des habitants de la colopie seraient réglés d'après les

lois d'Ansleterre.

' i.
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lu coluiiiu avniil la con<|uÊU', avaient étù mis de cùt6 par la loi anglaiae, ne ne crurent plus

obligé» di! suivri: les anciens règlements concernant la tenurc de leurs terres et la conces-

sion des terres incultes dnns les seigneuries, et se départirent dans plusieurs circonstances

des règles et de l'usage établis, en exigeant des cens et rentes plus élevés que nn l'aurait

permis le gouvernement fran^jais avant la conquête.

Les censitaires eux-mêmes cherchant égaU-ment à éluder la loi qui pesait sur eux, et qui

avait été passée pour hâter rétablissement du pays, s'abstinrent de demander des ronces-

sions de terres aux seigneurs qui, de leur côté, voulaient leur imposer des conditions plus

onéreuses qu'autrefois ; et en dépit des lois qui prohibaient exprcsséir nt la subdivision des

fermes au-delà de certaines limites, ils les partagèrent en lots de dix, vingt ou trente

arpents ; et la population, au lieu d'étendre les établissements, se resserra dans un espace

étroit, contrairement à la sage politique de l'ancien gouvernement.

Cfs abus qui, sous le gouvernement français, auraient été immédiatement réprimé» par

l'interpsition des intendants, continuèrent à régner au milieu de la confusion résultant de

l'établissement d'un nouvel ordre de choses, et des changements que l'on supposait avoir

été opérés par la promulgation d'un nouveau système de lois ; et quoique l'acte de 1774

eût rétabli les anciennes lois, coutumes et usages des habitants, qui devinient dès lors la

règle de décision dans toutes les matières civiles, les vues sages et bienveillantes de l'an-

cien gouvernement par rapport à la tenure des terres (sujet de la plus grande importance

pour le bien-être et l'établissement d'un l)Pys) n'en furent pas moins entièrement frustrées,

et les seigneurs restèrent toujours depuis cette époque libres d'exiger des rentes et imposer

des conditions selon leur volonté.

Vu le peu de renseignements que nous avons pu recueillir, il serait difficile de signaler

avec précision les diverses époques où l'on a progressivement enfreint l'observation des lois

à cet égard.

Comme nous n'avons en notre possession qu'un très-petit nombre de contrats de conces-

sion, comparativement parlant, il est impossible d'établir une règle générale et positive

pour toute la province ; mais il est assez clair, suivant les contrats que nous avons eu occa-

sion de consulter, que, dans quelques seigneuries, il s'est opéré un changement presqu'aussi-

tôt après la conquête ; et dans d'autres, vers l'année 1785, et de nouveau en 1800.

Depuis cette dernière époque à venir jusqu'à ce jour, les taux des concessions dans divers

endroits ont augmenté progressivement, à tel point, qu'au lieu d'un denier par arpent en

Voir les Tubles An- superficie, qui était le taux priinitif, les cens et rentes se sont élevés jus-

pendico B, N° 128. qu'à trois deniers, et de là jusqu'à six et même à huit deniers pour

chaque arpent en superficie. ,

,

Ainsi, en insérant des clauses et des stipulations dans les c^ntr^ts de concession,

auxquelles on ne trouve rien d'analogue avant la conquête, les seigneurs on*', depuis cette

époque, diminué les droits et la valeur des héritages de leurs censitaires en imposant nombre

de conditions onéreuses, et en réservant le bois do construction et de chauffage pour des

«sages privés, ainsi que les places de moulin, non-seulement pour exercer le droit de bana-

lité, mais pour y établir toutes espèces de moulins et de manufactures.

3 »
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En FrantM', mai» surtout suivant la Coutume <U' Paris, les cens et autres rentes et reile-

Vunces iuu)u»^lles n^ûtaieut régies par aucune loi formelle ; mais Pon suivait un ccitain usnge

reconnu et établi à cet é(|;nrd (*) ; et, dans le luit, il |)uruii i{uu la fixité du cens était la

règle r|ui servait de guide (§).

\iV sci){neur avait pleine liberté de stipuler telles rentes et redevances quM jugeait con-

vnables en aliénant ses terres ; mais, (|uoi(|ue cette stipulatiou ne fût pas contraire à lu

loi, et lui donnât le même lien ou privilège que le cens ; néanmoins ces rentes et redevances

n^étaitMit pas reconnues comme fondées sur le droit commun, ni considérées comme cssen-

tiellt inent inliércntes à la tcnure seigneuriale, mais étaient purement le résultat d'un contrat

et d'un titre formels.

Ainsi, quoique ces charges fussent généralement désignées sous le nom de droits seigneu-

riaux, et conférassent aux seigneurs le privilège ordinaire pour en assurer le recouvrement,

néanmoins la loi avait établi certaines distinctions importantes à cet égard.

Les auteurs qui ont écrit sur le droit féodal, ont rangé ces droits sous deux catégories :

\^ Les droits naturels ou ordinaires, qui sont réglés et établis par la coutume parti-

culière, en l'absence de stipulations formelles.

2*^ Les droits extraordinaires, étrangers au droit commun, et qui sont l'objet d'une coa-

vcntion spéciale.

La première catégorie comprend le cens, qui est la marque essentielle et caractéristique

de la seigneurie directe établie par le droit commun, et que la coutume locale considère

comme une charge naturelle inhérente au sol, les lods et ventes, et une certaine amende en

argent due par le censitaire, lorsqu'il néglige d'exhiber son titre d'acquisition au seigneur.

La seconde catégorie comprend les nombreuses charges, obligations et services, tels que

le gros cens ou rente additionnelle, et le droit de retrait ; lesquels ne découlent pas du

djoit commun, mais sont purement conventionnels.

Ces droits résultant d'un contrat seulement s'éteignaient par la vente judiciaire de la

terre, à moins qu'ils ne fussent conservés par une demande légale de la part du seigneur.

Ils étaient considérés comme des charges extraordinaires grevées sur la terre ; et, n'étant

pas rangés parmi les charges imposées par la loi seule, le vendeur était tenu de les déclarer

pour se libérer de la garantie qui autrement aurait pesé sur lui.

Tel était l'état de la loi, suivant la Coutume de Paris, lorsque celle-ci commença à préva-

loir généralement dans cette colonie, en vertu de l'édit de 1663.

Afin de traiter convenablement la question des règlements particuliers qui existent daus

cette colonie relativement à la tenure seigneuriale, il est nécessaire de reporter nos re-

C) Voir lloiiriou de Pausoy—Dissertatious Fcodaks—Cem. ^ IX, vol. 1, p. 275-0.

{^) Viiir l;i iioto aiUè, page 3.
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gards aux premiers temps de l'établissement du pays par la Compagnie de la Nouvelle

France.

Par une charte octroyée à cette compagnie en 1627, par Louis XIII, les pouvoirs les

plus étendus lui furent donnés pour effectuer l'établissement du pays,"^avec pouvoir de faire

des concessions de terres, à telles personnes, en telles quantités et à telles conditions qu'elle

le jugerait à propos pour atteindre un but aussi important.

Cette compagnie ayant introduit la tenure qui existait à Paris où elle avait été fondée,

concéda des terres en fief et seigneurie, à des termes et conditions propres à promouvoir les

établissements.

Ces concessions ont été faites, pour la plupart, suivant la Coutume de Paris
;
plusieurs

néanmoins l'ont été suivant la Coutume du Vexin le Français ; et, après la cession à la

Couronne de France, de tous les droits et territoires de la compagnie, en 1663, toutes les

terres concédées en fief et seigneurie le furent suivant les dispositions de la Coutume de

Paris.

En 1663, un édit du Roi de France créa le conseil supérieur : cet édit portait que

la colonie de la Nouvelle France serait régie par la loi et la Coutume du Parlement de

Paris et autorisait le dit conseil à établir des lois pour le bon gouvernement de la

colonie.

En consultant la concession primitive octroyée à la Compagnie de la Nouvelle France, et

l'acte par lequel elle cède ses droits à la Couronne, il est évident que le grand objet du

gouvernement Français était l'établissement du pays.

La Compagnie de la Nouvelle France, avec peu de moyens, il est vrai, mais possédant

des pouvoirs indéfinis, avr it fait très peu de progrès vers cet objet, lors de la cession de

ses droits.

Presque toutes les concessions qu'elle avait faites étaient purement nominales, les conces-

sionnaires n'ayant fait aucun établissement.
4

Le premier acte de la Couronne en obtenant la cession de îa colonie, fut de révoquer

toutes les concessions qui se trouvaient dans cette catégorie.

L'édit promulgué par le Roi, le 21 mars 1663, déclare nulles toutes les concessions de

terres qui ne seraient pî.j défrichées après six mois, et donne plein pouvoir au gouverneur et

i l'intendant de la colonie de faire une nouvelle distribution des diverses seigneuries, à la

condition néanmoins de les défricher et cultiver.

Un arrêt du 4 juin 1672, retranche la moitié des terres déjà concédées dans la colonie,

les distrib='j aux personnes qui voudront les défricher dans les quatre années suivantes, et à

faute de ce faire, les dites terres seront réunies au domaine ; ordonne en môme temps à l'in-

tendant Talon de faire une déclaration précise et exacte de la quantité de terres concédées

dans la colonie, de leur qualité, du nombre d'arpents, ou autre mesure usitée dans le pays, du

.nombre d'habitants, etc., etc.
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Cet arrêt fut suivi d'un autre d'une nature semblable, du 4 juin 1675; et l'arrêt du 15 /
avril 1676 donne plein pouvoir et autorité au gouverneur et à l'intendant de la colonie de ne

faire aucunes concessions qu'à la condition qu'elles seront ratiliées.

A cela on peut ajouter, sur le même sujet, l'arrêt du 9 mai 1679, qui diminue encore d'un

quart l'étendue des concessions des terres sur lesquelles il n'a encore été fait aucun défri-

chement.

Nous avons cité ces édits et arrêts pour faire connaître quelles étaient les vues du Roi en

fesant ces diverses concessions, encore plus que comme établissant aucune loi à ce sujet
;

mais ils sont importants en ce qu'ils se rattachent aux édits qui ont été promulgués posté-

rieurement à cette époque par Sa Majesté Très-chrétienne, relativement à la tenure et aux

conditions auxquelles les terres seraient à l'avenir concédées en seigneuries»

Connaissant l'opinion généralement répandue qu'il existe un édit qui fixe le taux des con-

cessions en général à une certaine somme fixe, nous avons cru devoir faire des recherches

dans les archives de la province et les régîtres des tribunaux judiciaires du gouvernement

Français ; et après les recherches les plus minutieuses, nous pouvons déclarer notre ferme

conviction qu'il n'a été jamais rendu ou promulgué aucun édit ou d'autres dispositions législa-

tives pour obliger les seigneurs à concéder des terres en roture dans la colonie, à un taux

fixe, soit en argent, en produits ou autres articles.

Néanmoins, en considérant les édits, déclarations et décisions dont nous parlerons plus bas>

nous en avons inféré qu'un règlement à peu près semblable ou analogue avait été établi

avant la conquête.

L'édit dont il a été parlé plus haut, du 6 juillet 1711, est la première ordonnance du Roi

qui ait été rendue pour régler la concession des terres en censive, et fixer les conditions

auxquelles les seigneurs sont tennus de les concéder.

Cet édit déclare qu'il y a plusieurs seigneuries dans la Nouvelle France qui ne sont pas

encore habitées, et d'autres ou il n'y a encore aucun habitant d'établi pour les mettre en

valeur ; et que plusieurs seigneurs ont, sous différents prétextes, refusé de concéder des

terres aux habitants qui en demandent, dans la vue de pouvoir les vendre, leur imposant en

même temps les mêmes droits de redevance qu'aux habitants établis, ce qui est entièrement

contraire\aux intentions de Sa Majesté, et aux clauses des titres des concessions par les-

quelles il leur est permis seulement de concéder les terres à titre de redevance ; à quoi vou-

lant pourvoir. Sa Majesté ordonne que, dans un r.n du jour de la publication du dit arrêt, les

seigneurs seront tenus de mettre leurs seigneuries en culture, et d'y placer des habitants,

faute de quoi elles seront réunies au domaine de la Couronne ; ordonne aussi Sa Majesté,

que tous les seigneurs qui ont des tv-rres à concéder, aient à les concéder à titre de redevance,

aux personnes qai les leur demanderont, et sans exiger dollcs aucune sonnne d'ar2;ent, pour

raison des dites concessions ; si non, et en cas de refus de ce faire, permet aux dits habitants

de leur demander lod dites terres par sommation, et de se pourvoir par-devant l'intendant du

dit pays, auquel Sa Majesté ordonne de concéder les dites terres, aux mêmes droits im-

posés sur les autres terres concédées dans les dites seigtieuries, lesquels droits seront payés

\

i
\A

i-n

M



m
par les nouveaux habitants entre les mains du receveur du domaine de Sa Majesté, sans <]ue

les seigneurs en puissent prétendre aucuns sur eux, de quelque nature qu'ils soient.

Cet arrêt fut suivi d'un autre de la même date, qui annullc toutes les concessions de terres

faites aux censitaires qui ne les auront pas mises en valeur ; et sur les certificats des

curés et capitaines de la Côte à cet effet, déchoit les habitants de la propriété de leurs

terres.

Il est clair, d'après l'édit du 6 juillet, que l'intention de Sa Majesté Très-chrétienne était

d'obliger les concessionnaires de la Couronne de concéder les terres de leurs seigneuries à

titre de redevance seulement, sans pouvoir exiger aucun honua ou capital ; et de concéder

aux taux établis dans les seigneuries, suivant les anciennes concessions.

A cet égard, l'on ne peut entretenir aucun doute raisonnable, puisque l'intendant avait

plein pouvoir de concéder les terres au taux établi, si les seigneurs refusaient de le

faire.

Cet édit semblerait avoir établi le principe d'après lequel les concessions de terres devaient

se faire ; et quoique le taux n'y soit pas indiqué, cependant il y est dit que des terres

seront concédées au taux déjà établi dans la seigneurie suivant les titres des anciennes con-

cessions.

Voir les Tables dans Que ce taux était presqu'uniforme dans toute l'étendue de la colonie,

.qJ'P^"
"'^

^^^^ ^^ ^"' paraîtra évident, en consultant les concessions des seigneurs

jusqu'à la promulgation de l'édit ; ce taux n'ayant jamais excédé deux

sols pour chaque arpent en superficie, et n'étant même, dans plusieurs cas, que d'un sol

seulement.

Dans le fait, il ne parait avoir existé aucune difficulté dans la colonie, par- rapport au

taux des concessions, puisque l'on reconnaissait, d'un consentement général, qu'un taux régu-

lier et uniforme était établi. Mais les grands concessionnaires de la Couronne essayèrent

de violer les conditions auxquelles leurs seigneuries avaient été concédées, en exigeant des

censitaires des sommes d'argent, ce qui entraînait une vente de leurs terres, contrairement

aux lois reconnues de la tenure féodale, et aux conditions mêmes indiquées dans leurs

titres.

Ces abus de la part des seigneurs ont donné lieu à la promulgation de l'édit de 1711.

Outre la preuve tirée de l'édit lui-même, et des motifs qui l'ont fait promulguer, on

trouve encore d'amples preuves dans les décisions des intendants, avant et après la promul-

gation de cet édit, qu'il n'existait aucune différence d'opinion par rapport aux taux des con-

cessions.

Le premier jugement qu'on trouve à ce sujet, est un jugement de l'intendant M. Baudot,

Voir Cugnet— Ex- ^ul5j"in 1708, qui ordonne au seigneur de Bécancour de concéder

trait dos Bditt, etc., certaines terres à un habitant nommé Perrault, aux mêmes clauses et

conditions que celles contenues dans les titres des autres censitaires, et

que faute de ce faire, ce jugement lui servira de titre.
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Ce jugement fut uivi, après l'6dit du 6 juillet, de plusieurs autres jugements rendus par

l'intendant sur le même sujet, savoir: ceux du 15 février, 1716,—du

28 juin, 1721,—du 20 septembre, 1721,—du 16 octobre, 1721,—du

21 février, 1731,—du 20 juillet, 1733,—du 23 janvier, 1738, et du 23

février, H-IS.

Edita et Ord. Vol.

y, p. 45, 50, 51, 71,

75, 82.

A cela il faut ajouter, l'ordonnance de l'intendant Begon du 1 1 mars 1723, contre le sei-

„ , „ , eneur de St. Pierre, et l'ordonnance de l'intendant Dupuy au profit du

a, p. i!(j8, '27^. seigneur Levrara, du 8 mai 1727.

Tous ces jugements sont fondés sur lesédits du 6 juillet 1711, et démontrent clairement

»on seulement que l'on suivait un usage universellement établi dans la colonie pour le taux

des concessions mais encore que les seigneurs étaient tenus do concéder leurs terres aux taux

ordinaire à tous les requérants ; et que l'intendant pouvait lui même au refus du seigneur,

concéder aux taux ordinaire.

Que cette règle ait été suivie par les intendants, c'est ce qui est évident d'après l'arrêt

Edita et Ord. Vol. 2, du 29 mai 1713, rendu deux ans sealeinent après l'édit de 1711, lequel

!'• ^^-
fait défense au sieur Duchesnay de concéder aucun des emplacementi

dans le bourg de Fargy de Beauport à plus hauts titres et redevance qu'à celui d'un sol pr.

chaque arpent de cens, et un chapon ; auxquels cens et rentes sont réduites toutes les con-

cessions faites aux habitants par son prédécesseur.

le sa

dist citions formelles, mais

On peut citer cet arrêi comme une preuve de l'opération de l'édit de 1711, et di

nature prohibitive, par rapport aux taux des concessions dans les seigneuries.

Edita et Ord. Vol. 1, L'arrêt dn conseil d'état du 15 mars 1732, a été rendu à l'appui de
P-48G. X. , • j ,^.^^

cette loi de 1711.

Cet arrêt est important non seulement parcequ'il contient des dis» si

encore parcequ'il explique et confirme les dispositions des édits de 17 1 1.

Cet arrêt, après avoir rapporté l'édit de 1711 où le Roi déclare que, dans plusieurs

seigneuries qu'il a concédées, il n'y a pas encore eu d'établissements ; et que, si, dans un an

du jour de la promulgation de cet édit, elles demeurent en cet état elles seront réunies au

domaine de la Couronne ; et que les seigneurs aient à concéder à simple titre de redevance,

sans pouvoir exiger d'argent pour les dites concessions ; et qu'en cas de refus de la part

du seigneur, Sa Majesté permet aux habitants, de s'adresser diiectement au gouverneur

lieutenant gouverneur et à l'intendant, pour obtenir des terres, aux mêmes droits imjjosés

sur les autres terres concédées, lesquels droits seront alors payés entre les mains du receveur

général du domaine de Sa Majesté, au préjudice du seigneur.

Et après avoir rapporté un autre arrêt de la même date, par lequel le Roi déclare, que

les habitants auxquels on a concédé des terres, seront tenus d'y tenir feu et lieu, faute de

quoi leurs terres seront réunies au domaine du seigneur sur la sentence de l'intendant
;
que

Sa Majesté est informée que nonobstant ces édits et arrêts les seigneurs réservent sur leurs

domaines, de grandes étendues de terres qu'il vendent en bois debout, au lieu de les concéder

:U
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simplement à titre Je redevance, et que les habitants qui out ainsi aclicté des terres incultes,

les revendent à d'autres, faisant ainsi un commerce très préjudiciable à la colonie ; et étant

nécessaire de porter remède à des abus d'une tendance aussi pernicieuse dans leurs effets,

Sa Majesté ordonne que, dans deux ans à compter du jour de la publication du dit arrêt,

tous les propriétaires de terres en seigneuries non encore défrichées, seront tenus de les

mettre en valeur et d'y établir des habitants, sinon, et le dit temps passé, les dites terres

seront réunies au domaine de Sa Majesté en vertu du dit arrêt, et sans qu'il soit besoin

d'autre ordre à cet effet. Fait Sa Majesté très expresses inhibitions et défenses à tous

seigneurs et autres propriétaires, de vendre aucune terre en bois debout, à peine de nullité

des contrats de vente, et de restitution du prix des dites terres vendues, lesquelles seront

pareillement réunies de plein droit au domaine de Sa Majesté, et seront les dits deux arrêts,

de 1711, exécutés selon leur forme et teneur.

Cet arrêt confirme donc pleinement les arrêts de 1711; les dispositions en sont même

plus formelles ; et s'il manquait quelque chose pour constater le principe d'après lequel les

concessions des terres en ccnsive devaient être faites, on pourrait y suppléer en puisant à

cette source.

Quoique le seigneur fat investi de la propriété absolue du fief qu'il tenait de la Couronne,

sans aucune charge ou condition et pour son seul avantage, on peut dire qu'il ne le possédait

qu'à la charge d'en promouvoir l'établissement ; il était obligé de concéder à simple titre de

redevance, et il n'était pas en son pouvoir d'imposer aux censitaires d'autre charge que cette

redevance.

Si le seigneur refusait de concéder suivant le taux imposé ckins les autres concessions,

le gouverneur, le lieutenant gouverneur et l'intendant étaient autorisés à le faire à sa place
;

et, comme pénalité, sa terre était confisquée au profit de la Couronne.

Prétendre que ce ne sont pas là les véritables conditions auxquelles on était tenu de con-

céder les terres en censive, ce serait convertir un héritage grevé d'un fdei-commis en u»

franc-aleu absolu ; nier que le seigneur était obligé de concéder au taux ordinaire et établi

dans sa seigneurie suivant les anciens titres de concessions passés avant le 6 juillet 1711, ce

serait frustrer les fins mêmes pour lesquelles les édits et arrêts ont été rendus.

Nous ne voyons aucune différence, soit que l'on exige uue somme en argent pour le prix

d'une concession, soit que ce prix soit stipulé sous la forme d'une redevance imposée sur la

terre ; dans le fait, c'est une seule et même chose, et le résultat est le même.

Dans l'un et l'autre cas, ce serait une violation de la part du seigneur, des conditions

piimitives de son titre, en ce que cela tendrait à imposer des charges plus onéreuses que ne

le permet la loi qui régit la tenure seigneuriale.

En jetant les yeux sur la dernière partie de l'arrêt de 1711 (que l'on peut regarder comme

levant tous les doutes concernant le taux des concessions imposé dans les mêmes seigneuries)

nous trouvons qu'il est permis aux habitans, sur le refus du seigneur de concéder ses terres,

de e'adresser à l'intendant qui est spécialement autorisé à les concéder aux mêmes droits

et conditions imposés sur les autres terres de la seignexirie ; ce qui indique très-claire-
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ment que, lorsque lu taux des concessions était une fois établi dans une seigneurie, ce taux

devait servir de règle pour toutes les autres concessions à venir dans la incino seigneurie, et

qu'aucun seigneur ne pouvait se départir do cette règle sans une violation de la loi.

On dira peut-être que cet arrêt n'a rapport qu'aux cas seulement où le seigneur refuse

absolument de concéder moyennant une redevance annuelle, et qu'alors les droits doivent

être payés à la Couronne ; et qu'il ne doit pas s'appliquer au cas où le seigneur consent à

concéder à titre de redevance, mais en augmentant le taux.
,

Nous pensons que la réponse à cette objection est évidente.

Le but que cet arrêt avait en vue en défendant au seigneur de vendre ses terres en bois

debout, et d'exiger des sommes d'argent comme prix de ventes, était d'activer l'établisse-

ment du pays en mettant tout homme à même d'obtenir des terres, moyennant une légère

redevance annuelle ; et nous demanderons si en s'écartant du taux de concession établi dans

sa seigneurie—ce qui le mettrait à même d'élever ses rentes d'une manière illimitée—le sei-

gneur n'éluderait pas l'objet que la législature avait en vue ? Il est bien vrai qu'il pourrait

désigner ce contrat sous le nom d'une concession à titre de redevance, mais dans le fait, ce

contrat ne différerait d'un contrat de vente que de nom seulement.

Il suit de là que toute concession de la part du seigneur, à des conditions plus onéreuses

que celles qui étaient déjà établies dans sa seigneuiie, aurait été considérée comme un relus

absolu de concéder ; ce qui, d'après la loi de 1711, aurait autorisé tout habitant à demander

à l'intendant de lui concéder des terres aux mêmes conditions que celles imposées sur les

autres terres de la seigneurie.

A l'appui de cette doctrine, l'on peut encore ajouter que, s'il était au pouvoir du seigneur

d'augmenter ses rentes, sa position serait meilleur que celle du Souverain, qui était tenu,

aux termes mêmes de l'édit, de ne pas exiger de redevances plus fortes que celles déjà éta-

blies dans la seigneurie, dans les cas où les redevances étaient confisquées au profit de la

Couronne, sur le refus de concéder de la part du seigneur.

Finalement, il sufSt de consulter les termes mômes de l'arrêt : " aux mêmes droits im-

posés sur les autres terres dans les dites seigneuries," pour se convaincre qu'ils impliquent

un taux uniforme de concessions dans la même seigneurie, puisqu'on n'y établit aucune diffé-

rence pour distinguer les concessions faites par l'intendant au profit de la Couronne.

Si, lorsque cetédit a été promulgué, tout habitant avait le droit d'obtenir une concession

de terre aux mêmes conditions imposées à tout autre censitaire dans la seigneurie, il s'en

suit que tout sujet de la Reine a le privilège indubitable d'obtenir aujourd'hui même une con.

Edits et Ord. Vol. 1 cession aux mêmes taux, puisque l'arrêt de 1711 est encore actuelle-
p. 553.

4. 1 1
• j

'Il
ment la loi du pays.

Mais, d'ailleurs, on aura une preuve incontroversible du sens et de l'opération de cet

arrêt de 1711 et de l'arrêt de 1732, ainsi que des intentions de Sa Majesté Très-Chrétienne

en les promulgant, si l'on consulte la déclaration promulguée par le Roi (Louis XV), le 17

juillet 174-3, relativement aux concessions dans les colonie^;.
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Cette déclaration porte que les gouvcriunirs et intendants des colonies de l'Amérique

seront autorisés à feira des roncessions de terre pour avancer l'établissement du pays, et de

procéder à la réunion au domaine de la Couronne des terres concédées qui se trouvent dans

le cas d'être réunies faute d'avoir été mises en valeur ; et qu'ils connaîtront pareillement, à

l'exclusion des juges ordinaires, do toutes les contestations qui pourront s'élever entre les

concessionnaires ou leurs ayant-cause, tant ])ar rapport à la validité et à l'exécution des

concessions, que pour raison de leurs positions, étendues et limites ; mais que, comme il n'y

a eu jusqu'à présent rien de certain, ni sur la forme de procéder soit cUx réunions des con-

cessions, soit à l'instruction et aux jugements des contestations qui naisse it entre les conces-

sionnaires ou leurs ayant-cause, ni même sur les voies qu'on doit suivre pour se pourvoir

contre les ordonnances rendues par les gouverneurs et intendants sur cette matière, en sorte

que non-seulement il s'est introduit des usages différents dans les diverses colonies, mais en-

core qu'il y a eu de fréquentes variations à cet égard dans une seule et même colonie.

A ces causes, peur faire ct.^'-er cet état d'incertitude sur des objets si intéressants pour la

sûreté et la tranquillité des faniilles, le Roi déclare qu'il établit, par une loi précise, des règles

fixes et invariables qui puissent être observées dans toutes les colonies, tant sur la forme de

procéder à la réunion au domaine des concessions qui devrontyêtre réunies,età l'instruction

des discussions qu'elles pourront occasionner, que par les voies auxquelles pourront avoir re-

cours ceux qui croiront avoir lieu de se plaindre des jugements qui seront rendus.

Le premier article de cette déclaration porte que les gouverneurs, lieutenants-généraux

et intendants des colonies, ou les officiers qui les représenteront à leur défaut, continueront

de liiire conjointement les concessions des terres aux habitants qui seront disposés à en ob-

tenir pour les faire valoir, et leur en expédieront les titres, aux clauses et conditions ordi-

naires et accoutumées.

Nous avons cité cet article de la déclaration, parce qu'il se rattache parliculièrement à la

concession des terres, et qu'il fait voir que dès l'année 1743, on avait reconnu et établi un

taux uniforme et accoutumé.

Il est vrai que cette déclaration peut être envisagée plutôt comme un Arrêt de régie-

ment pour régler la manière de procéder dans la cour du gouverneur et des intendants, et par

voie d'appel, que comme une déclaration qui établit des dispositions légales par rapport à

la tenure même ; néanmoins, les termes de l'article précité, et le pouvoir et l'ordre formels

donnés au gouverneur et aux intendants de faire des concessions aux taux ordinaires et

accoutumés, sur la demande qui en serait faite, au refus du seigneur de concéder, éelair-

cissent, selon nous, tous les doutes à cet égard, et caractérisent l'arrêt de 1711 et l'arrêt

de 1732, comme prohibitifs dans leur opération, et établissent d'une manière invariable les

obligations et les droits réciproques du seigneur et du censitaire.

Il nous sera donc permis de demander quelle loi la Couronne avait l'intention d'introduire

par l'édit de 1663, relativement à la tenure, (les lois ci ordonnances de notre royoumey

et y procéder autant qu'il se jumrra en la forme cl manière qui se pratiquent c'ans le

ressort de noh-e cour du parlement de Paris) j était-c3 là la loi commune suivie par le par-

lement de Paris pour la tenure en censive, et le cens et redevances ordinaires ou accoutu-

I

'

*



régie-

troduire

r !c par-

ler outu-

45

mes ; ou bien l'intention utait-elle de eonR;rer un pouvoir illimité et de permettre au

seigneur d'imposer telles charges, en aliénant ses terres, qu'il jugerait à propos 1

Nous pensons que, sur ce point, il ne peut exister aucun doute raisonnable.

La règle suivie par la Couronne dan'J ses propres ccnsivcs, et le taux des concessions

jusqu'à la conquête du pa)'s, offrent la ,)reuve la plus concluante de l'intention de la loi à

cet égard ; car quelque latitude qui puisse avoir existé suivant la Coutume de Paris, dans

l'imposition des charges et redevances seigneuriales, à part celles qui sont incidentes à cette

tenure d'après j droit commun ('), il est clair, d'après l'opération de l'édit de 1711 et de

l'arrêt de 1732, qu'il a été établi certaines règles fixes et invariables dans la colonie pour

régler la concession des terres, dont le seigneur ne pouvait se départir.

Voir Api)onilicc H,
NO 103.

La fixité des redevances, comme principe régulateur, est démontrée

d'une manière frappante par la circonstance remarquable qu'il a fallu

l'autorité forn o le du Roi pour permettre aux seigneurs de Montréal d'augmenter les taux

établis dans des circonstanes particidières.

Ces règles et règlements étaient évidemment établis suivant l'urgence du cas ; car si la

jurisprudence du parlement de Paris était devenue la loi de la colonie à cet égard, les pro-

jets de la Couronne pour l'établissement du pays auraient été parfaitement illusoires.

En exprimant ainsi notre opinion sur cette partie du sujet, dont nous sentons toute la

délicatesse, et qui comporte des intérêts d'une importance majeure, nous l'avons considé-

rée avec câline et sang-froid et comme une question purement légale, à part les souffrances

qui peuvent en résulter pour les individus, et les droits acquis fondés sur une possession

longue et non interrompue, ou sur la foi des contrats.

Plus tard, les cours de justice, mues, sans doute, par ces considérations, n'ont pas, pour

la plupart, admis le principe d'un taux uniforme et usité.

Voir Apixiidicc B, Elles ont maintenu le principej d'après les jugements qu'elles ont

115 nu. ' ' rendus, que le seigneur avait le droit de concéder aux taux et conditions

dont ils conviendraient avec leurs censitaires ; et elles ont même refusé

de relever les censitaires de ces charges conventionnelles.

Non seulement elles se sont départies de la lettre même de la loi qui régissait la tenure

féodale sous le gouvernement français, mais elles ont même dévié de l'esprit et de la poli-

tique de cette loi, ainsi que des conditions des titres primitifs.

Quoique les prétentions du seigneur n'aient jamais été considérées d'un œil très-favorable

dans la cour de l'intendant, néanmoins elles ont été invariablement accueillies d'une manière

favorable dans les cours établies depuis cette époque, dans toutes les contestations entre le

.... V T, seio-neur et le censitaire : si l'on n'excepte un jugement isolé, rendu
Voir AptlcndlCO B, ° ,«•,, <nnn

par la cour du Banc du Roi, à Montréal, en 182».NO 113.

(*) Voyez HcJîrioiî de l'ansL-y— uissertaticme Féodales, v. Ccn», «ibi «nprâ.
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Etant d'opinion que l'éilit de 1711 est encore la loi civile, il reste encore à savoir s'il

existe dans aucun tribunal une autorité compétente pour la mettre en force.

Par l'acte de HTi, communément appelé Pacte de (Québec, les habitants sont confirmés

dans la jouissance de leurs lois, coutumes et usages en ce qui concerne leurs droits civils •,

et il est stat\ié que dans toutes les affaires en litige, qui concerneront leurs propriétés et

leurs droits de citoyens, ils auront recours aux lois du Canada comme les maximes suivant

lesquelles elles doivent être décidées ; et que tous procès qi'i seront à l'avenir intentés dans

aucune cour de justice, qui seront constituées dans la dite province, par Sa Majesté, ses

héritiers et successeurs, y seront jugés eu égard à telles propriétés et à tels droits, suivant

les dites lois et coutumes du Canada, jusqu'à ce qu'elles soient changées ou altérées par

quelques ordonnances qui seront passées à l'avenir dans la dite province par le gouverneur,

lieutenant-gouverneur ou commandant en chef, de l'avis et consentement du conseil légis-

latif qui y sera constitué de la manière ci-après mentionnée.

Cet acte garantissait donc aux Canadiens la jouissance de leurs droits civils ; et, pur une

conséquence nécessaire, maintenait pleinement et sans réserve leur tenure, ainsi que les lois

qui la régissaient.

Que telle fut l'intention du gouvernement de Sa Majesté, c'est ce qui est évident d'aprè?

les instructions données au général Carleton, et qui lui ont été transmisses immédiatement

après la passation de l'acte que l'on vient de citer.

L'article 38 de ces instructions est conçu dans les termes suivants :

" Vous êtes autorisé par notre commission sous le grand-sceau de la Grande-Bretagne,

de l'avis et du consentement de notre conseil, de concéder aux habitants de notre dite pro-

vince de Québec, telles terres, biens et héritages dont il est maintenant ou sera ci-après en

notre pouvoir de disposer.

" En conséquence, c'est notre bon plaisir et volonté que toutes les terres dont nous pou-

vons maintenant, ou dont nous pourrais ci-après disposer, soient concédées en fief et sei-

gneurie, en la même manière qu'elles l'étaient avant la conquête de la dite province, omet-

tant néanmoins dans toutes telles concessions, toute réserve des droits de haute, moyenne

ou basse justice.

" Et c'est de plus notre plaisir et volonté, que toutes les concessions en fief et seigneurie

que vous ferez comme susdit, seront sujettes à être ratifiées ou désapprouvées par Nous, de

la même manière que les concessions en fief et seigneurie l'étaient sous le gouvernement

français.
"

D'après ces passages, il parait incontt-stable que les lois qui étaient en force lors de la

conquête en 1759, sont demeurées dans toute leur vigueur ; et, que pour la tenure des terres

dans la province, la loi de 1711, et la coutume qui régissait la colonie avant la conquête

relativement aux concessions en censive, sont aussi demeurées les lois du pays, à toutes fins

et intentions quelconques.

i t
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Nous allons maintenant consiilèrer si le pouvoir judiciaire délégué par le Roi de France

aux intendants, pour mettre Tédit de 1711 à exécution, peut être exercé par aucun des tri-

bunaux actuellement en existence en cette province.

D'après l'ordonnance passée dans la 17e année du règne de Sa Majesté George ITl, qui

crée et établit la cour des plaids communs, nous pensons que le pouvoir judiciaire de l'inten-

dant a été transféré k o'hte cour.

Cette cour avait été établie pour décider les contestations qui s'élèveraient entre les

colons, par rapport à leurs propriétés ou à leurs droits civils ; et quoiqu'on ne pût, d'après

les principes du nouveau gouvernement, déléguer à cette cour les pouvoirs législatifs dont

l'intendant était investi, néanmoins toute la jurisdiction que cet officier pouvait exercer pour

la protection des droits civils du sujet, a été transférée à ce nouveau tribunal ; et la 34e

Geo. 3, qui établit la cour du banc du Roi en cette province, et révoque la 17e Geo. 3,

délègue formellement tous les pouvoirs judiciaires de l'intendant à

cette cour, et lui donne pouvoir de les exercer de la manière la plus

ample.

Dans ces circonstances, nous considérons que la cour du banc du Roi actuellement éta-

blie, a le plein pouvoir et l'autorité de mettre à eflet les édita de 1711, ainsi que l'arrêt de

1732, et de suivre la jurisprudence établie avant la conquête.

Après avoir passé en revue les lois relatives à la tenure seigneuriale, telles qu'elles exis-

taient sous le gouvernement français, et telles qu'elles ont continué dans la province du Bas-

Canada, après la conquête, nous devons maintenant parler des modifications que ces lois ont

subies pnr des dispositions législatives.

La première disposition qui affecte la loi des tenures en cette province, se rencontre

dans le statut impérial de la 3e George 4, chap. 19, intitulé, " Acte pour régler le Com-

merce des Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour d'autres fins relatives aux dites

Provinces."

Cette loi concerne en grande partie le revenu, mais les 31e et 32e sections affectent aussi

la tenure seigneuriale.

On a bien vite néanmoins découvert les défectuosités de cet acte ; car comme ses dispo-

sitions se bornaient simplement à régler les commutations entre la Couronne et le seigneur,

ou entre la Couronne et ses concessionnaires en roture, les censitaires, dans un grand nombre

de seigneuries, se trouvèrent sans aucune protection, et condamnés à vivre sous le régime

d'une tenure qu'ils devaient considérer comme étant d'une nature très onéreuse et odieuse,

tandis que le même acte donnait aux seigneurs, sans conditions et d'une manière absolue, la

propriété des terres non concédées dans leurs- fiefs, en violation directe des intentions sages

et bienveillantes des édits de 1711, de l'arrêt de 1732 et de la déclaration de 1743, qui

obligent les seigneurs, comme nous l'avons déjà fait voir, à concéder leurs terres aux censi-

taires, sujettes aux redevances et droits accoutumés.

Pour remédier aux défectuosités de cet acte, et pourvoir i la commutation entre le sei-

gneur et le censitaire, le parlement impérial a passé un antre acte dan» la sixième année du

règne de feu Sa Majesté Geo. 4, intitulé :

/
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<« Acte pour pourroir à rexliiiction ilts droits ft'odaux et seigneuriaux et dos cliargcs

imposées sur les terres possédées à titre de fief et à titre de cens, dans la province M
lias-Canada, et à la conversion graduelle de ces tcnures en celle do liauc et connniui

soccaoe, et pour d'autres fins relatives à la dite province."

Suivant cet acte, la partie la plus condamnable de l'acte de la 3e (îeo. l, qui donne au

seigneur un droit de propriété absolue et sans contrôle aux terres incultes de sa seigneurie,

non seulement n'est pas révo(j'jée, mais elle est môme confirmée et ratifiée.

Il ne nous a,ppartient pas de faire aucun commentaire sur la légalité de ces dispositions
;

mais nous sommes heureux de trouver que nos vues, par rapport à la prétention des seigneurs

à la propriété absolue des terres non concédées dans leurs seigneuries, sont appuyées de

l'autorité d'une adresse de l'honorable chambre d'assemblée du Bas-Canada, présentée à

Son Excellence le gouverneur en chef dans la session de 182't.

La dernière partie de cette adresse est conçue en ces termes :

" Que les seigneurs ne possèdent en cette province des terres non-concédées en fiefs,

qu'à la condition de les concéder de nouveau à toute personne qui en demande, et s'engage

à les établir, et de n'imposer que les droits et redevances accoutumés
;
que c'est sur la con-

cession de ces terres que les cultivateurs du sol en cette province comptent pour l'établisse-

ment de leurs enfa^S, ayant un droit légitime d'en obtenir la concession.

" Que tout arrangement qui pourrait Être fait en vertu du dit acte, entre Sa Majesté et

les propriétaires de ces terres incultes en fiefs et seigneuries, aurait l'elVet de priver le censi-

sitaire d'un droit légal, également avantageux à l'individu et à la société, et qui est ga-

ranti à la colonie par la capitulation, et par l'acte de la 14e année du règne de feu Sa

Majesté.

« Que concevant qu'il est de son devoir de maintenir, autant qu'il dépend d'elle, tous les

droits de ses commettants, cette chambre croit devoir soumettre ce sujet à la considération

de Votre Excellence, et demander humblement que parmi les conditions qui pourront à l'a-

venir être imposées à tout seigneur qui remettra des terres en vertu du dit acte, pour en

obtenir la concession en franc et commun soccage, il en soit imposé au dit seigneur, en con-

formité du dit acte, qui soient de nature à préserver en entier le droit du sujet d'obte-

nir la concession des dites terres incultes, aux redevances, conditions et droits accou-

tumés. "

"i
"/

Nous en venons maintenant à la seconde partie de notre enquête, savoir : la manière dont

la tenure seigneuriale et féodale opère actuellement dans cette province.

En exposant nos vues sur celte partie de l'enquête, nous devons nécessairement raisonner

d'après l'hypothèse que les prétentions exorbitantes des seigneurs, aujourd'hui, sont justes,

et fondées sur la loi, telle qu'actuellement administrée.
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En prêtant cela comme admis, on ne peut nier que le aystème actuel de la tenurc

est vicieux sous bien des rapports, ew qu'il entraîne avec lui les inconvénients les plus

graves.

Indépendamment des abus les plus ordinaires, le« charges et les services imposés au

censitaire sont oppressifs pour lui, en raison de leur multiplicité et de la nature uiôme de

ces charges.

Les redevances pécuniaires dont le censitaire est chart^u sont plus fortes dans bien

des cas, qu'il n'est en état de payer ; tandis que les réserves auxquelles il est forcé

par le seigneur de se soumettre, le privent, comme propriétaire, de la libre jouissance de

ses terres.

Le censitaire est, dans bien des circonstances, exposé à, des amendes, s'il néglige de

remplir certains services qui sont de pure forme, dans bien des cas, et qui empirent sa

condition.

Au lieu de pouvoir augmenter ses ressources en développant les avantages que sa terre

ou sa position naturelle peuvent lui offrir, et en exerçant librement son talent pour les

arts mécaniques, il est attaché au sol qu'il est obligé de cultiver, et forcé de trouver une

subsistance précaire dans le produit de ses champs.

Ainsi, s'il possède une place de moulin, ou un morceau de terre propre à mettre en opéra-

tion une manufacture, il ne lui est pas permis d'en profiter. Les réserves que contient son

titre de concession, l'empêchent de se prévaloir do ces avantages, si ce n'est à des frais

•onsidérables. Si sa récolte mance, il peut être réduit à un état d'indigence, quoiqu'il ait

le pouvoir et la volonté d'améliorer ^a condition, en se livrant à l'exercice de quelques

métiers ; il se trouve ainsi dans un état continuel de faiblesse et de dépendance. II ne

peut jamais briser le lien qui l'attache à perpétuité à la glèbe, lui et toute sa progéniture
;

né cultivateur, il est destiné à vivre et mourir cultivateur.

De cette manière toute amélioration progressive dans le pays se trouve paralysée ; toutes

les ressources pour promouvoir les arts de la vie civilisée sont entre les mains des seigneurs,

à qui seuls il est donné d'en recueillir tous les avantages. Et même dans la sphère d'action

rétrècie qui lui est ouverte sous le régime de la tenure seigneuriale, K; censitaire rencontre

encore des entraves.

Le droit odieux des lods et ventes, ou droit de mutation, qui est la douzième partie du

prix d'achat, (ou huit et un quart pour cent,) que le censitaire est tenu de payer à chaque

mutation par vente ou acte équipollent à vente, diminue non seulement la valeur de sa pro-

priété, mais paralyse en outre tout esprit d'entreprise chez lui.

Ce droit est prélevé sur ses améliorations, ce qui impose une taxe illimitée sur son indus-

trie. Ce droit de lods et ventes est incontestablement conforme à la loi ; mais ses funestes

effets n'en pèsent pas moins sur l'individu.

Quoique ce fardeau opère d'une manière oppressive dans les villes et les villages princi-

palement, son influence ne s'en fait pas moins également sentir dans toutes les campagnes, car

ïl
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rintclligencti, sou o|)^'rntiou pernicieuse se K^mnd dau!) toutes lis dircctionn.

L'eiïet démoralisateur est incontestable ; car pour éviter de paye;^ le» lods et ventes, le»

censitaire» ont souvent recours à la fraude, dont la con^é(|uence est .souvent lu parjure. Cela

arrive rréiiueiniiient, du moins dans le district de Montréal, el .ette malheureuse prati<(ue

devra se perpétuer, à mesure (jue lu valeur des piopriétés aujji.iimtera.

Ajoutez à cela le droit de retrait ot les corvées, qui retardent jusqu'à un certain point

l'amélioration du pays ; car le retrait, exercé mal à propros, arrête la vente et la tr:Mi;imis-

sion des propriétés ; et les corvées, toujours odieuses de leur nature, dégradent et avilissent

ioM individus.

Le droit de retrait peut être exercé de la manière la plus oppressive. Non seulement

il donne lieu à de grands abus au préjudice du censitaire, en le privant du fruit de ses amé-

liorations et de son travail, mais il facilite encore les exactions du seigneur, aux(|uelles le

tenancier est forcé de se soumettre, en ce que le seigneur peut exiger quelque .HOinmc qu'il

lui plait de lui demander, sous la forme d'un droit de mutation, pour se désister de l'exercice

de son droit de retrait.

Ce n'est pas li\ une accusation imaginaire, car il existe des preuves de ces abus dans plu-

sieurs circonstances.

Le droit de corvée, est un droit odieux aux yeux des censitaires, et est une marqiro de

servitude.

Dans nombre de circonstances, ces corvées ont été illégalement ajoutées aux autres con-

ditions contenues dans les titres primitifs des concessions, en passant les titres-nouvels.

Nous ne pouvons passer sous silence «ne ruse ou stratagème dont plusieurs seigneuries se

sont servis pour éluder la loi qui leur défend de vendre les terres incultes, ou de les concéder

à rente, en exigeant un bonus additionnel.

Le moyen qu'ils prennent pour cela, est de faire une concession fictive à un agent ou ami

qui vend aussitôt la terre, et en paie le prix au seigneur.

Outre les charges dont nous venons de parler, on trouve dans plusieurs seigneuries des

prohibitions et réserves, telles que la défense de constrnire des moulins ; le droit du sei-

gneur de s'approprier six arpi rits pour bâtir des moulins sans aucune indemnité, excepté

pour les améliorations ; le droit de prendre tout le bois, tel que le pin, le chêne et les billots;

la pierre, le sable et les matériaux nécessaires pour construire, et cela sans payer aucune

indemnité ; le droit de changer le i ours des ruisseaux et des rivières pour établir des manu-

factures ; et le droit de traversi' sur les n'vières. On a même été jusqu'à stipuler, dans

quelques anciennes concessions, qut; le censitaire pourrait avoir le priviléj^o de prendre sur sa

propre terre le bois dont i\ aurait besoiu pour son usage.

De semblables réserves n'ont pas besoin de commentaire ; on ne saurait imaginer de Sys-

tem* qni soit pins propre à tenir un homme dans un état perpétuel d'asservissement. Sous

V
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«on inftucnce, toutes les émotions génércusrs do Pâme lont étoufÏÏicit. Le censitaire l'ap-

paiivrit. gnidiiclicment ; sa vit' •s'écoulo dans h travail sans espoir d'améliorer son sort, et il

transmet à sa postérité un héritage sans valeur. Sous ro|iération de cvlU) tuniiro son droit

de propriété devient une pure illusion ; comme être moral, il est dégradé ; et sa position est

celh; d'une dépendance continuolle.

Considéronji maintenant les moyens 'juo la loi met a la disposition du seigi\cur pour lo

recouvrement do ses droits; et les conséquences pratiques qui découlent do l'exercice do ces

moyens légaux.

Pour assurer et garantir ces droits, la loi accorde au seigneur un privilège spécial. Il »

sur la propriété de son vassal une préférence sur tous les autres créanciers. Il peut recou-

vrer les arrérages des cens et rentes pendant vingt-neuf ans. Ces arrérages emportent non-

seulement une hypothèque privilégiée; sur la terre par laiiuelle ils sont dus, do préférence à

tous autres créanciers, mônic au bailleur do fonds, mais ils deviennent une charge dont les

propriétés acquises par le concessionnaire postérieurement au titre do concession sont grevées.

Il a encore un privilège pour le recouvrement de ses lods et ventes; et il arrive fiéquem-

ment que, pour s'en faire payer les arrérages, il enlève à lui seul tous les deniers provenant

de la vente de la ferme. Il peut en outre intenter une action en justice contre son censitaire

pour chacun des droits et charges dus en vertu Ju titre de concession. (Jnelquo modiques

que soient les redevances, néanmoins il a été décidé jusqu'à ce jour qu'on pouvait on obtenir

le recouvrement dans les cours de première instance dans la province.

Comme la terre est alTectéo au paiement de ces droits, il faut un jugement po\ir que le

seigneur puisse la mettre en vente et se faire pa^er. De cette manière, le censitaire est

exposé à dos frais considérables pour une somme qui, n'était-co do la naline de la dette, aurait

formé la matière d'une poursuite dans une coar de jurisdictiou inférieure.

L'affaire des censitaires de la seigneurie de Beauharnois peut être citée comme une preuve

des effets pern! ux , la loi qui oblige, d'une manière cumpulsoire, les censitaires à ac-

quitter les cluuj^os seigneuriales.

Le propriétaire de cette seigneurie avait obtenu des lettres-patentes pour procéder à la

confoi-..nn d*nn papier-terrier, c'est-à-dire le droif d'obliger les censitaires de passer titre-

nouvol, qui consiste en une déclaration ou reconnaissance des charges et conditions auxquelles

ils tiennent leurs titres primitifs.

Les censitaires qui avaient négligé de prendre un titre-nouvel, pour lequel ils étaient en

outre obligés de payer un honoraire; au notaire, surent poursuivis et condamnes par le juge-

ment de la conr à passer titre-nouvel et à payer cinq louis de dommages avec les frais, pour

avoir négligé de se conformer aux dispositions de la loi. La moyenne de ces frais s'est élevée

à environ dix louis, et ces frais ont dû, dans plusieurs instances, entraîner la vente de leurs

propriétés.

Voir appendice B., Les archives de la cour du banc du Roi du district de Muntréal constatent
N° 123

d'une manière effrayante le fonctionnement pratique de ce système, car

on trouve, sur le nombre total des actions intentées dans cette cour pendant les trois dernières

-\
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années, qu'un cinquième de ces actions a été intenté par les seigneurs cux-mômes pour le re-

couvrement des droiis et redevances dérivant de la tenure seigneuriale.

Appendice B. 11° 124. D'après ces tableaux officiels il résulte que, pendant la même période,

plus du cinquième des ventes judiciaires qui ont eu lieu, ont été faites à l'instance des seigneurs

pour mettre leurs jugements à exécution.

1. «

Telle est l'opération d'une tenure dont les défenseurs et les partisans proclament partout

l'excellence sans pareille, et prétendent qu'elle est particulièrement adaptée à l'état et aux

besoins des habitants de la province ; mais les habitants eux-mêmes sont loin d'envisager la

question sous le même jour : ils désirent un changement, et ne diffèrent seulement que relati-

vement au mode ou à la nature de ce changement. lis déclarent hautement que les charges

qu'on leur impose sont intolérables, et que si la législature ne vient à leur secours, une ruine

inévitable les attend.

Vivement pénétrés de l'importance du sujet, et prévoyant l'effet que la tenure seigneuriale

devra finalement exercer sur la prospérité de cette province et le bien-être de ses habitants,

nous sentons que le moment est arrivé où l'on ne peut plus, avec sûreté, retarder de changer

ou modifier la tenure seigneuriale. Des personnes de diverses parties du district de Montréal

ont même été jusqu'à déclarer que les exactions féodales et la négligence du gouvernement à

mettre à effet les anciennes lois de la province qui ont rapport à la tenure, ont amené en

grande partie les troubles qui ont éclaté en 1837 et 1838.

Le principal argument qu'opposent les partisans de la tenure féodale, c'est que si elle était

convertie en une tenure libre, on offrirait par là des facilités aux spéculateurs pour accaparer

de grandes étendues de terres dans les seigneuries, au grand détriment des habitants, dont un

certain nombre serait ruiné par ce changement.

Non-seulement cet argument est mal fondé, mais il est tout-à-fait inapplicable ; car, sous

l'opération du système actuel, les véritables spéculateurs de terres, dans quelques seigneuries,

sont les seigneurs eux-mêmes.

Les terres sont mises en vente pour le paiement de fortes rentes et redevances,et le seigneur,

libre de toute concurrence, achète les plus belles terres pour des sommes qui égalent à peine

le."» arrérages qui lui sont dus ; et il fait encore un trafic de ces terres en les revendant à des

prix élevés, ou en les concédant à des conditions infiniment plus onéreuses, s'assurant par

là un monopole ruineux pour les censitaires.

L'opération de la tenure seigneuriale, sous ce rapport, est un abus, puisqu'elle s'écarte

de son véritable esprit, et qu'elle devra toujours s'en écarter par la nature même 'les charges

qui sont imposées au censitaire.

En soutenant nos vues relativement à un projet de commutation, nous devons déclarer que

BOUS se !e fesons qu'avec beaucoup d'hésitati
.* J-. JAC
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Un sujet d'une aussi grande importance pour le bien-Être de la société, ne doit pas être

traité légèrement ; et l'on ne doit pas non plus proposer un semblable projet sans posséder

tous les renseignements statistiques relatifs aux seigneuries, sans lesquels on n'en peut con-

stater ni la justice ni la possibilité, et sans connaître pleinement les vues et les opininions des

personnes qui sont le plus intéressées à un aussi grand changement.

La conversion d'une tenure ne doit pas être recommandée sans la nécessité la plus évi-

dente, et un pareil changement ne devrait s'opérer qu'après avoir mûrement considéré les

conséquences qui devront nécessairement en résulter pour les droits et les privilèges des

personnes qui en seront affectées.

Si l'on considère la commutation de la tenure d'une manière abstraite, ou comme une

simple mesure d'utilité publique, réclamée par l'avancemenl d'un pays en fait d'intelligei ice

et de civilisation, il sera moins difficile de donner l'esquisse générale d'un plan à cet effet
;

mais si i'on regarde cette tenure comme le régime sons l'empire duquel les habitants de ce

pays ont vécu depuis le premier établissement de la province, et qui se rattache intimement

à leurs lois et à l=îurs usages, la question devient plus difficile, et nécessite l'examen le plus

approfondi.

L'on ne peut nier qu'une saine politique, dans l'intérêt même du bien-être des habitants

de cette province, exige que la tenure féodale âoit abolie.

Elle ne convient ni à l'esprit du siècle, ni aux besoins de la population ; c'est un reste

des siècles de barbarie, et dans son opération pratique, elle est hostile aux progrès et à la

permanence des institutions libres.

Quelqu'avantageuse qu'elle soit dans l'enfance d'une colonie,—quelque favorable, sous

des restrictions salutaires, à hâter l'établissement des terres incultes ; néanmoins, la néces-

sité n'en est plus sentie ; et, dans un état de société plus avancé, elle opère comme nne

barrière qui s'oppose à l'amélioration générale et à la prospérité des habitants.

Situé connne l'est ce pays, qui n'offre qu'une lisière de terre sur l'une et l'autre rive du

fleuve St. Laurent, et le long des rivières tributaires, sous le régime de la tenure seigneu-

riï 'e ; environné de toute part par une population qui y est entièrement opposée, et qui

possède ses terres sous une loi d'un caractère tout différent, propre à créer et nourrir des

opinions plus conformes à un état de civilisation plus avancée, il est évident que la seule

force des circonstances t?: l'avancement général du pays devront tôt ou tard amener ce

changement.

Ainsi, d'un côté, l'on verrait une population dont la prospérité s'accroît rapidement, qui fait

des progrèî dans les arts et l'agriculture, et qui possède ses terres sous le régime d'une tenure

éminemment propre à répandre les principes de liberté, et à développer les énergies de

l'homme ; de l'autre, ou verrait une population luttant contre le système artificiel et décrépit

d'un siècle tombé dans l'oubli, sans aucun espoir d'améliorer son sort, et mécontent en

comparant son état avec celui de ses plus fortunés voisins.

11 devrait être de la saine politique d'un gouvernement de prévenir un résultat aussi inévi-

table. Dans ces circonstances, le changement de la tenure n'est plus une considération

(''il

KM

â->y



54

d'expédience, c'est une matière de nécessité ; c'est la seule mesure qui puisse arracher une

partie de la population à la dégradation qui la menace. Si la tenure était libre, cette popu-

lation sentirait qu'elle n'est plus attachée à la glèbe ; elle éprouverait l'impulsion d'une

généreuse émulation ; et le résultat serait nécessairement l'émancipation d'un peuple et

son avancement dans les voies de la civilisation.

En supposant donc qu'un changement de tenure soit expédient, il s'agit de savoir si ce

changement est demandé par la population entière de la province. D'après les renseigne-

ments très-bornés que nous avons recueillis, nous ne pouvons former aucune opinion géné-

rale sur ce point.

Ce sujet, quoique de la plus grande importance pour la société en général, n'a pas reçu

du pays ce degré d'attention qu'il mérite. Nous avons reçu, il est vrai, des opinions éparses

de personnes dans les diverses parties de la province, mais il ne convient pas de prendre ces

quelques communications comme l'opinion générale de la population.

Nous pensons que les habitants d'origine française n'ont pas un très-vif désir de changer la

tenure de leurs terres, si cette mesure tend à introduire des changements dans les lois qui

afiectent leurs propriétés, quoiqu'ils désirent beaucoup se libérer des charges seigneuriales.

Ils désirent se décharger des fardeaux qui pèsent sur eux avec le plus d'oppression, mais ils

ne témoignent que rarement la volonté de donner un équivalent.

La grande masse de la population anglaise est en faveur d'une commutation, et parait

disposée à donner une indemnité raisonnable aux seigneurs.

Nous pensons qu'il est impossible, sans pousser loin l'exercice du pouvoir, de modifier

la tenure seigneuriale, de manière à rencontrer les vues de la population franco-canadienne.

Le seigneur a droit à une indemnité pour la cession de ses droits, et cette indemnité ne

peut être accordée qu'au moyen d'une commutation.

Si l'on abolissait les lods et ventes, le droit de banalité, et les autres rentes excessives

sans aucune indemnité, ce serait là une mesure qui entraînerait avec elle l'injustice la plus

manifeste ; car ces droits sont en quelque sorte inhérents à lu tenure même, et, jusque là,

sont garantis par la loi. Si, au contraire, la tenure est maintenue, ces droits devront éga-

lement subsister comme en étant une partie essentielle, et les abus qui en résultent, et qui

ont excité de si vives réclamations de toutes parts, devront continuer.

Ainsi, une commutuaoït de la tenure est la seule ressource qui reste, et cette commutation

doit être basée sur des principes de stricte justice.

Avant de discuter les divers plans qui nous ont été soumis pendant le cours de cette

enquête, il convient de déterminer la position exacte du seigneur vis-à-vis le censitaire, et

la nature de ses réclamations ; et de distinguer les droits pour lesquels il a droit d'exiger

une indemnité, de ccmx qui sont purement honorifiques et conventionnels, et que l'on devrait,

sans aucune hésitation, abolir entièrement.
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Les droits seigneuriaux pour lesquels le seigneur a droit à une indemnité, sont, 1° les

cens et rentes, avec les corvées, lorsque celles-ci sont stipulées ; 2^ les lods et ventes.

Ces deux droits sont ceux sur lesquels le principe de la commutation roulera principalement.

Nous réservant de discuter par la suite le droit de banalité, nous devons remarquer, rela-

tivement à tous les autres droits et réclamations du seigneur, tels que le retrait et les

réserves de toutes espèces (excepté celles qui ont été faites dans l'intérêt de la Couronne),

que le seigneur n'a pas droit, selon nous, de réclamer aucune indemnité, et qu'ils devraient

être abolis pour toujours, parce que le droit de retrait n'est admis que comme un moyen

d'empêcher de frauder le seigneur, et non pas comme un droit utile,—et parce que la plupart

de ces réserves ne sont pas autorisées par la loi, et qu'elles répugnent aux principes mêmes

de la tenure, telle qu'introduite en cette province.

Nous avons déjà exprimé notre opinion à l'égard des cens et rentes, et ce sera à la légis-

lature elle-même à décider cette question, eu égard au quantum de l'indemnité.

Les divers projets de commutation qui nous ont été proposés, peuvent être classés sous

trois chefs généraux, qui seront discutés dans leur ordre.

Les auteurs du premier projet sont d'opinion que tous les droits du seigneur devraient être

abolis, moyennant le paiement d'un certain capital dont les cens et rentes seraient considé-

rés comme l'intérêt à six pour cent par an, et des lods et ventes une fois payés, pour

éteindre et racheter toutes les charges seigneuriales ; les lods et ventes étant estimés sui-

vant la valeur du fonds, moins le capital de la rente, par des experts ou arbitres, dont l'un

serait nommé par le seigneur et l'autre par le censitaire, et par un tiers arbitre qui, dans

tous les cas, devrait être un commissaire nommé par le gouvernement. Ils pensent aussi

que la commutation devrait être volontaire de la part du censitaire, et compulsoire pour le

seigneur.

Ce projet est recommandé par des hommes de toutes les nuances d'opinion, et par plusieurs

personnes dont l'expérience et les connaissances doivent commander tout nstre respect.

Plusieurs de ceux qui sont en faveur de ce projet prétendent que cette estimation des lods et

ventes une fois payés serait une indemnité suffisante pour l'extinction de tous les droits du

seigneur, à part les cens et rentes.

Le principe sur lequel ce cacul est basé est que chaque terre dans une seigneurie change

de mains à peu près une fois tous les vingt ans, et même peut-être plus souvent. Si donc

le seigneur obtient les lods et ventes une fois payés tous les vingt ans, et que l'on place cette

somme à simple intérêt, elle se doublera dans l'espace de quatorze ans. C'est pourquoi l'on

considère que cela est plus que l'équivalent des seuls lods et ventes, et que l'excédant pourrait

servir à racheter toutes les autres charges seigneuriales.

Ce projet peut être considéré comme très équitable et comme propre à assurer et

garantir au seigneur, s'il fait un placement judicieux, une pleine et entière indemnité pour

l'extinction de ses droits. Le capital ainsi formé pourrait être payé au seigneur, ou con-

verti en une rente constituée au paiement de laquelle la terre serait affectée, et rachetable

à la volonté du censitaire, par sommes de pas moins de cinq ou dix louisj avec un privilège
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chirement d^ifini par la loi. Les partisans de ce projet considèrent, que le seignt " n'a droit

à aucune autre indemnité.

Quant à ce projet de commutation, nous croyons devoir signaler les difficultés qui se pré-

sentent naturellement d'elles-mêmes «t qui méritent d'attirer l'attention, si l'on dresse le

projet d'un bill d'après ce plan.

L'on propose que la commutation soit volontaire de la part du censitaire, et compulsoire

pour le seigneur. De la part du seigneur, on peut objecter que, s'il est libre au censitaire

de commuer ou son, le seigneur pourra se trouver forcé de commuer en tout temps, à la

demande d'aucun de ses censitaires. Il sera donc obligé de recevoir son indemnité par petites

sommes, et pevt-être à de longs intervalles. Ainsi l'avantage qu'il devait retirer du place-

ment de son capital pour former une rente équivalente à la recette que ses droits lui rappor-

taient cessera; tandis qu'il sera toujours obligé de maintenir le même système de dépenses

pour le recouvrement de tes rentes jusqu'à ce qu'il plaise aux cea»itaires de vouloir bien

commuer.

Cette objection n'est pas sans fondement, m^-is l'on doit en môme temps remarquer que,

jusqu'à ce que la commutation s'opère, le seigneur reste toujours dans la pleine jouissance

de ses droits, et que si l'on fixe une époque après laquelle il ne sr.ra plus libre au censitaire de

commuer à des termes aussi favorables, mais à des conditions plus onéreuses, cet inconvé-

nient disparaîtra ; car, en limitant l'époque fixée pour la commutation, le censitaire trouvera

en y réfléchissant qu'il est clairement de son intérêt de commuer. D'ailleurs, cette objec-

ticu ne nous paraît d'aucun poids, si elle est mise en balance avec i'incotivénient et l'injus-

t'.ce macifeste pour le censitaire, s'il est obligé de racheter immédiatement des charges dont

il n'a peut-être pas les moyens de faire le rachat.

Comme les censitaires forment la classe la plus nombreuse, et que leur bien-être doit affec-

ter plus immédiatement la société, il est juste que leurs intérêts à cet égard l'emportent sur

ceux des seigneurs.

De la part du censitaire, l'on peut dire que si la commutation est forcée, et qu'il soit obligé

de commuer, il se trouvera chargé, s'il est hors d'état de payer le capital de l'indemnité, du

paiement d'une rente annuelle à un taux d'intérêt plus fort que les cens et rentes ordinaires,

et que jusqu'à ce qu'il trouve bon de vendre sa terre, il n'y aura aucune mutation de due, et

qu'il ne sera par conséquent tenu de payer que la redevance accoutumée. Cet argument du

censitaire, qui ne prend sa source que dans des considéraiions purement personnelles, doit

tomber devant les intérêts généraux de la société ; et s'il lu: osi avantageux de se libérer des

charges seigneuriales, les inconvénients résultant du paiement de l'intérêt annuel d'une mo-

dique indemnité, sont plus que compensés par l'affranchissement de sa terre à des conditions

favorables. On observera que ce projet ne Pxe aucune période pour effectuer la commuta-

tion, et ce plan parait défectueux sous ce rapport.

Après l'expiration d'un certain temps, l'indemnité devrait, selon nous, subir une légère

augmentation annuelle ; car l'estimation étant basée sur le principe que toutes les terres

changeant de mains tous les vingt ans, le censitaire ne devrait pas avoir la faculté d'attendre

jusqu'à la vingtième année pour effectuer sa commutation.
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liors de la conversion de la tenure seigneuriale en France, en 1790, le taux dn l'îndem*

tiité pour le droit de lods et ventes fut fixé au denier vingt-quatre, ou moitié du droit d'une

mutation, et l'on accorda deux années pour commuer d'après ce principe ; mais il était en

même temps prescrit que si le rachat se faisait en aucun temps après les dites deux années, et

îi la même propriété était vendue par contrat volontaire dans les deux années à compter du

rachat, une autre moitié des lods et ventes serait alors payée au seigneur, nonobstant la

commutation. L'ordonnance qui pourvoit à la commutation des charges seigneuriales, dans la

seitmeurie de l'ile de Montréal, a aussi limité et fixé un certain temps comme expédient, tant

pour la conservation des intérêts du seigneur que pour engager les censitaires à ne pas re-

tarder à s'affranchir des charges seigneuriales.

Nous pensons qu'on devrait établir quelque règlement d'une naturo semblable.

Le second projet dont nous avons maintenant à nous occuper, est celui qui a été présenté

par les censitaires de la seigneurie de Léry, Foucault et Lacolle, tel qu'énoncé dans les

réponses que M. Townsend nous a transmises.

Le plan qu'ils suggèrent est comme suit :

1° Que le censitaire soit tenu de payer au seigneur, par termes de paiement de pas moins

de deux louis, une somme principale dont l'intérêt légal serait la rente que le seigneur a

droit d'exiger en vertu de son titre
;

2° Que le censitaire soit tenu de payer de la même manière un capital dont la valeur an-

nuelle des lods et ventes forme l'intérêt, valeur qui serait constatée d'après les livres du

Beigneur, et en prenant la moyenne des recettes des dernières cinq ou dix années
;

Que l'intérêt soit alloué au censitaire sur tous les deniers ainsi payés, et qui se trouveront,

au jour de l'échéance de la rente, excéder les droits seigneuriaux;

Que les droits actuels du seigneur demeurent intacts jusqu'à ce que le censitaire ait payé

le montant entier de la commutation ; alors la tenure féodale s'éteindrait sur la terre com*

muée, et le seigneur donnerait un titre on franc et commun soccage.

L'on propose aussi que les droits de quint et de relief devraient être abandonnés par la

Couronne, et que les seigneurs devraient être tenus de faire une diminution correspondante

sur la valeur des lods et ventes. On propose en outre par ce plan d'abolir tous les autres

droits du seigneur, tels que le droit de banalité, de retrait, et toutes réserves quelconques.

Tel est le plan recommandé par les censitaires de Foucault et de Noyan ; et ils contes-

tent formellement au seigneur le droit d'exiger une indemnité pour le droit de banalité,

attendu qu'il n'a pas été construit de moulin banal dans ces seigneuries, si l'on excepte un

vieux moulin que M.- Caldwell a bâti à Foucault il y a Oéjà longtemps, mais qui est tout-à-

fait insuffisant pour les besoins des censitaires, ce qui les oblige de oe transporter à dix, vingt

et même trente milles pour faire moudre leur grain.

Us considèrent que cette violation de l'obligation de bâtir des moulins convenables pour

l'usage des ceusitûireB, leur donue droit à une indemnité de la part du seigneur.
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Us prétendent que, si l'on juge à propos d'accorder uuc indemnité dans les autres seigneu-

ries où l'on a construit des moulins banaux, on pourrait adopter la même règle pour l'extinc-

tion du droit de banalité, déduction faite de tous les frais et dépenses, et de l'intérêt du

capital employé à la construction du moulin.

Ce projet est basé 's«r le principe que la con, itation sera volontaire ue la part du censi-

taire, et compulsoire pour le seigneur ; et l'on recommande d'établir par la loi certain prin-

cipe fixe, comme base de la commutation, qui soit applicable à toutes les seigneuries rurales,

laiss. nt les détails mineurs à l'arrangement des parties suivant les diverses circonstances.

Ce projet n'indique pas la période dans laquelle la commutation devra s'opérer, ni la ma-

nière dont les sommes principales ainsi formées seront prélevées dans la seigneurie ; mais

l'on présume que l'intention est que le capital soit divisé et réparti sur les formes, suivant

leur valeur constatée à dire d'experts.

Qttant à ce projet, nbus croyons devoi. déclarer que, quelque juste que soit le principe

sur lequel il est basé, celui d'iccorder au seigneur le capital dont la rente annuelle est l'in-

térêt, il est néanmoins d ..lectueux en ce que la commutation est volontaire.

Si l'époque de la commutation n'est pas limitée, l'on ne pourra jamais parvenir à une juste

appréciation des divers droits seigneuriaux, et particulièrement des lods et ventes, dont la

valeur subit continuellement des fluctuations et dépend des circonstances.

On devrait doi-c fixer par uile loi un temps fixe pour constater et estimer ces droits dans

tdutes les seigneuries ; et cette estimation devrait être considérée comme la base de toutes

les commutations qui auront lieu par la sv.te, à moins qu'on ne préfère fixer une époque

par la loi, pendant laquelle le censitaire sera tenu de commuer.

Nous devons déclarer que nous considérons ce projet comme très libéral de la part des

censitaires, et qu'il mérite la plus sérieuse attention en ce qu'il garantit au seigneur la pleine

«Jt entière valeur de ses droits ; mais il faudrait pour cela obtenir des renseignements statis-

tiques «xacts, afin de déterminer, lorsque la rente est très élevée, si l'estimation du capital

ne grèvera pas les terres d'une charge nullement proportionnée à leur valeur.

A l'égard de ce projet, sa mise en opération dépendra beaucoup des renseignements exacts

que l'on obtiendra par rapport à la valeur annuelle des droits seigneuriaux ; et d'après ceux

que nous avons déjà obtenus, nous sommes portés à croire que ce plan établirait dans les

anciennes seigneuries un mode équitable de commutation.

Nous prendrons la liberté, à cet égard, de renvoyer au plan qui a été suggéré par les

censitaires des seigneuries de W. P. Christie, écuyer.

Appendice B. n° 121. D'après l'état que ce monsieur a donné de îa valeur annuelle des

cens et rentes et des lods et ventes dans ses seigneuries, il parait que la valeur a> nuelle des

cens et rentes est à celle des lods et ventes comme quatre ou cinq sont à un. Amsi, si les

terres sont grevées annuellement de quatre deniers de cens et rentes par arpent, la charge

additionnelle créée, en ajoutant les lods et ventes, sera d'un denier environ.
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Un capital dont ces deux sommes formeraient l'intérêt, savoir : cinq deniers, serait donc le

montant en entier que le seigneur aurait droit d'exiger de ses censitaires pour le rachat de ses

droits, lorsqu'ils auront été pleinement reconnus ; car cette somme équivaudrait nécessaire-

ment à tous les revenus provenant de ces deux souiccs.

Ainsi, la commutation aurait lieu en payant un capital dont cinq deniers par arpent forme-

raient l'intérêt, somme ii peu près équivalent*' •. celle que rapportent annuellement les cens

et rentes. A l'appui de cet avancé, l'on pe citer comme preuve les seigneuries de St.

Denis (Québec), Ste. Anne de la l'ocatière et St. Roch des Aulnets. •

Appendice A, n° 3. Dans les anciennes seigneuries où les rentes sont peu élevées, le taux

de la commutation serait encore plus modique, mais égalerait encore la recette annuelle
;

à l'appui de ce fait, nous renvoyons, à l'état donné par M. Parent, agent de la seigneurie

de Lauzon. D'après son exposé, il parait que la valeur annuelle des lods et ventes égale,

terme moyen, la moitié environ de celle des cens et rentes. Dans cette seigneurie, qui est

probablement une des plus anciennes de la province, et dans laquelle les rentes sont très

modiques, les frais du rachat des lods et ventes ne seraient vraiment qu'une bagatelle, et

n'ajouteraient environ qu?un ou deux sous par arpent au montant des cens et rentes.

Ces calculs sont nécessairement défectueux à quelques égards, faute de renseignements

plus exacts sur les revenus des scignenries ; mais le principe sur lequel ils sont basés est in-

controvertible et est suffisamment développé pour faire^ ressortir toute la justice et toute la

praticabilité de ce projet.

Ce plan mérite d'être examiné avec soin comme tendant à atteindre ua but aussi impor-

tant pour la société. Il possède un grand avantage sur le premier plan, en ce que l'on peut

douter à bon droit si les mutations s'opèrent une fois tous les vingt ans dans les anciennes

seigneuries, et si, au contrairp, les terres ne changent de mains que tous les trente ans,

—

ce qui, selon nous, est le plus vraisemblable. En accordant au seigneur, comme indemnité,

K i lods et ventes une fois payés, lesquels placés à intérêt se doubleraient dans quatorze ans,

il s'en suit qu'il recevrait une somme beaucoup plus forte que celle qu'il retire de cette

source de revenus.
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Donc, en constatant la valeur moyenne annuelle exacte de cette source de revenus, ce

serait le moyen de rendre justice au censitaire, tout en accordant une pleine et entière in-

demnité au seigneur.

Dans la plupart des anciennes seigneuries de la province, on peut dire en toute sûreté que

la valeur annuelle des lods et ventes égale à peu près la moitié de la valeur annuelle des cens

et rentes, et qu'elle excède rarement cette proportion. Dans un petit nomlire de seigneuries,

on trouvera peut-être que h. recette des lods et ventes double celle des cens et rentes. Sup-

posé que ce calcul soit exact, en ajoutant moitié du montant des cens et rentes, on aura

l'intérêt d'une somme dont le capital serait une pleine et entière indemnité.

C'est surtout pour les anciennes seigneuries où les rentes sont modiques, que ce projet

est désirable ; car le rachat en argent ne serait qu'une bagatelle ajoutée aux cens et rentes
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Mais même en supposant que la recette provenant des lods et ventes dans ces seigneurie»

où les taux sont si modiques, égale celle des cens et rentes, le principe pourrait s'appliquer

arec encore plus de justice à ce plan, qu'à l'autre projet qui n'est basé que sur la supposi-

tion incertaine que les propriétés ne changent de main qu'une fois tous les vingt ans, et

l'indemnité pèserait alors moins lourdement sur les épaules des censitaires.

Nous croyons devoir remarquer que plusieurs des états qui nous ont été transmis quant à

la valeur relative des lods et ventes et des cens et rentes, ne sont pas exacts ; mais on peut

facilement découvrir l'erreur, en calculant d'après les données dont nous avons parli^ plus

haut. Dans plusieurs des états, où il est dit que la recette ann elle des lods et ventes

double celle des cens et rentes, nous trouvons que cette assertion est en contradiction mani-

feste avec les données qui nous ont été transmises.

A l'égard des nouvelles seigneuries où !es rentes sont très-élevées, nous ne croyons pas

devoir recommander ce projet ; car nous sommes convaincus que le rachat du capital des

lods et ventes, en sus des cens et rentes excessifs, serait un fardeau intolérable pour les cen-

sitaires, et que ce rachat absorberait toutes leurs propriétés pour la majeure partie.

Aussi n'avons-nous cité les seigneuries de i-'oucault, Noyan et autres, que comme des

exemples qui viennent à l'appui do la thèse générale, attendu que nous avons reçu des états

de la valeur moyenne annuelle des cens et rentes et des lods et ventes dans ces seigneuries.

Nous devons ici faire une remarque,—c'est que les mutations sont plus fréquentes dans

les nouvelles que les anciennes seigneuries ; car le seigneur est souvent dans la nécessité de

faire vendre les tencs de son censitaire pour recouvrer ses droits ; et comme celui-ci est

souvent hors d'état de payer des rentes aussi élevées, il est souvent obligé de déguerpir ou

de vendre à perte. «

Le troisième plan dont nous devons maintenant nous occuper est celui de Pierre de Bou-

cherville, écuyer, seigneur lui-môme, tel qu'expliqaé dans la lettre qu'il a adressée à la

ci-devant commission, le 20 juin 184.2.

Ce plan diffère entièrement des autres projets, non seulement quant à la manière d'effec-

tuer la commutation, mais aussi par rapport au principe qui doit en former la base ; et il

est comme suit :

H propose que durant les dix premières années, la commutation devrait être volontaire

entre les parties, si faire se peut ; dans le cas contraire, elle devrait être volontaire de la

part du censitaire ei, compulsoire contre le seigneur, le censitaire payant au seigneur, sur

estimation de prud'hommes, un cinquième de la valeur réelle de la propriété affranchie
;

les arbitres à être nommés, l'un par le seigneur, l'autre par le censitaire, et s'il devient

nécessaire d'en nommer un troisième, telle nomination à être faite (sur application, par les

parties) par le juge de l'arro»" '"Tsement ou district judiciaire où se trouverait la seigneurie.

Dans la supposition que le censitaire commuant demande délai pour le paiement du montant

de la commutation, il propose que le seigneur soit tenu de le lui accorder pour un terme qui

n'excédera pas dix ans, avec privilège de bailleur de fonds,—le censitaire payant l'intérêt

légal de six pour cent.
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Les dix années écoulées, libre au seigneur ou à cinq îles «cnsitaires de demander le rachat
^

^

ou commutation forcée, par alTiche et publication à la porte de l'église paroissiale durant /
trois dimanches. Là et alors, si les censitaires et le seigneur sont d'accord, acte pourrait

en Être dressé par deux notaires et Être obligatoire entre les parties ; dans le cas contraire,

le seigneur et les censitaires, soit collectivement ou séparément, seraient tenus de faire

application au gouvernement pour demander la nomination de trois commissaires évaluateurs

et régulateurs dûment qualifiés par la loi, aux fins de procéder à faire l'estimation arbitraire

du fief et seigneurie dans son entier, prenant pour base de cette estimation le montant pro-

bable que pourrait donner la seigneurie par vente forcée, et d'évaluer les propriétés sui-

vantes, lesquelles resteraient compulsoirement la propriété du seigneur, diminuant d'autant

l'estimation arbitraire du fief ou seigneurie, savoir : 1^ le nianoir et l'enclos ;
2° le domaine ;

3** le moulin ou moulms—observant de déduire sur la valeur réelle du moulin un tiers, vu

que les censitaires n'étant plus obligés de faire moudre au moulin de la heigneurie, la pro-

priété perd de sa valeur pour le seigneur ;
4° les terres non concédées à raison de •

l'arpent ; et finalement, les commutations volontaires qui auraient été payées ou réglées

dans le cours des dix années précédentes, laissant ie résidu de la balance à être payée par qui

il appartiendrait.

Les commissaires tenus de dresser procès-verbal de leur opération, dont copie resterait

chez un notaire pendant trois semaines ;—après quoi, il serait du devoir des dits commis-

saires d'en solliciter l'homologation devant la cour suprême du district, et dans le cas d'op-

position à la dite homologation, la cour ferait droit. La valeur du fief ou seigneurie étant

définitivement réglée devrait être payée par les censitaires, soit comptant, soit dans un

délai de dix années, en -rayant l'intérêt annuellement à raison de six pour cent, ou enfin en

gardant le montant de son rachat à constitution de rente, payant annuellement un intérêt de

huit pour cent,—tel constitut rachetable à la volonté du débiteur. ,

Quant à la distribution du rachat de la commutation entre les censitaires, on pourrait

suivre le mode usité lorsqu'il s'agit de faire une répartition pour bâtisse d'églises, construc-

tion de ponts, etc.

Cette esquisse embrasse les traits les plus saillants du plan de M. de Boucherville. Il est

difficile pour nous, avec les renseignements imparfaits que nous avons par devers nous sur

l'état actuel des seigneuries, d'émettre une opinion sur les mérites de ce plan.

Ce projet présente néamoins plusieurs difficultés qu'on ne doit pas passer sous silence.

D'après ce plan, le taux de la commutation volontaire, dans dix années, est exorbitant ;

un cinquième de la valeur réelle de la propriété affranchie est une indemnité qu'il ne serait

pas au pouvoir des habitants de payer, quand bien même ils y consentiraient, chose dont

nous doutons fort.

Une autre objection, c'est que ce plan donnerait au seigneur la propriété absolue de

toutes les terres non concédées dans sa seigneurie ; et c'est là une chose que nous ne pou-

vons recommander.

On trouvera une modification de ce plan dans la réponse de M. Dupuis, notaire public,

de Laprairie, qui propose, lui, d'estimer la valeur réelle du fonds, abstraction faite des

bâtiments et édifices, et de la répartir généralement sur tous les habitants de la seigneurie,

,;.K^

1
l ^



C2

t!i!

'lit'

.:!ll

Revenant an premier plan dont doui avons parlé, nous observerons que ce projet n'est pas

donné comme indiquant un taux d'indemnité qui rencontre les diverses opinions /qui nous ont

^té soumises sur cette question, mais plutôt comme embrassant le principe qui d )vrait servir

de base à la commutation.

Messire Comte, du Séminaire de Montréal, cnt d'avis que les lods et ventes, une fois payés,

suffisent comme indemnité, en ajoutant le capital des cens et rentes, et donnant une indemnité

pour le droit de banalité, chaque fois que le cas écherra.

M. le juge en chef Reid, dont l'opinion est sans contredit du plus grand poids> non seule-

ment à cause de sa connaissance profonde dus lois, mais aussi par la grande expérience qu'un

long séjour dans la province lui a donnée des habitudes et des opinions des habitants, et de

Popération pratique du régime seigneurial, conçoit qu'on devrait adopter un taux plus mo>

dique pour le rachat du droit des lods et ventes ; et il propose en conséquence, comme

base de commutation, une échelle graduée qui varie d'un dixième au seizième, suivant la

valeur du fonds.

D'autres personnes, telles que M. Spink, employé nombre d'années comme agent de sei-

gneuries, sont d'avis qu'un dixième de la valeur du fonds serait un équivalent raisonnable

pour le rachat de toutes les charges seignciu i.ilcs.

Il y en a encore d'autres qui pensent que l'indemnité devrait être estimée suivant la

valeur du fonds seulement, sans comprendre les bâtiments et les autres améliorations
;

tandis que d'autres sont d'opinion qu'on devrait accorder le prix d'une mutation et demie,

Jine fois payé.

L'opinion de M. Comte n'est donc citée que comme servant à développer le principe de

commutation suggéré dans le premier plan, et comme établissant un terme moyen.

Le plan de M, Townsend est étayé de l'opinion de plusieurs autres, mais avec diverses

modifications qui s'accordent toutes néanmoins quant au mode d'indemnité à adopter, et à la

manière de répartir cette indemnité sur toutes les propriétés d'une seigneurie.

Le troisième plan n'est appuyé que sur l'opinion isolée de M. de Bouchorville, corroborée

en quelque sorte par celle de M. Dupuis.

Jusqu'ici la question de la commutation n'a été envisagée qu'en ce qu'elle affecte le sei-

gneur et le censitaire, et leurs relations mutuelles et réciproques.

Considérée sous ce point de vue partiel, cette question ne peut amener aucun résultat

satisfaisant, attendu qu'elle n'embrasse point tous les points nécessaires et essentiels pour

accomplir l'objet important que l'on a en vue. Il est évident que ce sujet mérite d'être

développé et considéré quant à l'ellet qu'il devra nécessairement exercer sur les intérôti

des tiers intéressés. Nous concevons humblement que le bill présenté à la chambre d'as-

semblée dans la session de 1811, est défectueux à cet égard,—puisqu'on a omis à plusieurs

égards de s'occuper des droits et des intérêts des tiers. Ceux que l'on désigne ici comme

tiers intéressés, peuvent être partagés en deux classes : 1" Les personnes qui ont des droits

réels sur les seigneuries, en vertu de la loi ou d'an contrat ;
2° Les créanciers des sei-

/
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gneurs. En cons/iquencc, quelque plan de commutation qno l'on piitM laggértr, ee plin

devra nécessairement embrasser ces considérations ; et le mode à suivre à cet égard devra

être Établi de manière à garantir aux intéressés la jouissance de leurs droits, ou à leur donner

un équivalent sur le prix de rindemnité. ,,

Si l'on adopte un plan de commutation volontaire, sans fixer une époque pour obliger toutes

les personnes à commuer, on éprouvera de grandes diflicultés pour assurer et garantir aux

intéressés leurs justes droits. '
r.

Si la commuation est libre et volontaire, il est évident que les commutations ne s'opére-

ront qu'à de longs intervalles, et ne seront payées que par petites sommes. Dans ce cas,

où l'argent payé de temps à autre pour le rachat d'une terre sera-t-il placé, atin de liquider

les justes réclamations des créanciers, ou des personnes qui possèdent un droit réel sur la

seigneurie î De quelle manière, et sous le contrôle de qui, cet argent sera-t-il employé pour

produire des intérêts, s'accumuler et former un capital représentant la valeur de la seigneurie

afin de payer les réclamations do tous les intéreseés î

Pour assurer et garantir ces droits, il semblerait nécessaire d'obliger les parties, avant de

pouvoir commuer, d'en donner avis public ;—de déposer les deniers provenant du prix du

rachat dans quelques bureaux ou iiislilutions publiques, et de les placer à intérêts dans les

fonds, sous la régie de quelque ollicicr public ; de laisser le prix du rachat s'accumuler jus-

qu'à un certain montant, ou de le distribuer après un temps donné, sans égard au mon-

tant versé,—et de placer sur des biens-fonds, sous l'autorité de quelque officier ou tribu-

nal public, l'argent dû pour les substitutions non encore ouvertes, et autres charges de

même nature.

Nous considérons qu'il est juste que le censitaire ait en tout temps la faculté de payer le

capital du prix du rachat ; car si ce capital était converti en une rente perpétuelle non

rachetable, le censitaire n'en retirerait vraimcut aucun avantage, et le but de la commutation

serait manqué, puisque la terre se trouverait grevée d'une rente plus iorte que celle des cens

et rentes actuels.

A l'égard des seigneuries tenues en main-morte, ou appartenant à des corps auxquels il n'est

pas permis d'aliéner, il faudrait insérer une disposition spéciale dans la loi pour placer le prix

du rachat de manière à remplir les conditions de la chartre, ou rencontrer le but de l'institu-

tion. Si l'on ne prenait pas quelques précautions semblables, et si l'on permettait au sei-

gneur de recevoir le prix du rachat, il est évident que l'effet en serait de convertir un droit

réel en une propriété personnelle, et nue par là les droits des créanciers et autres intéressés

se trouveuàent affectés d'une manière injurieuse.

Nous avons cru devoir faire ces observations sur les divers plans ou projets de commutation

qui nous ont été soumis ; et nous laissons à la législature, lorsqu'elle adoptera quelque projet

de loi sur le sujet, à décider de leur convenance ou de leur mérite.

Après avoir ainsi indiqué et considéré les trois projets les plus saillants, dans la vue de

convertir la tcnure féodale en une tenure libre, nous allons maintenant soumettre respectueu-

sement nos vues relativement au mode qu'il conviendrait d'adt-fter poar eÛ'wtuw un cjiange-

ment aussi désirable.

%
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A cet elTtit, nous partagerons les seigneuries en deux classes : la premiâre, composée dei

seigneuries dans lesquelles les rentes sont modiques et suivant l'ancien taux ; la seconde, de

celles où les rentes sont plus élcvùes, savoir,—deux deniers et plus par arpent.

A Pôgard de la seconde clu.«9e des seigneuries, Pon doit remarquer que si le capital payé

pour la imte doit ôtro remboursé suivant le taux porté dans les titres de concession dans

pluijicurs seigneuries, le rachat des lods et ventes une fois payés, serait une indemnité trop

forte pour les moyens du censitaire ; et que dans les anciennes seigneuries où les établisse"

ments sont nombreux, et qui tombent dans la première catégorie, le paiement du prix des

lods et ventes une fois pnyès pour des fermes d'une grande valeur pourrait être considéré

comme exorbitant, particulièrement comme nous pensons que les mutations dans les seigneu-

ries Ml il .«'est fait beaucoup d'améliorations, es terres ne changent pas de main une fois

toub les vingt ans, et que ce rciiiboursemnnt serait plutôt une contribution imposée sur l'in'

dustrie du censitaire que sur la terre elle-même.

Nous préférons adopter le plan de M. le juge-en-chcf Rcid, surtout quand les rentes

sont modiques, invertissant néanmoins son ordre de calcul, afm de mieux rendre justice aux

parties. D'après son plan, le prix du rachat ou de l'indemnité devrait être d'un seizième à

un dixième de la valeur du fonds, mais les terres d'uiie plus grande valeur devraient payer

ua taux plus fort.

Nous pensons au contraire que cette échelle doit être renversée, et que les terres d'une

plus grande valeur ne doivent payer qu'un seizième de la valeur du fonds.

Cela tendrait à faciter la commutation, et souffrirait moins d'objection, en ce qu'on ne

taxerait pas les améliorations du cultivateur j et en adoptant l'échelle la plus élevée, mais

en la restreignant en môme temps au douzième au lieu du dixième, pour les propriétés d'une

valeur moindre, l'indemnité serait prélevée sur le fonds même, son objet légitime ; et le

censitaire aurait ainsi n .s lieu du se plaindre.

Indépendamment de la conviction où nous sommes, que les terres d'une grande valeur ne

changent pas de main une fois tous les vingt ans, nous que cette modiBcation du plan de M.
Reid mérite d'ôtrfe adoptée, parce qu'elle tend à applanir la dillîculté qui existe dans l'esprit

des censitaires, savoir : que le rachat se fait sur leur industrie et leurs améliorations. Quant

aux terres d'une moindre valeur, et dont l'amélioration n'est pas avancée, nous pensons

que le prix d'une mutation n'est pas trop fort, puisqu'il est prélevé sur la valeur du fonda

qui n'est que peu ou point du tout amélioré.

Dans les nouvelles seigneuries, il existe naturellement plus de difficulté par suite de ce

que les redevances sont plus fortes ; mais comme les terres y sont aussi moins cultivées et

améliorées, le droit des lods et ventes, déduction faite du capital de la rente, serait aussi

plus modique d'après le môme principe.

Ce plan de commutation opérerait mieux comme règle générale que celui du Révérend

M. Townsend, attendu qu'il y a plusieurs seigneuries où les taux sont modiques ou élevés,

suivant que les concessions sont anciennes ou nouvelles.



Dans ces seigneuries, lus lotis et v«nt(><« proviennent eu grantio partie de la vente des terres

nouvellement concédées ; et dans une foule du cas, ces terres ont 6té vendues à la pour-

suite inôniu du seigneur, pour recouvrer des rentes excessives.

Si l'on suivait la suiçsestion de M. 'l'ownscrid pour Pcxtinction du droit des lods et ventes,

en prenant pour bajc la recette moyenne des dix dcrniùres années, et la rèpartissant sur

toutes les propriétés, on prélèverait par-là l'indoninilé mr plusieurs propriétés qui n'ont pas

contribué au revenu, et cola rencontrerait probablement do l'opposition.

D'ailleurs, dans plusieurs seigneuries les revenus se sont considérablement accrus par le

fait même du seigneur. Aussi, en consultant 1*^' tableau dotiiié par le sbérif do Montréal, on

verra que les ventes pour le recouvrement des droits seigneuriaux sont à toutes les auti'cs

ventes du district comme un est à cinq ; et nous pensons que cela est une preuve concluante

de la manière dont la tenure seigneuriale opère et fonctionne dans la province. Il serait

manifestement injuste d'adopter cet accroissement de revenu, comme la base d'une moyenne

à répartir sur toutes les terres d'une seigneurie. Ajoutons que les ventes par le shérif ont

lieu priucipaicment dans les seigneuries dans lesquelles les rentes sont exorbitantes ; car,

dans les anciennes seigneuries où les renies sont modiques, lus mutations s'opèrent suivant

le cours ordinaire pour la transmission des propriétés.

On peut considérer le plan de M. Townscnd, (quoique mauva' d'ailleurs en ce qu'il

nécessite des frais coiisidérables pour faire évalue, uu suite toutes ]'
. seigneuries de lu pro-

vince), comme mieux adapté aux anciennes seigiiouries où les ta x sont mo'!if;ucs et uni-

formes ; mais qu'il soit à propos de l'adi ter ou non, do
;

i

' 'Jrence à réclie)'" graduée du

juge-en-clief Ileid, avec les modiiications que nous avm pri->iiosées plus Imut, il nous fau-

drait pour cela une connaissance plus exacte que nous n'avons des revenus provenant du

droit des lods et ventes dans les seigneuries.

Il est évident qu'on no peut introduire ancune réforme générale dans la loi, sans faire

souffrir quelques individus plus ou moins ; mais en même temps il est d'une saine politique

d'adopter le plan qui ofi're le moins d'inconvénients.

Comme nous l'avons déjà dit, l'échelle graduée du juge-en-chef Reid est très-bien adap-

tée aux anciennes seigneuries dont les terres sont dans uu état de culture avancé ; mais

quant aux nouvelles seigneuries, il nous reste à considérer quelles sont les charges pour

lesquelles le seigneur est en droit de réclanr v une indemnité de ses censitaires.

Nous devons avouer que nous n'avons pas éprouvé un léger embarras à découvrir un

plan de commutation qui soit de nature à concilier les opinions et les intérêts contradic-

toirch des parties intéressées, particuli ' lenient quant au quantum des cens et rentes qu'on

devrait accorder aux seigneurs qui nut violé les conditions de leurs titres, ou imposé des rede-

vances au-dess'i<; du taux légal.

Nous avons déjà émis notre opinion au sujet du taux légal des cens et rentes ; mais nous

sommes tenus en justice de ilonner ici les raisons que les seigneurs, aussi bien que les cen-

sitaires, font valoir sur cet important sujet.

k!
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D'un côté, les seigneurs allèguent en leur faveur un usage non interrompu depuis une

longue suite d'années, de concéder des terres à leurs censitaires, n'importe à quel taux,

pourvu quo ccix-ci veuillent bien y consentir ;—que cet usage est prouvé par les titres

mômes des concessions, et sanctionné par les décisions des coins de justice ;—que, se con-

fiant sur cet usage et sur la décision des cours, ils ont employé leurs capitaux en achats de

seigneuries ;—qu'ils ont hypothéqué de bonne foi ces propriétés en faveur de leurs créan-

ciers, et garanti sur elles las droits de leurs femmes et de leurs enfants ;—que lors de leur

première concession, les terres et leurs produits n'avaient pas la même valeur qu'ils ont à

présent ;—et qu'il serait souverainement injuste de les forcer de concéder des terres aux

taux imposés alors par le gouvernement français à une époque où l'argent avait un plus

grand prix, et où tout le reste était comparativement à meilleur marché.

D'un a"tre côté, les censitaires prétendent que si la rente imposée par les seigneurs est

illégale, on ne doit pas les obliger de leur payer une indemnité pour le rachat d'une rente

qu'ils ne doivent pas, et qu'on ne peut considérer sous aucun point de vue comme un droit

acquis ;—que les seigneurs devraient se contenter de ce qu'ils ont déjà reçu ;—qu'avec

quelque bonne foi que les seigneurs aient placé leurs capitaux en achats de seigneuries, ou se

soient fait donner des hypothèques, leur prétention n'est pas favorable, et qu'ils sont préci-

sément dans la position d'un créancier qui, s'étant fait donner une hypothèque sur un bien-

fonds qu''l pensait appartenir à ce dernier, ne peut pas ex^'^cer un droit plus étendu que

celui que possédait son débiteur ;—et que si les censitaires sont obligés de payer le capital

dont la rente portée dans les concessions récentes forme l'intérêt, en sus d'une indemnité

pour les autres droits du seigneur, cela aura l'effet de rendre tout projet de commutation à

peu près impratiquable.

Nous sentons tout le poids de cet argument des censitaires, si l'on considère cette

question comme une question abstraite de loi , mais si l'on veut établir une loi générale

pour la conversion de la teuure, l'on doit envisager la matière sous un po-nt de vue différent.

Aussi, peut-on prétendre avec justice que les rentes imposées sur les terres seigneuriales

sont des droits fixes et permanents ; que les acquéreurs et les créanciers en général ont

placé leurs capitaux, sur la foi que ces dioits étaient garantis par la loi ; et que ces droits

sont de plus fondés sur des contrats suivis d'une longue possession, et sanctionnés par les

décisions des cours de justice.

Si donc l'on se décidait à réduire le taux des cens et rentes, cela pourrait ro/nprc et

briser une longue chaîne de droits acqJs que l'on devrait considérer comme inviolables,

relativement aux tiers intéreisés, et les conséquences pourraient en être désastreuses pour

toute !a société. Si l'on juge à propos de maintenir les rentes seigneuriales aux taux por-

tés dans les titres de concessions, et si l'on regarde le censitaire comme tenu en vertu d'un

contrat que ce dernier prétend n'être pas obligatoire en loi ; d'un autre côté, n'y a-t-il pas

d'autres charges seigneuriales par rapport auxquelles le seigneur pourrait être appelé à faire

xm sacrifice correspondant ?

Après mûre réflexion, nous pensons qu'on pourrait avec justice adopter un mode diffé-

rent par rapport aux seigneuries dans lesquelles on se plabt le plus du taux élevé des rentes
;

et comme le droit de lods et ventes est incertain de sa nature, et dépend d'une d'une foule

», ^
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de circonstances, on pourrait en réduire le taux avec plus de sûreté et moins de danger

pour la société, que celui des cens et rentes.

Considérant cette proposition comme une mesure de justice envers les censitaires, et

comme une compensation qui leur est due pour le prix plus élevé du rachat qu'ils seront

obligés de payer lors de la commutation, nous diviserions les seigneuries en deux classes.

Dans la première classe, nous rangerions toutes les seigneuries dont les terres paient la

redevance ordinaire et accoutumée, telle qu'établie avant la conquête, et continuée depuis

nombre d'années, et limitée à deux deniers par arpent ; adoptant par- là le principe, qu'en

doublant les cens et rentes imposés par le gouvernement français, savoir : deux deniers par

arpent, on offrirait une ample indemnité au seigneur pour tous les changements qui peuvent

s'être opérés depuis la conquête dans la valeur de l'argent ou des produits ; et nous range-

rions dans la seconde classe toutes les seigneuries dans lesquelles le taux des rentes est plus

de deux deniers, payable soit en argent ou en blé, estimant le blé au prix du marché lors de

la commutation.

A l'égard des seigneuries de la première classe dans lesquelles la redevance n'excède pas

deux deniers par arpent, nous pensons qu'on pourrait convenablement adopter notre plan

modifié suivant l'échelle graduée du juge-en-chef E.eid.

Quant aux seigneuries de la .-econde classe, où la rente excède deux deniers par arpent,

nous recommanderions qu'aussitôt que le capital de la rente stipulée serait payé, toutes les

autres charges seigneuriales devraient s'éteindre, excepté le droit de banalité qu'on régle-

rait d'après la base indiquée plus bas, en payant une somme suivant la valeur du fonds,

réductible dans la môme proportion que la rente s'élèvi- au-dessus du taux de deux deniers

par arpent.

Nous offrons ces suggestions dans l'hypothèse où les rentes élevées seraient suffisantes

pour produire un capital assez fort pour payer toute l'indemnité que l'on croira juste d'ac-

corder au seigneur dans les anciennes seigneuries où les redevances sont généralement

modiques.

Le droit de banalité, ou d'obliger le censitaire de faire moudre son grain au moulin du

manoir, est un sujet qu'il est dillkile de traiter ; car d'un côté, l'on peut prétendre (si l'on

accorde une indemnité au seigneur pour l'abolition de ce droit) que le censitaire se trouvera

grevé d'une double charge puisqu'il sera nécessairement forcé d'avoir recours au moulin

seigneurial pendant plusieurs années ;—que les seigneurs se sont d'ailleurs réservé toutes les

places de moulin dans leurs seigneuries, à l'exclusion des censitaires ;—que puisqu'ils pos-

sèdent ces places de moulin, il n'y a que les seigneurs qui auront l'avantage de profiter des

revenus des moulins ;—et que ceux mômes des censitaires qui ont des places de moulin,

seront hors d'état, faute d'argent, d'entrer en compétition avec leurs seigneurs.

D'un autre côté, les seigneurs peuvent dire que, si le droit de banalité est un droit légal,

ils ont droit à une indemnité dans tous les cas où ce privilège sera aboli.

II semble difficile de concilier les intérêts des seigneurs et des censitaires pour l'apprécia-

tion d'un droit qui d^ j)end d'une foule d'éventualités, telles qu'il est impossible d'établir une

règle générale et fixe pour constater le rachat de cette charge.

•n
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A cet égard, la règle à suivre dépendra beaucoup de la position et des circonstances par-

ticulières où se trouve chaque seigneurie ; car dans plusieurs seigneuries, il n'y a aucun pri-

vilège pour les places de moulin ; et dans d'autres où il existe tels privilèges, les seigneurs

ont négligé de se conformer aux dispositions de la loi. D'ailleurs il est des seigneuries où

le droit de banalité est d'une grande valeur, tandis que dans d'autres, l'entretien d'un

moulin serait plus onéreux que profitable.

Les seigneurs qui possèdent toutes les places de moulin dans leurs seigneuries, n'ayant

aucune concurrence à craindre de la part de leurs censitaires, ne doivent pas s'attendre à

une pleine et entière indemnité pour la perte d'un droit qu'ils n'encourront peut-être jamais.

Dans d'autres seigneuiies où les censitaires peuvent aussi posséder des places de moulin,

les seigneurs peuvent à bon droit craindre la compétition, et cela mérite d'être pris en

considération.

Ainsi donc, il ne paraît guère possible d'établir une règle fixe pour le rachat de ce droit

des seigneurs ; le prix de l'iudcmnité devra donc dépendre des circonstances particulières

dans lesquelles chaque seigneurie se trouve placée, et le seigneur aura droit à l'indemnité

ou non, suivant 'es circonstances.

Le seul mode à adopter pour estimer le rachat de cette charge seigneuriale serait de nom-

mer des arbitres qui accorderaient ou refuseraient l'indemnité aux seigneurs, suivant les

circonstances. On aura aussi égard dans cette estimation aux moulins-à-venl, auxquels la

loi a accordé le droit de banalité.

hiiii
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En législatant sur la tenure saigneuriale, il devient absolument nécessaire de s'occuper de

la question des terres non concédées dans les seigneuries. C'est là un sujet qui mérite un

examen approfondi, et qui entraîne avec lui des couséquencr>s d'une importance grave pour

les habitants.

11 est de notre devoir de remarquer que, sous le régime seigneurial tel qu'il fonctionne

actuellement, la population rurale se plaint vivement de ce que plusieurs seigneurs se

l'efusent absolument à concéder des terres, dans l'espoir qu'elles augmenteront de valeur
;

ou imposent aux habitants qui désirent en obtenir, des taux et des conditions qu'ils ne sont

pas en état de remplir ou de payer.

C'est là un abus d- pouvoir auquel il serait nécessaire, selon nous, d'apporter un prompt

remède, même si le régime seigneurial est continué.

Il serait également nécessaire de garantir les habitants contre l'imposition de charges ou

demandes exorbitantes, dans les cas où ils changent la tenure de leur terre.

Quelque projet de loi que l'on adopte pour la conversion de la tenure, nous pensons qu'on

ne doit pas laisser au seigneur le droit de propriété absolue sur les terres non concédées de

sa seigneurie ; et nous recommiiiulerions d'insérer une disposition dans la loi, pour obliger

le seis;ncMr de vendre ses terres incuites à un certain Drix fixe.

I



Il suffirait d'établir une règle générale pour toutes les seigneuries ; néanmoins les avan-

tages qu'elles possèdent sous le rapport «de la position, du sol et du climat, pourraient

nécessiter une déviation de la règle générale ; mais le meilleur mode peut-être de rendre

justice aux intéressés, serait d'adopter pour base un prix de départ qui dépendrait de la

valeur de la terre, et garantirait au seigneur une juste indemnité pour le rachat de son

droit de lods et ventes, et de la redevance fixe et modique qu'il aurait eu droit d'imposer ou

réclamer sous la tenure seigneuriale. •'
11

>

La question de l'arbitrage, en ce qu'elle se rattache à un plan de commutation, a été

examinée et discutée tant par les seigneurs que par les censitaires.

D'un côté, les seigneurs suggèrent que dans tous les cas de commutation, chacune des

parties devrait avoir le droit de nommer un arbitre, et s'ils diffèrent d'opinion, la cour de

jurisdiction supérieure du district devrait être autorisée à nommer un tiers-arbitre ;
de

l'autre côté, les censitaires objectent à la jurisdiction des cours de justice ordinaires sur

cette matière, et préfèrent laisser à l'exécutif la nomination de ces tiers-arbitres.

Quelque projet que l'on adopte, nous pensons qu'il existera toujours des craintes à cet

égard, à cause de la difficulté d'obtenir une estimation impartiale de la valeur des propriétés,

au moyen d'arbitres désintéressés.

Le mode le plus juste et le plus équitable, selon nous, de rendre justice aux intéressés,

serp.it de permettre au seigneur et au censitaire de nommer chacun un arbitre en la manière

usitée, et d'autoriser le gouvernement à nommer une personne compétente, revêtue de tous

les pouvoirs et privilèges d'un expert en titre d'office tel que cela est pratiqué en France,

ou un commissaire dont la jurisdiction s'étendrait sur chaque district supérieur, et dont les

décisions pourraient être révisées par un bureau de commissaires nommés par le gouverne-

ment, sur appel sommaire de la partie qui se croirait lésée.

Plusieurs prétendent que dans cette hypothèse, le seigneur devrait avoir le privilép.i' de

retrait, en payant au censitaire l'estimation de la valeur de la terre ; mais vnm craindrions

que ce privilège n'entraînât plusieurs abus à sa suite, et ne ressemblât trop au droit de

retrait seigneurial contre lequel il s'est élevé un cri de mécontentement général.

Si ce plan d'arbitrage est adopté, nous sommes persuadés que ni le seigneur ni le censi-

taire n'auront lien d'appréhender aucune partialité ou injustice dans l'appréciation de leurs

droits respectifs.

Si l'on adopte un plan de commutation de nature à nécessiter une évaluation de toutes les

seigneuries, dans la vue de faire une répartition sur les terres en censive des revenus moyens

annuels pour lesquels le seigneur a droit de réclamer l'indemnité, nous concevons humble-

ment que cette évaluation devrait être confiée à un bureau de commissaires nommé» par le

iiouveruement.

i
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Quoique la question du droit de quint et autres droits dus à la Couronne pour chaque

mutation de fiefs, n'ait pas été soumise à notre examen d'une manière spéciale, néanmoins

nous avons dû nécessairemtMit nous occuper de la marche qu'il serait bon de recommander

au gouvernement de Sa Majnsté de suivre par rajiport à cette branche de reveuu;—revenu

qui nous a paru peu considérable, année commune, ;.,>*+,• <?î «iv"irir'

La question de savoir si la Couronne devrait réclamer une indemnité pour l'extinction de

ces droits, par suite de la conversion de la tenurc, a été agitée et débattue tant par les

seigneurs que par les censitaires.

Après mûre réflexion, nous devons déclarer que nous sommes humblement d'opinion que

la Couronne devrait et'dcr et abandonner ces droits sans aucune indemnité.

Si l'on considère combien sont hiodiques les recettes provenant de cette source de revenu,

on verra que la perte pour la Couronne n'est pas d'une bien grande importance. ' •
,

La cession du droit de quint tendrait non seulement à fiiire accueillir favorablement un

plan général de commutation, mais serait de plus considérée comme un acte de justice

envers les seigneurs pour TeKtinction des droits et privilèges précieux qui leur ont été enle-

vés lors de la conquête, tels que le droit de haute, moyenne et basse justice, le droit de

traite avec les sauvages, et le droit do confiscati m ; cette mesure servirait en même temps

à suppléer à l'indemnité des seigneurs dont les intérêts particuliers se trouveraient froissés

par un plan général de commutation.

A cet égard, nous avons le bonheur de voir que nos vues sont non-seulement corroborées

par l'autorité d'un comité do la chambre des communes en 1828. qui a déclaré que le droit

de quint ne devait pas servir d'obstacle à un plan général de commutation ; mais que notre

opinion a de plus reçu l'assentiment presqu'uiianime des habitants de la province.

Ayant ainsi terminé notre P^apport sur les diverses branchi^& d'enquête par rapport

auxquelles on nous a fom-ni les moyens et documents nécessaires pour former notre opinion,

il nous reste à observer avec regret, que nous n'avons pu, faute d'avoir pu contraindre les

témoins à comparaître devant nous et produire leurs titres, obtenir les renseignements dési-

rés sur d'autres matières qui ont été soumises à notre examen.

Les divers objets que nous avons été aussi forcés d'omettre de traiter, sont:

1^ Les conditions auxquelles les terres ont été concédées en arrière-fief.

2° La quantité probable des terres non concédées dans les seigneuries de la province
;

leur qualité et leur valeur; et la quantité de terres concédées, mais non défrichées.

'S

3® La valeur des moi lins seigneuriaux dans la province.
*

^o La valeur moyenne annuelle dos lods et ventes payés ou dus dans les seigneuries.

Quant à ces diverses matières, il est évident f[ue nous ne pouvions nous attendre à rece-

voir des renseignements exacts (jue d'une source seulement, savoir : des propriétaires des

seigneuries et de leurs agents.

*
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En conséquence, outre les quesUons qui leur avaient été soumises par la première com-

mission, nous avons adressé des lettres aux propriétaires des seigneuries pour les prier de i

nous communiquer des renseignements sur ces divers objets, soit personnellement ou par '

écrit ; mais nous devons déclarer que nous avons clé d6',-u3 dans notre juste attente à cet

égard, et qu'il h'y a qu'un petit nombre de seigneurs qui ont jugé convenable de se rendre

à nos sollicitations. D'ailleurs, les communications qu'on nous a adressées, ne sont ni aussi

amples ni aussi précises qu'on aurait pu nous les donner, avec un peu plus de peine et de

travail.

Le tout néanmoins très-humblement soumis à Votre Excellence,

Par vos très-humbles et obéissants serviteurs,

A. BUCHANAN,

J. A. TASCHEREAU,

JAMES SMITH.

Montréal, 29 mars 1«43. v.
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NO 102.

PROVINCE i

DU BAS-CANADA. )

Rapport du Frocureur-Général à Son Eocccllence le très-lionorahlc Guy lord Dor-

cliestcr, capitaine général et gouverneur en chef du Bas-Canada, etc., etc., etc.

MiLOKD,—J'ai lu avec attention la pétition de divers iiabitants de la seigneurie de

Longueuil, à l'honorable chambre d'assemblée, dans laquelle ils se plaignent que leur sei-

gneur, David Alexander Grant, écuyer, a augmenté, d'une manière arbitraire, le taux des

redevances imposées sur les terres de ses censitaires ; et j'ai maintenant l'honneur de sou

mettre à votre seigneurie le résultat de mes réflexions à ce sujet.

Cette pétition amène sur le tapis des questions sur lesquelles il existe une diversité d'opi-

nion. Le second parr graphe déclare que M. Grant a, en violation directe dos anciennes

ordonnances des rois de France, cugmenté d'une manière arbitraire le taux des redevances

de trois lots de terre qu'il a concédés depuis qu'il est seigneur ; et l'on se plaint dans les

antres paragraphes qu'il a augmenté les cens et rentes que les pétitionnaires étaient conve-

nus de payer pour les terres qui leur ont été concédées par ses prédécesseurs.

Nombre de seigneuries ont été accordées à des individus en 1672 ; mais les établisse-

ments n'étant pas assez rapides eu égard à la grande étendue de ces seigneuries, des me-

sures furent prises pour encourager et augmenter la population de la colonie.

Il existe t e foule de lois et édits à cet effet
;

plusieurs de ces édits ordonnent la confis-

cation d' s seigneuries non établies et leur réunion au domaine du Roi.

Ces lois présument que 'es s; igneurs sont en défaut chaque fois que leurs seigneuries ne

sont pas établies, et qu'il? >ixi refusé de les concéder ou de les donner à ferme.

K
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Pour remédier à cet ubus, l'éiiit du Roi du G juillet 1711 ordonne que le oeigncur sera

tenu de concéder telle quantité de terres incultes qui lui sera demandée à titre de rede-

vance par aucun habitant, dans les limites de sa seigneurie, à titre de redevance, et sans

pouvoir exiger pour cela aucune somme d'argent ; et en cas de refus de la part des sei-

gneurs, le même édit autorise le gouverneur et l'intendant à concéder les terres requises

aux mêmes droits imposés sur les autres terres concédées dans les dites seigneuries.

On ne trouve néanmoins parmi les arcliives de la province aucun édit du roi de France

qui fixe le taux des cens et rentes seigneuriales ; mais avant la conquête, on a géuéralcment

suivi la règle établie par la Couronne pour les concessions dont le lloi était le seigneur

immédiat. D'après cette règle, et pour la rendre applicable à toute la province, le cens

est fixé à un sol, argent tournois, par cbaquc arpent de front, et les rentes seigneuriales à

quarante sols ou vingt deniers sterling par chaque arpent de front sur quarante de profon-

deur, et un chapon ou dix deniers sterling, au choix du seigneur, ou un demi-minot de blé,

lorsque le cens était payable en natui'e.

Il y a deux juajements, l'un de l'intendant Begon, du 18 avril 1710, et l'autre de l'in-

tendant llocquart, du 20 juillet 1733, qui confirment en quelque sorte ce règlement ; on

doit remarquer néanmoins que cette règle n'était pas absolument générale, et que les cens

et rentes dans le district de Montréal ont toujours été plus élevés que dans le district de

Québec. La chose était peut-être impossible à cause de la différence du sol, de la situa-

tion et du climat ; en conséquence, je ne pense pas qu'il ait été établi un taux général et

uniforme par la loi, et je conçois que l'édit du 6 juillet ITll est la seule règle qui doit

nous servir de guide pour décider cette question.

Cet édit indique clairement que l'intention de la législature d'alors était d'obliger les

seigneurs de concéder leurs terres incultes aux habitants, et de les concéder, selon moi,

aux taux et redevancca accoutumés dans leur seigneurie, puisqu'on y déclare que l'inten-

dant devrait suivre cette règle, en concédant ces terres au refus du seigneur, et en fixant

le taux légal des cens et rentes.

Je suis d'opinion par conséquent que les seigneurs actuels du Canada n'ont pas le droit

d'exiger de leurs censitaires un taux plus élevé que les cens et rentes ordinaires établis et

fixés par leurs prédécesseurs avant la conquête ; et que le taux légal des cens et rentes dans

les seigneuries est une matière de fait, qui est maintenant constatée pai 'os anciens contrats de

concession. Or, s'il était alors au pouvoir du censitaire, par Tentremise de l'intendant,

de forcer le seigneur de lui concéder des terres aux mêmes taux et conditions auxquels il

les avait concédées à d'autres, cette môme obligation existe actuellement, et il a encore

aujourd'hui le droit légal d'en exiger l'accomplissement ; l'édit du 6 juillet 1711 est encore

eu pleine vigueur.

Quant aux autres parties de la pétition où l'on se plaint que le seigneur a augmenté d'une

manière arbitraire les cens et rentes imposés sur les terres qui ont été ci-devant concédées

aux pétitionnaires, je suis clairement d'opinion que le seigneur ne peut sous aucun prétexte

augmenter le taux des cens et rentes fixé et établi par les contrats des concessions à l'égard

des terres déjà concédées. Mais la difficulté est de savoir si les pétitionnaires ont à pré-

sent un recours légal contre les innovations dont ils se plaignent.

a
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Par hi loi, telle «[u'cllc cxislait lors do la conquête, le censitaire, dans un cas semblable,

aurait trouvé v.n remède immédiat, en s'adressant à la Cour de l'Intendant ; et je suis d'opi-

nion qu'il doit trouver le môme recours en s'adressant aux cours du justice actuelles de la

province.
• v

La principale cour de justice pour assurer, garantir et protéger la propriété et les droits

civils du sujet, est la cour des plaids communs. Tous les pouvoirs dont l'intendant était

revêtu par la loi, n'ont certainement pas été transférés à cette cour, car l'intendant pou-

vait nommer aux emplois, établir des règlements de police et imiioser des taxes ; mais je

suis d'opinion que la cour des plaids communs est investie de la môme jurisdiction qui était

accordée à l'intendant comme juge, pour la protection de la propriété et ues droits civils

du sujet,—et cela a été décidé dernièrement par la cour provinciale ù appel, dans l'affaire

de Cuthbert vs, Bazil.

Mais en donnant cette opinion, je crois qu^il est de mon devoir de faire remarquer à Votre

Seigneurie, que la pauvreté des tenanciers est telle, qu'ils ne sont pas en état de se pré-

valoir du recours dont je viens de parler. ^^

Ils sont bien état à la vérité d'intenter des poursuites dans la cour des plaids communs,

et de les mener à jugement ; ils pourraient peut-élre môme subvenir aux frais de la cour

d'appel ; mais les frais énormes d'un appel à Sa Majesté on conseil, que le seigneur a droit

de réclamer, attendu que la décision de la cour pourrait affecter ses droits par la suite,

leur ôtent toute possibilité d'obtenir justice et les obligent d'abandonner et céder leurs

droits, et d'implorer la clémence du seigneur qui fait alors un compromis, leur accorde un

nouveau titre de concession, et leur impose telles conditions que bon lui semble.

Le tout, etc.

Québec, 27 février 1794..
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No 103.

Extrait de la concession faite le 17 octobre 1717 ^«fr le Sieur de Vaudrcuil, got^ver-

iieur, etc., au Séminaire de Montréal , de la seigneurie dit lac des Deux-Mon-
tagnes, et des lettres 2'>atcntes du rai de France conjir/nant la dite concession, du
27 avril 1718.

CO^CESSION PRIMITIVE.

" A la charge de laisser les chemins ou passages nécessaires, de concéder les dites terres

à simple titre de redevances, de vingt sols et un chapoij y,c un arpent da terre de

front sur quarante de profondeur, et de six deniers de cens, sans qu'il puisse être inséré

dans les dites concessions ni sommes d'argent ni aucune autre charge, que de simple titre de

redevances, suivant les intentions de Sa Majesté. "

LETTRES PATENTES. *

" A la charge de laisser les chemins ou passages nécessaires, de concéder les dites
é

f qui seront en bois debout, à simple j« redevances, de vingt sols et un chapon
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par chaciU) arpent de terre île front sur (|imrantc de |,fofondcur, et de six deniers de cens,

sans qu'il puisse Être ins6ré dans les dites concessions ni sommes d'argent ni aucune autre

charge que de simple titre de redevances, leur permettant néanmoins Sa Majesté de vendre

ou donner à redevances plus fortes les terres dont il y aura au moins un quart de défriché.
"'

N» 10*.

Extrait des lettres pat ^met. < u < de Fraticc, datées à Versailles le 1er mars 1735,

confirmant uni c ncr^uK JuUe par le marquis de Beauharnois, gouverneur, etc.,

le 2(i scpteml'-r J733, au Séminaire de Montréal, d'une migmcntatinn de la

seigneurie du lac des Deux-Montagnes,

" Seront pareillement tenus (les dits ecclésiastioties) d'y tenir ou faire tenir feu et lieu

par leurs tenanciers, dans l'an et joui-, „ ^o ^uoi ell <era réunie au domaine de Sa

Majesté, do déserter et faire déserter incessamment la dite terre, laisser les chemins royaux

et autres qui seront jugés nécessaires pour l'utilité publique sur la dite concession, et de

faire ins-' • n- parelle condition dans les concessions, par un titre qu'ils feront à leurs tenan-

ciers, au cens, rentes et redevances accoutumées, par chaque arpent de terre dans les

aeigneurif • voisines, eu égard à la qualité et situation des héritages au temps des dites

concc sions par terres ; ce que Sa Majesté veut aussi être observé pour les terres et héri-

trges de sa seigneurie du lac des Deux-Montagnes, appartenant aux ditî ecclésiastiques,

nonobstant la fixation des dits cens et redevances, et de la quantité de terre de chaque con-

cession, portée au dit brevet de mil sept cent dix-huit, à quoi Sa Majesté a dérogé. "

f if

NO 105.

Certificat par les Religieuses de VHôpital-Général de Montréal, relativement à la

seigneurie de CMteauguay,

No\is, Sieur Marguerite Le Maire, Supérieure de la Communauté des Dames Reli-

gieuses ^e l'Hôpital-Général de Montréal, 1 Sœur Elisabeth Forbes dite McMullin,

dépositaire des biens de t . dite . jmmunauti eules chargées en nos qualités respectives

des affaires de la dite communauté, certifions que les Dames Religieuses du dit Hôpital-

Général, en leur qualité d'administratrices du bien des pauvres du dit Hôpital-Général,

sont seigneuresses en posse. ùon au nom des liis pauvres ùc la seigneurie de Chàteauguay,

située dans le dit district de Montréal, joignant au sud-ouest à la ivigneurie de Villeneuve

ou Beauhai-aois, actuellement connue sous le r v> de Annefield.

Nous certifions de plus que le plus hi aux «-es cens et rentes qui se paient dans la dite

seigneurie de Chàteauguay est de cinq . ia louri is de cens pour la concession entière d'une

terre ; un soi tournois argent de Franco par cha<.ie arpent en superficie, ei un demi-niiuot

iV blé-froment, sec, net, loyal et marchand pour chaque vingt arpents en superficie, de rente
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seigneuriale ; et que le taux le plus bas des dita cens et rentes est trois sois tournois do /
cens pour la concession ciitiôre d'une terre, un sol tournois argent de France par chaque

arpent en superficie, et i. hapouou vingt sols en argent, par chaque vingt-cinq arpents en

superficie, de rente seigr île. ,,

Nous certifions enlm qu'au meilleur de notre connaissance les dernières concessions qui

furent fiiites dans la dite seigneurie de Chûteauguay se firent dans les années 1799, 1800

t 1801.

(Signé)

Montréal, le 8 mars 1830.

Sr. m. MAUGUERITE le maire, Supérieure.

Sr. McMULLIN, Dépositaire.

Nous certifions que l'admission ci-dessus a été filée dans une cause, dans la Cour du

Banc du Roi, à Montréal, de " Ellicc vs. Manning, " et est maintenant de record.

(Signé) MONK & MORROGII, Trotonotaires.

Montréal, 10 août 1842.

f f. 1

II-

NO 106.

Procuration du Supérieur du Séminaire de St. Sulpice au Supérieur du Séminaire

de St. Sulpice à Montréal, relativement à la seigneurie de Montréal.

Nous, François Les Chassier, docteur en théologie de la faculté de Paris, supérieur des

ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Paris, seigneurs de l'Ile de Montréal, et

autres lieux en dépendants, en la Nouvelle-France, désirant de procurer autant qu'il est

en nous l'avancement de la colonie de la dite île et dépendances, en invitant les personnes

qui peuvent faire valoir les terres vacantes à s'y habituer et à y augmenter par ce moyen le

nombre des habitants et des habitations, nous donnons pouvoir par ces présentes à Messire

François Le Vachon de Belmont, prêtre, bachelier de Sorbonne, lequel nous avons nommé

el estably supérieur de notre Séminaire de Montréal et des ecclésiastiques de St. Sulpice

qui sont en la Nouvelle-France, d'accorder les terres qui se trouveront vacantes, autres

toutefois que celles que nous nous réservons ci-après dans l'estendue de notre seigneurie, aux

personnes qu'il jugera le plus propres pour le bien et l'amplification de la dite colonie, à la

charge de réserver les cens et redevances seigneuriales que l'on aura continué d'imposer

alors au dit pays sur semblables terres et hérita{;c:S, dont cependant toutes les concessions

faites ou à faire à chaque particulier ne doivent posséder que la quantité de six arpents afin

de pouvoir multiplier davantage les habitants, et que chacun puisse cultiver soi-même les

terres de sa concession, auquel effet le dit Sieur de Belmont ne pourra en accorder à

quelque titre r, <; ce soit à des communautés, ou gens de mains-mortes, n'y faire aucune con-

cession des dite.-, terres en fief ou arrière-fief à quelque personne et pour quelque raison que

ce soit, sans en avoir auparavant obtenu un pouvoir spécial de nous ou de nos successeurs

supérieurs du Séminaire de St. Sulpice. v

m
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De plus, nous désirons quo le dit 8icur de Belmont choisisse et fasse mnrqiicr, en trois

ou quntro cantons difTùreiitK dv. la dite tic, les |ilus propres à ce sujet, et I(:s moins /'loi<(m <

quM se pourra de Ville-Mario, au moins la quantité de soixante arpents mo urge des dit' s

terres vacantes où se trouvera le meilleur bois dont il sera l'ait des Ibr^'a q le u'us vovdons

estre réservées et gardées pour des besoins imprévus et pour l'u.suge «les seigneurs, auMsi

bien ^u'un petit canton d'environ deux cenfs arpouts de bois qui reste auprès d'une conces-

sion de pareille quantité faite à l'ilûpitul, en mil-six-ceut-quutrc-vingt-dcux
;
pou la le dit

Sieur Belmont recevoir annuellement et employer selon la prudence à l'entretien du Sémi-

naire de Ville-Mario et au bien de la colonie, les revenus de la dite seigneurie, et faire pour

ce sujet tous actes nécessaires ; comme aussi lui donnons pouvoir de recevoir et exiger tous

les droits d'indemnité (jui sont et peuvent estre dus aux seigneurs par des communautés et

gens de mains-mortes, dont il ne pourra faire aucune remise ni modération, attendu que c'est

un fonds inaliénable de la seiginiirie, au profit de laquelle il sera obligé d'employer tout ce

qu'il recevra des dits droits eu acquisitions utiles, telles que nous le jugerons à propos sur

l'avis qu'd nous en sera donné, et ne pourra pareillement réduire ny modérer la qualité des

rentes et redevances seigneuriales qui ont esté ou seront constituées au profit des dits sei-

gneurs, dont il fera faire toutes les reconnaissances nécessaires, et lui donnons pouvoir au

dit Sieur de Belmunt d'instituer et destituer, s'il est besoin, les officiers de la justice que

nous nous sommes réservées dans l'esteudue de notre dite seigneurie de Montréal, en faisant

exercer les offices qui dépendent de nous par des personnes capables et intégres, ainsi qu'il

verra estre expédient.

En foi de quoi nous avons signé ces présentes de notre main et fait expédier et contre-

signer icelles par notre secrétaire, et y apposer le sceau de nostre dit Séminaire pour valoir

et servir jusqu'à révocation expresse.

Fait à Paris dans notre dit Séminare de St. Sulpice, le dix-neuvième jour du mois de

mars mil-sept-cent-deux.

(Signé) LES ClIASSIER,

Et plus bas,

BOURBON,
Secrétaire,

(Signé) DESCHAMBEAULT,

ADIIEMAR.

Extrait des registres de la jurisdiction royale à Montréal, audience tenue le mardi 27

juin 1702, pardevant Monsieur le lieutenant-général.

Nous certifions que la procuration ci-dessus a été enregistrée dans la jurisdiction royale

de Montréal, cour tenante, le 27 juin 1702, ainsi qu'il appert au registre de la dite cour

sous notre garde.

(Signé) MONK & MORROGH,
Protonotaires.

Montréal, 7 août 1842.
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NO 107. /

Jugement de la Cour Royale, relativement à Vide Bmuhnrd, du 2^ijtnn 17 5.

Entre Dnnic Louise Catherine Ilobineau, veuve de défunt François Dcgordy, vivant

ècuyer, clievalier de Tordre royal militaire de St. Louis, major des Trois-Rivièrc», Dante

des Islos Bouchard, tant en son nom que comme more et tutrice de leurs enfants mineurs,

demanderesse, aux lins de Pexploit de l'huissier Comparé du troisième février dernier, d'une

part, et Michel Colin dit Lulibertu, iiabitant des Isics Bouchard, défendeur, d'autre part.

Vu le dit exploit tendant à ce que le dit défendeur soit tenu d'exhiber les titres en vertu

desquels il possède cent-vingt arpents de terre eu superficie en la dite seigneurie des Isles

Bouchard, à prendre d'un bout par devant au Chenail Villebon, d'autre bout par derrière

au fleuve St. Laurent, d'uu côté à Pierre Larosc, écuyer, de l'autre à Jean-Baptiste

Edeline, payer les droits de deux journées de corifées à raison de quarante sols par jour, et

telle somme qu'il vous plaira ordonner pour le droit de pèche depuis le temps qu'il est en

possession de la dite terre, en outre la somme de six livres pour le prix d'un fdet qu'elle lui

a prêté, ensemble les cens et rentes et droits seigneuriaux, conformément aux anciens con-

trats de concession des autres habitants de la dite seigneurie, et le tout continuer à l'avenir,

passer titre-nouvel et reconnaissance des dits droits par devant notaire, lui délivrer copie

en bonne forme avec dépens ; notre appointeincnt à mettre du douze février dernier, signi-

fication du dit appointemcnt au dit défendeur par le dit Comparé le dix-sept du même mois,

avec sommation d'y satisfaire ; requête à nous présentée par le dit défendeur, par laquelle

il conclut à ce qu'attendu que la dite demanderesse n'est point en droit de retirer des jour-

nées de corvées, ayant vendu la commune pour laquelle les dites corvées sont dues, elle soit

tenue de le laisser dans la jouissance de la terre comme il en a ci-devant joui, aux offres qu'il

fait de lui passer titre, suivant la coutume de Paris, suivie en ce pays, à laquelle il veut

bien se soumettre, déclarant avoir rendu à la dite demanderesse, il y a trois semaines, le

filet qu'elle demande, requérant dépens, notre ordonnance étant ensuite, du dix-neuf du dit

mois, et soit signifiée à partie et jointe à l'instance d'entre eux, pour en jugeant y avoir tels

égards que de raison ; signification de la dite requête et ordonnance par l'huissier Davesne

à la dite demanderesse, le vingt-cinq mars dernier ; les productisns des parties suivant leurs

inventaires, en date des douze février et dix -sept mars dernier, qu'elles se sont respective-

ment fait signifier les dix-sept février et vingt mars des dits mois, l'acte de produit en ce

greffe par la dite Dame demanderesse du dix-neuf février dernier, signifiée le dix mars der-

nier ; et notamment de la part du dit défendeur, une ordonnance rendue par M. Hocquart,

intendant dans ce pays, le huit juillet mil-sept-cent-trente, entre la dite Dame demanûe-

resse et Marguerite Benoit, veuve de défunt Jean-Baptiste Edeline, au nom et comme

mère et tutrice naturelle de Jean-Baptiste Edeline, son fils mineur, par laquelle sur la

demande entre autre formée par la dite veuve Edeline afin d'être déchargée des journées de

corvées : les parties sont hors de cours et de procès, une quittance donnée par la dite

demanderesse au dit défendeur le onze novembre mil-sept-cent-quarante-trois, des cens et

rentes de sa terre en la dite seigneurie pour la dite année mil-sept-cent-quarante-trois et de

la Parade, la dite demanderesse, un contrat de concession fait par le dit défendeur Sieur

Dégordy à Jacques Foisy, de quatre-vingt-six arpents de terre, ou enviîon, en sv-perfieie,
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dans la dite seigneurie des Tsles Bouchard, devant Maître Eaimbault, Notaire, le quatorze

décembre mil-sept-cent-neuf, aux charges, clauses et conditions y exp-'-'ies ; une ordon-

nance rendue le trois juin mil-sept-ccnt-quatorzc par M. Bcgon, lors intendant en ce pays,

par laquelle les habitants de la seigneurie des Isies Bouchard sont condamnés à payer au dit

Sieur Dégordy les journées de corvées mentionnées dans leurs titres de concession, et par

laquelle les temps auxquels ils doivent les donner sont réglés, et autres pièces produites par

les parties ; conclusions du procureur du Roi du quatorze de ce mois
;

Et tout considéré, nous avons condamné le dit défendeur à payer à la dite Dame deman-

deresse la somme de trois livres pour deux journées de corvées de l'année dernière, ensombU;

quatre livres dix sols, un sol de cens et six chapons pour une année de cens et rentes échue

au onze novembre dernier, le tout d'argent de France, et icellea corvées, cens et rentes,

fournir et payer annuellement ; le condamnons en outre à rendre les filets que la dite Damo

demanderesse lui a prêtés ou les lui payer à dire d'expert dont ils conviendront, comme aussi

à lui tenir compte et payer le onzième de tous les poissons qu'il a pris l'année dernière, et

pourra prendre à l'avenir, et à passer à la demanderesse titre et reconnaissance nouvelle des

dits droits par devant notaire, et lui en fournir copie dans quinzaine, sinon et à faute par le

dit défendeur de ce faire dans le dit délai, vaudra notre présente sentence titre à la dite

Dame demanderesse, et condamnons le dit défendeur aux dépens taxés seize livres quinze

sous, non compris ces présentes. ;

Mandons, etc.

Fait à Montr»,. ' le vi .gt-cinq juin mil-sept-',>ent-quarante-cinq.

Signé, Guiton, Monrepas. A côté est écrit : à nous, six livres ; au procureur du Roi,

quatre livres ; au greffier, quatre livres.

(Signé) DAURÊ DE BLENZY.

Nous certifions que ce qui précède est une copie correcte du jugement de la môme date

dans les registres de la cour royale à Montréal sous notre garde.

(Signé) MONK & MORROGH,
Protonotaircs.

Montréal, 15 août 184.2.

N" 108.

Concession par le Sieur de la Vidtrie d Frs. Lapointe.

15 Juin 1780.

Pardevant le Notaire Public de la province de Québec, district de Montréal, résidant à

Terrebonne, soussigné, et témoin ci-enfin nommé, fut présent Pierre Marganne, écuyer.

Sieur de la Valirie, seigneur du dit lieu, en partie de Terrebonne, Maskouche, et autres

lieux.
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Lequel a, par ces présentes, donné, concédé à titre des cens et rentes seigneuriales fon"

cières et non rachetables, dès maintenant et à toujours promis et promet de garantir de

tous troubles et autres empêchements généralement quelconques, à François Gaudard dit

Lapointe, habitant demeurant à la Maskouche de Terrebonne, à ces présent et acceptant,

preneur et retenant au dit titre, pour lui, ses hoirs et ajant cause à l'a^'enir, deux arpents

et dix pieds de terre de front sur quarante arpents de profondeur, sis et situés au nord de

la lliviôre Ste. Marie de la dite seigneurie, joignant pardevant à la dite rivière, en profon-

deur aux terres du Bras, tenant d'un côté au nord-est à la terre de Sr. Joseph Ciiaumont,

et de l'autre côté au sud-ouest à celle de Gabriel Forget ; étant le dit preneur en posses-

sion avant ces présentes, la dite terre mouvant en la censive de la dite seigneurie, envers elle

chargée par ces présentes de deux sols tournois par chaque arpent en superficie, et cinq sols

de cens pour toute la concession, suivant l'usage et l'ancienne coutume suivie en ce pays,

payable par chacun an à la St. Martin, onzième novembre prochain, à continuer de là en

avant des cens et rentes seigneuriales foncières et non rachetables, le dit cens portant droit

de lods et ventes, défaut, saisine, amende, quand le cas écherra, avec droit de retenue en

cas de vente de toute ou partie de la dite concession, même par préférence aux parents

lignagers,en remboursant à l'acquéreur le prix principal, frais, mises et loyaux coûts, qu'autres

aliénations équivalentes, et sujet aux moulins de la dite seigneurie, y faire moudre tous ses

grains, sans pouvoir les faire moudre ailleurs à peine de confiscation des grains, d'amende

arbitraire, et payer au meunier les droits de mouture des grains qu'il aura fait moudro

ailleurs.

Pour la dite concession donnée, faire, jouir et disposer par le dit preneur, ses hoirs et

ayant cause, de ce jour et à toujours, ainsi que bon lui semblera, au moyen des présentes,

sans par le dit preneur pouvoir vendre ni aliéner le tout ou partie de la dite concession à

aucune main-morte ni communauté, ni mettre cens sur cens.

La dile concession ainsi donnée aux charges susdites, et en outre de fournir sur la dite

concession tous les chemins, ponts et autres choses pour l'utilité publique que le dit Sr.

seigneur jugera nécessaires et les entretenir praticables, sur laquelle lui sera permis de

prendre du bois de charpente et construction pour ses moulins, église, presbvttrc, et sou

principal manoir et utilité publique et besoin particulier, ses hoirs et ayant cause, sans eu

rien payer ; sans par le dit preneur pouvoir bâtir aucun moulin à scies ni à farine, sans la

permission par écrit ; se réserve mon dit seigneur tous les ruisseaux propres à faire les

dits moulins.

n
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Le dit ])reneur sera tenu de résider, tenir leu et lieu sur la dite concession, et de décou-

vrir les déserts à ses voisins à fur t;t à «lesure qu'il sera nécessaire et de pa er les dixmes au

curé ; et de tout ce que dessus le dit pi-enour, ses hoirs et ayant cause, promet, s'obli; e de

faire et ;';iyer les cens et rentes soigneuriiles, au lien de sa recette, par chacun an, au dit

jour St. Martin, onzième novembre prochain, à continuer de là en avant tant et si 'on-'ue-

ment qu'il sera [ )ssesseur el déîenteur du tout ou partie de la dite concession. tSe réserve

expressément mon dit f?r. seigneur toutes Ico mines et minéraui; qui pourront se découvrir

dans les suites sur la dite concession, et en outre de prendre sur les cariicms et antrts

endroits toutes les pierres soit pour moulanges ou conàtructiors autant qu'il j'igora ètr.' utile

et nécessaire, pour en disposer comrne bon lui semblera^ ses hoirs et ayaist caaso ; le dit pre-
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neur s'oblige de faire valoir la dite terre, l'entretenir et maintenir en bon état, en sorte que

sur icelle les cens et rentes se puissent aisément prendre et percevoir par chacun an à Ten-

ti'etien j et de tout ce que dessus le dit preneur a obli^^é et liypothequé tous et chacun ses

biens, meubles • t in)mei:oica, présents et à vcnii', sans que les obligations spèciities et géaé-

ralc^ dérogent à d'autres ; ot fauie par 1 dit ;>ren':ur, sca hoirs ot r:yant ca\.se de satistaire

aux élances ci-dessu!«, sera loisible au dit Sr. sei'^neur de rentrer de plein droit en la dite

concc ..)ioD sans
)
garder ni observer au'.uiie l'orme ni tifçiTe de procès ; demeurant néan-

iTioins los ^iésentes en îcur forme et vertu. Scrn le dit preneur tenu de i'aive m'^surer «^t

borner ia dite concession de 'Uto sa lonoruei-r et 'aigeor par un a' penteur juré, et du pro-

in«!i coj '.t Afôh, -cr^'ul 'ic jorn?^c o s frais il -ec autant des présentes au dit Sr,

..11'' Cil ainii, etc.. imettanr etc., ouigeaiit. etc., renonçant, etc.

Fait ot passé a Teriebonr;.'', l'an mil-sept- cent-'juatri-ving^, ie quinze de juin avant midi,

en présence des Srs. Claude Roi/iaut, irarrhand, et Pierre Le Fort, huissier, témoins qui

ont signé avec le dit Sr. seigneur, ayant déclaré lui le dit preneur ne savoir écrire ni signer,

de ce enquis, lecture faite, ainsi ont signé à la minute demeurée en notre étude.

(Signé) DUSAUT, N. P.

NO 109.

Concession par Sieur de la Vccltrie à André Gautier.

9 Juillet 1782.

Par devant le Notaire Public de l'Isle Jésus, Terrebonne et autres lieux, en h' province

de Québec, district de Montréal, résidant au village de Terrebonne, soussigné, eî témoin»

ci-enfin nommés, par ordre de Pierre Marganne, écuyer, Sieur de la Vaiterie, seigneur du

dit lieu, Terrebonne, Ma?kouche et autres lieux.

Lequel a par les présentes donné, concédé à titre des cens et rentes seigneuriales fon-

cières et non rachetables, dès maintenant et à toujours, promis et promet de gnrant'r de

tous troubles et autres empêcheme.jts généralement quelconques à André Gautier, habitant,

demeurant à la Grosse Chaussée, Maskouche de Terrebonne, à ce présent et acceptant,

preneur et retenant au dit titre pour lui, ses hoirs et ayant cause à l'avenir, une terre de

trois arpents de front sur quarante arpents de profondeur, sise et située à la dite Grosse

Chaussée, joignant par devant à la terre d'Antoine Trapier dit Bonneterrc, en profondeur

aux terres de Bazile Huot et François Payet dit St. Amour, tenant d'un côté au nord-est à

la terre de Léonard Peltier, et de l'autre côté au sud-ouest à celle du dit Payet, étant le

dit preneur en possession avant les présentes, la dite terre mouvant en la censive de la dite

seigneurie, envers elle chargée par ces présentes de deux sols tournois par chaque arpent en

superficie, et cinq sols de cens pour toute la dite concession suivant l'usage et l'ancienne

coutume suivie eu ce pays, payable par chacun an au quinzième de janvier prochain à coi-

tinuer de là eu avant les dits ceo» et rentes seigneuriales foncières et non rachetables, les



(lits cens portant droits de lods et ventfis, défaut, saisine et amende quant le cas écherra,

avec droits de retenue en cas d3 vente de tout ou partie de la dite dite concession, même
par préréronce aux parents li;înajïers, en remboursant à l'acquéreur le prix principal, frais,

mises et lo}aUX coûts qn'aatres aliénations étjuipollentes, et sujet aux moulins de la dite

seigneurie y faire moudre ses grains bans j-ouvoir les faire moudre ailleurs, à peine de con-

fiscation des dits grains, d'amende arbitraire ; et de payer au meunier les droits des mou-

tures des grains, et de ceux qu'il aurait fait moudre ailleurs.

Pour la dite concession donnée, faire, jouir et disposer par le dit preneur, ses hoirs et

ayant cause, de ce jour et à toujours, ainsi que bon lui semblera, au moyen des présentes,

sans par le dit preneur pouvoir vendre ni aliéner le tout ou partie de la dite concessioo à

aucune main-morte ni communauté, ni mettre cens sur cens.

La dite concession ainsi donnée aux charges susdites, et en outre de fournir sur la dite

concession tous les chemins, ponts et autres choses pour l'utilité publique que le dit Sieur

seigneur jugera nécessaires, et les entretenir praticables ; sur laquelle lui sera permis de

prendre du bois de charpente et de construction pour ses moulins, église, presbytère et son

principal manoir et utilité publique et besoin particulier, ses hoirs et ayant cause, sans ea

rien payer ; sans pr .• le dit preneur pouvoir bâtir aucun moulin à scies ni à farine sans la

permission par écrit ; se réserve mon dit Sieur seigneur tous les ruisseaux propres à faire

les dits moulins.

Le dit preneur sera tenu de résider, tenir feu et lieu sur la dîte concession, et de décou-

vrir le= déserts à ses voisins à fur et à mesure qu'il sera n^'^essaire, et payer les dixmes au

curé, et de tout ce que dessus le dit preneur, ses hoirs et ayant cause, promet et s'oblige

de faire et payer les dits cens et rtites seigneuriales au lieu de sa recette par chacun an, au

dit jour quinzième janvier, à commuer tant et si longuement qu'il sera possesseur et déten-

teur du tout 01 partie de la dite concession.

Se réserve expressément mon dit seigneur toutes les mines et minéraux qui pourront se

découvrir dans les suites sur la dite concession, eu outre de prendre sur les carrières et

autres endroits toutes les pierres soi* pour moulanges ou constructions autant qu'il jugera

être utile et nécessaire pour en disposer comme bon lui semblera, ses hoii s et ayant cause
;

le dit preneur s'oblige de faire valoir la dite terre, l'entretenir et maintenir en bon état, en

sorte que sur icelle les cens et rentes se puissent aisément prendre et per< evoir par chacun

an, à l'entretien et de tout ce que dessus ; le dit preneur a obligé et hypothéqué tous et

chacun ses biens, mcn'uLs ot immeubles présents et à venir, sans que les obligations spé-

ciales et générales dérogent à l'autre ; et faute par le dit preneur, ses hoirs et ayar* cause

de satisfaire aux clauses ci-dessus, sera loisible au dit Sieur seigneur de rentrer de plein

droit en la dite concession, sans y garder ni observer aucune forme ni figure de procès,

demeurant néanmoins ks présentes en leur Ibiiie et vertu ; sera le dit pren'^u* tenu de faire

mesurer et borner la dite concession de toute la largeur et longueur par un arpeateur juré,

et du procès-verbal de bornage en donner copie à ses frais pvec autant des présentes, au dit

Sieur seigneur. Car ainsi, etc
,
promettant, etc., obligeant, etc., renonçant, etc.

*»

^ Fait et passé à Terrebonne, l'an mil-scpt-cenw,natre-vingt-deux, le neuf juillet après-rnidi,

l" ta présence des Sieurs Pierre Le Fort, qui a :>igné, et Germain Gariépt, témoins, araut

ri



H?

Il i

! 13

i 'W

f!

tpf

déclaré avec le dit procureur ne savoir écrire ni signer, ont fait leur marque ordinaire après

lecture faite, à la minute demeurée en notre étude.

(Signé) DUSAUT, N. P.

NO i'0.

Procédures et Jugement devant la Cour du Banc du Rai, Montréa/,, dans la catise de

Duchesnay vs. HamMton Sf al.

PROVINCE DU BAS-CANADA

DISTBICT DE QUÉBEC"i

NO 1.

DANS LE BANC DU ROI.

Michel-Louis Juchereau Duchesnay,

Demandeur,

vs.
i

William Hamilton et Martin Kelly,

Défendeurs.

Aux Honorables Juges de la Cour du Banc du Eoi de Sa Majesté, pour le district de

Québec.

Michel-Louis Juchereau Duchesnay, écuyer, de la cité de Québec, seigneur de FoJ(-

sambault et de Gaudarville, se plaint de William Hamilton et Martin Kelly, commerçants,

résidants en la même cité de Québec, et par la présente déclaration représente humblement :

Que les dits défendeurs sont possesseurs et détenteurs d'une certaine terre et habitation

située en la paroisse de Ste. Catherine en la seigneurie de Fossambault, en la cinquième

concession de la dite seigneurie, laquelle terre a trois arpents de front sur trente-quatre

arpents ou environ de profondeur, et est bornée par devant vers le sud à la Rivière Jacques

Cartier, et par deviière vers le nord aux terres du septième rang ; d'un côté vers l'est au

lot de terre connu sons la description de numéro vingt-six, et de l'autre côté vers l'ouest

au lot de terre connu sdus la désignation de numéro vingt-quatre—laquelle terre et habita-

tion les défendeurs ont acquises du nommé John Walsh dans le courant de l'année dernière.

Que la dite terre et habitation est chargée envers le demandeur de quatre deniers cou-

rant de cens et rentes seigneuriales par chaque i pent en srperficie ; du droit d? retrait

convenlicsnel, et de diverses autres charges seigneuriales et contractuelles comme toutes

les terres voisines.

Que les défendeurs refusent non seulement de payer au demandeur les dits cens et rentes

dont ils lui doivent trois années d'arrérpgis, mais aussi de lui passer déclaration et lecon-
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Naissance des dits cens et rentes et autres droits et devoirs seig-neuriaux et contraetuell

dont la dite terre est tenue et chargée envers lui. .,,.,.,

. Lesquels allégués le dit demandeur soutient être vrais et bien fondés en fait et en droit,

et offre de les justifier, prouver et maintenir, quand et comme il plaira à cette honorable

cour l'ordonner. ...

Pourquoi le dit Demandeur demande qu'il sorte un ordre de cette honorable cour . pour

obliger les dits défendeurs d'être et de comparaître devant cette honorable cou. lundi, le

deuxième jour d'octobre prochain, pour répondre à la demande du dit demandeur contenue

dans la présente déclaration, et que pour les causes susdites, et par le jugement de cette

cour, les dits William Hamiltou et Martin Kelly, et chacun d'eux, soient condamnés à faire

et passer au profit du dit demandeur, seigneur de la seigneurie de Fossambault, leur décla-

ration en bonne et due forme, et par devant un notaire, dont les parties conviendront, si

non sera nommé d'office ; laquelle déclaration contiendra—1<* L'énonciation du titre en

ver.'u duquel les défendeurs sont devenus propriétaires de la dite terre et habitation ;
2° La

dési^;nation de la dite terre par ses nouveaux tenants et aboutissants, avec déciartion pré-

cise de sa mesure et contenance ;
3° L'énonciation des cens et rentes et autres droits et

devoirs censuels et conventionnels dont la dite terre est tenue envers le dit demandeur

comme sei^-neur de la dite seigneurie de Fossambault, avec mention du temps et lieu où les

dits droits et devoirs doivent êtra payés et rendus ;—que les défendeurs soient en outre

condamnés envers le demandeur à lui payer les arrérages des dits cens et rentes et autres

droits seigiiouriaux, avec dix livres courant de dommages et intérêts et les dépens.

(Signé) VALLIÈRES DE ST. REAL.

>'>il

Ce 12 septernore 1826.

:"*i

PROVINCE DU BAS-CANADA

DISTRICT DE QUÉBEC

N» 1376.

NO 2.

DANS LE BANC DU ROI.

MiCHEL-LoT'TS JuCHEREAU DuCHESNAT,

Demandeur,

vs.

William Hamilton,

Défendeur.

Et le dit William Hamiltou, en réponse à la demande contenue en la déclaration du dit

Michel-Louis Jucliereau Duchesnay, filée en cettu cause, sans admettre ni reconnaître la

vérité d'aucune des matières ou choses énoncées et alléguées dans la dite déclaration,

excepté que le dit défendeur, William Hamilton, est propriétaire ou possesseur de la terre

mentionnée en la déclarj\tion du demandeur, par la présente exception péremptoire en droit

perpétuelle, di*^ que le dit demandeur ne peut pas en loi, en aucun temps, avoir et maintenir

aucune action contre le dit défendeur, pour en rai«on d'aucune des matières et choses énen-
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cées et alléguées dans la dite déclaration, parce que lorsque le dit défendeur a acquis la

dite terre du nommé John Walsh, par acte sous seing privé en date du trois février mil-

huit-cent-vingt-cinq, IlmjïioI acte sous seing privé f"t cnsinte ratifié et confirmé par le dit

demandeur, russi pur n^ctc sdus sein<j privé, en date du douze février de la (Wfa année, la

quotité du cens que 1« di., d(' icii.leur devait payer au seigneur en la ctmsivc duquel la dite

terre est située ne fut pas stipulée ni mentionnée, ni par le demandeur ni par le dit John

Walsh au dit défendeur.

Parce que le dit William llamilton n'a jamais refusé de passer titre, déclaration et

reconnaissance de cens et rente: et autres droits seigneuriaux envers le seigneur du lieu où

la dite terre est sitnée, au taux Je un sol tournois par chaque arpent en superficie, qui est le

taux auquel grand nombre de terres situées dans la même seigneurie que ceKc où est située

la dite terre ont été concédées, lesquels titre et déclaration le dit défendeur a souvent offert

au seigneur de la dite terre, aux conditions ci-dessus mentionnées, dès avant l'institution de

la présente action.

Parce que, par la loi maintenant en force en cette province^ un seigneur doit concéder

ses terres au taux ordinaire auquel les terres ont été concédées dans la seigneurie.

Tous lesquels allégués le dit William llamilton soutient être vrais et bien fondés en fait

et en droit, et offre de les justifier, prouver et maintenir quand et comme il plaira à cette

honorable cour l'ordonner.

Pourquoi le dit William ITamilton conclut humblement que, pour les causes susdites,

l'action du dit Michel-Louis Juchereau Duchesnay soit à cet effet déboutée, parlejuge-

meni de cette honorable cour, avec dépens.

Daté le 9e jour d'octobre 1826.

(Signé) N. AMIOT,

r. du défendeur.

PBOVINCfi DU BAS-CANADA

DISTRICT DE QUÉBEC

NO 1376.

i

N» 3.

DANS LE BANC DU ROI.

M. L. J. Duchesnay,

Demandeur,

vs.

William Hamilton et Mastin Kelly,

Défendeurs.

Michel Landry, un des huissier^ urés de la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté de et

pour le district de Québec, certifie jar le présent, sous son «eruïent d'office, que le vingt-

huitième jour de février courant, avait huit heurtas du soir, à Québec, il a servi personnelie-

mukt le jvgenMit origistl «i-annexé w William JklamiltODi un des défendeurs eu cette cauie,



en en délivraut, alors et là, une vraie copie à lui-même et en lui exhiijaint alon et là l'on- '

ginal du dit jugement.

Québec, 28 février 1827.

(Signé) M. LANDRY,
H. B. R.

PROVINCE DU BAS-CANADA,

DISTRICT DE 'QUÉBEC.

LNADA,

)

ÎEC. y

DANS LE BANC DU ROI.

NO 1376.

Le 12e jou7- de février 1827.

Michel-Louis Juchf.reau Duchesnay, écuyer,

de la cité de Québec, dans le comté de Québec,

dans le district de Québec, seigneur de Fossam-
bault et Gaudan ille,

Demandeur,

vs.

William Hamilton et Martin Kelly, de la

cité ^e Québec, dans le comté et district de

Québec susdits, commerçants.

Défendeurs.

La Cour, vu les preuves littérales et verbales filées de record en cette cause, ouï les

parties finalement sur le mérite de la présente demande, et sur le tout mûrement délibéré,

considérant que le demandeur a discontinué sou action contre Martin Kelly, l'un des défen-

deurs, condamne William Hamilton, l'autre défendeur, à faire et passer au profit du

demandeur sa déclaration en bonne et due forme, et pardevant notaire, dont les parties

conviendront au greffe de cette Cour, dans quinze jours de la signification du présent juge-

ment, si non et le dit temps^ passé, sera nommé d'ofllce, laquelle déclaration contiendra

10 L'énonciation du titre en vertu duquel le délendeur est devenu propriétaire de la terre

et habitation décrites dans la déclaration filAe en cette cause ;
2^ La désignation de la dite

terre par ses nouveaux tenants et aboutissaiits, et aussi déclaration précise de sa mesure et

contenance ;
3** L'énonciation des cens et rentes, et autres droits et devoirs censuels et

conventionnels dont la dite terre est tenue envers le dit demandeur, comme seigneur de

Fossambault, avec mention des temps et lieu où les dits droits et devoirs doivent être payés

et rendus ;—condamne en outre le dit William Hamilton, envers le demandeur, à lui payer

les arrérages des dits cens et rentes, à raison de quatre deniers courant i)ar aiA pour chaque

arpent en superficie de la dite terre e', habitation, et aussi les arrérages des autres droits

seigneuriaux dont la dite terre est tenue ; en outre la Cour condamne le dit défendeur à

payer au demandeur la somme do cinq schellings courant de dommage, et les dépens de la

présente action.

(Signé) PEERAULT & BURROUGHS, P. B. R.
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Procédures et Jugement dcms la Cour du Banc du Roi, Montréal, dans la cause de

' .
• SiV /. Johnson vs. Hutchins.

PROVINCE

DU

BAS-CANADA.

DANS LE BANC DU EOI.

Sir John Johnson,

Demandeur,

vs.

John S. Hutchins,

Défendeur.

TJue action portée par le demandeur, en sa qualité de seigneur de la seigneurie d'Argen-

tftuil, contre le défendeur, pour lods et ventes sur deux certains lots de terre situés dans la

dite seigneurie, savoir : " deux lots de terre du côté nord de la Pwivière du Nord, conte-

nant chacun cent arpents en superficie, bornés par devant par la dite llivière du Nord, eu

arrière par des ierres non concédées, à l'est par Phineas Hutchins, et à l'ouest par les

représentants de Dudley Stone. "

Pour défense à cette action, le défendeur dit, que le 3 décembre 1796, par un certain

acte de vente ou instrument écrit fait et exécuté pardevant Lukin et Delisle, Notaires

Publics, et en date des jour et an susdits, Patrick JVlurray, écuyer, alors seigneur de la

seigneurie d'Argenteuil, donna, octroya et concéda au nommé Jedediah Lant le jeune, ses

hoirs et ayant cause, les lots de terre ci-dessus décrits, et que le dit Patrick Mtirray, par

le dit acte de vente ou instrument écrit, avait résigné, abandonné et délaissé au dit

Jedediah Lanc, ses hoirs et ayant cause, à jamais, tous les droits et prétentions ([u'il pour-

rait avoir, dans aucune mutation ou amende pour aliénation, de la description des lods et

ventes, retrait ou autrement, et aussi le droit communément appelé droit de banalité, et en

général totis ces autres droits et prétentions comme seigneur sur son terre-tenant, excepté

la redevance dans le dit acte réservée, pour les dits lots de terre ci-dessus octroyés et

décrits, avec leurs circonstances, droits et pri\ilégcs, appartenir au dit Jedediah Lane,

ses hoirs et ayant cause, pour leur propre usage et avantage à jamais, et le dit octroi ou

transport des dits lots de terre mentionnés ou décrits pu dit note ou instrument, fut fait en

considération de la somme de quinze cents piastres d'argent d'Espagne, que le dit Jedediah

Lane avait payé au dit Patrick Murray avant l'exécution du dit acte de vente, et aussi

pour et en considération d'une redevance annuelle d'un sol pour chaque quarante arpents de

terre, contenue au dit acte de vente
;
que le dit Jedediah Lane, pour lui, ses hoiis et

ayant cause, par le dit acte de vente, promit et convint payer au dit Patrick Murray, le

onze de novembre de chaque année, au manoir, ou à la demeure seigneuriale de la sei-

gneurie d'Argenteuil ; et le dit défendeur déclara que les dits deux lots de ti rre, mention-

nés en la déclaration du dit demandeur, avaient été transportés et transférés à lui le dit

défendeur, et que lui le défendeur tenait les dits lots de terre par et cd vertu du dit acte de



vente ou inslrument écrit du dit Patrick Murray au dit Jctlt-dial» Lane, avec toUs les privi-

lèges et exemptions y mcntionnùs et contenus ; et que les dits lots de terre u'ctaicnt pas

sujets au paiement d'aucuns lods et ventes ou cens et rentes, ou d'aucune rente quelcoiupie

à l'exception de la dite redevance d'un sol pour chaque quarante arpents de terre, et enfiu

que lui, le dit défendeur, avait toujours été prêt et consentant à payer au dit demandeur la

dite redevance d'un sol pour chaque quarante arpents de terre mentionnée et décrite en la

déclaration du dit demandeur, et avait à plusieurs reprises offert la dite redevance au dit

demandeur.

Le demandeur répliqua que le dit instrument mentionné en la dite défense du dit défen-

deur était nul et de nul effet, le dit Patrick Murray, écuyer, en sa qualité de seigneur

comme susdit, n'ayant aucun pouvoir, ut étant entièrement incompétent en loi à faire et

exécuter le dit acte de vente, que lui, le dit Patrick Murray, en sa qualité de seigneur

comme susdit, ne pouvait disposer, ni se déposséder d'aucune partie de la dite seigneurie

d'Argenteuil qui fût en bois debout, pour aucune somme ou sommes, étant obligé par k?.

lois du pays d'octroyer et concéder les dites terres pour une rente foncière annuelle à titre

de cens et rentes seigneuriales, et pour les droits et profits seigneuriaux ordinaires et accou-

tumés,—qu'il ne pouvait par aucun acte ou instrument écrit clianger la tenure de la dite

seigneurie ou d'aucune partie ou portion d'icelle, ou abandonner et résigner ses prétentions

comme seigneur de la dite seigneurie d'Argenteuil, à aucune mutation ou ainendt; pour alié-

nation de la description de lods et ventes, retrait ou autrement, ou au droit communément

appelé droit de banalité, ou à aucun autre droit ou prétention comme susdit, contre les lois

expresses du pays.

Que môme admettant que les dits instruments écrits prétendus fussent légaux ou valables

en loi (ce que le dit demandeur bien loin d'admettre nia entièrement), lui, le dit demandeur,

devait avoir et maintenir son action et sa demande comme susdit, parce que le dix-neuvième

jour de mars 1807, la dite seigneurie d'Argenteuil fut saisie et prise en exécution par le

shérif du district de Montréal par et en vertu d'un writ d'exécution émané de la Cour du

Banc du Roi à Montréal, à la poursuite du dit demandeur contre les terres du dit Patrick

Murray, écuyer, James Murra , écuyer, Elizabeth Smith, conjointement et séparément,

comme appartenant au dit Jame. jVïurroy, y inclus tous les lots et portions de terre men-

tionnés et décrits en la dite défense du dit défendeur, laquelle dite seigneurie après, savoir,

îe 21 novembre 1807, fut par le dit shérif vendue et adjugée à lui le dit demandeur ; et le

dit demandeur, sans admettre la légalité des dits actes ou instruments décrits, ou d'aucun

d'eux, déclara que la dite seigneurie d'Argenteuil avait été décrétée par le dit shérif, y
inclus tous les lots et portions de terre mentionnés et décrits aux dits actes et instruments

écrits, et en la défense du dit défendeur, avec le droit de cens et rentes, lods et ventes,

retrait, réversion, et tous autres Voits et redevances quelconque': dans et sur toutes et cha-

cune des terres et héritages, par le dit acte ou instrument écrit, vendues, octroyées ou con-

cédées, sans exception ni réserve, tous les droits, prétentions, hypothèques ou exemptions

(jue le dit défendeur, ou aucune autre personne, pouvait rôclainer par et en vertu des dits

actes ou instruments écrits, et parL>.'.iiièrement le dit acte de vente ou instrument écrit du

dit Patrick Murray, écuyer, au dit J dcJiuh Lanc le jeune, se trouvait purgé.

!
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Présanin :

Lu.'foi, le !22o jour d'arril l^lS.

N*

L'Honorable Juge en Chef Monk,
< M. le Juge Reid,

Sir John Jo:i^soN,

r-î.

John S. IIutchi.ns,

Demandeur,

Défendeur.

Les parlics ouies par leur procureur sur les preuves et titres qui ont 6tô produits, et vu

l'interlocutoire du dix-huit octobre mil-huit-cent-scize, la Cour ordonne au défendeur de

payer au demandeur les cens et rentes à raison de trois miriots tia blé tt cinq scbellinçs en

argent pour chaque fuiatre-vingt-dix arpents en superficie, lesquels cens et rentes sont dus

par le lot de terre que le défendeur poss^ôde comme sa propriété dans la seigneurie d'Argen-

teuil, et désigné et décrit dans le titre par lui exhibé, consistant • en cent-quatre-vingt-

seize acres et demi et vingt-six perches en superficie, borné en front par la Rivière du

Nord, et en arrière par des terres non concédées ;"—savoir : la somme de quatorze louis

huit schellings pour arrérages de cens et rentes dus par le dit 1 ot do terre, depuis le '31

novembre mil-huit-ceiit-sept, jour de la vente et de l'adjudication do la seigneurie dVirgcn-

teuil par le shérif en faveur du demandeur ; et la Cour condamne de plus le dit défendeur à

payer au demandeur la somme de trois soheilings et deux deniers et demi, amende imposée

par la loi pour la !>on exhibition de ses titres au dit demandeur comme son seigncui le tout

avec dépens.

Vraie copie,

(Signé) jmONIv & MORROGII, Prot.

(w. L.)
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NO li2.

Ju^cï)i«>U d* la Cour d'Appel, Sir JJm Joh/ison vs. Ilutchins.

rnoviNCS

DU

BAS-CANADA.

COU il D'AITEL.

20 Janvier 1821.

Jc.MN HUTCHINS,
Appelant,

Sir Joim Johnson, Baronet,

Intim6.

Les parties ayant étù entr ..ur T' inseil, il est considéré et adjugV; par ctil

.

Cour que le ju^oinenl de la v : ua lloi pour le di?itrict de Montréal en cette

cause rendu, soit et il est par k'-*
i

^ renversé en autant qu'il a rapport ù la rente y
mentionnée, aux taux de trois minoi- ue blé, et cinq schellings en monnaie pour chaque

quatre-vingt-dix arpents en superficie, et là-dessus il est de plus considéré et adjugé que la

redevance annuelle d'un sol pour cliaque quarante arpents de terre, contenue dans l'obliga-

tion ou instrument écrit, fuit et exécuté pardevant Lukin et Delisle, Notaires Publics, le

trois décembre, l'an du sei;^neur mil-sept-cent-quatre-vingt-seize, par et entre Patriuk

Murray alors seigneur do la seigneurie d'Argenteuil, et Jedediah Lane, junior, était et est

cens par la loi, et comme tels, une reconnaissance que la dite terre était et est tenue en

roture, du seigneur do la dite seigneurie d'Argenteuil, selon la loi ; et en conséquence de

quoi, il est par la Cour adjugé que l'Appelant dans cette cause paie à l'intitné la somme

d'un schclling, étant comme cens dus comme susdit sur le lot de terre possédé par le dit

Appelant, et décrit dans la déclaration en cette cause fdée, et sur le dit lot provenant

depuis le vingl-uniéme jour de novembre mii-buit-cent sept, et le seize janvier mil-huit-cent-

treize, avec une autre somme de quatre louis, deux schcllings et douze sols, étai;t le mon-

tant des lods et ventes dus au dit Intimé par le dit Appelant sur l'acqui:>ition par le dit

Appelant du dit lot de terre par acte devant Lulcin et Desautel, Notaires Publics, le trois

de juin mil-huit-cent-treize, avec dépens tant de cette Cour que de la Cour Inférieure,

réservant au dit Intimé tout autre recours légal qu'il peut avoir contre le dit Appelant pour

autres lods et ventes ou autres droits seigneuriaux que le dit Appelant peut lui devoir légale-

, me..t pour et à raison de son acquisition du dit lot de terre, ou qui peuvent être dus sur le

dit lot de terre d'une manière quelconque.

Il est de plus ordonné que le record soit rcdu à la Cour Inférieure.

Par la Cour,

Vrais copie d'une copie,

(Pijjné)

(w. i..)

MONK & MORROniI,

Protonotaire».

'1





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

l;â|Z8 |2.5

Uî lÂi 12.2

Ui lAO

11.25 i 1.4

— 6"

2.0

1.6

Ta

Va

'^IV

^>

>^

Photographie

Sciences
Corporation

'S^

23 WIST MAIN STREiT

WIBSTIR.N.Y. U9S0
(716) 873-4503

^^^> "^^



\



i

PROVINCE DU BAS-

DISTRICT DE MONTRÉAL.

92

î^o 113.

Jngcynent de la Cmr du Banc du Roi, Montréal, dann la cause de McCalhim vs. Grnj.

S-CANADA, )
çQ^j^ ^^ BAl^C DU ROI.

,JNTRÊAL. )
'*

Vendredi, dix-hiutiémc jour d'avril mil-huit-cent-vingt-huit.

Présents :

L'Honorable Juge en Chef Reid,
" M. le Juge Foucher,
« M. le Juge Uniacke.

Jaîles McCallum, de la cité de Québec, dar.s le district

de Québec, province du Bas-Canada,

T,, Demandeur,

William Grey, de la seigneurie de St. Jacques, faisant

ci-devant partie du tjwnship de Sherringtor., dans le dis- :

trict de Montréal, cultivateur, \

Défendeur,

Janet McCallum, de la cité de Québec, veuve de feu

James McCallum, décédé, et autres,
*

' Demandeurs par reprise d'Instance.

' La Cour ayant entendu les parties par leur Conseil, examiné les procédures et les témoi-

gnages par elles produits respectivement, et vu qu'il parait à cette Cour que le Défendeur

William Grey avait été, par feu James McCallum, ci-devant demandeur en cette cause,

sollicité «"t induit à occuper les lots en question, et à en prendre possession, et à les cultiver

et améliorer, sous une promesse de la part du dit James McCallum, qu'il donnerait au dit

William Grey un bon et suffisant titre et acte de transport du dit lot de terre, mais que les

conditions auxquelles les dits titre et acte de transport devaient être donnés et faits

n'avaient pas été proposés par le dit feu James McCallum, et qu'aucune stipulation n'avait

été faite à l'égard des dits lots de terre ; et vu qu'il parait de plus à la Cour que le dit

William Grey, de bonne foi, et sous telle assurance de la part du dit feu James McCallum,

prit possession des dits lots de teire, et depuis l'année mil-huit-cent-dix-neuf, du consente-

ment du dit James McCallum, a tenu et occupé les dits lots de terre, et y a fait des amé-

liorations considérables ; et considérant que, par les lois, usages et coutume de cette pro-

vince, et afin de faciliter et encourager l'établissement et le défrichement des terres incultes

tenues en fief et seign' .rie dans la dite province, tout sujot de Sa Majesté a droit de

demander et obtenir de tout seigneur possédant des terres incultes et non concédées dans la

seigneurie, un lot ou concession d'une portion des dites terres incultes et non concédées,

por.r fctre par tout tel sujet, ses hoirs et ayant cause, tenu et possédé comme leur propre

1
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bien-fonds, pour toujours, à la condition de cultiver et améliorer les dites terres incultes, et

de payer à chaque seigneur les rentes, droits et reronnaissnnces raisonnables, accoutumé!»

et ordinaires qui par la tenure féodale en force en cette province doivent être payés^ faits

et accordés à tels seigneurs par leurs locataires ou censitaires, pour tous tels ou semblables

lots de terre ; le dit James McCallum en sa qualité de seigneur de la dite seigneurie de St.

Jacques, ni les demandeurs par reprise d'instance ses représentants légaux, ne pouvaient

maintenir la présente action pour ôter au dit William Grey la possession et l'occupation par

lui obtenues des dits lots de terre, mais que le dit William Grey, par et en vertu du con-

sentement et de la promesse susdits du dit feu James McCallum, et par la possession et

l'occupation susdites par lui, le dit William Grey, tenues et possédées comme susdit, il (le

dit William Grey) a acquis, et a maintenant le droit de retenir et posséder les dits lots de

terre dans la dite seigneurie de St. Jacques, et d'obtenir des dits demandeurs par reprise

d'instance ou autres représentants légaux du dit feu James McCallum, un bon et suffisant

titre et acte de transport du dit lot de terre à lui le dit William Grey, ses hoirs et ayant

cause, à la condition que le dit William Grey paiera et allouera aux dits demandeurs par

reprise d'instance ou représentants légaux du dit feu James McCallum, étant seigneurs et

propriétaires de la dite seigneurie de St. Jacques, les rentes, redevances, profits et recon-

naissance raisonnables, accoutumés et ordinaires qu'ont droit par la loi de demander et

obtenir comme considération légale pour les dits lots de terre les dits demandeurs par

reprise d'instance ou autres représentants légaux du dit feu James McCallum comme sei-

gneurs et propriétaires susdits ; et il est en conséquence considéré et jugé que la présente

action soit renvoyée avec dépens au dit William Grey, sauf aux dits demandeurs par

reprise d'instance leur recours tel qu'ils seront conseillés.

(w. L.)

Vraie copie,

(Signé) MONK & MORROGH, P. B. R.

/

NO 114..

Procédures et Jugement dans le Banc du Roi, de Montréal, dans la cause de Gui-

chaud vs. Jones.

DISTRICT DE

MONTRÉAL.

A.

BANC DU ROI.

Terme de juin, 1828.

Henriette Guichaud
«J-

al,,

Demandeurs.

John Jones,

Défendeur.

Henriette Cuichaud, de la cité de Québec, dans les comté et district de Québec, veuve

de feu l'honorable Thomas Dunn, en son vivant de la cité de Québec, écuyer, membre des

i
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conseils exécutif et législatif de &a Majesté pour ta proviuce du Bas-Cunada, et uu de*

juges de la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté pour le district de Québec, dans la dite

province, en sa qualité de commune en bien avec le dit feu Thomas Dunn, et Thomas

Dunn et William Dunn, tous deux de la cité de (Québec, écuyers, deux des fils du dit

Thomas Dunn. nés de son mariage avec la dite Henriette Guichaud, deux des légataires

universels du dit feu Thomas Dunn par et en vertu de son testament de dernière volonté,

et des codiciles y joints, et Marguerite Bell, de Québec susdit, veuve de feu Robert Dunn,

en son vivant de Québec susdit, écuyer, tutrice élue en justice à Marie, Henriette, Mar-

gueiite, et Anne-Catherine, ses filles mineures nées de son mariage avec le dit feu Robert

Dunn, et héritières du dit feu Robert Dunn, le dit feu Robert Dunn étant avec les dits

Thomas Dunn et William Dunn légataires universels du dit feu Thomas Duun par et en

vertu du dit testament de dernière volonté, se plaignant de John Jones, de la cité de

Montréal, dans le district de Montréal, écuyer, déclare :

Que ci-devant, savoir, le trente-unième jour d'août, en l'année mil-scpt-cent-quatrc-

vingt-seize, à la Baie Missiskoui, dans le district de Montréal susdit, par un certain acte

de vente et concession en date des jour et an susdits, à la Baie de Missiskoui susdite, par

et entre le dit feu Thomas Dunn d'une part, et un nommé Brewer Dodge (par les noms et

description de Brewer Dodge, résidant en la seigneurie de St. Armand) de l'autre part, le

dit feu Thomas Dunn, pour et en conhidération de la somme de vingt livres argent courant

de la dite province, donna, accorda et concéda au dit Brewer Dodge, présent et accep-

tant pour lui-môinc, ses hoirs et ayant cause, tout ce demi-lot ou cette portion de terre

située dans la dite seigneurie de St. Armand et au nord de la ligne de quarante-cinq degrés

de latitude nord, marquée quarante-';t-ur. E, le bout ouest du dit lot sur un plan exhibé au

dit Brewer Dodge avant l'exécution du dit acte, le dit lot ou portion de terre contenant

cent-cinq arpents en superficie.

Et le dit Brewer Dodge, en considération de l'octroi susdit, et des autres conventions

dins le dit acte de vente mentionnés et contenus par et dans le dit acte de vente, convint,

promit et octroya, avec et au dit feu Tbomas Dunn. ses hoirs, exécuteurs, administrateurs

et ayant cause, que lui, le dit Brewer Dodge, 5( s et ayant cause, paierait ou ferait

payer vraiment et dftment au dit Thomas Dunn, a hoirs, exécuteurs, adminintrateurs et

a/ant cause la dite somme principale de vingt livres, le ou avant le premier mai mil-huit-

ccnt-quatre, avec intérêt sur icelle somme depuis le premier mai mil-scpt-cent-quatre-viugt-

dix-neuf, à raison de six pour cent par an payable chaque année.

Et le dit Brewer Dodge, pour lui-même, ses hoirs, exécuteurs, administrateurs et ayant

cause, par le dit acte de vente, convint, promit et s'obligea, lui, le dit Brewer Dodge, ses

hoirs et ayant cause, bien et dûment payer ou faire payer au dit feu Thomas Dunn, ses hoirs

et ayant cause, la somme d'un scholling, argent courant de cette province, comme redc-

v.ince pour le dit octroi ou portion de terre, le premier paiement devant être fait au pic-

niier jour de mai mil-huit-cent, et continuer ainsi annuellement à jamais ; et pour mieux

atisurer le paiement de la dite somme principale de vingt livres et intérêts comme susdit,

avec la dite redevance au dit Thomas Dunn, ses hoirs et ayant cause de la manière susdite,

le dit Brewer Dod;);e, pnr le dit acte de vente, hypothéqua spécialement la dite pièce ou

portion de terre ci-dessus mentionnée, avec tous les bâtiments et améliorations devant y
ét.e faits da.ns la suite.
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"Et le dit feu Thomas Dunn pour lui-même, ses hoirs et njant cause, pour la con» lérS'

tion ci-dessus mentionnée et les autres considérations dans le dit acte stipulées de la part du

dit Brewer Dodge, par le dit acte, résigna, abandonna et délaissa au dit Brewcr Dodge,

ses hoirs et ayant cause, à jamais, tous les droits et prétentions que lui, le dit feu Thomas

Dunn, avait ou pouvait avoir comme seigneur du dit fief ou de la dite seigneurie de St.

Armand, dans aucune indemnité pour mutation ou aliénation de la description des lods et

ventes ou autrement, et aussi dans le droit communément appelé droit de banalité, et en

général tout autre droit ou prétention qu'il possédait comme seigneur sur les locataires de

ses terres, à l'exception de la dite redevance d'un schelling par année, comme il appert plus

amplement par le dit acte de vente exécuté sous les signature et sceau des dites parties dans

Je bureau de Chaboillez, Notaire Public, devant avoir autant de force que s'il eût été passé

par lui, et dont les dits demandeurs produisent une expédition en Cour au soutien de cette

action.

-m

S

V'','

nt-quatrc-

rtain acte

sdite, par

;s noms et

e part, le

nt courant

et accep-

a de terre

inq degrés

exhibé au

contenant

snventions

convint,

stratcurs

ou ferait

ateurs et

mil-huit-

itrc-viiigt-

et ayant

lodge, ses

SCS hoirs

imc redc-

lit au prc-

)ur mieux

ne susdit,

re susdite,

pièce ou

dtvant y

^

Et les dits demandeurs déclarent de plus, que le dit Brewer Dodge ne paya ni fit payer

le ou avant le dit premier mai mil-huit-cent-quatre, au dit feu Thomas Dunn, alors vivant,

la dite somme de vingt livres et les intérêts comme susdit, ni aucune partie d'iccux, ni, le

ou après le dit premier jour de mai mil-huit-cent, l'intérêt sur la dite somme de vingt livres

chaque année comme susdit au dit feu Thomas Dunn, mais le dit Brewer Dodge, aussi bien

que ses hoirs, exécuteurs et ayant cause, ont entièrement refusé et négligé de payer ou de

faire payer la dite somme et intérêts au dit Thomas Dunn en son vivant, ou aux dits deman.

deurs en leur qualité susdite, et la dite somme de vingt livres avec intérêt sur icelie depuis

le premier jour de mai mil-sept-cent-quatre-vingt-dix-neuf, reste encore à payer en entier

aux dits demandeurs en leur susdite qualité.

Et les dits demandeurs déclarent de plus que le dit Brewer Dodge, le ou avant le pre-

mier jour de mai mil-huit-cent, ou au premier jour de mai de chaque année consécutive

dnuis les jour et an susdits, n'a pas payé la dite somme annuelle d'un schelling pour rede-

vance au dit acte mentionnée, au dit Thomas Dunn en son vivant, ni depuis son décès, aux

dits demandcurf. en leur dite qualité, mais que la dite redevance annuelle pour chaque année

depuis le dit premier jour de mai mil-sept-cent-quatre-vingt-dix-neuf, montant en tout à la

somme de un louis neuf schellings, reste encore à payer en entier aux dits demandeurs en

leur dite capacité.

Et les dits demandeurs déclarent de plus que le dit John Jones est maintenant en posses-

sion comme propriétaire du dit lot ou portion de terre, par le dit acte do vente vendu,

octroyé et livré au dit Brewer Dodge, par le dit feu Thomas Dunn, et par la loi et le dit

acte de vente hypothéqué spécialement en faveur du dit feu Thomas Dunn, ses hoirs et

ayant cause, pour le paiement de la dite somme de vingt livres et intérêts comme susdit,

avec la dite redevance annuelle, c'est-à-dire la moitié ouest du lot numéro quarante-un E,

dans la dite seigneurie de St. Armand, bornée comme suit, savoir : à l'est par la moitié est

du dit lot quarante-un E, au nord par des terres en la possession du nommé George Barnes

et du dit John Jones, à l'ouest par le lot numéro trente E dans la dite seigneurie, en la

possession des dits demandeurs, et au sud par le numéro quarante E dans la possession de»

dits demandeurs, pour lesquelles raisons et pour toutes les causes susdites et par la loi, le dit

John Jones est devenu et est maintenant comptvible aux dits demandeurs en leur qualité su»-

'-'ï'
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dite (le la dite somme de vingt livres avec intérêt sur icelle depuis !e premier jour do mai

mîl-sept-cent-quatre-vingt-dix-neuf, jusqu'au parfait paiement, avec la dite redevance dcpiàs

le dit premier jour de mai mil-sept-cent-quatre-vingt-dix-neuf, montant à la somme de un

louis neuf schellings, mentionnée au dit acte ci-dessus en partie relaté, si mieux il n^iiiii i

abandonner et délaisser le dit lot ou portion de terre en dernier lieu décrit, pour Être vendu

selon la loi pour le paiement de la dite somme et des intérêts. Mais le dit John Jones,

quoique de ce souvent requis, a toujours refusé et refuse encore de payer les dites sommes

avec les intérêts et dépens, ou d'abandonner et délaisser le dit lot ou portion de terre eu

dernier lieu décrit, pour être vendu comme susdit.

C'est pourquoi les dits demandeurs, en leur qualité susdite, demandent que, par le juge-

ment de cette honorable Cour, le dit John Jones soit assigné à comparaître dans la Cour,

lundi, le deuxième jour de juin, pour répondre aux allégués susdits, ei que pour les causes

susdites, par le jugement de cette honorable Cour, le dit lot ou portion de terre ci-dessus en

dernier lieu décrit, en possession du dit John Jones, soit déclaré chargé et hypothéqué

pour le paiement des dites sommes et intérêts, et que le dit John Joncs soit là et lors

condamné, comme détenteur du dit lot ou portion de terre ci-dessu' en dernier lieu décrit,

à payer aux dits demandeurs, en leur dite qualité, la dite somme de vmgt livres avec intérêts

comme susdit depuis le premier jour de mai mil-sept-cent-quatre-vingt-dix-neuf, avec la

dite redevance depuis le dit premier jour de mai mil-sept-cent-quatre-vingt-dix-neuf, mon-

tant . la somme de un louia neuf schellings, jusqu'au parfait paiement, si mienx n'aime le dit

John Jones abandonner et délaisser le dit lot ou portion de terre en dernier lieu mentionné,

pour être vendu selon la loi, sur un curateur qui sera créé au délaissement en la manière

accoutumée, au plus haut et dernier enchérisseur, pour que, sur les deniers qui provien-

dront de la dite vente du dit lot de terre en dernier lieu mentionné les dits demandeurs en

leur qualité susdite soient payés et satisfaits la dite sor^ime principale et intérêts avec les

dépens de cette cause, ou partie d'iceux en auta^^t que les dits -leniers suffiront à cet effet
;

et de plus qu'à défaut de l'abandon et délaissement par le dit John Jones du dit lot de terre

en dernier lieu décrit, le dit John Joncs, sous trois jours de la signification qui lui sera faite

du jugement à intervenir, soit tenu comptable pour la dite somme de vingt livres avec inté-

rêts sur icelle depuis le premier jour de mai mil-sept-cent-quatre-vingt-dix-neuf jusqu'au

parfait paiement, avec la dite redevance montant à la somme de un louis neuf schellings, et

dépens, et que là-dessus un writ d'exécution émane contre le dit John Jones, pour les dites

sommes ; le tout avec dépens.

Montréal, 12 mai 1828.

(Signé)

Vraie copie,

(Signé)

OGDEN & BUCIIANAN,

Four les demandeurs.

MONK & MORROGII,

Protonotaircs.
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5»ioNTRÊAL.—da::s le banc du roi.

Henriette Guichaud
»J-

(d..

Demandeurs,

V4.

John Jones,

Défendeur.

Et le dit défendeur, sans admettre, mais au contraire niant la vérité de toutes les allé;^a-

tions, matières et choses contenues en la déclaration des dits demandeurs en cette cause

fdée, de la manière et forme dont elles y sont énoncées, vient et défend par son procureur

boussigné, etc., et dit que la dite déclaration des dits demandeurs et les matière:! y ccitc-

nues, de la manière et forme dont elles y sont énoncées, ne sont pas suffi/iantcs ea loi lour

que les demandeurs aient et intentent leur action contre lui, le dit défendeur, et que lui, le

dit défendeur, n'est dans aucune nécessité obligé de répondre à iccllcs, et ceci il est prêt à

vérifier.

Pourquoi le dit défendeur prie jugement, et que les dits demandeurs soient exclus do

maintenir 'eur susdite action contre lui, et que la dite action soit déboutée avec dépens.

Et le dit défendeur se réservant tous les avantages de sa défense au fonds en fait filée en

réponse à l'action et i la déclaration des dits demandeurs, pour exception pércmptoiro

cependant à la dite action et à la déclaration, dit que les dits demandeurs ne peuvent main-

tenir leur action contre lui pour et en raison d'aucune des matières et choses énoncées et

alléguées dans la dite déclaration, parce que, par les lois en Ibrce dans cette province du Bas-

Canada avant le et au trente-unième jour d'août mil-sept-cent-quatre-vingt-suizie, Icsqu'^llcs

lois sont encore en force dans la dite province, le dit feu Thomas Dunn dans la décla-

ration des dits demandeurs mentionné, uussi bien que toutes autres personnes possédant des

terres à titre de fief et seigneurie dans la dite province, était obligé d'accorder et concéder

les terres en bois debout et non-concédùcs dans les limites de leurs seigneuries respectives,

pour et en considération d'une rente annuelle à titre de redevance, sans exiger ou recevoir

aucune somme ou sommes quelconques à raison de tels octrois ou concessions ; et qu'au dit

feu Thomas Dunn aussi bien qu'à tous les autres propriétaires de terres à titre de fief et

seig-neurie dans la dite province il était et est par les lois alors et maintenant en force dans

la dite province, spécialement défendu de vendre les terres en bois debout et non-concé-

dées dans les limites de leurs seigneuries respectives, ou d'octroyer oii concéder icelîos sous

d'autres conditions que celles de simple redevance, sous peine de nullité absolue du contrat

ou contrats de vente, octroi, ou concession de telles terres, et aussi de la restitution du

prix stipulé et de la réunion de plein droit des terres ainsi venduos, au domaine de Sa

Majesté, sujettes au paiement entre les mains du receveur-géi;6ral du domaine de Sa

Majesté ou à l'cflicier qui aura alors le droit de le recevoir, pur la personne ou personnes

acquérant ou possédant les dites terrr^, ou leurs successeurs, ayant cause ou autres repié-

seatanta, en la possession et occupation .les dites terres conimo propriétaires, des dites re(^o-

i
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rances annuelles seulement qui pourraient ou dcrraicnt 6trc stipulées et convenues à Tocca-

sien de tels ventes, octrois ou concessions. Et le dit défendeur déclare qu'au jour de

Texécution du dit acte du trcnte-unicrao août mil-sept-quatre-vingt-seize, dans la déclara-

tion des dits demandeurs mentionné, le dit feu Thomas Dunn était seigneur et le proprié-

taire en posiession du ficf et seigneurie de Saint Armand dans le district de Montréal, et

que le lot ou portion de terre dans le dit acte et dans la dite déclaration mentionné et décrit

faisait alors partie des terres en bois debout et non-concédées de la dite seigneurie de St.

Armand. Que néanmoins le dit feu Thomas Dunn, par le dit acte du trente-unième août

mil-sept-quatrc-vingt-scize, dans la dite déclaration en partie récité, en addition de la dite

redevance de deux schcllings argent courant de cette province, convenus au dit acte être

payables av. dit Thomas Dunn, ses hoirs et ayant cause, a chargé le dit octroi ou concession

y contenue, du paiement de la somme de vingù livres dit cour», en considération du dit octroi

ou concession, et par là a en effet pris sur lui-même de vendre le dit lot ou portion de terre,

et d^exiger du dit Brcwer Dodge, au dit acte mentionné, ses hoirs, exécuteurs, administra-

teurs et ayaut cause, la dite somme de vingt libres en considération de l'octroi et conces-

sion y contenus. Four lesquelles raisons, et vu que le dit acte du trente-unième jour

d'août mil-sept-cent-quatre-vingt-seize, comprend une vente du lot ou portion de terre y
mentionné pour et en considération de la somme de vingt livres y mentionnée, le dit acte

est et doit être considéré nul et de nul effet en autant qu'il comprend une vente du dit lot

ou portion de terre.

Et les dits demandeurs ne peuvent pas en loi demander ou obtenir du dit défendeur, ou

autre personne ou personnes quelconques, !a dite somme de vingt livres ou aucune partie

d'icelle ou des intérêts dus sur icelle, comme ils le prétendent, ni maintenir aucune action

quelconque pour le recouvrement d'icelle, fondée sur le dit acte du trente-unième jour

d'août mil-sept-cent-quatre-vingt-seize. Et le dit défendeur dit de plus que par l'opéra-

tion de la loi à cet égard, le dit lot ou portion de terre est et doit être considéré réuni au

domaine de Sa Majesté, sujet au paiement par le dit défendeur et toutes autres personnes

possédant tels lots de terre comme propriétaires, entre les mains du receveur-général du

domaine de Sa Majesté, ou autre oiTicicr qui aura alors le droit de le recevoir, de la rede-

vance convenue et stipulée au dit acte du trente-unième jour d'août mil-sept-cent-quatre-

vingt-seize, et ceci le dit défendeur est prêt à vérifier.

C'est pourquoi le dit défendeur prie jugement si les dits demandeurs doivent maintenir

leur susdite action contre lui, et qu'icelle soit à cet elTet déboutée ; et de plus que le susdit

acte du trente-unième jour d'août mil-sept-cent-quatre-vingt-seize, en autant que le dit acte

comprend une vente du lot ou portion de terre y mentionné et décrit, soii adjugé et déclaré

nul et de nul efiet, le tout a.vec dépens.

16 juin 1828.

(Signé)

Vraie copie,

(Signé)

W. WALKEIl,

Pour le défendeur.

J\iONK &, MORROGH,
rrofonotaircs.
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MONTRÉAL.—BANC DU ROI.

N» 891.

Terme d'avril 1830.

Ufi.Nni&TTE GUICHAUD éj" ol.,

Demandeurs,

vs.

John Jones,

Défendeur.

Les demandeurs, par leurs procureurs soussignés, admettent les faits suivants, et con-

sentent qu'iceux soient lilés dans la dite cause, comme étant des preuves pleines et entières :

Premièrement.— Que la seigneurie de St. Armand mentionnée en la déclaration dos dits

demandeurs en cette cause fut octroyée et concédée à titre de fief et seigneurie par le Roj

Très-Chrétien, pendant que la province du Bas-Canada était soumise à son autorité, et

avant la conquête de la dite province par la Grande-Bretagne.

Deuxièmement.—Qu'en vertu du dit octroi ou concession originale, le dit fief et seigneu-

rie de Saint Armand, depuis la conquête de la dite province et jusqu'au jour et après le

jour de la date de l'acte spécialement mentionné en la déclaration des dits demandeurs filée

dans cette cause, était et continue d'être tenu à titre de fief et seigneurie de notre seigneur

le Roi, selon les lois, usages et coutumes en force dans la dite province avant et lors de la

conquête d'icelle comme susdit.

Troisièmement.—Qu'au jour de la date du dit acte en la déclaration des dits demandeurs

cité, feu l'honorable Thomas Dunn mentionné au dit acte et dans la dite déclaration, était

seigneur, propriétaire et en possession du dit fief et seigneurie de St. Armand.

Quatrièmement.—Que la dite portion de terre mentionnée et décrite aussi bien au dit acte

(|uc dans la déclaration des dits demandeurs en cette cause filée, était au jour de l'exé-

cution du dit acte des terres en bois debo ; .•': non concédées du dit fief et seigneurie de

St. Armand.

(Signé)

Vraie copie.

(Sig-né)

OGDEN & BUCIIANAN,
Pour les demandeurs.

iAIONK & MORROGII,

Protonotaires.

Montréal, 1er janvier 1830.
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STRICT nn }

lONTUÊAL. )

DISTR

M
COUR DU DANC DU ROT.

Vendredi, le 18 février 1S31.

L'ilonorablc Jamhs Reid, Juge en Chef,

" M. le Jupe rvKE,
" M. le Juge Rolland.

IIenuiette Guichaud
(J-

ai.,

John Jones,

Dcinanilcuri.

Défendeur.

La Cour ayant entendu les partie» par leur Conseil, et examiné 'es tômoignagis produits

dans la dite cause, et ayant délibéré tat icoux, il est jugé que le lot ou portion de terre

mentionné et décrit en la déclaration en cette cause de la manière suivante, savoir :

Tout ce demi-lot ou cette portion de tenc située dans la seigneurie de St. Armand et au

nord à la ligne de 45 degrés de latitude nord, marquée -t-l-E ; le bout ouest du dit lot sur

un plan exhibé au nommé Brewer Dodgc, auquel le dit lot fut octroyé le premier, le dit lot

ou portion de terre contenant cent-cinq arpents en superficie, et borné comme suit, savoir : à

Test par la moitié est du dit lot 4'1-E, au nord par des terres en la possession du nommé

George Barncs et du dit John Jones, àl^ouestpar le lot n° 30-E dans la dite seigneurie, en la

pos£c:9ion des dits demandeurs, et au sud par le lot n° iO-E dans la possession des dits deman-

deurs, soit, et il cst par les présentes déclaré affecté et hypothéqué pour le paiement de la

somme de vingt livres argent courant de cette province, étant le prix d'une certaine vente

dûment exécutée par et entre le dit feu Thomas Dunn et le nommé Brewer Dodge, devant

témoins, le trente-unième jour d'août mil-sept-cent-quatre-vingt-seîze, à la Baie de Mis-

siikoui, avec l'intérêt provenu ou devant provenir sur la dite somme depuis le premier jour

de mai mil-sept-cent-q«atre-vingt-dix-neuf jusqu'au parfait paiement, à raison de six pour

cent par an, avec la redevance annuelle d'un schelling, provenue ou devant provenir depuis

le premier jour de mai mil-sept-cent-quatre-vingt-dix-neuf, au premier jour de mai mil-buit-

ccnt-viiigt-huit, montant à une autre somme de un louis neuf schellings, susdit cours.

Il est en conséquence adjugé que les demandeurs en leurs dites qualités recouvrent du dit

défendeur comme détenteur du dit lot ou portion de terre di-dessus décrit, les dites deux

sommes montant ensemble à la somme de vingt-un louis neuf schellings, avec intérêt sur la

dite somme de vingt louis depuis le dit premier jour de mai 1799 jusqu'au parfait paiement,

et les dépens, si mieux n'aime le dit défendeur abandonner et délaisser le dit lot ou portion

de terre pour être vendu sur un curateur qui sera créé au délaissement en la manière accou-

tumùp, au plus haut et dernier enchérisseur, pour que sur les deniers qui proviendront de la
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dite vnXo loD (Uu (Icinaaileurii en leurs lusditcs qualiK;» soient pnyésln dttu «nmmo principale»

iiitôrôts, redevances, et les dépens de cette notion nu partie d'iceux, en autant que les dits

deniers suffiront, et qirà défaut du délaissement par le dit défendeur du dit lot ou portion do

terre dans iiti moi» du bcrvice qui lui sera fait du présent jugement, une exécution émaas

coutru lui le dit défendeur, pour satisfaire au dit jugcncnt.

Vmio copie,

(Signé) MONK h MORROGH,
Protonotakoa.

(w. t.)

rti
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NO 115.

rrocfdurcs et Jugement dans le Banc du Roi, flans la cause de Vhonoraljle J.-R.

Itdland vs. Jean-Jiaptiste HIulLur, père. ,

DisTuicT nn

MONTnfAlri

A.

COUR DU BANC DU ROI.

L'Honorable J.-R. Rolland,

ts.

Demandeur,

Jeak-Baptistk Molleub, Père,

Défendeur.

L'honorable Jean-Rocb Rolland, de Montréal, dans le district de Montréal, écuyer, un

des juges de cette honorable Cour, et seigneur, propriétaire et en possession de la seigneurie

de Monnoir dans le district de Montréal, demandeur, se plaignant de Jean-Baptiste Molleur,

^ père, de St. Luc, dans le district de Montréal, cultivateur, défendeur, déclare,

Que le ('l<; demandeur est maintenant, et depuis dix ans et plus a été propriétaire et en

possession de la dite seigneurie de Monnoir.

Que par acte de vente et concession lait et exécuté dans la langue française pardevant

Boudreau et son collègue, Notaires Publics, le trente-unième jour de décembre mil-huit-

ccnt-trente-deux, le dit demandeur par Joseph Trefflé Franchère, écuyer, son agent

dûment autorisé, vendit, concéda et transporta au dit défendeur à ce présent et acceptant,

et au dit acte décrit comme étant cultivateur et aubergiste, une certaine ferme située en la

dite seigneurie de Monnoir, contenant cinq arpents de front sur trente de profondeur plu»

ou moins, borné par devant par le chemin du Roi, par derrière par François Hébert et

Charles Ménard, joignant d'un côté à la ligne seigneuriale, et de l'autre à Alphonse Mori!»,

sans aucun bâtiment, étant les numéros ccnt-trente-un et cent-trente-deux dans la troisitoi»

^Bl
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conccuion do la tUtc icignciiric ; aumî uno autre fcnno située «n la dite seigneurie» de

Monnoir, contenant environ cinq arpents de front sur enriron trente du profondeur plus ou

moins, borné par devant par le chemin du Roi, par derrière par Julien Allard, Piédaluc,

Pierre (îladuc, Jean Mathe Vincelet, joignant d^m côté à la ligne seigneuriale, et de

l'autre côté à Jcan-Uaptistu Paiiuct, étant les numéros ccnt-quarante*six et ccnt-quarnntc-

svpt dans la quatrième concession de la dite seigneurie, laquelle vente et concession fut laite

sujette aux clauses et conditions au dit acte exprimées, et entre autre choses pour et eu

considération et la dite terre ainsi concédée fui par le dit acte de concession aflectée au

domaine de la dite seigneurie de Monnoir d*uno rente seigneuriale annuelle de deux sois du

cens, ancien cours, et de dix-huit livres dit cours et trois minots de blé bon et marchand

pour chaque quatre-vingt-dix arpents, et ainsi en proportion, comme une rente foncière

seigneuriale, perpétuelle et non rachctable, due et payable nu premier jour de mars de

chaque année, et dont le premier paiement devait être payable au premier jour de mars

mil-huit-cent-trente-quatre ; et le dit demandeur déclare que les dits cens et rentes, qui sont

provenus sur les dits lots de terre pour les années mil-huit-cent-trente-cinq, mil-huit-ccnt-

trcnte-six, mil-huit-ccnt-trente-sept et mil-huit-cent-trentc-huit, sont entièrement arriérés

«t non payés, avec quatre livres ancien cours, balance duo sur les cens et rentes pour Pan-

née mil-huit-cent-trente-quatre, montant à la somme de vingt-quatre louis courant, la dite

rente de blé y étant incluse, et évaluée & la valeur du blé aux temps et lieux où tel blé est

devenu dû.

M

Et le dit demandeur déclare que le défendeur, quoique de ce souvent requis, a jusqa'à pré-

sent entièrement négligé et refusé de payer la dite somme au demandeur.

Pourquoi le demandeur intente action et conclut à ce que le dit défendeur soit condanmé

à payer au dit demandeur la dite somme do vingt-quatro louis courant, avec intérêts et

dc'pens.

MONDELET &, MEREDITII,

Procureurs du demandeur.

Vraie copie,

(Signé)

Montréal, 15 septembre 1S38.

(AV. L.)

MONK & MORROGH,
Protonotairci.
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MONTRÉAL.—BANC DU ROI.

Octobro, 1838.

L'IIonorablo J.-R. Rolland,

Deniaudour,

t'«.

Jean-Baptiste Molleup, Senior,

Défondeur.

Le (lùfendeur, safts adineUre les fnih tels qu'allégiièi» dans la déclaration du denmndeur,

et alléguant avoir payé au demandeur, le 9 mars 181)5, cin(|uante-six livron ancien cours, ot

lui avoir livré, le dix du inùine moi.s, dix minois de blé, dit pour exception péremptoire à

la pri nte action, qu'elle est mal fondée et ne peut être maintenue pour plusieurs raisons à

déduire de plein droit en temps et lieu, et entre ^'itrcs le défendeur articule les suivantes :

Lors de la passation du dit acte mentionné dans la déclaration en cette cause, le dit

demandeur était, et ce, depuis long-temps, seigneur en possession de la dite seigneurie de

IMounoir du la ccnsivu du laquelle relèvent les dites d : ix terres désignées daus la dite

déclaration.

Ces dites deux terres avant et lors de la passation du dit acte étaient dos terres en bois

debout, faisaient partie du domaine de la dite seigneurie, et même n'avaient jamais été con-

cédées, avant ce temps-là, à titre de redevance ou de cens et rcptes seigneuriales, ni par

le dit demandeur ni par aucun de ses auteurs daus la propriété et possession de la dite sei-

gneurie.

Par la loi du pays, et par le titre môme de concession de la dite seigneurie de Monnoir,

le dit demandeur était obligé d»- concéder les dites deux terres à celui ou ceux des liabitants

du pays qui les lui demanderaient à titre de redevances, et sans exiger d'eux aucune somme

d'argent pour raison de ces concessions ; et le taux du cens et redevance seigneuriale

auquel le dit demandeur était ainsi obligé de concéder les dites terres devait être le ménre

taux que celui auquel l'avaient été les premières terres concédées en censive en ce pays, et

qui est le seul taux légal qui doit être reconnu en cette province, ou au moins an taux drs

dites concessions en censive faites par les seigneurs du pays avant l'année 1711, ou au

moins, au taux des premières concessions en censive faites dans la dite seigneurie de Mou-

noir par les auteurs du demandeur.

Le dit défendeur s'étant adressé au dit demandeur ou à ses agents préitosés à cet oITet,

pour obtenir les dites deftx terres en concession, lesquelles terres faisaient alors partie du

domaine de la dite seigneurie, et ayant demandé qu'elles lui fussent concédées conformé-

ment à la loi du pays, elles lui furent en effet concédées en censive et à titre de redevance

seigneuriale, ainsi qu'il appert par le susdit acte, mais à un taux exorl)itaut, illégal, excé-

dant le taux légal du pays qu'invoquait et qu'invoque encore le dit défendeur.

*
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Le taux du cens et ie la redevance aeigueurialo appelés ordinairement cens et rentes

fteigtieurialca, auquel, d'après la loi et le titre môcio de conceasion de la dite seigneurie, le

dit demandeur était obligé de concéder les dites deux terres au dit défendeur qui les lui

avait demandées comme dit est, devait consister et consiste en un sol de cens et un franc,

ancien cours, en argent, et un minot de blé de rente foncière seigneuriale, perpétuelle et

Don rachetable, par année, par chaque quatre-vingt-dix arpents de terre ce superficie, et non

au-delà.

Far conséquent, le dit défendeur est bien fondé et a droit de demander que le taux de la

dite concession à lui faite des dites deux terres par le susdit acte, soit réduit conformément

à la loi du pays, à un sol de cens, et un franc, ancien cours, en argent, et un minot de bié

de rente foncière, seigneuriale, perpétuelle et non rachetable par année, par chaque quatre-

vingt-dix arpents du terre en superficie des dites deux terres ainsi concédées au di*^ défen-

deur par le dit demandeur, et ce, tant pour le passé que pour l'avenir, l'excédant du dit

cens et de la dite rente tels que portés au dit acte, étant illégal et ne pouvant pas être en

loi valablement exigés par le dit demandeur.

Le dit demandeur était également obligé par la loi du pays de concéder les dites deux

terres au dit défenJenr, sans exiger de lui aucune somme d'argent pour raison des dites

concessions, et il lui était expressément défendu de les lui vendre sous aucune forme ou pré-

texte quelconque, et ce, à peine de nullité de la dite vente, et encore sous peine de resti-

tution envers le dit défendeur des dites sommes d'argent qu'il aurait ainsi exigées illégale-

ment de lui à raison des dites terres et de ventes d'icelles ; et vu que le dit acte produit en

cette cause par le dit demandeur lui-même, sur lequel est basée la présente action, et qui

renferme le contrat de la concession en censive des dites deux terres fajte comme dit est au

dit défendeur par le dit demandeur, en sa qualité de seigneur de la dite seigneurie, ren-

ferme en môme temps illégalement un contrat de vente des dites deux terres, fait illégale-

ment par le dit demandeur au défendeur pour raison des dites concessions, pour la somme

de deux-mille-cinq-cents livres, ancien cours, qui a été payée au dit demandeur sans qu'elle

lui fût due, ainsi qu'il appert par le susdit acte, le dit défendeur est bit:n fondé, et a droit

d'invoquer la nullité du dit contrat de vente, à toutes fins que de droit, laquelle nullité il

iuvoque par les présentes, et à demander en conséquence que la partie du susdit acte qui

renferme la dite veute ainsi faite illégalement par le dit demandeur soit déclarée nulle et de

nul elVet, f:t comme non avenue, et qu'en môme temps le recours qu'a le dit défendeur

contre le dit demandcu.- pour se faire restituer la dite somme de deux-mille-cinq-cents livres,

ancien cours, en capital, intérêts et accessoires, lui soit réservé à toutes fins que de droit.

Pourquoi, le dit défendeur conclut à ce que pour les causes et raisons susdites, il soit par

îc ju|^cmcnt de cette Cour déclaré et adjugé : . .

l*' Que la partie du susdit acte qui renferme le dit contrat de concession en censive faite

comme dit est dos dites deux terre!? au dit défendeur par le dit demandeur, sera maintenue
;

mais, que le taux du cens et de la dite rente seigneuriale, foncière, perpétuelle et non rache-

table, portée au susdit acte, sera réduit à ui sol do cens et à un franc, ancien cours, en

argent, et à un minot de b!é par année par chaque quatre-vingt-dix arpents en superficie

ùc'3 dites deux terres, et ce, ttuit pour le passé que pour l'avenir, l'excédant du dit cen» et
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tic ta dite rente tels que portés au dit acte, étant illégal et ne pouvant pas être eu loi vala*

blement exigA par le dit demandeur, réservant au dit défendeur son recours contre le dit

demandeur pour ce qu'il peut avoir payé de trop par le passé, sur le dit cens et la dite rente.

2° Que la partie du susdit acte qui renferme comme dit est un contrat de vente des dites

deux terres, fait ainsi illégalement par le dit demandeur au dit défendeur, pour raison des

dites concessions, pour la dite somme de deux-mille-cinq-cents livres, ancien cours, soit,

ainsi que la dite vente elle-même, déclaré illégale, nulle et de nul effet, et non avenue à

toutes fins que de droit, réservant au dit défendeur le recours qu'il a contre le dit deman-

deur pour se faire restituer la dite somme de deux-mille-cinq-cents livres, ancien cours, en

capital, intérêt et accessoires.

Le tout avec dépens contre le dit dcndandeurt

Montréal, 4, octobre 1838.

(Signé) LAFONTAINE & BERTHELOT,
Avocats du défendeur.

Et sans renoncer à l'exception péremptoire par lui plaidée ci-dessus, mais au contraire

s'en réservant tout l'avantage, le dit défendeur, pour défense au fonds en fait à la présente

action, dit que tous les allégués de la déclaration du demandeur sont faux et mal fondés en

fait.

Pourquoi le dit défendeur conclut au renvoi de la dite action avec dépens.

Montréal, 4> octobre 1838.

(Signé) X..^FONTAINE & BERTIIELOT,

Avocats du défendeur.

Et le dit Jean-'Baptiste Molleur, défendeur principal^ se portant demandeur incident

contre le dit Jean-Roch Rolland, demandeur principal et défendeur incident, dit et déclare :

Que lors de la passation du dit acte du 31 décembre 1S32, mentionné dans la déclaration

du dit demandeur principal, et passé devant Mtre Boudreau et son confrère, notaires, le

dit Jeau-Roch Rolland était, et ce, depuis long-temps, seigneur en possession de la dite

seigneurie de Monnoir, de la censive de laquelle relèvent les dites deux terres désignées

dans la dite déclaration principale déjà produite en cette cause.

Que les dites deux terres avant et lors de la passation du susdit acte étaient des terres en

bois debout, faisaient partie du domaine de la dite seigneurie, et môme n'avaient jamais été

concédées avant ce temps-là à titre de redevance, ou de cens et rentes seigneuriales, ni

par le dit Jean-Rocb Rolland ni par aucun de ses auteurs dans la propriété et possession de

la dite seigneurie.

Que par la loi du pays, et par le titre môme de la concession de la dite seigneurie do

Monnoir, le dit Jean-Roch Rolland était obligé de concéder les dites deux terres ù celui

DU à ceux des habitants du pays nui les lui demanderaient, à titre de Fcdevanee, et sans

o
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exiger d'eux aucune somme d'argent pour raison de ces concessions, et que le taux du cens

et de la redevance seigneuriale, auquel le dit Jcan-lloch Rolland était ainsi chVigë de con-^

céder les dites terres devait être le môme taux que celui auquel l'avaient été les premières

terres concédées en censive en ce pays et qui est le seul taux légal qui doit être reconnu

en cette province, ou au moins au taux des dites concessions en censive faites par les

seigneurs du pays avant l'année 1711, ou au moins au taux des premières concessions en

censive faites dans la dite seigneurie de Monnoir, par les auteurs du dit Jean-Ilocb Rolland.

Que le dit demandeur incident s'étant adressé au dit défendeur incident ou à ses agents

préposés à cet effet, pour obtenir les dites deux terres en concession, lesquelles deux terres

faisaient alors partie comme dit est du domaine de la dite seigneurie, et ayant demandé

qu'elles lui fussent concédés conformément à la loi du pays, elles lui furent en effet con-

cédées en censive et à titre de redevance seigneuriale par le dit Joseph Trefflé Francbère,

agent dûment autorisé et fondé à cet effet du dit défendeur incident, ainsi qu'il appert par

la dite déclaration du dit défendeur incident, et aussi par le susdit acte, mais à un taux

exorbitant, illégal, excédant le taux légal du pays et réductible par conséquent au susdit

taux légal du pays, qu'invoquait et qu'invoque encore le dit demandeur incident.

Que le taux du cens et de la redevance seigneuriale, appelés ordinairement cens et rentes

seigneuriales, auquel, d'après la loi et le titre même de concession de la dite seigneurie, le

dit défendeur incident était obligé de concéder les dites deux terres au dit demandeur inci-

dent qui le lui avait demandé comme dit est, devait consister et consiste en un sol de cens et

un franc, ancien cours, en argent, et un minot de blé, de rente foncière seigneuriale, per-

pétuelle et non rachetable, par année, par chaque quatre-vingt-dix arpents de terre en super-

ficie, et non au-delà.

Que, par conséquent, le dit demandeur incident est bien fondé et a droit de demander

que le taux de la dite concession à lui faite des dites deux terres par le susdit acte soit réduit

conformément à la loi du pays, à un sol de cens et un franc, ancien cours, en argent, et uu

raiuot de blé de rente foncière, seigneuriale, perpétuelle et non rachetable, par année, par

chaque quatre-vingt-dix arpents en superficie, des dites deux terres ainsi concédées au dit

demandeur incident, pj^r le dit défendeur incident, et ce, tant pour le passé que pour

l'avenir, l'excédant du dit cens et de la dite rente tels que portés au dit acte, étant illégal et

ne pouvant pas être en loi exigé valablement par le dit défendeur incident.

Que, par conséquent, le dit demandeur incident est bien fondé à répéter et recouvrer du

dit défendeur incident l'excédant qu'il lui a ainsi payé sur le dit cens et la dite rente sei-

gneuriale pour l'année inil-huit-cent-trcnte-quatre, et formant cet excédant une somme de

quatre livres et dix deniers, cours actuel.

Que le dit défendeur incident était également obligé par la loi du pays de concéder les

dites deux terres au dit défendeur principal et demandeur incident sans exiger de lui aucune

somme d'argent pour raison des dites concessions, et qu'il lui était expressément défendu de

les vendre au dit demandeur incident ou à tout autre sous aucune forme ou jirétexte quel-

conque, et ce, à peine de nullité de la dite vente, et encore sous peine de restitution envers

le dit demandeur incident des dites sommes d'argent qu'il aurait ainsi exigées illégalement

do lui à raison des dites terres et de vente d'icclles 5 et que, vu q>io par le dit acte du 31
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iléccmbrc 183'i, produit en cette cause par le dit défendeur incidentiuî-méme et sur lequel

est basée sa dite action, et qui renferme le contrat de la concession en censive des dites

deux terres faite comme dit est, au dit demandeur incident, par le dit défendeur incident en

sa qualité de seigneur de la dite seigneurie, renferme en même temps illégalement un con-

trat de vente des dites deux terres faite illég-alement par le dit défendeur incident au dit

demandeur incident, pour raison des dites concessions, pour la somme de deux-miile-cinq-

cents livres, ancien cours, qui a été payée au dit défendeur incident, sans cause, et sans

qu'elle lui fût due, ainsi qu'il appert par le susdit acte ; le dit demandeur incident est bien

fondé et a droit d'invoquer la nullité du dit contrat de vente à toutes fins que de droit,

laquelle nullité il invoque par les présentes, et de se faire restituer par le dit d^ Tendeur

incident la dite somme de deux-mille-cinq-cents livres, ancien cours, en capital, intérêts et

accessoires, et de demander en conséquence que la partie du susdit acte qui renferme la dite

vente ainsi à lui faite illégalement par le dit défendeur incident pour raison des dites conces-

sions soit déclarée nulle, de nul effet et comme non avenue, et qu'en même temps le dit

défendeur incident soit tenu et condamné de lui restituer et payer la dite somme de deux-

mille-cinq-cents livres ancien cours, égale à celle de cent-quatre livres trois schellings et

quatre deniers, cours actuel, avec intérêt sur icelle, à compter du dit jour, 31 décembre

1832.

Pourquoi le dit demandeur incident conclut pour les causes et raisons susdites :

1° A ce que par le jugement de eette Cour, il soit déclaré et adjugé que la partie du

susdit acte qui renferme le dit contrat de concession en censive faite comme dit est, des

dites deux terres au dit demandeur incident par le dit défendeur incident, sera maintenu,

mais que le taux du cens et de la dite rente seigneuriale, foncière, perpétuelle et non racbe-

table, porté au susdit acte, sera réduit à un sol de cens et à un franc, ancien cours, en

argent, et à un minot de blé par année, par chaque quatre-vingt-dix arpents en superficie

des dites deux terres, et ce, tant pour le passé que pour l'avenir, l'excédant du dit cens et

de la dite rente, tel que porté au dit acte, étant illég-al, et ne pouvant pas être en loi vala-

blement: exigé par le dit défendeur incident.

2° A ce (ju'en conséquence par le môme jugement le dit défendeur incident soit con-

damné à restituer et payer au dit demandeur incident la dite somme de quatre livres et dix

deniers, cours actuel, peur l'excédant du dit cens et de la dite rente seigneuriale, pour

l'année échue le 1er mars 1834, que le dit demandeur incident lui a payée de trop comme
dit est, avec intérêt sur icelle, à compter du 10 mars 1835.

3* A ce que par le môme jugement, il soit déclaré et adjugé que la partie du susdit

acte qui renferme, comme dit est, un contrat de vente des dites deux terres, fait ainsi illé-

galement par le dit défendeur incident au dit demandeur incident, pour raison des dites con-

cessions, pour la dite somme de deux-mille-cinq-cents livres, ancien cours, égale à la dite

somme de cent-quatre livres trois shellings et quatre deniers, cours actuel, soit, ainsi que la

dite vente elle-même, déclarée illégale, nulle et de nul effet et non avenue, à toutes fins

que de droit.

•l'<* Enfin, à ce qu'en conséquence par le môme jugement, le dit défendeur incidcr.t soit

condamné à restituer et payer an dit demandeur incident b dite somme de cent-quatre livres
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trois sr.licllin^ et quatre deniers, cours actuel, qui a été, saAs caase et sans qu'elle fût due^

exigée et perçue illégalement comme dit est par le dit défendeur incident du dit demandeur

incident, pour raison des dites concessions, avec l'intérêt légal sur cette dite somme, à

compter du dit jour, 31 décembre 1832, jusqu'au parfait paiement; le tout avec dépens

contre le dit défendeur incident.

(Signé)

l'our vraie copie,

(Signé)

LAFONTAINE & BERTHELOT,
Avocats du demandeur incident.

MONK & MORROGH, P. B. R.

Montréal, t octobre 183S.

DISTRICT DE

MONTBfAL.

c.

COUR DU BANC DU ROI.

L'Honorable J.-R. Rolland,

vs.

Demandeur,

Jean-Baptiste Molleur, Père,

M» i m

iir

E. Contra,

Défendeurs.

Et le dit demandeur protestant que toutes les allégations contenues dans sa déclaration

en cette cause iiléc, sont vraies, fondées en loi et suffisantes pour l'autoriser à maintenir les

conclusions de sa déclaration, pour réponse à la première défense opposée par le défendeur

en cette cause, et par lui appelée exception péremptoire, dit que toutes les allégations con-

tenues dans la dite exception péremptoire sont fausses et non fondées en faii, et de plus no

sont pas suffisantes en loi pour empêcher le dit demandeur de maintenir sa dite action en la

manière et forme par lui portée, ou pour autoriser le dit défendeur d(^ maintenir les conclu-

sions de sa dite exception péremptoire.

-Pourquoi le dit demandeur conclut à ce que la dite défense appelée par la défendeur

exception péremptoire soit renvoyée avec dépens, et il conclut de plus comme il l'a déjà

fait dans sa déclaration en cette cause.

(Signé) MONDELET & MEREDITII,

Procureurs du demandeur.

Montréal, 31 octobre 183S.
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Et le dit demandeur, sans préjudice à rien de ce qui est contenu dans la réplique précé-

dente, mais au contraire s'en réservant à lui-même tout l'avantage, et sous la protestation

susdite, pour autre réponse i la dite défense par le défendeur en cette cause filée et par lui

appelée exception péremptoire, dit, que le ou vers le douzième jour de mars en l'année mil-

huit-cent-dix-huit, par un certain acte de concession fait et exécuté en français par devant

Soupras et son collègtie notaires publics, l'honorable Sir John Johnson, écuyer, de Mont-

réal, étant alors, et étant au dit acte appelé seigneur de la seigneurie de Monnoir, savoir,

de la seigneurie de Monnoir mentionnée dans la déclaration du demandeur en cette causa

filée, concéda i titre de cens et rentes foncières et non rachetable, et sujette aux charges

et conditions seigneuriales au dit acte de concession énoncées, à John Johnson, son fils, à

ce présent et acceptant, une certaine portion de terre située dans la censive de la dite sei-

gneurie de Monnoir, connue comme les lots numéros cent-trente-un et cent-trente-deux,

dans la seconde division de la dite seigneurie de Monnoir, contenant six arpents plus ou

moins de front sur trente arpents plus ou moins de profondeur, et au dit acte de concession

plus particulièrement décrite ; les dits deux lots de terre étant les mêmes lots de terre en

la déclaration du demandeur en cette cause filée, désignés comme les numéros cent-trente-

un et cent-trente-deux, dans la troisième concession de la dite seigneurie, laquelle portion

de terre fut par le dit acte de concession affectée de cens et rentes annuelles, perpétuelles

et non rachctables, d'un minot de bon blé marchand, et de six livres comptant, ancien

cours, pour et en proportion de chaque trente arpents en superficie, payables au premier

jour de mars de cliaque année
;
par et en vertu duquel acte de concession le dit John

Johnson jouit et fut en possession des dits lots numéros cent-trente-un et cent-trente-deux,

du jour de la date du dit acte de concession jusqu'à ce qu'ils furent vendus par le shérif, tel

que ci-après mentionné.

Et le dit demandeur déclare qu'après, savoir, le ou vers le seizième jour de juillet mil-

huit-cent-trente-un, l'honorable Lewis Gugy, étant alors shérif de ce district de Montréal,

en vertu d'un certain writ d'exécution émané de cette honorable Cour, dans une cause où

le dit demandeur, comme seigneur de la seigneurie de Monnoir, était aussi demandeur, et le

dit John Johnson défendeur, saisit et prit en exécution les dits lots de terre numéros cent-

trente-un et cent-trente-deux, et le dit honorable Lewis Cîugy, ayant rempli toutes les for-

malités, matières et choses à cet effet voulues par la loi, le ou vers le vingt-troisième jour

de janvier, exposa en vente les dits lots de terre en la manière accoutumée, et le dit deman-

deur en devint là et lors l'acheteur comme étant le plus haut et dernier euchérisseur, savoir,

du lot numéro cent trente-un, pour le prix de cinq livres courant, et du dit lot numéro cent-

trente-deux, pour le prix de quatre livres cinq schellings courant ; le dit acheteur, savoir,

le dit demandeur, déclarant là et lors expressément (comiiie il appert aux dits actes de

vente ci-après en partie récités) qu'il n'avait pas l'intention de réunir les dits lots de terre

à la dite seigneurie de Monnoir dont il était alors seigneur, propriétaire et en possession,

mais iceux en roture ; et par un certain acte de vente fait par le dit Lewis Gugy, en sa

dite capacité, le septième jour de février mil-huit-cent-trente-deux, lui, le dit Lewis Gugy,

en vertu du dit writ d'exécution et de sa dite charge, et pour et en considération de la dite

somme de cinq livres à lui payée avant l'exécution du dit acte, et dont le paiement fut

reconnu au dit acte, vendit et transporta au dit honorable Jean-Roch Rolland le dit lot

numéro cent-trente-un, avec toutes ses circonstances et dépendances, pour par le dit hono-

rabb Jcan-Roch Rolland, ses hoirs çt ayant cause, ûtr« tenu, sujet aux mêmes rentes,
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droits et serviUiJe» auxquels était sujet le dit lot numéro ccnt-trcnte-un ; et par un autre

acte de vente fait et exécuté par le dit honorable Lewis Gugy, en vertu de sa dite charj^o

et du writ susdit, et pour et en considération de la dite somme de quatre livres cinq

sohellings courant, payée au dit honorable Lewis Gugy, avant l'exécution du dit acte, et

dont le paiement fut par le dit acte reconnu, vendit et transporta au dit demandeur pour

lui-même, ses hoirs et ayant cause, le dit lot numéro cent-trente-deux, avec toutes ses

circonstances et dépendances, et sujet à tels rentes, droits et servitudes auxquels était sujet

le dit lot
; et par et en vertu des dits deux actes de vente le dit demandeur jouit et fut en

possession des dits deux lots en roture, et non comme réunis à la dite seigneurie de Mon-
noir, du jour de la date de Tadjudication à lui des dits lots jusqu'au temps où il transporta

les dits lots au défendeur, tel qu'il est représenté en la déclaration du demandeur en cette

cause filée.

Et le dit demandeur dit de plus que, le ou vers le dix-septième jour de juin mil-sept-cent-

quatre-vingt-dix-sept, les lots de terre en la déclaration du demandeur dans cette cause

filée, désignés comme les lois numéros cent-quarante-six et cent-quarante-scpt, dans la

quatrième concession de la dite seigneurie de Monnoir, furent concédés par le dit Sir John

Johnson alors seigneur, propriétaire et en possession de la dite seigneurie de Monnoir, au

nommé William lladenhurst, sujets aux charges, droits et servitudes au dit acte de con-

cession énoncés, et plus particulièrement aux cens et rentes seigneuriales, perpétuelles,

annuelles, et non rachetables, de deux minots et un quart de bon blé marchand, et de cent-

deux sols ancien cours pour chaque quatre-vingt-dix arpents, et ainsi en proportion, payables

au premier jour de mars de chaque année, et qu'au premier jours de mars de l'année rail-

huit-cent-vingt-un, les arrérages de cens et rentes et autres droits seigneuriaux provenus et

dus sur les dits lots numéros cent-quarante-six et cet-quarante-sept, montaient à la somme

de soixante-et-une livres cinq schellings et douze sols courant, et le dit Sir John Johnson,

afin de recouvrer la dite somme ainsi due sur les dits lots de terre, lui le dit Sir John

Johnson étant alors seigneur en possession de la dite seigneurie de Monnoir, intenta une

action retournable et qui fut retournée dans cette honorable Cour le deuxième jour d'avril

fflil-huit-cent-vingt-un, étant le numéro cinq-cent-soixante-et-dix-huit, dans laquelle le dit

Sir John Johnson désigné dans la déclaration filée dans la cause en dernier lieu mentionnée,

sous le nom de Sir John Johnson, des cité et district de Montréal, baronet, seigneur, pro-

priétaire et en possession de la seigneurie de Monnoir, dans le district de Montréal, était

demandeur, et William lladenhurst, de la dite cité de Montréal, gentilhomme, était défen-

deur, le dit William Radenhurst étant alors détenteur actuel et concessionnaire des dits

lots cent-quarante-six et cent-quarante-sept, et les procédures dans la dite cause furent

telles que par le jugement rendu en la dite cause le dix-neuvième jour d'avril mil-huit-cent-

vingt-et-un par cette honorable Cour il fut déclaré, que la Cour ayant entendu le deman-

deur, savoir, le dit Sir John Johnson par son conseil, le défendeur, savoir, le dit William

Radenhurst en personne, et ayant vu l'offre et le consentement du dit Willliam Radenhurst

par lesquels il convenait d'abandonner et délaisser au dit Sir John Johnson les lots de terre

dans le dit jugement décrits et mentionnés, et tous ses droits et intérêts dans les dits lots,

et que les dits lots pouvaient être réunis au domaine de la dite seigneurie du dit Sir John

Johnson, à condition que lui, le dit William Radenhurst, serait acquitté et déchargé du

paiement de la somme de soixante-et-uno livres cinq schellings et douze sols courant,

demandée par le dit Sir John Johnson dans la dite action comme lui étant due pour droits

11
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Sètgnedriaux sur les dits lots de teire, tal qu'ènonté et dit dans (a déclaration du dît Sîr

John Johnson, aussi bien que des dépens de la dite cause, savoir, de la dite cause numéro

578, et le dit Sir Joha Johnson ayant accepté l'offre du dit William Eadenhurst, et ayant

demandé le jugement de cette honorable Cour, il fut par le dit jugement de cette honorable

Cour en la dite cause rendu, considéré et adjugé que les dits lots de terre numéros cent-

quarante-six et cent-quarante-sept, les dits lots contenant en superficie environ cent-quatre-

vingts arpents de terre plus ou moins, lesquels deux lots de terre, comme au dit jugement

énoncé, étaient sujets aux cens et rentes de quatre minots et demi de blé, et dix livres quatre

sols, ancien cours, seraient, et par le dit jugement ils furent réunis au domaine de la dite

seigneurie du dit demandeur dans la dite cause, et le dit Sir John Johnson, demandeur daus

la dite cause, fut par le dit jugement autorisé à prendre possession, user et disposer des dits

lots de terre et de toutes parties d'iceux comme de son franc fief, et le dit William Raden-

liurst fut par le dit jugement exempté et acquitté de la demande susdite du dit Sir John

Johnson, et de tous dépens encourus à raison d'icelle ; et par et en vertu du dit jugement

le dit Sir John Johnson entra en possession et jouissance des deux lots de terre en dernier

lieu mentionnés comme de son franc fief, en vertu du dit jugement et de la considération y
mentionnée, tout le temps qu'il continua d'être en possession et propriétaire de la dite sei-

gneurie de Monnoir, et les dits lots de terre étant ainsi réunis au domaine de la dite sei-

gneurie devinrent avec toutes leurs circonstances et dépendances la propriété du dit deman-

deur comme seigneur d'icelle sur son acquisition des dits lots, et le dit demandeur en cette

cause fut en possession et jouit des dits lots comme propriétaire d'iceux et comme de son

franc fief depuis qu'il en a été propriétaire, savoir, pour six ans et plus avant la ventt par

lui des dits lots au défendeur, tel que mentionné dans la déclaration du dit demandeur ea

cette cause filée.

M

pro-

Et le dit demandeur déclare que les dépens encourus par le dit Sir John Johnson dans la

dite cause numéro cinq-cent-soixante-dix-huit contre le dit William Radenhurst, et dont le

dit William Radenhurst fut exempté et acquitté comme susdit, montaient à la somme de

quinze livres courant.

Et le dit demandeur déclare de plus que le montant des cens et rentes et autres arrérages

seigneuriaux dus sur le dit lot de terre numéro cent-trente-et-un lors de la vente d'icelui par

le dit Honorable Lewis Gugy, comme susdit, étaient de vingt livres courant, lesquelles,

avec les dépens encourus par le dit seigneur de la dite seigneurie, en exposant en vente le

dit lot, montaient à la somme de trentre livres courant, et que le montant des cens et rente»

et autres arrérages seigneuriaux dus sur le dit lot numéro cent-trente-deux, lors de la dite

vente d'icelle par le dit honorable Lewis Gugy comme susdit, étaient d'une pareille somme

de vingt livres, laquelle avec les dépens encourus par le dit demandeur, en exposant en

vente le dit lot comme susdit, montait à la ^omme de trente livres courant.

Et le dit demandeur déclare de plus que, lorsqu'il était possesseur des dits lots de terre

numéros cent-trente-et-un et cent-trente-deux, savoir, du vingt-troisième jour de janvier

mil-huit-cent-trente-deux au trente-ct-uniéme jour de décembre mil-huit-ccut-trente-deux,

il dépensa de fortes sommes dans l'amélioration des dits lots de terre en dernier lieu men-

tionnés, et en faisant et réparaiH les chemins tant sur les dit* lots que ceux dans le voisi-

nage, et que par la loi le propriétaire des deux lots de tcnc en disrnicr lieu mentionnés.
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C-lalt obligé à faire et à réparer, et que le dit demandeur paya divers droits publics et coli-*

nations auxquels étaient aflectés les dits deux lots de terre en dernier lieu mentionnés, mon-

tant en tout à une grande somme, savoir, à la somme de dix livres courant, et pour ces

raisons la valeur des dits lots numéros cent-trente-et-un et cent-trente-deux fut alors beau-

coup augmentée ; savoir, à une somme excédant celle en dernier lieu mentionnée, et le dit

demandeur déclare que lorsque lui et ses prédécesseurs étaient en possession des dits lots

de terre numéros cent-quarante-six et ccnt-quarante-scpt, savoir, depuis le dix-neuvièmo

jour d'avril mil-buit-ccnt-vingt-et-un au trente-et-unième jour de décembre mil-huit-cent-

trente-deux, ils perdirent les ccra et rentes auxquels ils auraient eu droit si les deux lots

fussent demeurés en possession du premier ou d'aucun autre censitaire, et ils dépensèrent de

fortes sommes à faire des améliorations utiles sur les dits lots ou ayant rapport aux dits lots^

et pour l'avantage d'iceux, et en faisant et réparant les chemins tant sur les dits lots de terre

en dernier lieu mentionnés que dans le voisinage d'iceux, et que par la loi les propriétaires

des dits deux lots de terre en dernier lieu mentionnés étaient obligés de faire et réparer, et

le dit demandeur paya divers droits publics et autres droits auxqi'uts étaient affectés les dits

lots de terre en dernier lieu mentionnés, montant en tout à une forte somme, savoir, la

somme de cinquante livres courant, et pour ces raisons la valeur des dits deux lots numéros

cent-quarante-six et cent-quarante-sept fut alors de beaucoup augmentée, savoir, à une

somme excédant celle en dernier lieu mentionnéet

ni

Et le dit demandeur déclare de plus, que l«s susdits lots de terre n'ont pas été concédés

par lui au dit défendeur à un plus haut taux que le taux accoutumé auquel les terres avoisi->

nant les dits lots ont été concédés pour trente ans et plus avrut la dite concession, ni que

celui auquel généralement dans la dite seigneurie et dans les autres seigneuries dans ce

district, les terres ont été concédées pour les dernières trente années et plus avant qu'elles

fussent octroyées au défendeur en cette cause.

Et le dit demandeur déclare en dernier lieu, que pour les causes susdites, et plus parti-

culièrement d'après lu manière d'après laquelle les dits quatre lots de terre devinrent la

propriété du seigneur de la dite seigneurie de Monnoir, après qu'ils eussent été concédés

comme susdit et tenus en censive pour plusieurs années comme susdit, et améliorés et leur

valeur augmentée comme susdit, le dit demandeur en sa qualité de seigneur de la dite sei-

gneurie comme susdit avait le droit de vendre les dits lots et d'en disposer comme bon lui

semblerait, et plus particulièrement de la manière dont les dits lots furent transportés au dit

défendeur en cette cause comme susdit.

Pourquoi le dit demandeur conclut à ce que la dite exception péremptoire soit déboutée

avec dépens, persiste dans les conclusions de sa dite déclaration, et conclut tel et ainsi qu'il

a déjà fait en icelle.

(Signé) MONDELET & MEUEDITII,

Procureurs du demandeur.

Montréal, 31 octobre 1838.

Et le dit demandeur, sans préjudice aux réplications par lui déjà faites en cette cause,

mais au contraire s'en réservant tous les avantages, pour réplication à la défense au foud»
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en fait par le dit défendeur en cette cause filée, dit que les allégués contenua dans sa décla-

claration en cette cause filée, sont Trais et fondés en fait.

Pourquoi le dit demandeur persiste dans les conclusions de sa dite déclaration, et conclut

tel et ainsi qu'il a déjà fait en icclle. , • . .

(Signé) MONDELET & MEREDITH,

Four le demandeur.

Montréal, 31 octobre 1838.

i

Et le dit défendeur incident, sans admettre, mais au contraire niant la vérité des allégués

contenus en la dite demande, excepté en autant que les dits allégués s'accordent avec la

déclaration du demandeur dans la demande originale en cette cause filée, pour exception

péremptoire i la dite demande incidente du dit demandeur incident en cette cause filée, dit

que vers le douzième jour de mars, l'an de notre seigneur mil-huit-cent-dix-huit, par un

certain acte de concession fait et exécuté en français pardevant Soupras et son collègue,

notaires publics, l'honorable Sir John Johnson, écuyer, de Montréal, étant alors et au dit

acte mentionné comme étanl '»'neur de la dite seigneurie de Monnoir, savoir, de la sei-

gneurie de Monnoir mentionnée dans la déclaration du demandeur dans la demande origi-

nale filée, concéda à titre de cens et rentes foncières et non rachetables, et sujette aux

charges et conditions seigneuriales au dit acte de concession exprimées, à John Johnson,

son fils, à ce présent, une certaine portion de terre dans la censive de la dite seigneurie de

Monnoir, étant les lots numéros cent-trente-et-un et cent-trente-deux, dans la seconde

division de la dite seigneurie de Monnoir, contenant six arpents de front plus ou moins, sur

trente arpents de profondeur plus ou moins, et au dit acte de concession particulièrement

décrits, les dits deux lots de terre étant les mêmes lots de terre que ceux mentionnés dans

la demande incidente du dit demandeur int;d<^nt et y désignés les lots numéros cent-trente-

et-un et ccnt-trentc-deux dans la troisième conctùciou de la dite seigneurie, laquelle portion

de terre fut par le dit acte de concession affectée de cens et rentes annuelles perpétuelles et

non rachetubles d'un minot de bon blé marchand et de six livres ancien cours par année,

pour chaque trente arpents en superficie, et ainsi en proportion, payables au premier jour de

mars de chaque année par et en vertu duquel acte de concession le dit John Johnson prit

possession et jouit des dits lots numéros cent-trente-et-un et cent-trente-deux, du jour de la

date du dit acte de concession jusqu'au temps où les dits lots furent vendus par le shérif,

comme ci-après mentionné.

Et le dit défendeur incident dit, que le ou vers le seize juillet mil-huit-cent-trente-et-un,

l'honorable Lewis Gugy étant alors shérif du district de Montréal, en vertu d'un certain

writ d'exécution émané de cette honorable cour, dans une poursuite où le dit défendeur

incident en cette cause en sa qualité de seigneur de la dite seigneurie de Monnoir fut le

demandeur, et le dit John Johnson défendeur, le dit honorable Lewis Gugy saisit et prit

en exécution les dits lots de terre numéros cent-trente-et-un et cent trente-deux, et le dit

honorable Lewis Gugy ayant rempli toutes les formalités, matières et choses à cet effet

voulues par la loi, le ou vers le vingt-troisième jour de janvier mil-huit-cei.t-trente-deux,

exposa en vente les dits lots de terre en la manière accoutumée, et le dit défendeur inci-

dent en devint là et lors l'acheteur, comme étant le plus offrant et dernier enchérisseur,

''il

m
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savoir, du lot numéro cent-trente-et-un, pour et en considération de la somme de cinq

livres courant, et du dit loi numéro cent-trente-deui, pour et en considération de la somme

d« quatre livres cinq schellings courant, le dit défendeur incident déclarant expressément

(comme il appert aux actes de ventes ci-après en partie récités) qu'il n'avait pas l'inten-

tion de réunir les dits lots de terre à la dite seigneurie de Monnoir dont il était alors le

seigneur, propriétaire et possesseur, mais de les tenir en roture.

Et par acte de vente fait par le dit Lewis Gugy, en sa dite capacité, le septième jour de

février mil-huit-cent-trente-deux, le dit Lewis Gug7, en vertu du dit writ d'exécution et de

sa dite charge, et pour et en considération de la dite somme de cinq livres courant à lui

payée avant l'exécution du dit acte, et dont le paiement fut par le dit acte reconnu, vendit

et transporta au dit honorable Jean-Roch Rolland le dit lot numéro cent-trente-et-un, avec

toutes ses circonstances et dépendances, pour être possédé par le dit Jean-Rocb Rolland,

ses hoirs et ayant cause à jamais, sujet aux rentes, droits et servitudes auxquels était sujet

le dit lot numéro cent-trente-et-un.

Et par un autre acte de vente fait et exécuté par le dit honorable Lewis Gugy, sous

l'autorité de sa charge et du vrrit susdit, et pour et en considération de la dite somme de

quatre livres cinq schellings courant, payée au dit 'aonorable Lewis Gugy avant l'exécution

du dit acte, et dont le paiement fut par le dit acte reconnu, vendit et transporta au dit

défendeur incident pour lui-même, ses hoirs et ayant cause, le dit lot numéro cent-trente-

deux avec toutes ses circonstances et dépendances, sujbt aux rentes, droits et servitudes

auxquels était sujet le dit lot, et par et en vertu des dits actes de vente le dit défendeur

incident prit possession et jouit des dits deux lots de terre en roture et non comme réunis à

la dite seigneurie de Monnoir, du jour de la date de l'adjudication à lui des dits lots comme

susdit, jusqu'au temps où il les transporta au demandeur, comme il est énoncé en la décla-

ration du demandeur en cette cause touchant la demande originale.

. Et le dit défendeur incident dit que le ou vers le dix-septième jour de juin mil-sept-cent-

qoatre-vingt-dix-sept, les lots de terre en la déclaration dans cette cause filée sur la

demande originale désignés les lots numéros cent-quarante-six et cent-quarante-sept dans la

quatriène concession de la dite seigneurie de Monnoir, furent concédés par le dit Sir John

Johnson alors seigneur, propriétaire et possesseur de la dite seigneurie de Monnoir, sujets

aux droits, charges et servitudes en l'acte de concession d'iceux énoncés, et plus particu-

lièrement aux cens et rentes seigneuriales perpétuelles, annuelles et non rach^tables, de

deux minots et un quart de bon blé marchand, et de cent-deux sols ancien cours, pour

chaque quatre-vingt-dix arpents, et ainsi en proportion, payables au premier jour de mars

de chaque année, et qu'au premier jour de mars mil-huit-cent-vingt-un, les arrérages de

cens et rentes et autres droits seigneuriaux provenus et dus sur les dits lots de terre numéros

cent-quarante-six et cent-quarante-sept montaient à la somme de cinquante-et-une livres

cinq schellings et douze sols courant, et le dit Sir John Johnson, pour recouvrer la dite

somme ainsi due sur les dits lots de terre, étant alors seigneur en possession de la dite sei-

gneurie de Monnoir, intenta une action retoumable et qui fut retournée dans cette hono-

rable Cour le second jour d'avril mil-huit-ccnt-vingt-et-un, étant le nnméro cinq-cent-

soixante-ct-dix-huit, dans laquelle le dit John Johnson désigné dans la déclaration filée

dans la cause en dernier lieu mentionnée, sous le nom de Sir John Johnson, de la cité de
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Montréal, dans le district de Montréal, baronet, seigneur, propriétaire, et en possession

de la dite seigneurie de Monnoir, dans le district de Montréal, était demandeur, et William

Radenhuntt, de ta dite cité do Montréal, gentilhomme, était défendeur, le dit William

Radenhurst étant alors détenteur actuel et concessionnaire des dits lots de terre numéros

cent-quarante-six et cent-quarante-sept, et les procédures dans la dite cause furent telles,

que par le jugement rendu en la dite cause le dix-neuviéme jour d'avril mil-huit-cent-vingt-

et-un par cette honorable Cour il fut déclaré, que la Cour ayant entendu le demandeur,

savoir, le dit John Johnson, par son Conseil, le défendeur, savoir, le dit William Radenhurst,

en personne, et ayant vu roifre et le consentement du dit William Radenhurst, par lesquels

il convenait d'abandonner et délaisser au dit Sir John Johnson les lots de terre dans le dit

jugement décrits et mentionnés, et tous les droits et intérêts dans les dits lots, et que les

dits lots pouvaient être réunis au domaine de la dite seigneurie du dit Sir John Johnson, à

condition que lui, le dit Sir John Johnson, déchargerait et acquitterait le dit William

Radenhurst du paiement de la somme de soixante-et-une livres cinq schellings et douze sols

courant, demandée par le dit Sir John Johnson, dans la dite action, comme lui étant duc

pour droits seigneuriaux sur les dits lots de terre, tel qu'énoncé dans la déclaration du dit

Sir John Johnson, aussi bien que des dépens de la dite cause ; et le dit Sir John Johnson

ayant accepté l'offre du dit William Radenhurst, et ayant demandé le jugement de cette

honorable Cour, il fut par le dit jugement de cette honorable Cour en la dite cause

rendu, considéré et adjugé que les dits lots de terre numéros cent-quarante-six et

cent-quarante-sept, les dits lots contenant en superficie environ cent-quatre-vingts arpents

plus ou moins de superficie, lesquels deux lots de terie, tel qu'il est mentiomié au

dit jugement, étaient sujets à une rente annuelle ou cens et rentes de quatre minots et

demi de blé, et de dix livres quatre sols, ancien cours, fussent et les dits lots furent

par le dit jugement réunis i la dite seigneurie de Monnoir. Et le dit John Johnson,

demandeur en cette cause, fut pc r le dit jugement autorisé à s'emparer de, tenir et posséder

les dits lots de terre et toutes parties d'icenx et d'en disposer comme de sa propriété, et le

dit William Radenhurst fut par le dit jugement déchargé et acquitté de la demande susdite

du dit Sir John Johnson et de tous les dépens encourus, et par et en vertu du dit jugement

le dit Sir John Johnson s'empara et jouit des deux lots de terre comme de sa propriété pen-

dant qu'il continuait d'être propriétaire en possession de la dite seigneurie de Monnoir,

savoir, jusqu'au neuvième jour de septembre mil-huit-cent-vingt-six, lorsque le dit défen-

deur incident obtint la possession des dits lots de terre comme ayant acquis la dite

seigneurie.

Et le dit défendeur incident posséda les dits lots de terre et en jouit comme propriétaire

savoir, pour une période de six années et plus avant la vente de la dite seigneurie par lui

au demandeur incident, tel que mentionné dans la déclaration dans la demande originale

filée.

Et le défendeur incident allègue que les dépens encourus par le dit Sir John Johnson,

dans la dite cause numéro cinq-cent-soixante-et-dix-huit, contre le dit William Radenhurst,

et dont le dit William Radenhurst fut décliargé et acquitté comme susdit, montaient à la

somme de quinze louis couraut.

Et le dit défendeur incident allègue aussi que le montant des cens et rentes et autres

arrérages seigneuriaux dus sur le dit lot numéro cent-trentc-et-iu», lors de la vente d'icelui Ji

rm
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par rbonnrablo Lewis (rugy comme Nusdit, avec les dépens encourus par le seigneur du la

dite stigneurie en exposant en vente li- dit lot de terre, montai) it à In somme de '.icnte

livres roiirant, et les cens et rentes et autres arrérages seigneuriaux dus sur le uit lot de

lorre nuiuvr-, ent-trente-deux lors de la vente du dit lot par le dit lionorablc Lewis Cîugy

susdit, avri le»i il)'-|iens encourus par le dit honorable Jean-llocb llollund en expo-

sant nte le dit lot < nfjuno susdit, montaient à la somme de trente livres courant.

'\^i le dit défendeur incident alU /, ir* de plus, que pendant qu'il 6tait ainsi on possession

des dits lots (!•' terre numéros cent-trento-et-un et cent-trente-iî' "x, Navmr, depuis lo

vingt-troisième |u r de janvier mil-liuit-cent-trentc-dcux au trente-et-unlème jour de

décembre mil-huit-ccnt-trente-'^eux, il déboursa diverses giandes sommes pour Paméliora-

i'on des deux lots de terre en dcinier lieu mentionnés, et pour faire et réparer les chemins,

aubsi bien ceux sur le dit lot de terre, que ceux y avoisinant, et qui, selon la loi, devaient

être faits et réparés par le propriétaire des deux lots de terre en dernier lieu mentionnés, et

le dit défendeur incident pajra divers droits et cotisations publics et autres dont les ucui.

lots de terre en dernier lieu mentionnés étaient chargés, montant en tout à une grande >nmo,
savoir, à la somme de dix livres courant, et les dits deux lots de terre numéros cent- ''i.

-

et-un et ccnt-trente-dcux, en dernier lieu mentionnés, durant la dite pér-ode, .>
'; lentèrent

par là beaucoup en valeur, savoir, à une somme excédant celle mentionuéR . „ \, .nier lieu.

Et le dit défendeur incident allègue, que pendant que lui et ses auteurs étaient en pos-

session de ces dits lots de terre numéros cent-quarante-six et cent-quarante-sept, savoir,

depuis le dix-neuvième jour d'avril mil-huit-cent-vingt-et-un au trente-et-unième jour do

décembre mil-huit-cent-trente-deux, ils perdirent les cens et rentes qu'ils uu'-aient eu droit

de recevoir si les dits lots de terre eussent demeuré en la possession du premier ou d'aucun

autre censitaire ; ils dépensèrent diverses grundes sommes pour l'amélioration des deux lots

de terre en dernier lieu men'4' nés et pour diverses améliorations utiles sur les dits lots de

terre et 7 ayant rapport, et poc t'avantage d'iceux, et pour faire et réparer les chemins,

aussi bien ceux sur les dits lotâ de terre en dernier lieu mentionnés que ceux y avoisinant,

et qv elon la loi, devaient être laits et réparés par les propriétaires des deux lots en

denLv. lieu mentionnés, et le dit défendeur incident paya divers droits et cotisations publics

et autres dont aont chargés les deux lots de terre eu dernier lieu mentionnés, montant en

tout à une grande somme, savoir, à une somme excédant cinquante livres courant, et les

dits deux lots de terre nv>!néros cent-quarante-six et cent-quarante-sept en dernier lieu men-

tionnés furent, durant la dernière période de temps, par là beaucoup augmentés en valeur,

savoir, à une somme excédant celle en dernier lieu mentionnée.

ik Et le dit défendeur incident allègue de plus, que Ir •.'ux \\i^\\?\ les quatre lois de terre

ci-dessus mentionnés ont été i..acédés parle dit (^'f^ii'I' '

''
' Ident au Jemandeur

incident, n'excède pas le taux accoutumé auquel les .
' '.an& le voisinage immédiat des

lots de terre ci-dessus mentionnés ont été concédés pour trente ans et plus avant la date

de la dite concession des dits quatre lots ; et qu'il n'en excède pas le taux auquel les terres

•^"sts les autres seigneuries de ce district et de cette province ont été ordinairement et géné-

r ''iricnt concédées pour les derniers trente ans et plus avant la date de la dite concession

^i r > <!^ J/^f*>r iâur incident au dit demandeur incident.
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Et lu (lit (k>fenilour incident déclare dn plus et on dernier lieu, qu*ù raiaon Acn alkiKuéa

BUSclitA, et |)lu!t |iarticuliOremvnt à raison de la manit^ro dont le dit «cigncur de la dite

eign«-urie do Monnoir est devenu propriétaire des» dits quatre lots do terre aprcs qu'il»

eussent étù ct iiôdés comme susdit et tenus en censivc pour un grnnd nombre d'années, et

am^liorÔH et nu^iiiontés en valeur comme susdit, ledit défendeur incidtnt comme seigneur

de la dite Keinneurio i iinino susdit, avait le droit de vendre len dits lots de terre et d'en

disposer comtiiu il l<* jugerait a propos, et plus particulièrement de la iiianit^ro dont les dits

lots du terre turent trun^portés au dit demandeur incident en cette causa comme susdit.

Pourquoi le dit défendeur incidefit conclut à ce que lu dite demande incidente loit

déboutée avec dépens.

(Signé) MONDELET & MERl TH,

Procureurs du demu leur et

défendeur incident

Montréal, 31 octobre 1838.

Et le dit défendeur incident, sans préjudice à son exception péremptoire den> nde

incidcdte du dit Jean-Baptiste Molleur, l'aîné, en cette cause iilée, nmis au c <tnûre i^'en

réservant tous les avantages, dit pour défense au fonds en fait à la dil demana. înçîdmÉi

que les allégués y contenus, à l'exception cependant de ceux qui s'accordcht avec 1» déci -

ration du demandeur en cette cause filée, sont faux et non fondés en fait.

bon-Pourquoi le dit défendeur incident conclut à ce que la dite demande incidente m-

tée avec dépens.

M( ^NDELET & MEREDITII,

Procureurs du demandew t

défendeur incident.

(Signé)

Vraie copie,

(Signé) MONK & MOEROGH,
Protonotaires.

Montréal, 31 octobre 1838.
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NO 2.

COUR DU BANC DU ROI.

Lundi, le 15e jour de juin 1840.

Présents :

L'Honorable M. le Juge Ftke,
" M. le Juge Gale.

NO 2276.

L'Honorable Jean-R. Rollanp

Jean-Baptiste Molleur,

Demandeur,

Défendeur,

,
Le dit Jean-Baptiste Molleur,

Demandeur incident,

*

Le Drr Honorable Jean-R. Rolland,

Défendeur incident.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs ayocats, tant sur la demande principale

que sur la demande incidente, examiné la procédure, pièces produites, preuve et les admis-

sions données par les parties, et sur le tout avoir délibéré, faisant d'abord droit sur la

demande principale, condamne le défendeur à payer au demandeur la somme de vingt-quatre

livres du cours actuel de la province du fias-Canada, pour quatre années de cens et rentes

dus sur les lots de terre mentionnés et désignés en la déclaration en cette cause depuis le

premier jour de mars mil-huit-cent-trente-cinq au premier jour de mars mil-huit-cent-trentc-

huit, et balar :e due sur les cens et rentes pour l'année mil-huit-cent-trente-quatre ; avec

intérêt sur la dite somme de vingt-quatre livres, à compter du vingt-cinquième jour de

septembre mil-huit-cent-trente-buit, jour de l'assignation en cette cause, jusqu'à l'actuel

paiement et aux dépens.

Et la Cour adjugeant sur la demande incidente faite en cette cause par le dit Jean-Bte.

Molleur a débouté et déboute icelle demande incidente avec dépens.

Vraie copie,

(Signé)

(w. l.)

MONK & MOBROGH,
Protonotaircs.
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NO 116.

l'j-

Procédures et Jugement dans le Banc du Roi à Montréal^ dans la cause de Hamilton
et autres contre Lamoureux, et les raisons pour tel jugement données par Son
Honneur M. le Juge Pyke.

m
; ,'(

(' .

MONTEÊAL—BANC DU EOI.

Terme d'octobre, 1840.

Gbobge-Burton Hamilton, et autres^

vs.

Michel Lamoureux,

Demandeurs,

Défendeur.

G«orge-Burton Hamilton, commis, ci-devant de Londres, dans le comté de Middiesex,

maintenant de ClijLusford dans le comté d'Essex en Angleterre, William-Henry King,

écuyer, de Londres susdit, Edmund Henry, écuyer, de Laprairie, dans le district de

Montréal, exécuteurs du testament de dernière volonté et légataires universels fidéi-com-

missaires de feu Napier-Christie Burton, en son vivant de Londres susdit, général dans les

troupes de Sa Majesté, demandeurs, se plaignant de Michel Lamoureux, cultivateur, de

la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfmdie, dans le district de Montréal, défendeur,

déclarent

—

Que feu le dit Napicr-Christie Burton était, lors de son décès, ci-après mentionné, et

pour trente-cinq ans immédiatement avant son décès, seigneur, propriétaire et possesseur

des seigneuries de Bleury, Sabrevois, Noyan, DeLéry, Lacolle et Bepentigny, dans le

district de Montréal.

Et que feu le dit Napier-Christie Burton décéda le ou vers le premier jour de janvier

mil-huit-cent-trente-cinq, ayant avant son décès fait et exécuté son testament de dernière

volonté, selon les lois d'Angleterre, le vingtième jour de décembre mil-huit-cent-trente-

quatre, avec un codicile y annexé, en date du vingt-troisième jour de décembre mil-huit-

cent-trente-quatre, à Londres susdit, où le dit testateur tenait son domicile pendant plu-

sieurs années avant son décès, par lesquels testament et codicile de dernières volontés, le

dit Napier-Christie Burton, après avoir pourvu aux dépenses de ses funérailles, au paiement

de ses dettes, et à divers legs particuliers, entre autres choses dans le dit testament

spécifiées, tous les argents et effets qui lui étaient dus de son propre droit, et tous

les effets et sommes d'argent qui lui étaient dues comme représentant personnel et

héritier de feu son père le général Gabriel Christie, écuyer, ou autrement aux dits

demandeurs, exécuteurs du dit testament, et au survivant d'eux, ou aux exécuteurs de tel

survivant, sous les iidéi-commis dans le dit testament contenus ; et feu le dit Napier-

Christie Burton, par son testament de dernière volonté, et le codicile y annexé, donna et

'm' '^,^4 ni
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légua toutes ses propriétés et scigncivies situées en ia province du Bas-Canada aux deman-

deurs, leurs hoirs et ayant cause, pour les fîdéi-commis et aux intentions et fins dans les dits

testament et codicile de dernières volontés contenues, et dans et par le dit testament nomma

les dits demandeurs exécuteurs d'icelui, lesquels testament et codicile furent après, savoir,

le neuvième jour d'avril mil-huit-ccnt-trente-cinq, dûment prouvés dans la Cour de Préro-

gative de l'Archevêque de Cantorbéri, à Londres, selon la loi, desquels testament et codi-

cile de dernières volontés les demandeurs produisent en cour une copie pour former partie

des présentes.

Et les dits demandeurs, en leurs dites qualités, disent qu'eux, les dits demandeurs, ont

pris sur eux la charge de l'exécution des dits testament et codicile de dernières volontés,

et ont pris possesion de toutes les propriétés de feu le dit Napier-Christie Burton selon et

pour les fins dans le dit testament contenues, et en sont maintenant en possession.

Et les dits demanda urs, en leurs dites capacités, allèguent de plus que les fîdéi-commis

dans le dit testament mentionnés n'ont pas été entièrement accomplis, et qu'ils n'ont pas

encore pu exécuter les devoirs qui leur étaient imposés par le dit testament et par les lois

d'Angleterre où le dit testament fut fait, et où le dit testateur avait son domicile, et que

les pouvoirs accordés aux dits demandeurs ou exécuteurs du dit testameut auront pleine

force jusqu'à ce que tous les dits fuîéi-commis soient accomplis et les dits devoirs remplis.

Et que feu le dit général Gabriel Christie, le dix-septième jour de septembre mil-sept-

cent-quatre-vingt-seize, et pendant plusieurs années avant le et subséqucmment au dit jour,

était en possession comme seigneur, propriétaire, et possesseur de la seigneurie de De Léry,

dans le district de Montréal.

Et les dits demandeurs, en leur susdite qualité, allèguent que feu le dit Gabriel Christie,

par un certain acte de concession fait et exécuté en français pardcvant Delisle et son

collègue, notaires publics, le dix-septième jour de septembre mil-sept-cent-quatre-vingt-

seize, octroya et concéda à titre de cens et rentes seigneuriales foncières et non rache-

table à Jean-Baptiste Bigoncsse dit Beaucaire, de St. Joseph de Cliumbly, présent et

acceptant, un lot de terre situé en la dite seigneurie de De Léry, contenant deux arpents

de front sur vingt-huit de profondeur, étant la moitié du lot numéro tiente-six, du côté sud

de la dite seigneurie, contenant cinquante-six arpents da terre en superficie, borné par-

devant au nord-est par la ligne diagonale de division entre la baronie de Longueuil et la

dite seigneurie, en profondeur au sud-ouest par la seconde concession, au sud-est par le

numéro trente-cinq, et au nord-ouest par l'autre moitié du dit lot numéro trente-six, au

nord-ouest à la profondeur de la dite concession, au sud-est par la pe'.itc Rivière INIontréal,

et par le dit acte de concession le dit demi-lot de terre fut et est encoro chargé en faveur

du domaine de la dite seigneurie de De Léry d'une rente annuelle seigneuriale de dix-neuf

livres douze sols tournois, et aussi d'un sol tournois de cens pour chaque arpent de front sur

la profondeur entière de la dite portion de terre ainsi concédée, le tout connno cens et

rentes seigneuriales, payable le onzième jour de novembre de cha(nie année, dont le pre-

mier paiement devait Être d» le onzième jour de novembre alors prochain ; et il lui dans et

par le dit acte de concession résolu que les dits cens et rentes ne sciaient pas alïectés par

aucune dépréciation dans la valeur de la monnaie du pays, tel qu'il est exprimé au dit acte

de concession, et le dit demi-lot de terre fut de plus chargé du droit de corvée tel qu'expli-
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rjué dans le dit acte de concession, avec le droit au seigneur d'exiger une piastre d'Espafme

chaque année au lieu du dit droit de corvée, le dit droit de corvée ou la dite piastre

d'Espag-ne, au gré du seigneur, devant être exigé pour chaque cent-douze arpents concé-

dés, et ainsi en proportion ; et le dit Jean-Baptiste Bigonesse dit Beaucaire prit possession

du dit lot de terre, et le dit demi-lot de terre est maintenant et a été depuis le jour du dit

acte de concession chargé des dits cens et rentes et du dit droit de corvée, avec le droit

au seigneur de la dite seigneurie du choix susdit quant au dit droit de corvée.

Et par le dit acte de concession, le dit Jean-Baptiste Bigonesse dit Beaucaire s'obligea

payer les dits cens et rentes avec le dit droit de corvée au seigneur de la dite seigneurie et

à ses hoirs et ayant cause, de la manière et aux époques susmentionées.

Et le dit défendeur est maintenant et a été pendant plus d'une année on possession comme

propriétaire du dit demi-lot de terre, qui est borné d'un côté par Théodore Béchard ou ses

représentants, et de l'autre côté par Louis Laberge ou ses représentants.

Et les dits demandeurs, en leur dite qualité, allèguent que le onzième jour de novembre

mil-huit-cent-trente-quatre, vingt-neuf années d'arrérages de cens et rentes et du dit droit

de corvée étaient devenus dus et payables f,ur le dit demi-lot de terre ainsi tenu par le

défendeur pour les vingt-neuf années imniédiatement avant l'époque susdite, montant à un

louis un schclling et deux sols par année, en tout à la somme de trente louis, onze schellings

et dix sols, y étant inclus le dit droit de corvée ; et les dits demandeurs en leur dite qua-

lité réclament en argent cette partie du dit droit de corvée qui est payable par le défen-

deur comme possesseur du demi-lot de terre contenant cinquante-six arpents de superficie
;

et les dits demandeurs en leur dite qualité ont droit de demander et d'obtenir la dite somme

de trente louis onze schellings et dix sols courant du dit demandeur, comme détenteur actuel

de la dite pièce de terre et circonstances ci-mcntionnées, si mieux n'aime le dit défendeur

'délaisser en justice la dite pièce de terre et circonstances ainsi par lui possédées, pour être

vendues comme ci-après mentionné.

Et le dit défendeur, quoique souvent requis de payer la somme

mentionnée, a toujours négligé et refusé de le faire.

argent en dernier lieu

Pourquoi les'dits demandeurs, en leur dite qualité, intentent leur action et concluent à ce

que la dite pièce de terre ci-décrite, en possession du défendeur, soit par le jugement de

cette honorable Cour déclurée affectée, chargée et hypothéquée en faveur des dits deman-

deurs, en leur dite qualité, pour le paiement de la dite somme de trente louis onze schellings

et dix sols courant avec intérêt et dépens, et que le défendeur comme détenteur actuel de

la dite pièce de terre et circonstances en dernier lieu mentionnées, soit adjugé et condamné

à payer la dite somme de trente louis onze schellings et dix sols courant, avec intérêts et

les dépens de cette poursuite, aux dits demandeurs en leur dite qualité, si mieux n'aime le

dit défendeur, dans quinze jours du service qui lui aura été fait du jugement à être rendu en

cette cause, délaisser en justice la dite pièce de terre et circonstances, afin qu'elles soient

vendues selon la loi, et que des deniers provenant de la vente d'icclles, les dits demandeurs

en leur dite qualité soient payés et satisfaits, la dite somme de trente louis onze schelhnga

«t dix sols courant, avec intérêt et les dépens de cette poursuite, au paiement desquels

m
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dépens les demandeurs en leur dite qualité concluent à ce que le défendeur soit personnelle*

ment condamné s'il conteste cette action, les dits demandeurs se réservant leur recours pour

le recouvrement des arrérages de lods et ventes dus sur la dite pièce de terre en dernier

lieu mentionnée, le défendeur et ses prédécesseurs ayant toujours négligé de faire une

exhibition de titre au dit Napier-Cfaristie Burton et aux demandeurs.

(Signé)

tr,
raie copie,

(Signé)

W. C. MEREDITÎI,
^

Procureur des demandeurs.

MONK & MORROGH,
Protonotairc».

Montréal, 17 juillet 1840.

PROVINCE

DU

BAS-CANADA.

B.

BANC DU ROI, MONTRÉAL.

Vacance après le Terme de février, 1841.

George-Burton Hamilton, et autres,

vs.

Michel LamoubeuX;

Demandeurs,

Défendeur.

Et le dit défendeur, pour défense à la dite action, sans admettre la vérité des allégués

contenus en la déclaration du demandeur en cette cause filée, par cette défense au fonds

en droit, dit que les allégués, matières et choses en la dite déclaration contenus, ne sont

pas suffisants en loi pour autoriser les dits demandeurs à maintenir leur dite action selon les

conclusions de leur dite déclaration.

Pourquoi il conclut à ce que la dite action soit déboutée avec dépens.

(Signé) DAY & JOHNSON,

Pour le défendeur.

Montréal, 1er mars 1841.

Et le dit défendeur, sans préjudice à aucune des matières et choses par lui dans la dite

cause ci-dessus alléguées, sans admettre la vérité d'aucuns des allégués contenus en la dite

déclaralic'n, pour autre défense à la dite action dit, que le dit lot de terre en la dite déela-
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ration mentionné et décrit, était lors de la concession originale d^icelui, par le seigneur et

possesseur d'alors de la dite seigneurie, une terre en bois debout, et par les lois alors et

maintenant encore en force dans cette province, et par l'octroi et concession de la dite

seigneurie de DeLéry, le seigneur et propriétaire d'alors de la dite seigneurie de DeLéry

était tenu et obligé de concéder les dites terres à quiconque des habitants du pays qui

demanderaient les dites terres à titro de redevance, et sans exiger ou recevoir aucune

somme d'argent pour et en considération de telle concession, le dit seigneur et propriétaire

de la dite seigneurie de DeLéry étant ainsi obligé de concéder les dites terres à un titre de

cens et rentes seigneuriaux, égal à et n'excédant pas le taux auquel les terres en bois

debout concédées en censive dans l'origine par les seigneurs dans ce pays, furent ainsi con-

cédées, et qui était alors et continue d'être à présent le seul taux de cens et redevances

connu et permis par les lois de cette province.

Et le dit défendeur dit, que le taux et la somme d'un louis un schelling et deux sols cou-

rant par année de cens et rentes, dont les dits demandeurs allèguent que le domaine de la

dite seigneurie est chargé, excède de beaucoup le taux de cens et de redevances auquel

selon la loi la dite terre aurait dû être concédée comme susdit.

Et le dit défendeur dit de plus, que la charge et l'imposition de la dite somme en dernier

lieu mentionée peur cens et rentes sur la concession du dit lot de terre, étant une terre en

bois debout, était injuste et contraire aux lois, et nulle et de nul effet, et qu'elle devrait

être réduite au taux auquel les terres en bois debout furent concédées en censive dans

l'origine par les seigneurs dans ce pays.

Et le dit défendeur dit, que long-temps avant la présente action, et avant le décès du

dit Napier-Christie Burton, il fut payé par le dit défendeur et ses prédécesseurs, à lui 1^

dit Napier-Christie Burton, et à ses agents nommés à cet effet, diverses sommes d'argent

pour cens et rentes, excédant de beaucoup aucune somme que le dit Napier-Christie

Burton, lors de son décès, pouvait selon la loi avoir droit de recevoir, à raison de quoi

tous les droits et réclamations qu'avaient le dit Napier-Christie Burton et les dits deman-

deurs ou ses représentants à recevoir aucune somme d'argent pour arrérages de cens et

rentes accrus au dit domaine de la dite seigneurie sont devenus et étaient et sont entière-

ment satisfaits, acquittés et éteints, tous lesquels alltgués il est prêt à vérifier lors et

quand cette honorable Cour l'ordonnera.

Pourquoi le dit défendeur demande jugement sur sa défense ù l'effet que cette honorable

Cour adjugera et déclarera que l'imposition et charge de la somme d'un louis un schelling

et deux sols courant par année de cens et rentes sur le dit lot de terre, est injuste, con-

traire aux lois, et nulle et de nul effet, et la réduira au taux auquel les terres en bois

debout furent concédées en censive dans l'origine par les seigneurs, et adjugera et déclarera

de plus que les argents ainsi payés comme susdit, ont satisfait, acquitté et éteint tous les

droits et réclamations des dits demandeurs pour arréraoes de cens et rentes sur le dit lot de

terre, et conclut de plus à ce que la dite action soit déboutée avec dépens.

(Signé) DAY & JOHNSON,
Pour le défendeur.

Montréal, 1er mar» ISit.
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Et îo dit défendeur, sans pr<^judicc à aucune dos matières ou choses par lui en la dite

cause ci-dessus allégiiées, et sans admettre la v6rit6 des aII6gu6s contenus en la dite décla-

ration, pour autre défense à la dite action, dit de. plus, que le dit lot de terre en la dite

déclaration mentionné et décrit, lors de la concession originale d'icelui par le seigneur et le

possesseur d'alors de la dite seigneurie de DeLéry, était une terre en bois debout, et par

les lois alors et maintenant en force dans cette province, et par le titre de l'octroi et con-

cession de la dite seigneurie de DeLéry, le seigneur et possesseur d'alors de la dite sei-

gneurie de DeLéry était tenu et obligé de concéder la dite terre à quiconque des habitants

du pays qui demanderaient la dite terre, pour une rente à titre de redevance, et sans exiger

ni recevoir aucune somme d'argent pour et en considération de telle concession, le dit sei-

gr.ci:'.' et possesseur de la dite seigneurie étant ainsi obligé de concéder la dite ierre ik un

taux de cens et rentes seigneuriaux, égal à et n'excédant pas le taux auquel les terres en

bois debout furent concédées dans l'origine dans la dite seigneurie, et qui était alors et

continue encore d'être le seul taux de cens et redevances auquel la dite terre dans la dite

déclaration mentionnée pouvait ou peut selon la loi être affectée ou sujette.

Et le dit défendeur dit, que le taux ou la somme d'un louis un scheliing et deux sols cou-

rant par année de cens et rentes, dont les dits demandeurs allèguent que le dit lot de terre

sst chargé en faveur du domaine de la dite seigneurie, excède de beaucoup le taux de cens

et de redevances auquel la dite terre, selon la loi, aurait dû être concédée comme susdit.

Et le dit défendeur dit de plus que la charge et imposition de la dite somme en dernier

lieu meotiounée pour cens et rentes annuelles sur la concession du dit lot de terre, étant

alors une terre en bois debout, était injuste et contraire aux lois, et nulle et de nul effet, et

qu'elle devrait être réduite au dit taux auquel ont été concédées dans l'origine les terres

en bois .cbout dans la dite seigneurie.

Et le dit défendeur dit que long-temps avant la présente action, et avant le décès du dit

Napicr-Christie Burton, il fut payé par le dit défendeur et ses prédécesseurs à lui le dit

Napier-Christie Burton et à ses agents, agissant en cette qualité, diverses sommes d'argent

pour cens et rentes excédant de beaucoup aucune somme que lui le dit Napier-Christie

Burton, lors de son décès, pouvait selon la loi, et selon le taux en dernier lieu mentionné,

avoir droit de recevoir, à raison de quoi tous les droits et réclamations que pouvaient avoir

le dit Napier-Christie Burton et les dits demandeurs ses représentants, de recevoir aucune

somme d'argent pour arrérages de cens et rentes accrus au dit domaine de la dite seigneurie,

sont devenus et étaient entièrement satisfaits, acquittés et éteints. Tous lesquels il est

prêt à vérifier là et lorsqu'il sera nécessaire.

Pourquoi le dit défendeur demande jugement sur sa défense à l'effet que cette honorable

Cour adjugera et décluiora que !a dite imposition et charge de la somme d'un louis un

scheliing et <leux sols courant par année pour cens et rentes sur le dit lot de terre, est

injuste, contraire aux lois, et nulle et de nui effet, et réduira cette charge et iniposil'jii

au dit taux auquel les terres en bois debout furent coiicédées dans l'origine dans la dite

seigneurie, et adjugera et déclarera de plus que les argents payés comme susdit, ont satis-

fait, acquitté et éteint tous les droits et réelainatious des dits demandeurs pour cens et
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rentes sur lu dit lot dâ terre ; et 1« dit défendeur coaolut d« plus à ce qua la dite actioo

soit déboutée avec dépens.

(Signé) DAY & JOHNSON,
Pour le défendeur.

Montréal, 1er mars ISél.

Et le dit défendeur, sans préjudice à aucune des matières et choses par lui alléguées

dans la dite cause, et sans admettre la vérité d'aucuns des allégués contenus en la dite

déclaration, pour autre défense à la dite action dit de plus, que le dit lot de terre en la

dite déclaration mentionné et décrit, lors de la concession originale d'icelui par le seigneur

et propriétaire d'alors de la dite seigneurie de De Léry, était une terre en bois debout, et

que le taux ou la somme d'un louis, un schelling et deux sols courant pour cens et rentes

dont les dits demandeurs allèguent que le dit lot de terre est chargé en faveur du domaine

de la dite seigneurie, excède de beaucoup le taux légal de cens et de redevances auquel la

dite terre aurait dû être concédée selon la loi comme susdit, et que la charge et l'imposition

de la dite somme d'un louis un schelling et deux sols courant par année pour cens et rentes

sur le dit lot de terre, étant alors une terre en bois debout comme susdit, était et est injuste,

contraire aux lois, et nulle et de nul effet, et que la dite charge et imposition devrait être

réduite au taux auquel les terres en bois debout furent concédées en censive dans l'origine

dans cette province, ou au taux auquel les dites terres furent concédées en censive avant

Tannée mil-sept-cent-onze, ou au taux auquel telles terres furent concédées en censive dans

l'origine daus la dite seigneurie de De Léry par le seigneur d'alors de la dite seigneurie.

Et le dit défendeur dit que long-temps avant la présente action, et avant le décès du dit

Napier-Christie Burton, il fut payé par le dit défendeur et ses prédécesseurs à lui le dit

Napier-Christie Burton et à ses agents, agissant eu cette qualité, diverses sommes d'argent

pour cens et rentes excédant de beaucoup aucune somme que lui le dit Napier-Christie

Burton lors de son décès pouvait selon la loi, et selon le taux en dernier lieu mentionné,

avoir droit de recevoir, à raison de quoi tous les droits et réclamations que pouvaient avoir

le dit Napier-Christie Burton et les dits demandeurs ses représentants de recevoir aucune

somme d'argent poui arrérages de cens et rentes accrus au dit domaine de la dite seigneurie,,

sont devenus et étaient entièrement satisfaits, acquittés et éteints. Tous lesquels il est prêt

à vérifier là et lorsqu'il sera nécessaire.

Pourquoi le dit défendeur demande jugement sur sa défense à l'effet que cette honorable

Cour adjugera et déclarera que la dite charge et imposition de la somme d'un louis un.

schelling et deux sols courant par année pour cen:. et rentes sur le dit lot de terre, est

injuste, contraire aux lois, et nulle et de nul effet, et réduira la dite charge et imposition

au dit taux de cens et rentes auquel les terres en bois debout furent concédées en censive

dans l'origine dans cette province, ou au taux auquel telles terres furent concédées en cen-

sive avant l'année mil-sept-cent-onze, ou au taux auquel telles terres furent concédées en-

censive dans la dite seigneurie de De Léry par le seigneur d'alors de la dite seigneurie, et

adjugera et déclarera de plus que tous les argents ainsi payés comme susdit, ont satisiaitj,,

m
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acquitté et éteint tous les droits et réclamations «les dits demandeurs pour arrérages de cens

et rentes sur le dit lot de terre, et le défendeur conclut de plus à ce que la dite action soit

déboutée avec dépens.

(Signé) DAY & JOHNSON,

Four le défendeur.

Montréal, 1er mars 1841.

Es le dit défendeur, sans préjudice à aucune des matières ou choses par lui dans la dite

causes alléguées, et sans admettre la vérité d'aucun des allégués en la dite déclaration conte-

nus, pour autre défense à la dite action dit de plus, que long-temps avant la présente action

et avant le décès du dit Napier-Christie Burton, il fut payé ei aalisfait "ar le dit défendeur

et ses prédécesseurs au dit Napiar-Christie Burton et à ses agents dûment autorisés à cet

effet, tous les cens et rentes que le dit défendeur était obligé de payer ou auxquels le dit lot

de terre dans la dite déclaration mentionné et décrit, était ou pouvait selon la loi être

affecté ou sujet en faveur du domaine de la dite seigneurie de De Léry ; et ceci il est prêt

à vérifier là et lorsque cette honorable Cour l'ordonnera.

Pourquoi le dit défendeur demande jugement sur cette défense, à l'effet de savoir si les

dits demandeurs peuvent maintenir leur dite action contre lui pour ces raisons, et conclut de

plus à ce qu'elle soit déboutée avec dépens.

(Signé)

Montréal, 1er mars 1141.

DAY & JOHNSON,

Pour le défendeur.

Et le dit défendeur, sans préjudice à aucune des matières ou choses par lui alléguées dans

la dite cause, et sans admettre la vérité d'aucun des allégués contenus dans la déclara-

tion des dits demandeurs en cette cause filée, pour autre défense à la dite action, dit de

plus, que les dits demandeurs ne peuvent maintenir leur action de la manière et forme dont

elle a été intentée contre lui, parce qu'il dit, que depuis le jour du décès du dit Napier-

Chrislie Burton, savoir, le premier jour de janvier mil-huit-cent-trente-cinq, les dits deman-

deurs n'ont pas été en aucun temps, et ne sont pas maintenant en possession de la dite

seigneurie dans leur qualité de seigneurs, propriétaires et possesseurs d'icelie, ou d'aucune

autre manière quelconque, mais que depuis le dit premier jour de janvier mil-huit-cent-

trentc-cinq, la dite seignenrie a toujours été et continue encore notoirement d'être possé-

<lée par un nommé William-PleuJerlcath Christie de son propre droit, et comme seul

seigneur propriétaire et possesseur d'icelie. Ce que le dit défendeur est prêt à vérilier là

et lorsque cette honorable Cour l'ordonnera.

Pourquoi le défendeur demande jugement pour savoir si les dits demandeurs peuvent

maintenir leur dite action de la manière et fornit' dont elle a été intentée contre lui, et

conclut de plus à ce qu'elle soit déboutée avec dépens.

(Signé)

Montréal , 1 cr mars 1 S i 1

.

DAY & JOHNSON,

Pour le défendeur.
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Et le dit défendeur, sans préjudice à aucune des matières ou choses par lui alléguées

dans la dite cause, pour autre défense à la dite action dit, qu^il n'est pas endetté de la

manière et forme dont les dits demandeurs se sont plaints dans leur dite déclaration.

Pourquoi, le dit défcndur conclut à ce que la dite action soit déboutée avec dépens.

Montréal, 1er mars 1811.

(Signé)

Vraie copie,

(Signé)

DAY & JOHNSON,
Four le défendeur.

MONK & MORROGII,

Protonotaires.

ClSTRICT DE

MONTRÉAL:\

tj.

COUR DU BANC DU ROI.

George-B. Hamilton ^ al.,

Demandeurs,

vs.

Michel Lamoureux,

Défendeur.

Et tes dits demandeurs protestant que les allégués contenus dans leur déclaration en cette

tause filée, sont vrais, pour réplique à la défense au fonds en droit filée en cette cause par

le défendeur, disent que les allégués contenus dans leur dite déclaration sont suffisants en

loi pour autoriser les dits demandeurs à maintenir leur dite action selon les conclusions de

leur dite déclaration.

Pourquoi les dits demandeurs concluent à ce que la dite défense au fonds en droit soit

déboutée avec dépens, et concluent de plus tel et ainsi qu'ils ont déjà fait en leur dite décla-

ration.

(Signé) W. C. MEREDITH,
Procureur des demandeurs.

Montréal, 2 mars 1841.

/ 4\J,|tU|
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Et les dits demandeurs protestant comme susdit, pour réponse générale aux plaidoyers en

deuxième, troisième et quatrième lieu faits par le défendeur, disent que les allégués, ma-*

tières et choses contenus dans les dits plaidoyers, sont faux et non fondés en fait, et de plus

ne sont pas suffisants en loi pour autoriser le dit défendeur à maintenir les conclusions des

dits plaidoyers en deuxième, troisième et quatrième lieu faits par lui, ou pour empocher les

dits demandeurs de m^ntcuir les couclusious de îcar dite déclaration. - li!
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Pourquoi, les lUts demandeurs concluent à oc que les ptaidojress en deuxième, troisième

et quatrième lieu faits par lo défendeur en cette cause, soient renvoyés avec dépens ; et

concluent do plus tel et ainsi qu*ils ont déjà fait dans leur dite déclaration.

(Signé)

Montréal, 2 mars 1841.

W. C. MEREDITII,

Procureur des demandeurs.

Et les dits demandeurs protestant comme susdit, pour réponse générale au plaidoyer par

le dit défendeur fait en cette cause en cinquième lieu, disent que les allégués, matières et

choses contenus dans le dit plaidoyer sont faux et non fondés en fait.

Pourquoi les dits demandeurs concluent à ce que le dit plaidoyer fait en cette cause nn

cinquième lieu par le dit défendeur, soit renvoyé avec dépens, et concluent de plus tel et

ainsi qu'ils ont déjà fait dans leur dite déclaration.

(Signé)

Montréal, 2 mars ISll.

W. C. MEREDITII,

Procureur des demandeurs.

Et les dits demandeurs protestant comme susdit, pour réponsi; (,\/'néra!e au plaidoyer fait

en cette cause en sixième lieu par le dit défendeur, disent que les allégués, matières et

choses dans le dit plaidoyer contenus ne sont pas suffisants en loi pour autoriser le dit

défendeur à maintenir les conclusions du dit plaidoyer par lui fait en sixième lieu, ou pour

empêcher les dits demandeurs de maintenir les conclusions de leur dite déclaration.

Pourquoi les dits demandeurs concluent à ce que le dit plaidoyer fait en sixième lieu par

le dit défendur soit débouté avec dépens, et concluent de plus tel et ainsi qu'ils ont déjà fait

dans leur dite déclaration. '
'

'

(Signé) W. C. MEREDITII,

Procureur des demandeurs.

Montréal, 2 mars 1841.

Et les dits demandeurs protestant comme susdit, pour réplique au plaidoyer fait en cette

cause en dernier lieu par le dit défendeur, disent que le dit défendeur est endetté de la

manière et forme dont les dits demandeurs se sont plaints dans leur dite déclaration.

Pourquoi les dits demandeurs persistent dans les conclusions de leur dite déclaration.

(Signé)

Montréal, 2 mars 1841.

Vraie copie,

(Signé) MONK & MORROGII,

Protouotaire».

W. C. MEREDITII,

Procureur des demandeurs.
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Oeorge-Iî. IIAMI^To^ t)- tii.,

Demandeurs,

vs.

Michel Lamourkui,

IWîfcndcur.

L'honorable M. le Ji'gc Pyke, en prononçant le jugement dans cette caiwc, a exprimé

l'opinion de la Cour dai.s les termes suivants :

Cette action est un'; action hypothécaire intentée par les demandeurs comme exécuteurs

testamentaires des dernières volontés dn feu le général Burton, et aussi comme légataires

universels, pour recouvrer du défendeur vingt-deux années d'arrérages de cens et rentes

dus sur un demi-lot de terre, de la contenance de cinquante-six arpens en superficie, sis et

situé dans la seigneurie De Léry, et que le défendeur possède maintenant et a possédé

depuis plus d'un an ; lesquels arrérages étaient dus avant le décès du général Burton, qui,

à cette époque, premier janvier mil-huit-cent-vingt-cinq, et pendant les trente-cinq années

qui l'ont précédée, était propriétaire et possesseur de cette seigneurie.

On allègue dans la déclaration, que le dix-sept septembre mil-sept-cent-quatrc-vmgt-

seizc, feu le général Christie, alors propriétaire de la dite seigneurie, et prédécesseur du

général Burton, a concédé la terre dont il s'agit, par contrat passé par devant notaire, au

nommé J.-B. Bigonesse dit Beauvais, à la charge de payer une rente annuelle de dix-neuf

livres douze sols tournois, et un sol tournois par chaque arpent de front, (laquelle rente ne

pourra être aiïectée par aucune dépréciation dans la valeur de l'argent), et aussi à la

charge d'une corvée ou une piastre d'Espagne par chaque cent-douze arpents ainsi concé-

dées, et ainsi en proportion,—le tout payable annuellement le onzième jour de novembre.

On allègue en outre que le onzième jour de novembre mil-huit-cent-trentc-quatre, le défen-

deur devait aux demandeurs vingt-neuf années d'arrérages de la dite rente annuelle, laquelle

à £1 Is. Id. par année, forme la somme de £30 Ils. 5d. que les demandeurs, en leurs

dites qualités, ont droit de recouvrer la dite somme du défendeur, comme propriétaire,

possesseur et détenteur actuel de la dite terre, si mieux n'aime le défendeur le délaisser en

jur ticc ; et l'on conclut hypothécairement contre le défendeur en la manière ordinaire.

On a répliqué à cette demande :

1'^ Par une défense au fonds en droit.

2° Par une exception, dans laquelle on allègue que lors de la concession, la dite terre

était en bois debout, et que le seigneur était à cette époque et est actuellement, par la loi

qui est encore maintenant en force, et par le titre de concession de sa seigneurie, tenu de
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concéder moyennant une rente ik titre de n.ilovanco, «lans pouvoir exiger aucun argent [nmc

la dite concession, et qu'il est do plus tenu de ronc/'di r au tiiux nuquol les terres iuniiltcs

étaient alors concédées dans le pays, lequel était alors et est encore actuellement le hcuI

taux reconnu par les lois de celte province.

Q\ic If taux impoli! dans cette espôco, est plus élevé que le taux légal auquel il était

permis de concéder,—que lu rente ittipulée dans le titre de concession, est illégale, nulle et

de nul effet, et de irait être réduite au taux auquel les teries incultes étaient anciennement

concédées dans le pays
;
qu'avant l'institution de celte action, et le décès du dit général

IBurton, le défendeur i;t se** auteurs ont payé au seigneur diverses sommes pour cens et rentes

qui excèdent de beaucoup les redevances ([u'il avait droit de rcclamer par les lois tlu pays
;

et partant que le général lîurton ne peut exiger des arrt rages de rentcj ainsi liquidés et

éteints, allégués que le défendeur est pii^'t à prouver, vérifier, etc. Et le défendeur con-

clut par demander qtu; la dite rente soit déclarée injustt; et illégale, et réduite au taux

Auquel les seigneurs avaient couttmie de concéder dans l'origine, et que les sommes d'argent

»; l'il a ainsi payées soient considérées comme ayant périnié et éteint toutes réclamations

que les demandeurs pourraient faire valoir pour arrérages de rente, et que l'action soit ren-

voyée avec dépens.

La seconde exception est à peu prés semblable à la première, avec cette dilTérencc

néanmoins que l'on prétend que le seigneur était tenu par la loi, et par son titre, de con-

céder au même taux auquel les terres incultes avaient été concédées dans le principe dans

la seigneurie De Léry, et que la rente demandée excède de beaucoup celle qu'on avait le

droit d'imposer par la loi, et devrait être réduite en conséqucii'.»! ; elle allègue de même que

les taux ont été changés, et conclut, comme dans la première exception, pour ce qui

regarde le changement de taux.

La troisième exception est différente des deux premières en ce qu'on y allègue que la

rente demandée excède celle qu'il était permis d'imposer par la loi, et qu'elle devrait être

réduite au taux auquel les terres incultes en celle province étaient concédées dans le prin-

cipe, ou au même taux auquel elles ont été concédées avant l'année mil-sept-cent-onze, ou

du moins, au taux auquel elles ont été concédées dans le principe dans la dite seigneurie

De Léry ; on allègue aussi paiement, et l'on conclut comme dans les exceptions précé-

duDtes, excepté quant à ce qui regarde la dilTérencc du taux de la rente.

La quatrième exception allègue paiement de tous les cens et rentes légitimement dus,

que le défendeur était tenu de payer au seigneur, ou dont la dite terre était grevée par la loi.

Par la cinquième exception, on allègue que les demandeurs ne peuvent maintenir leur

action, attendu qu'ils n'étaient pas, lors du décès du général Burton, le 1er janvier 1835,

et qu'ils ne sont pas actuellement en possession de la dite seigneurie, en qualité de proprié-

taires ; mais qu'elle est possédée par le nommé Wm. Pienderleatb Cnristic, comme seigneur

et propriétaire.

On conclut par demander que l'action soit déboutée. Far le dernier plaidoyer, on pré-

tend n'être pas endetté.

i'I

!i



131

La réponse et Itt ré[>li(iuo à ces plaidoyers Nont dcH ilùfeiises générales. Du conienU-

nieiil dc!i parties, la plaidoirie nu fonds en droit a été remise jusqu'après Pauditiou tiualc du

<a cause ; on a procédé à ren<|uôte, et la cause a été entendue* linalcuient.

louant à la défense a» fonds en droit, Ton n'a, ni ne pouvait offrir (pic peu de chose à

l'appui : le titre primitif do concession sur lequel cette action liypotliécaire est fondée, est

un contrat valable J>rit)iâ fade, volontairement passé et consenti par les deux parties, et

qui, comme tout autre contrat, ne pent être mis de cAté et aimullé tpi'eu donnant (juelque

niotif légal et siillisant, qui ne paraît pas à la face du dit acte, chose qu'il faut par consé-

ijuent plaider et aliéjçuer d'une manière spéciale, il suflit donc qu'il paraisse à la face de

la déclaration, qu'il existe un droit d'action, et que la demande soit articulée en termes

formels pour (pu; le défendeur soit tenu d'y répondre ; et l'action ne peut être renvoyée

sur une simple défense au fonds en droit à moins que les allégués de la déclaration ne soient

.suffisants pour en maintenir ies conclusions. Nous devons donc conclure, qu'on n présenté

cette défense en droit, non pas dans l'espoir de réussir, mais afin de s'en prévaloir, si l'on

trouvait, après mûre considération, qu'on pût la maintenir ; et il est évident que le défen-

deur a senti lui-môme qu'il ne pourrait la maintenir, puisque dans toutes les plaidoiries sub-

séquentes, il a eu soin d'articuler tous ies autres moyens de défense qu'il avait à opposer &

cette action.

Le second, le troisième et le quatrième plaidoyers sont d'une nature toute particulière, et

la loi qu'on y invoque paraît si peu connue ; elle est d'ailleurs susceptible d'une inteiprétation

si douteuse, qu'on n'u pu l'iiuliqiier avec certitude ; le but (ju'on a en vue n'est pas d'annuUcr

le titre même de la concession, mais de réduire lu rente stipulée au taux auquel on prétend

que le scigueur était tenu de concéder par la ioi ; néaniuoins, la loi est citée dans cea

exceptions d'une manière si diverse et contradictoire, qu'il est évident que le défendeur

marchait ilans les ténèbres, et savait à peine (picl sentier suivre, pour trouver quoique m )tif

léj^al à opposer à la réclamation des demandeurs pour la rente stipulée dans le titre primitif

de concession ; et il est évident (ju'en invotpiant des lois si contradictoires, le défendeur

savait en réalité qu'il n'existait auiune loi précise ou formelle sur le sujet, et qu'il n'tti a pu

trouver aucune. On allègue dans la première exception, que le seigneur ne peut exiger une

rente p'iis élevée que le taux auquel les terres incultes ont été concédées dans l'origine dans

les seigneuries de ce pays. Dans la seconde exception, on allègue que le seigaeur était

tenu de concéder au môme taux auquel les terres incultes ont d'abord été concédées dans la

seigneurie De Léry, où la dite terre est située. On allègue dans la troisième, que le

seigneur est tenu par la loi de concéder au inenie taux auquel les terres incultes étaient

primitivement concédées dans la province, ou du moins au taux auquel elles ont été concé-

dées avant l'année mil-sept-ccnt-onze, ou au taux auquel elles ont été concédées dans

l'origine dans la seigneurie De Lery. IMais pour couronner le tout, et laisser la cour dans

l'état d'incertitude et de doute où le défendeur paraît lui-môme s'ôtre trouvé, quant à la

q\ie:.tion de savoir quel était le taux de la rente originairement imposée et établie, soit dans

la province, soit dans la seigneurie De Léry, soit avant l'année mil-sci)t-ccnt-onze, c'est là

un point que le défendeur ne s'est pas mis en peine d'éclaircir, en sorte (pi'il est impossible

pour la cour de constater d'après les faits articulés dans sa défense, si elle peut réduire la

réclamation des demandeurs ou non : il n'y a, par conséquent, aucun allégué assez précis

pour mètre la cour en état de décider si les conclusions prises par le défendeur sçiit

correctes ou non, même en admettant que les faits soient prouvés.
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T-e fait est que le défendeur a senti que le taux des rentes a tellement varié, qu'il ej>t

impossible de trouver une loi qui établit un taux fixe et conforme ; c'est pourquoi il a jugé

plus prudent de s'en fier au hasard, d'attendre tout des preuves qu'il pourrait apporter, et de

.laisser à la cour à décider si la rente devait être réduite ou non, et exercer ainsi un con-

trôle et un pouvoir arbitraires sur une rente que le censitaire a consenti et s'est obligé de

payer par un acte solennel. Il nous faudrait quelque chose de plus que les textes qu'on a

cités de la loi du Canada sur le sujet, pour nous autoriser à mettre de côté l'engagement

solennel et volontaire du censitaire, surtout lorsque cet engagement est d'accord avec le

droit commun en France et avec le bon sens "' que toujours le cens a été proportionné au

" véritable produit de la chose accenséc " (') le censitaire p&yiiut sccutidum facuUatcm

hononim. Et quoi do plus raisonnable ?—le censitaire pourra-t-il profiter seul do l'accrois-

sement de la valeur Je sa terre sans que le seigneur puisse partager le môme avantage 1

Est-il juste de supposer, après un laps de temps pendant lequel la valeur de l'argent a

diminué, que les personnes qui demandent maintenant des terres, puibi^tut les obtenir à un

taux aussi modique que le censitaire d'autrefois ? Dans ce cas, le censitaire actuel posséde-

rait l'avantage de payer beaucoup moins que celui au profit duquel le taux de la rente avait

été limité et restreint dans l'origine, puisqu'une livre alors valait le triple de sa valeur en

argent aujourd'hui. C'est là néanmoins une pure considération d'équité ; mais où est la

loi qui nous autorise à intervenir 1 Nous n'en voyons aucune ; l'usage qui existe maintenant

de stipuler des redevances plus élevées que celles qu'on exigeait lors de l'établissement du

pays, a tacitement sanctionné ce principe, et les Cours de .Justice l'ont mis en vigueur ; et

l'on n'a pas cité un seul jugement par lequel les Cours de Justice en cette Province soient

intervenues entre le seigneur et son censitaire pour réduire ou éteindre la rente stipulée

entre eux. On ne prétend pas que le censitaire ait jamais réclamé de pnyer une rente plus

modique pour sa terre ; il a obtenu la terre qu'il demandait ; et l'on doit présumer, qu'en

consentant à payer le taux, il a reconnu que cette rente était légitimement due, et qu'il n'a

pas payé un taux plus élevé que les autres concessionnaires qui ont demandé des terres à la

même époque.

Ces rentes et redevances doivent donc être réglées d'après les conventions des parties
;

et une fois conclues, ces conventions deviennent obligatoires, et doivent être exécutées et

remplies comme tout autre contrat ou obligation ; il ne nous est pas permis d'établir des

règlements arbitraires à cet égard, et s'il se trouve par la suite que le régime féodal, tel qne

modifié et en opération dans le Canada, entraîne des abus, c'est à la législature, et non

pas aux Cours de Justice, à y remédier. D'ailleurs, cette question a déjà été décidée

solennellement dans dans la ca"se de

et encore plu? récemment dans la cause de Rolland vs. MoUeur. Mon confrère, le Juge

Gale, en prononçant le jugement de la Cour dans cette cause, a commenté d'une manière

particulière les diverses autorités qui ont été citées ici ; et il l'a fait d'une manière si

ample et satisfaisante qu'il est parfaitement inutile d'offrir aucunes nouvelles observations,

ou de répéter celles de M. le Juge Gale. Nous adhérons donc au principe sacré dans ces

dv''-isions, jusqu'à ce qu'un tribunal supérieur ait décidé que nous soyons dans l'erreur, et

ait adopté une autre règle de décision.

(*) Hensi.—Tliforic des uiutinrcs Féodales ot Consufllcg.
pagi" 121.

Vol. 5, voir di't'uis piiu^o 91 .ju-siiu'h
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et

et

La quatrième exception allègue paiement de toutes les rentes ou redevances que le»

demandeurs pouvaient légalement réclamer ; mais ce paiement n'a pas été prouvé.

Quant à la cinquième exception, nous ne pensons pas que le défendeur ait été sérieux on

la présentant, savoir : que les demandeurs n'ont jamais été en possession de la seigneurie,

en leurs qualités d'exécuteurs testament;»:>es et de légataires universels. Non, ils ne l'ont

pas été, ils ne le prétendent pas non plus ; mais le testateur, le général Burton, qu'ils

représentent, était, lui, en possession ; et ils réclament maintenant, comme ils ont droit

de le faire, une dette qui était due et payable au testateur, à une époque où il était

seigneur et possédait la seigneurie De Léry.

Les demandeurs ont pleinement prouvé, tant par dos titres que par les admissions mômes

du défendeur, les qualités qu'ils ont prises dans la cause ; ils ont également prouvé la

possession de !u seigneurie par le général Burton, et la possession de la terre en question par

le défendeur ; ils ont aussi prouvé la concp'-sion primitive, et la stipulation de rente. Les

autres ))reuves qui ont été données de vive-voix, et par la production de certains anciens

titres de concession, ne prouvent autre chose, si non que le taux des cens et rentes est aussi

divers qu'il y a de seigneuries en Canada, et qu'il serait difficile de trouver deux seigneuries

où les taux sont les mômes, ni même de découvrir des taux uniformes, puisque dans les

mômea seigneuries les taux ont varié à différentes époques ; et il ne peut guère y avoir de

doute que les cens et rentes imposés originairemunt dans les seigneuries étaient moins élevés

qu'à présent. I! est évident que la politique du gouvernement français était de favoriser et

de liâter l'établissement de la colonie ; ce motif peut servir à expliquer plusieurs des

décisions rendues par les Cours de J ustice sous ce gouvernement ; mais nous n'avons pu

découvrir nulle part une loi formelle qui nous autorise à réduire le taux de la rente stipulée

dans un coatiat solennel entre le seigneur et le censitaire, consenti de bonne foi, et qui

subsiste depuis une longue suite d'années ; et la politique de l'ancien gouvernement ayant

atteint son but, doit maintenant faire place à une politique également avantageuse au bien-

être et à la prospérité publique. Si nous donnions maintenant quelque fonds aux anciennes

décibions sur dette matière, nous serions bien en peine de savoir laquelle de ces décisions

nous devrions adopter, puisqu'elles sont aussi contradictoires que les taux établis dans les

seigneuries sont divers ; et de fait, si nous établissions une règle arbitraire au sujet des cens

et rentes dans les scijjTieuries, il est presqu'impossible de concevoir le tort, pour ne pas dire

l'injustice qu'il y aurait à réduire ainsi la valeur des seigneuries du pays, et la perte qui

retomberait sur les propriétaires actuels qui n'ont acheté leurs seigneuries à un prix aussi

élevé que sur la foi et dans l'espérance bien fondées que les taux des rentes seraient

maintenus, et qu'ils pourraient profiter tout comme les censitaires de l'accroissement de la

valeur des biens-fonds, résultat de la prospérité du pays, de l'augmentation de la population

et de l'influence des capitaux dans la province. Remarquons d'ailleurs, que le taux de la

rente stipulée ici, est celui qui est actuellement payé par la moitié, et même plus, des

censitaires de la seigneurie De Léry.

Comme il n'existe aucune loi qui nous autorise à effectner la réduction demandée, nous

croyons devoir, tant d'après le droit commun de France que d'après les principes généraux

qui régissent tous les contrats, maintenir les stipulations contenues dans les titres primitifs

de concession de !a terre eu qussticu ; st ItiB t*.VU W«^riui'foîrpts en or^iniif 1/tfcAa ml nnnt*imHK.
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qu'ils s'adressent à la législature qui peut seule 7 remédier, s( Tabus dont ils se plaignent est

de nature à nécessiter un tel remède.

D.

PROVINCE DU

CANADA.
COUR DU BANC DU llOl.

MEKCnEDi, le 2 Février, 1S4.2.

Présents :

N». 910.

L'Honorable M. le Tiigc Pyice,

" M. le Juge Rolland,
" M. ic Juge Gale.

George-Burton Hamilton et al.

Demandeurs,

vs.

Michel Lamoureux,

Défendeur.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, vu les admissions du défendeur

et le retraxit des demandeurs, examiné la procédure et preuve, et sur le tout délibéré,

déclare l'immeuble mentionné et désigné dans la déclaration des demandeurs comme suit,

savoir :
—" La moitié du lot numéro 36 du côté sud de la seigneurie de De Léry, de

cinquante-six arpents en superficie, tenant devant au nord-ost à la ligne diagonale de

division entre la baronnie de Longueuil etladi'e seignenrie de De Léry, en profondeur au

sud-ouest à la seconde division, tenant d'un côté à Théodore Bécliard ou ses représentants,

et de l'autre côté à Louis Laberge ou ses représentants," affecté et hypothéqué au paie-

ment de la somme de vingt-cinq livres six schellins du cours d'Halifax, avec intérêt sur la

dite somme à compter du vingt-et-un de juillet mil-huit-cent-quarante, jour de l'assignation,

le tout dû pour vingt-quatre années de cens et rentes et droit de corvée échues le onze de

novembre mil-huit-cent-trente-quatre, à raison du dit immeuble ; condamne on conséquence

le défendeur comme possesseur et détenteur du dit immeuble, à payer aux demandeurs es

dites qualités la somme de vingt-cinq livres six schellins dit cours, ensemble les intérêts

échus et à échoir jusqu'à l'actuel paiement et les dépens de cette action.

Si mieux il n'aime, quant à la dite somme et à l'intérêt sur icellc, délaisser le dit immeuble

en justice pour être vendu par décret, au plus offrant et dernier enchérisseur, en la manière

ordinaire et accoutumée, sur le curateur qui sera créé au délaissement, pour sur le prix de la

dite vente être les demandeurs, es dites qualités, payés sur et en déductien de leur dû, tant

en principal et intérêt que frais, ce que le défendeur sera tenu d'opter sous quinze jours de la

signification de la présente sentence, sinon et le dit temps passé, en vertu d'icelle, et sans
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qu'il en soit besoin d'autre, sera le défendeur contraint personnellement au paiement de la

dite somme, r isi que des intérêts, frais et autres accessoires ; et attendu la contestation

soulevée par h: défendeur à, l'encoutre de la demande des demandeurs, la cour le condamne

pcrsonnellemont aux dépens de la dite demande. La cour rése.vant aussi aux demandeurs

leur recours pour le recouvrement des lods et ventes qui peuvent être dus sur le dit

immeuble

Vraie copie.

(Signé) MONK & MORROGH,
Protonotaires.

(w. L.)

NO 117.

Arrêt et Déclaration concernant les concessions clans cette Colonie.

" ÉDIT DU BOI DE FRANCE."
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21 mars 1%S.

RÉVOCATION DES CONCESSIONS NON DÉFRICHÉES.

Le roi s'étant fait représenter en son conseil son édit du présent mois, par lequel Sa
Majesté en conséquence de la concession et démission des intéressés en la Compagnie de 1»

Nouvelle-France, aurait repris tous les droits qui lui avaient été accordés par le roi défunt,

en conséquence du traité du vingt-neuf avril mil-six-cent-vingt-sept, et ayant été remontré

à Sa Majesté que l'une des principales causes que le dit pays ne s'est pas peuplé comme il

aurait été à désirer, et môme que plusieurs habitations ont été détruites par les Iroquois,

provient des concessions de grande quantité de terres qui Oh été accordées à tous les par-

ticuliers habitants du dit pays, qui n'ayant jamais été et n'étant pas en pouvoir de défricher,

et ayant établi leur demeure dans le milieu des dites terres, ils se sont par ce moyen trouvés

fort éloignés les uns des autres et hors d'état de se secourir et s'assister, et même
d'être secourus par les officiers et soldats des garnisons de Québec et autres places du dit

pays, et même il se trouve par ce moyen que dans une fort grande étendue du pays, le peu

de terres qui se trouvent aux environs des demeures des donataires se trouvant défrichées,

le reste est hors d'état de le pouvoir jamais être.

A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil, a ordonné et

ordonne que dans six mois du jour de la publication du présent arrêt, dans le dit pays, tous

les particuliers ainsi habitants d'iceiui feront défricher les terres contenues en leurs conces-

sions, sinon et a faute de ce faire, le dit temps passé, ordonne Sa Majesté que toutes les

terres non en friche seront distribuées par nouvelles concessions au non de Sa Majesté, soit

anx anciens habitants d'iceiui, soit aux nouveaux. Révoquant et annullant Sa dite Majesté

toutes concessions des dites terres non encore défrichées par ceux de la dite Compagnie.
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Mamk et ordonne Sa dite Majesté aux Sieurs De Mézy, gouverneur, èvîWjue de

Pétrée, et Robert, intendant au dit pays, de tenir la main à l'exécution ponctuelle du

présent arrôt ; môme de faire la distribution des dites terres non défrichées, et d'en accor-

der des concessions au nom de 8a dite Majesté.

Fait au conseil d'état, le roi y étant, le vingt-et-unième jour de mars mil-six-cent-

soixante-et-trois.

Arrêt du Rt/i (4i Juin 1675) jxntr retrancher les coiiccssmns de trrrp grarule étendue: et

pour faire un recensement.

Le roi ayant été informé que tous les sujets qui ont passé de l'Ancienne en la Nouvelle-

France, ont obtenu des concessions d'une très grande quantité de terre le long des rivières

du dit pays, lesquelles ils n'ont pu défricher à cause de la trop granile étendue, ce qui

incommode les autres habitants du dit pays, et même empêche que d'autres Français n'y

passent pour s'y habituer, ce qui étant entièrement contraire aux intentions de f^a dite

Majesté pour le dit pays et à l'application qu'elle a bien voulu donner depuis huit ou dix

années, pour augmenter les colonies qui y sont établies, attendu qu'il ne se trouve qu'une

partie des terres le long des rivières cultivées, le reste ne l'étant point, et ne le pouvant

être à cause de la trop grande étendue des dites concessions et de la faiblesse des proprié-

taires d'icelles, à quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté en son cons» il a ordonné

et ordonne, que par le Sieur Pucliesneau, conseiller en son conseil et intendant de la jus-

tice, police et finances au dit pays, il sera fait une déclaration précise et exacte de la qua-

lité des terres concédées aux principaux habitants du dit pays, du nombre d'arpents ou

autres mesures usitées du dit pays qu'elles contiennent sur le bord des rivières et au-dedons

des terres, du nombre de personnes et de bestiaux propres et employés à la culture et au

défrichement d'icelles ; en conséquence de laquelle déclaration la moitié des terres qui

avaient été concédées auparavant les dix dernières années, et qui ne se trouveront défri-

chées et cultivées en terres labourables ou en prés, sera retranchée des concessions et

donnée aux particuliers qui se présenteront pour les cultiver et les défricher.

Ordonne Sa Majesté que les ordonnances qui seront faites par le dit Sieur Duchesneau

seront exécutées selon leur forme et teneur, souverainement et en dernier ressort, comme

jugement de Cour supérieure, Sa Majesté lui attribuant pour cet effet toute cour, juris-

diction et connaissance.

M ad':'.mim\

Ordonne en outre Sa Majesté que le dit Sieur Duchesneau donne par provision les con-

cessions des terres qui auroni; été ainsi retranchées, à de nouveaux habitants, à condition

toutefois qu'ils les défricheront entièrement dans les quatre premières années suivantes et

consécutives, autrement et à faute de ce faire, et le dit temps passé, les dites concessions

demeureront nulles.

Enjoint Sa Majesté au Sieur comte de Frontenac, gouverneur et lieutenant-général

pour Sa Majesté au dit pays, et aux officiers du conseil souverain d'icelui, de tenir la main
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à Pexécution du présent arrêt, lequel sera exécuté, nonobstant opposition et empêchements

quelconques.

Fait au conseil d'état du roi, tenu au camp de Luting près Namur, le quatrième juin

mil-six-cent-soixante-et-quinze.

(Signé) COLBERT.

5 MAI 1716.

Arrêt du Conseil d^Etat du Rai, pour la réunion des terres concédées par les Sieurs du

Séminaire de Saint Sulpice,

Vu par le roi, étant en son conseil, la requête présentée par les ecclésiastiques du Sémi-

naire de St. Sulpice de Paris, seigneurs de l'isle de Montréal, terre ou côte St. Sulpice en

Canada, leurs appartenances et dépendances, par laquelle requête ils auraient exposé qu'en

qualité de seigneurs de la dite isle, ils ont accordé plusieurs concessions d'héritage, aux

charges, rentes et devoirs portés par les dites concessions, que plusieurs propriétaires des

dites habitations concédées, les ayant laissées incultes et abandonnées, les supérieurs ont été

obligés, pour la conservation de leurs droits, de se pourvoir devant le premier intendant de

la Nouvelle-France, pour obtenir permission d'y rentrer, ce qui leur a été accordé par

plusieurs ordounr'.nces des vingt-deuxième juin 1706, vingt-cinquième mai 1707, vingt-

sixième mai 1708, et cinquième juillet 1710, après avoir rapporté aux dits Sieurs inten-

dants des certificats en bonne forme de l'abandon des dites concessions
;
que le feu roi ayant

été informé de la négligenci. des propriétaires des dites concessions, et qu'elle causerait un

préjudice considérable à l'établissement de la colonie, a ordonné par arrêt rendu le six

juillet 1711, que dans un an du jour de la publication de l'arrêt, les habitants de la Nou-

velle-France qui n'habitent point sur les terres qui leur ont été concédées, seront tenus d'y

tenir feu et lieu et de les mettre en valeur, faute de quoi et le dit teins passé, il est ordonné

que, sur les certificats des curés et des capitaines de la côte, justifiant que les habitants

auront été un an sans tenir feu et lieu sur les dites terres, et ne les auront point mises en

valeur, ils soient déchus de la propriété et icelles réunies aux domaines des seigneurs, sur

les ordonnances qui seront rendues par le sieur Begon, intendant au dit pays de la Nouvelle-

France, qu'en exécution du dit arrêt publié dms la ville de Montréal, le viugt-neuvième

janvier 1713, les suppliants ont présenté requête au dit sieur Begon, pour être reçus à

rentrer dans plus de quarante-huit habitations abandonnées et incultes, suivant les certificats

des curés et des capitaines des côtes, au bas de laquelle requête le dit sieur intendant a

ordonné que les parties seront as&ignées, mais comme il se rencontre plusieurs de ces con-

cessions dont les propriétoires sont décédés sans héritiers, que d'autres sont absents de-

puis longues années, et que ce serait les réduire dans l'impossibiltté d'en procurer la réunion

à leurs seigneuries, s'ils étaient obligés de suivre les formalités des procédures pour toutes

les concessions abandonnées et incultes, les dits ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice

ont supplié très-humble meut Sa Majesté de faire connaître ses intentions sur l'arrêt du six

juillet 171 1, et de fixer les cas dans lesquels ils pourront rentrer dans les concessions incultes

et abandonnées, sans autre formalité que de rapporter les certificats ordonnés par le dit

arrêt :

-ii.;v
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Et Sa Majesté considérant que si les dits ecclésiastiques étaient dans Tobligation de hC

pourvoir devant le sieur intendant au dit pays, au sujet des dites conceKsions incultes ou

abandonnées, ils seraient exposés à des longueurs de procédures par l'éloignenicnt où ils

sont de la ville de Québec, où réside le dit sieur intendant, qui ne l'ait pas un séjour assez

long à Montréal pour la discussion de pareilles afl'aircs ; d'ailleurs, en cas d'appel de ses

ordonnances, les parties qui y auraient intérêt, seraient tenues de les porter en France ; à

quoi Sa Majesté voulant pourvoir :

Ouï le rapport, et tout considéré, Sa Majesté étant en son conseil, de Tavis de Monsieur

le Duc d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne que sur les et .aandes des ecclésiastiques du

Séminaire de St. Sulpice, afin de réunion à leur seigneurie de concessions par eux faites,

ils se pourvoiront pardevant les juges royaux de Montréal, et par appel au conseil supérieur

de C^uébec, pour être ordonné par eus ce qu'il appartiendra ; sans néanmoins que les dits

officiers puissent connaître des ordonnances ci- devant rendues par le sieur intendant du dit

pays, p"'!r lesquelles il en sera usé en la manière accoutumée, et aux termes des ordon-

nances, en cas que les propriétaires des dites concessions ou leurs ayant-cause, se pourvoyent

contre leur disposition ; et cependant ordonne Sa Majesté que les dites ordonnances seront

exécutées selon leur forme et teneuk- par prévision, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement

ordonné.

Fait au conseil d'état dn roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris, le cinquième mai mil-

sept-cent-seize.

(Signé) THELIPPEAU.
Avec paraphe.

15 MARS 1732.

Arrit du Conseil (FEtat, qui enjoint aux seigneurs de faire tenirfeu et lieu sur leurs

seig?icurics, et leur fait défense de vendre des terres en bois debout.

[Extrait des régiitres du Conseil d'Etat.]

Le Roi s'étant fait représenter, en son conseil, l'arrêt rendu en icelui le six juillet mil-

sept-cent-onze, portant que les habitants de la Nouvelle-France, auxquels il aurait été

accordé des terres en seigneuries, qui n'y auraient pas de domaine tiéfriclié, ni habitants

établis, seraient tenus de les mettre en culture, et d'y placer des habitants dans un an du

jour de la publication du dit arrêt, passé lequel temps, elles demeureraient réunies au do-

maine de Sa Majesté, et que les dits Seigneurs seraient aussi tenus de concéder aux habi-

tants qui le demanderaient, à titre de redevances, et sans exiger aucune somme d'argent,

sinon permis aux dits habitants en cas de refus, après une sommation, de se pourvoir par de-

vant le gouverneur et lieutenant-général et l'intendant du dit pays, pour en obtenir les con-

cessions, aux mêmes droits imposés sur les autres terres concédées, lequel droit serait payé

au receveur du domaine de Sa Majesté, sans que les seigneurs puissent rien prétendre sur

les terres ainsi concédées et lui autre arrêt du même jour six juillet ; mil-f-opt-ccnt-onze,

portant que les concessionnaires des terres en roture seraient tenus d'y avoir feu et lieu et
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de les mettre en valeur dans un an du jour de la publication, à pciuc de réunion au domaine

des seigneurs sur les ordonnances de l'intendant.

Et Sa Majesté étant informée, qu'au préjudice des dispositions de ces deux arrêts, il y a

des seigneurs qui se sont réservé dans leurs terres des domaines considérables, qu'ils vendent

en bois debout au lieu de les concéder simplement à titre de redevances, et que des habitants

qui ont obtenu des concessions des seigneurs les vendaient à d'autres qni les revendaient suc-

cessivement, ce qui opère un commerce contraire au bien de la colonie, et étant nécessaire

de remédier à des abus si préjudiciables :

Sa Majesté étant en son conseil, a ordonné et ordonne que dans deux ans à compter du

jour de la publication du présent arrêt, tous les propriétaires des terres en seigneurie non

encore défrichées, seront tenus de les mettre en valeur et d'y établir des habitants, sinon,

et le dit temps passé, les dites terres seront réunies au domaine de Sa Majesté en vertu du

présent arrêt, cl sans qu'il soit besoin d'autre.

Fait Su Majesté très-expresses mhibitions et défenses à tous seigneurs et autres proprié-

taires, (ia vendre aucune terre en bois debout, à peine de nullité des contrats de vente, et

de restitution du prix des dites terres vendues, lesquelles seront pareillement réunies de plein

droit au domaine de Sa Majesté, et seront au surplus les dits deux arrêts du six juillet mil-

sept-cent-onze, exécutées selon leur forme et teneur, et le présent sera registre au greffe

du conseil supérieur de Québec, lu et publié partout où besoin sera.

Fait au conseil d'état du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le quinze mars

mil-sept-ccnt-trente-deux.

(Signé) PHELIPPEAUX,
avec paraphe.

i!

Déclaration du Roi, concernant les Concessions dans les Colonies. 17 Juillet 1743.

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare.

A tous ceux qui ces présentes Lettres verront, Salut.

Nous avons, à l'exemvle des Rois nos prédécesseurs, autorisé les gouverneurs et intendants

de nos i^olonies de l'Amérique, non seulement à faire seuls les concessions de terres que nous

faisons distribuer à ceux de nos sujets qui veulent y faire des éti^blisseinents, mais aussi à

procéder à la réunion à notre domaine des terres coiicédées, qui se trouvent dans le cas d'y

être réunies, faute d'avoir été mises en valeur ; et ils connaissent pareillement, à l'exclusion

des juges ordinaires, de toutes les contestations qui s'élèvent entre les concessionnaires ou

leurs ayant-cause, tant par rapport à la validité et à l'exécution des concessions, que pour

raison de leurs positions, étendues et limites ; mais nous sommes informé qu'il n'y a eu

jusqu'à présent rien de certain ni sur la forme de procéder, soit aux réunions des conces-

sions, soit à l'instruction et aux jugements des contestations, qui naissent entre les conces-

sionnaires nu leurs ayant-cause, ni même sur les voies qu'on doit suivre pour se pourvoir
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contre les ordonnances rendues par les gouverneurs et intendants sur cette matière, en sorte

que non seulement il s'est introduit des usages différents dans les diverses colonies, mais

encore qu'il y a eu de fréquentes variations à cet égard dans une seule et même colonie.

C'est pour faire cesser cet état d'incertitude sur des objets si intéressants, pour la sûreté et

tranquillité des familles, que nous avons résolu d'établir, par une loi précise, des règles fixes

et invariables, qui puissent être observées dans toutes nos colonies, tant sur la forme de pro-

céder à la réunion à notre domaine et concessions qui devront y être réunies, et à l'instruc-

tion des discutions qu'elles pourront occasionner, que pour les voies auxquelles pourront

avoir recours ceux qui croiront avoir lieu de se plaindre des jugements qui seront rendus.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil, et de notre certaine

science, pleine puissance et autorité royale, nous avons dit, déclaré et ordonné et par ces

présentes^ signées de notre main, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait ce

qui suit :

Art. 1.—Les gouverneurs, lieutenants généraux pour nous, et les intendants de nos

colonies, ou les oiSciers qui les représenteront à leur défaut, ou en leur absence des colo-

nies, continueront de faire conjointement les concessions des terres aux habitants qui seront

dans le cas d'en obtenir pour les faire valoir, et leur en expédieront les titres, aux clauses

et conditions ordinaires et accoutumées.

2.—Us procéderont pareillement à la réunion à notre domaine des terres qui devront y

être réunies, et ce, à la diligence de nos procureurs des jurisdictions ordinaires, dans le

ressort desquelles seront situées les dites terres.

3.—Us ne pourront concéder les terres qui auront été une fois concédées quoiqu'elles

soient dans le cas d'être réunies, qu'après que la réunion en aura été prononcée, à peine

de nullité des nouvelles concessions, et sans préjudice néanmoins ^e la réunion, laquelle

pourra toujours être poursuivie contre les premiers concessionnaires.

4.—Les gouverneurs et lieutenants gouverneurs pour nous et les intendants, ou les

officiers qui les représenteront à leur défaut, ou en leur absence des colonies, continueront

aussi de connaître, à l'exclusion de tous autres Juges, de toutes contestations qui naîtront entre

les concessionnaires ou leurs ayant-cause, tant sur la validité et exécution des concessions

qu'au sujet de leurs positions, étendues et limites, et dans le cas où il y aura des mineurs

qui seront parties dans les dites contestations, elles seront communiquées à nos procureurs

des jurisdictions ordiuaires, Jons le ressert desquelles les gouverneurs et intendants feront

leur résidence, pour y donner leurs conclusions, de la même manière que si les dites contes-

tations étaient portées aux dites jurisdictions ; n'entendons néanmoins comprendre dans la

disposition du présent article, les contestations qui naîtront sur les partages de familles, dont

les juges de nos jurisdictions ordinaires continueront de connaître. <

5.—Déclarons nulles et de nul effet toutes concessions qui ne seront pas faites conjointe-

ment par le gouverneur et l'intendant, ou par les officiers qui doivent les représenter res-

pectivement, comme aussi toutes réunions qui ne seront pas prononcées, et tous jugements

qui ne seront pas rendus en commun par eux ou leurs représentants. Autorisons néanmoins

l'un des deux, dans le cas de décès de l'autre, ou de son absence de la colonie et de défaut
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irofficicrs qui puisisent représenter celui qui sera mort ou absent, à faire seul les concessions,

même à procôdcr aux réunions à notre domaine, et aux jugements des contestations formées

entre les concessionnaires, en appelant cependant, pour les jugements des dites contesta-

tions seulement, tels ofliciers des conseils supérieurs ou des jurisdictions qu'il jugera à propos
;

et il sera tenu de faire mention, tant dans les concessions et réunions, que dans les jugements

des contestations particnliôres, de la nécessité où il se sera trouvé d'y procéder ainsi ; et

ce, à peine ùe nullité.

6.—Dans le v.^» où les gouverneurs et intendants se trouveront d'avis différents sur les

demandes qui leur seront faites de concessions de terre», voulons qu'ils suspendent d'en

expédier les titres jusqu'à ce que nous leur ayons donné nos ordres, sur le compte qu'ils

nous rendront de leurs motifs ; et dans les cas de partage d'opinions entre eux, soit pour les

jugements de réunion, soit pour ceux des contestations d'entre les propriétaires de conces-

sions, ils seront tenus d'y appeler le doyen du conseil supérieur, ou en cas d'absence ou

d'empêcbement légitime, le conseiller qui le suit, selon l'ordre du tableau, le tout sans pré-

judice de la prépondérance de la voix des gouverneurs dans les affaires concernant notre

service où elle doit avoir lieu.

7.—Dans les affaires où il écherra d'ordonner des descentes sur les lieux et des nomina-

tions et rapports d'experts, ou de fairs des enquêtes, les dispositions prescrites à cet égard,

par les titres vingt-un et vingt-deux de l'ordonnance de mil-six-cent-soixante-sept, seront

observées à peine de nullité.

8.—Pourront les parties se pourvoir par appel en notre conseil contre les jugements qui

seront rendus par les gouverneurs et intendants, tant sur les dites contestations particulières,

que par les réunions à notre domaine. Les dits appels pourront être interjetés par des

simples actes, et les requêtes qui seront présentées en conséquence seront remis avec les

productions des parties es mains du secrétaire d'état ayant le département de la marine,

pour, sur le rapport qui en sera par lui fait en notre conseil, être par nous statué ce qu'il

appartiendra.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre conseil supérieur de

Canada, que ces présentes ils aient à faire lire, public et régistrer, et le contenu en icelles

garder, observer et exécuter selon leur ferme et teneur, nonobstant, tous édits, déclara-

tions, arrêts et ordonnances, règlements et autres choses à ce contraires, auxquels nous

avons dérogé et dérogeons par ces présentes ; car tel est notre plaisir.

En témoin de quoi nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à Versailles, le dix-septième jour du mois de juillet, l'an de grâce mil-sept-cent-

quarante-trois et de notre règne le vingt-huitième.

(Signé)

(Signé)

LOUIS.

PHELIPPEAUX.

/

;!!!;.,

M
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Ieh Octobre 11VI.

Déclaration du Roi en iiitcrprétation de celle dit 17 juillet 1743, concvrnont les con-

cessions des terres dans les colonies.

Louis, par la gr&ce de Dieu, Eoi de France et de Navarre.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut :

Par notre déclaration du dix-sept juillet mil-scpt-cent-quarantc-trois, nous avons réglé la

forme de procéder, soit aux concessions des terres dans nos colonies françaises, snit à la

réunion à notre domaine des terres concédées qui se trouvent dans le cas d'y être rétniies,

soit à Pinstruction et au jugement des contestations qui naissent entre les concessionnaires ou

leurs ayant-cause ; et par l'article huit de la même déclaration, nous avons ordonpé que le?

partie- pourront se pourvoir par appel en notre conseil, contre les jugements qui seront

rendus par les sieurs gouverneurs et intendants des dites colonies, sur toutes ces matières,

dont la compétence leur est dévolue à Pexclusion de tous autres juges, que les dits appels

pourront être interjetés par de simples actes, et que les requêtes qui seront présentées en

conséquence, seront remises avec les productions des parties es mains de notre secrétaire

d'état ayant le département de la marine, pour, sur le rapport qui en sera par lui fait en

notre conseil, être par nous statué ce qu'il appartiendra. Mais il nous a été représenté sur

ce dernier article, qu'à cause de l'éloignement des lieux, il conviendi ait, pour le bien de la

justice, J -> rendre exécutoires par provision les jugements rendus sur les dites matières par

les dits sieurs gouverneurs et intendants, et que cette nouvelle disposition empêcherait

beaucoup d'appels, que les parties condamnées n'interjettent que pour su mamtenir dans

leurs injustes possessions.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre conseil et de notre certaine

«".ience, pleine puissance et autorité royale, nous, en interprétant notre déclaration du dix-

sept juillet mil-sept-cent-quarante-trois, avons dit, déclaré et ordonné, et par ces présentes,

signées de notre main, disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous phît, que les juge-

ments qui seront rendus en conséquence de notre déclaration par les gouverneurs, nos lieu-

tenants-généraux, et les intendants en nos colonies ou par les officiers qui les représente-

ront, sur les dites matières, dont la connaissance leur est attribuée privativement à tous

autres juges, soient exécutoires par provision, et nonobstant l'appel qui pourra en être

interjeté, et sans préjudice d'icelui. Laissons néanmoins à la prudence des dits gouver-

neurs et intendants, dans les cas où ils le jugeront à propos, de n'ordonner l'exécution pro-

visoire de leurs jugements qu'ù la charge de donner bonne et suffisante caution par lu partie

en faveur de laquelle ils auront été rendus. Et sera au surplus notre dite déclaration exé-

cutée suivant sa forme et teneur.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre conseil supérieur de

Québec, que ces présentes ils aient à faire lire, publier et régistrer et le contenu on icelles

garder, observer et exécuter selon leur forme et teneur, nonobstant tous édits, déclara-

tions, arrêts, ordonnances, règlements et autres choses à ce contraires, auxquels nous

avons dérogé et dérogeons par ces présentes, car tel est notre plaisir.
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En témoin do r.iioi nous y avons fait mettre notre sccl.

Donné à Versailles, le premier jour du mois d'octobre, l'an de gricc mil-scpt-ccnt-qua-

rante-scpt, et de notre règne le «rente-troisième.

(Signe)

(Signe)

LOUIS.

PUELIPrEAUX.

pu

soit à la Arrêt qui onbnne. communication au Syndic des habitants de rArrêt concernant la

réunion da terres non défrichées^ avantfaire droit.

Monsieur le gouverneur et Monsieur l'évêque ayant présenté au conseil l'arrôt du conseil

d'état du roi du 21c mars 1663, portant ordonnance que dans six mois du jour de la publi-

cation d'icelui, tous les particuliers habitants feront défricher toutes les terres contenues en

leurs concessions, sinon et à faute de ce, que toutes celles qui se trouveront en friche,

seront distribuées par nouvelles concessions au nom de Sa Majesté, révoquant et snnullant

Sa dite Majesté toutes concessions des dites terres non encore défrichées, faites par les

ci-devant intéressés en la Compagnie de la Nouvelle-France, par lequel il leur est ordonné

tenir la main à l'exécution ponctuelle du dit arrêt, même de faire la distribution des dites

terres non encore défrichées et d'en accorder des concessions au nom de Sa Majesté, ils

demandent que le dit arrêt soit exécuté de point en point selon sa forme et teneur, et en

ce faisant que toutes les terres qui ne sont aujourd'hui désertées et mises en valeur, soient

déclarées réunies au domaine du roi, pour en être disposé au nom de Sa Majesté par nou-

velles concession:] en faveur de ceux qui en demanderont comme dit est, déclarant les dits

sieurs gouverneur et év'^ue qu'ils ne prétendent en aucune façon intéresser les peuples

habitants de ce pays, ni les obliger de quitter leurs maisons et habitations, consentant

qu'elles demeurent en l'état qu'elles sont, mais que pour celles desquelles il faudra accorder

des concessions, ils tiendront la main à ce que l'instruction du roi y soit suivie et qu'elles

soient réduites en bourgs et bourgades, autant que faire se pourra, comme aussi qu'il soit

défendu à tous prétendus seigneurs de disposer par concessions d'aucunes terres en non

valeur, à peine de nullité, ouï sur ce le procureur-général du roi qui a requis que toutes les

terres occupées de bois debout soient réunies au domaine du roi, le conseil, avant faire droit,

a ordonné que le dit arrêt sera communiqué au syndic des habitants, à la diligence du

procureur-général du roi, pour sur sa réponse voir être ordonné ce que de raison.

''liPffl

N» 118.

Acte Impérial, 3e Geo)-gc IV, Cap. 119.

Section 31.—Et vu qu'il a existé des doutes si les tenures des terres tenues en fief et

seigneurie dan3 les dites provinces du Haut et du Bas-Canada pouvaient être légalement

changées : Et vu qu'il pourra tendre essentiellement à l'amélioration des dites terres et à

'ï
I

.
!
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Pavnntofie {r6n6ral des dite» province», que les dites teniires puissent ^tre dorénavant rlinn-

g6es de la manière qu'il est dit ci-après : en e onséquoncc, quM soit en outre stutuè et

déclar/r, que 5i en aucun temps après la passation de cet acto,a«cur.; personne ou personnes,

tenant des terres en fief et seijçneurie dans les dites provinces .iu Has et du Haut-Canada,

ou dans Tune d'icclles, et ayant le pouvoir et Pautoritô lè^'.ile de les aliéner, s'en dessai-

sissent entre les mains de Sa Majesté, ses hoirs et succsseurs, exposent par pétition à Sa

Majesté, ou au gouverneur, lieutenant-gouverneur nu personne ayant Tadministration du

gouvernement de la province où le» dites terres seront situées, (|ii'i;llcs désirent tenir iceiles

en franc-alleu ; le dit gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou personne ayant l'administration

du gouvernement de la dite province, fera faire, en conformité aux instructions de Sa

Majesté, transmises par le canal de son principal secrétaire d'état pour les afluires colo-

niales, et de l'avis et consentement du conseil exécutif du la dite province, une nouvelle

concession des dites terres à la dite personne ou aux dites )>ersonnes, pour être par elles

tenues en franc-alleu, de la manière que les terres sont maintenant tenues en franc-alleu

dons la partie de la Grande-Bretagne appelée l'Angleterre ; à la charge néanmoins par le

dit concessionnaire ou les dits concessionnaires de payer à Sa Majesté, en échange pour

les droits et redevances qui seraient payables d'après les anciennes tenures, telle somme ou

telles sommes d'argent, et de telles autres conditions qui, à Sa Majesté, ou au dit gouver-

neur, lieutenant-gouverneur, ou personne ayant l'administration du gouvernement comme

susdit, sembleront justes et raisonnables : Pourvu toujours, que lorsqu'il sera fait une nou-

velle concession comme susdit, il ne sera pas nécessaire d'afl'ecter ou approprier des terres

au soutien d'un clergé protestant ; mais toute semblable concession sera valable et aura cfl'et

sans aucune appropriation de terres pour l'objet susdit, nonobstant toute loi ou statut à ce

contraire.

32. Et qu'il soit en outre statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté, ses hoirs et successeurs

d'échanger avec toute personne tenant des terres à cens et rente dans aucune eensive ou

fief de Sa Majesté dans l'une ou l'autre des dites provinces, et telle personne pourra obtenir

de Sa Majesté l'aflrauchissemcnt de tous droits Tiodaux fondés sur la dite tenure, et rece-

voir de Sa Majesté, ses hoirs ou successeurs une concession en franc-alleu, moyennant

qu'elle paie à Sa Majesté telie somme d'argent (juc Sa Majesté, ses hoirs ou successeurs

pourront trouver juste et raisonnable, en considération de tel aflranchisseuiont et concession ..

et toutes sommes d'argent qui seront payées pour échanges faits en vertu de cet acte seront

appliquées pour l'administration de la justice et le soutien du gouvernement civil de la dite

province.

No. 119.

Acte du Parlement Impérial, 6e Gcmge W. Chap. 59.

Section 1.—Attendu qu'en vertu d'un acte passé dans la troisième année du règne do Sa

Majestéjintituié," Acte pour régler le commerce des provinces du Bas et du Haut-Canada, et

" pour d'autres tins relatives aux dites provinces," il a été établi certaines dispositions pour

changer la tenure des terres possédée^ en fief et seigneurie, et aussi pour changer la tcnurc

des terres possédées à titre de cens et rente, dans la eensive de Sa Majesté, dans les pro-
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vince du Haut ft du Has-Canadu; et attendu ijuc les dite» dispositions, en autant qu'elles

ont rapport à la commutation des terres tenues en fn.'f et seigneurie, ne peuvent ^tre mises à

elVet dans ladite province du Has-Cunada, à Pégard des terres ou parties d'icelle» apparte-

nant, en vertu de concessii-ns de la part des seigui-.us, à des personnes (|ui les possèdent à

titre de fief, c.» arrit^re-fief, ou à titre de cens ; et attendu <pi'il est nécessaire dï-tablir de

nouvelles (li>|i()>iiions à cet égard
;
Qu'il soit en cons6qnnence statué par la trés-excellentc

Majesté du Iloi, de l'avis et consentement des lords spirituels et temporel», et des commu-
nes, réun's en parlement, que chaque fois qu'aucune ,•. rsonne ou jw-rsonncs, qui auront

obtenu de Sa Majesté, dans la dite province du lias-Canada, à titre de propriétaire ou pro-

priétaires, et avec le pouvoir et l'autorité légale de l'aliéner, quelque fief ou seigneurie dans

lequel les terres sont concédées et possédées à titre de fief, en nrrière-fief, ou à titre de

cens, adresseront une pétition à Sa Majesté, par le canal du gouverneur, lieutenant-gouver-

neur, ou de la personne ayant l'administration du gouvernement de la dite province, pour

demander la commutation, l'aflrancliissement et rextiiietion du droit du quint, droit de relief,

ou autres charges féodales ducs à Sa Majesté pour tel fief et seigneurie, et se dessaisiront

entre les mains de Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, des parties ou morceaux du dit

fief et seigneurie qui ne sont pas encore concédés, et sont possédés comme susdit ù titre de

fief, en arriére-fi'jf, ou à titre de cens ; le dit gouverneur, lieutenant-gouverneur ou la per-

sonne ayant l'administration du gouvernement, pourra, conformément aux instructions de Sa

Majesté, transmises par le canal de l'un de ses principaux secrétaires d'état, par et de l'avis

du conseil exécutif de la dite province, coM'.nUcr le droit de qiiinl, le droit de relief et toutes

autres charges et redevances féodales dues à Sa Majesté pour et à l'égard de tel fief ou

seigneurie, à la charge néanmoins par les dits requérants de payer à Sa Majesté telle

somme d'argent ou équivalent, et moyennant telles conditions qu'il plaira à Sa Majesté,

ou au gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou la personne ayant l'administration du gouverne-

ment, d'imposer, conformément aux dites instructions, et de l'avis du dit conseil comme

susdit ; et là-dessus, les personne ou persoimes qui en auroni fait la demande, leurs hoirs

ou ayant cause, et toute et chaque terre comprise dans le dit fief ou seigneurie, seront

alîranchies à perpétuité, et libérées du droit de quint, droit de relief, et de toutes charges

et redevances, do quelque nature qu'elles soient, et l'ucs et payables à Sa jMîijt.stc, ses

héritier'; successeurs ; et Sa Majesté pourra faire cuix dits requérants une nouvelle con-

cession des parties ou morceaux du dit fief qui ne sont pas encore concédés, lesquels ne

seront pJuH tenus à titre de fief, en arrière -fief, ou à titre de cens, mais possédés en franc et

cv)inmutt soccage de la môme manière que les terres sont actuclleiiient possédées en franc

t! commun soccage dans cette partie de la Crande-Brotagnc nommée Angleterre ; et il ne

sera pas nécessaire, pour la validité d^ telle conct;ssion, d'aflector ou approprier des terres

pour le soutien d'un clergé protestant, nonobstant toute loi ou statut à ce contraire.

2.—Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué que s'il est fait une nouvelle concession

comme susdit, rien de contenu au présent acte n'affectera, ni ne sera censé affecter, changer

ou diminuer en aucune manière lesdr.iils féodaux, seigneuriaux, ou autres droits du seigneur

ou de la personne qui aura ainsi obtenu une nouvelle concession, pour les terres possédées à

titre de cens, à titre de fief, ou < ii arr.jre-ficf, comme susdit, et formant partie du fief ou

seigneurie, dont le droit de quint, ou droit de relief aura é^é ainsi commué comme susdit
;

mais toutes et chacune les charges féodales et seigneuriales et autres droits continueront

et auront pleine vigueur et efficacité, pour et à l'égard des terres ainsi tenues à titre de

m

'^m
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fief, en arrière-fief, ou à titre de cens, et des propriétaires et possesseurs d'icelles, tout

comme si la commutation ou concession n'avait jamais eu lieu, jusqu'à ce que la commuta-

tion, l'affianchissem^t et l'extinction d'iceux ait été effectué en la manière ci-après men-

tionnée.

3.—Et qu'il soit de plus statué, que si quelque seigneur ou seigneurs, ou aucune per-

sonne ou personnes possédant des terres à titre de fief dans la dite province du Bas-Canada,

obtenaient, au moyeu d'une commutation avec Sa Majesté, ou d'un abandon fait à Sa

Majesté, de leur fief ou seigneurie, ou d'aucune partie du dit fief ou seigneurie, ou au

moyen d'>me commutation avec leur seigneur immédiat, ou autrement, ou obtiennent par la

suite pour eux, leurs hoirs ou ayant cause, de Sa Majesté, ou du gouverneur, lieutenant-

gouverneur, ou de la personne ayant l'administration du gouvernement de la dite province

du Bas-Canada, ou de leur seigneur immédiat, l'affranchissement et l'extinction du droit de

quint ou droit de relief, qu'eux, leurs hoirs et ayant cause sont teus de payer pour et à

l'égard des terres qu'ils possèdent à titre de fief, les dits seigneitr ou seigneurs, ou per-

sonne ou personnes susdites, leurs hoiiS et ayant cause, aussitôt qu'ik en seront requis par

aucun de leurs censitaires, ou par les personnes qui possèdent, ou pourront ci-après pos-

séder les dites terres, ou aucune partie d'icelles, à litre de fief, en arrière-fief, ou à titre de

cens comme susdit, seront tenus d'accorder aux dits censitaires, ou autre personne ou per-

sonnes qui le demanderont comme susdit, la commutation, l'affranchissement et l'extinction

du droit de quint et du droit de lods et ventes (selon le cas), et de toutes autres charges et

redevances féodales et seigneuriales auxquelles les dits censitaires, ou autres personne ou

personnes, leurs hoirs et ayant cause, et les terres qu'ils possèdent, sont tenus envers les

dits seigneur ou seigneurs, personne ou personnes, comme susdit, leurs hoirs et ayant cause,

moyennant un prix ou une indemnité raisonnable pour l'extinction des dites charges ; et si

les parties diffèrent entre elles à l'égard du dit prix ou indemnité, il sera nommé des experts,

suivant le cours de la loi dmsladite province du Bas-Canada, pour constater et fixer le

dit prix et indemnité, eu égard à la valeur des dites terres ainsi possédées à titre de cens,

à titre de fief, ou en arrière-fief, comme susdit.

M^
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No. 120.

Etat des Revenus de la Seigneurie d'Argenteuil, donné par le Colonel C. C. Johson,

Ecuyer.

£ 8. d. £ 8. d.

Revenus bruts de la seigneurie d'Argenteuil, pendant l'amiée expirée le

24 Juillet, 1839 3092 10 11

Montant des arrérages de rente S119 2 4

Montant de do. des lods et rente* 1354 4 1

Total des an-érages au 5 Juin, 1839 3473 6 5

Rente en argent Je la seigneurie pour l'année expirée le 11 Novembre,
1838 186 8 11

Renti! en blé do do. pour la même période, 1318 6/20 niinots d 7». 6d 4^4 7 3

Valeur d'une année do rente due le 11 Novembre, 1838 ,. ' 680 16 2

Revenus bruts du moulin à farine de St. Andrew pendant l'année expi-

iéele9 Juillet, 1839 639 19 7
Revenus bnits du moulin à farine do la Ch'^tf pendant la môme période.. 218 3 3J
RurenuB bruts du moulin à f«'''uo d'avoine, do 534 3 9Î
Du. do. du moulin à orge do 101 7 7

Do. do. du moulin à scie de la Chute do 60
Moulin à carder et à fouler loué pour 50
Totaux bruts des revi.iiui des moulins pendant une auuée 1603 14 S

Moulin à scie de la Rivière Rouge maintenant en construction

Nombre des tenanciers sur lasoigucurie 414
Population totale de do 97/0
Nombre d'acres de terre concédés et qui liaient rente 53,587^
Nombr" d'acres de terre non concédés 3600
Do. appartenant au Col. Johnson 1539

E. E.

(Signé) C. MACDONNELL, Agent.
St. Andrew, 7 Août, 1839.

No. 121.
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Tableau indiquant la quantité de terres concédées mais non occupées, la valeur an-

nuelle des cens et rentes et des lods et ventes pendant les sept dernières années,

avec le nombre des mutations pendant la même péiiode dans les seigneuries sui-

vantes, appartenantes à William P. Christie, Ecuyer.

1
1 !

Seigneuries.

Ropontigny

Lacollo ....

lie Léi-y

Bleury

Sahrovois .

.

Noyan

Quantité do terres

concédées mais
non occupées.

3400

2000

fiOO

5000

1000

Nombre de muta-
tions.

5

65

208

195

93

91

Montant des lods

i!t ventes pendant
les sept dernières
année.

£ s.

82 14

378 2

1428 2

1034 6

605 17

(m 11

d.

1

6

6

7

3

1

Valeur annuelle
des cens et ren-
tes.

£
41

785 17

1256 18

593 4

702 2

667 1

d.

10

5

3

3

1

4

m)\



148

. No. 122

Etat des dépenses encourues dans la seigneurie de Beauharnois pour des objets pu-

blics, depuis le 1er Janvier, 1822, inclusivement. Produit par E. G. Wakefield,

Ecuyer.

Fonts
Gheinius..
Quais
Bateaux à vapeur.

Etude—Arpentage do terres 2'Î40 15
C.uial 8t. Laurent 592 17

Chemins de fer

Ligne de division tirée d'après le désir du gouvernement.
41

8(!

d. £ 8. d-

1206 4 9
2048 18 u

31!) 10 ù

50

1

10

8

Moulins—A farine '

A farine d'avoine

A Garder
A Fouler
A Org3
A Scie

2967 1 7

} 24194 9 9

EoLisKS—Construction 1783 2 4
Allocation pour le Clergé 1000

Ecoles—Construction
Allocation por les Miûtres d'Ecole.

272
800

Auberges et Maisons d'entretien public

Etablisement de Pêcheries à la Tointc Buisson
Cours d'eau pour égouter les terres des Censitaires.

Casernes pour le logement des troupes

Etablissement de Villages

2783

1072 7
1780 4
345 8 S
658 5 8
200
440 15 9

\

l^lj

ENCOURAGEMENT DE L AGRICULTURE ET AMELIORATIONS.
Bâtisses pour servir de ferme-modèle 1000
Dépenses extra pour la meilleure race d'animaux, graine et instruments

propres à cultiver les sciences 300

DONS GRATUITS FAITS AUX CENSITAIRES.
'Distribution gratuite annuelle de jeunes animaux 700
Dépenses de la ferme-modèle, en sus tle celles mentioiiuéos

14 années. <{ clans les Rapports 2800
Contiibutions annuelles en faveur de la Société d'Agricidturo

du Comté 300

Intérêt sur les déboursées ci-dessus, d'après un calcul modique.

— 5100

£43166 4 4

6833 15 8

£50000

Beauharnois, 1er Août, 1842.

Il est bon do /iiii' remarquer qu'indépendamment des dépenses ci-dessus, le Seigneur a abandonné

les rentes de deux aînées et demie, dans toutes les concessions faites depuis 1822, ce qui équivaut à

UDSchelling et trois deniers sur 80,000 arpents £5000

U t
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Revenu annuel et fraia de régie depuis le lei Janvier 1822 jusqu'au 31 Décembre,

1841.

Années. Rcvcuiit bruts. Fiais dti Ré ,'io.

1

Aniiées. Revenus bruts • Frais di Ré-ic.

£ 8. J. £ s. d. 1 £ 8. d £ «• d.

1822 514 6 503 13 3 1835 3748 14 5 723 10 1

1823 731 11 11 542 18 10 183C 36C2 4 8 831 3

1821 917 7 509 3 3 , is;j7 3662 15 10 1479 5 5
1825 1589 10 10 50(5 12 1 1838 3.567 12 9 1488 9 5
182(i 2617 1 4 589 2 4 1

1839

'

8467 3 11 1587 Ifi

1827 142? 10 10 542 4 2 ' 18-10 5978 10 11 21.')7 16

1828 1529 1 1 555 13 4 : 1811
'

6736 7 8 2727 14 4

1829
1830

1545
1825

7
12

7

7

699
(i87

1

2
6

C

1

i £59644 17 1 £18967 11 6
1831
1832
1833

2357
3091
2810

16

17

1

10

10

2

C73
C14
C35

13
16

12

4

11

3

i
Moins

1

18967 11 ({

iRovenu net £ 40677 5 7 •

1834 2855 4 4 81:) 2 7

No. 123.

Etat indiquant le nombre d'actions intentée» aux Termes supérieurs de la Cour du

Banc du Roi du District de Montréal, pendant les années 1840, 1841 et 1842,

distinguant les poursuites seigrieuriales d'avec les autres actions.

Termes.

1840.

Février . .

.

Avril
Juin
Octobre

Total

1841.

Février
Avril
Juin
Octobre . .

.

Total

Poursuites
Seijiueu-

riales.

79
32
47

216

Actions
autres que
Seisneu-
riates.

701
350
389
699

374 2,139

146
113
49
103

646
273
331
590

Nombre tO'

tal d'aC'

tions insti'

tuées.

780
382
436
915

2,513

792
386
380
693

411 1,840

Termes.

1842.

Février .

.

Avril
Juin
Octobre..

Total

Poursuites
Seigneu-

riales.

172

66
26
58

322

Actions
autres que
Seigneu-
riales.

Nombre to-

tal d'ac-

tions insti-

tuées.

408
231
326
682

1,647

580
297
352
740

1,969

Bureau du Protonotaire,

Montréal, 10 Janvier, 1843.
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No. 124.

Nombre d'Executions émanées et logées au bureau du Shérif de Montréal, de^, h le

5 Octobre, 1839, jusqu'au 5 Octobre, 1842—3440; sur ce nombre, ont été éma-

nées à la poursuite des Seigneurs ci- après nommés, savoir ,

—

Joseph Ainsso, Ecuyer, Seigneur de Varennes ,... 1

François Languedoc, Ecwyer, Seigneur de St. George - 1

Janvier D. Lacroix, Ecuyer, Seigneur de Ste. Thérèse de Blaiuville 1

Marguerite Baby, veuve £ rlbjr, Soigneuresse de Lasalle 1

Lambert Dunionv, Ecuyer, Seigneur de St. Eustacho 1

L'bon. T. Potbier, Seigneur du Fief La Gauchetière 2
Catherine Jordan, veuve Chime, Seigneuresse des Millc-Isles 2
Les Messieurs du Séminaire de Montréal, Seigneurs do Montréal et du Lac des Deux Mon-

tllf ^8 2
L'bon. i'\ X. Mailhot, Seigneur de Vcrchèrcs 3
William Yule, Ecuyer, Seigneur de Chambly 3
James Cutlibort, Junior, Soigneur de Lanoraye et P^utruye 4
L'hou. C. Grant, Seigneur de Longueuil 4
riciTe L. Pnnet, Seigneur de Daillebout 4
L'hou. J. Pangnuui, Seigneur de Mascouche de Lacbcuaye 5
John Boston, Ecuyer, Soigneur de Thwait et St. James 5
Aimé Massue, Ecuyer, Seigneur de St. Aimé 7
L'hon. B. Joliottc, Seigneur do St. Paul 7
Dame Dnchesnay, veuve de St. Ours, Sc;^neurcs8o do St. Ours 10
G. B. Hamilton rt ai., Seigneurs do DeLéry e< ai Il

L'bon. Joseph Masson, Seigneur de Terrebonne Iti

L'hon. J. R. Rolland, Seigneur do Monnoir 16
Hertel de Rouville, Seigneur do St. Hilaire de R^uviUn*-'- 23
C. C. Johnson, Ecuyer, Seigneur d'Argenteuil 23
William Bingbam, et iixar, Seigneur de Rigaud 2G
Marie R. Papineau, veuve Dessaulles, Seigneuresse de St. Jtlyacinthe 34
L'hon. P. D. DoBartzch, Seigneur de tu. Charles, St. Marc et St. Finrçois 6(5

L'bon. Edwanl Bllice, Si'igneur do Boauhamois 96
Damo DcLéry, veuve do Beaujeu, Seigneuresse de Soulangcs et NoHv,<lle-Loiigueuil 111
William Pleiidcrleath Christie, Ecuyer, Seigniour de DeLéry, Lacollo, Noyan, Sabn vois,

DoBleury et Ri^peutigny , 179

r>64

No. 125-

MoNTANT du Quint payé au Receveur-Général pendant les périodes suivantes.

Du 25 Septembre
1er Mai
1er Nov. 1804
1er Mai
1er Mai

Oct. 1808
10 Janvier
i< Il

6 Juillet

6 Janvier

5 Avril

au 22 D«'cembro,
1er Novembre,
1er Mai,

1er Novembre
1er "

Octobre,

28 Mai,
" J lilct,

10 Octobre,

5 Avril,

30 Décembre,

19 Juin,

1803 £28.56 16 .>

1804 „ 500
1803 6 6 4
1805 48 17 7
1806 120 5 3
1809 2493 4 9
1810 741 7 84
1810 15 18
181.0 207 1 4
1811 10

1811 225 4 5
1811 5 fi 4

1812 155 1 2

1 fr

£7385 9 3i
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1

1
1

1

3
S

3
8
4

. 4.

4
5
5
7
7
10
11

1»
16

93
23
2fi

34
60
96

111

179

664

19 Juin 1812 7 Juillet,

7 Juillet 10 Novembre,
11 Nov. 181L o Avril,

10 Oct. 1814 10 Octobre,
<( " 1816 10 Avril,

11 Avril 10 Octobre,
<i II II II

« II II II

<4 Oct. 1819 11 Avril,
« Avril 10 Octobre,
tt Oct. 1820 10 Avril,
tt Avril 10 Octobre,
« Oct. 1821 16 Mars,
16 Mars 10 Octobre,

11 Oct. 1822 10 Avril,

11 Avril 10 Octobre,
25 Nov. 1823 10 Avril,

11 Oct. 1824 10 Avril,

11 Avril 10 Octobre,
il II It II

H II II II

10 Oct. 1828 « Avril,

11 Avril II Octobre,
11 Oct. 1829 II Avril,

11 Avril II Octobre,
<l Oct. 1830 l< Avril,
<l Avril 1831 II Octobre,
10 Oct. " II Avril,

11 Avril tt Octobre,
<4 Oct. 1832 tt Avril,
4< " 1833 II tt

10 Avril II Octobre,
10 Oct. 1834 II Avril,

10 Avril II Octobre,
<l II 11 Octobre,

10 Oct. 1836 10 Avril,

11 Avril tt Octobre,

10 Oct. 1837 n Avril,
it " 1839 11 lE

tt Avril tt Octobre,
11 Oct. 1840 10 Avril,

10 Avril «1 Octobre,

Montant rapporté . .£7385
1813 266
1813 103
1814 , 297
1815 637
1817 639
1817 680
1818 5
1819 2605
1820 2304
1820 27
1821 94
1821 2453
1822 257
1S22 81
1823 473
1823 174
1824 474
1825 87
1826 987
1827 395
1828 1546
1829 110
1829 168
1830 1147
1830 507
1831 35
1831 1133
1832 131
1832 126
1833 110
1834 936
1834 1480
1835 1455
1835 63
1836 133
1837 50
1837 249
1838 623
1840 191
1840..., 236
1841. 873
1841 25

Total £31,778

9 34
13 4
2 3
8 11
3 4
8 8è

10

6 H*

16 1

3 9
7
6 4

13 4

6 8
13 4
16 9
1^ 2
10 5
5
13 4

1 101
10
19 9

2 H
3 4
13 4
3 4

11 2
16 8
12 2è
3
6 8
6 8
15
19 8
16

13 4

/-

/

m

'soi:'

il

m

10 10
13 4

9i

Mémo.

Terme moyen pom 38 années,. ...£836 5 5^—Erreurs exceptées.

(Signé) F. W. rRIMROSE,

I. G. D. R.

7
3
9

H
4

Québec, 16 Août, 1842.
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No. 126.

Etat des prix du Blé, pour difiërentes années, ainui qu'il appert par l'état donné par

Messire M. C. Comte, Montréal.

Année. Liv. Snl. Année. Liv. Sol.
1

!

Liv. SoL Anu6c. Liv. Sol. Année. Liv. Sol.

172!) 3 1750 3 1 1779 8 .. 1800 12 1821 5 5
1730 3 1751 5 ^ ^ 1780 10 8 1801 (i 1822 C ..

1731 2 iô 1752 4 ^ ^ 1781 9 .. 1802 6 1823 6 12
1732 3 1753 3 10 1782 7 .. 1803 6 1824 6 ..

1733 2 1754 3 10 1783 6 .. 1804 9 1825 6 ..

1734 2 1755 3 10 1784 6 .. 1805 8 1826 6 ..

1735 2 1756 5 1785 6 .. 180!) 8 io 1827 6 6
1736 3 io 1757 10 1786 4 .. 1807 9 . ^ 1828 9 ..

1737 4 1766 3 1787 3 .. 1808 9 10 1829 7 ..

1738 3 17C7 3 iô 1788 10 8 1809 10 10 ! 1830 7

1739 2 1768 4 1789 6 .. 1810 10 10 1831 « ..

1740 o 1769 6 1790 4 .. 1811 12 18:t2 f! ..

1741 2 iô 1770 4
i

1791 4 .. 1312 19
'

]8;!3 5 10
1742 3 10 1771 3

j

1792 4 .. 1
1813 10 1834 5 10

1743 4 e ^;72 4 1793 4 .. Joli 9 .. !
1835 6 10

1/-44 4 2=» 1773 5 1794 5 .. lf^l5 k; ir:Jo 10 ..

1745 3 1774 4 1795 10 .. 1816 12 .. 1
1837 8 10

1746 2 iô 1775 4 ; 1796 7 ., 1817 7 10 i 1S:)8 8 ..

1747 3 . . 1776 3 ; 1797 6 .. 1818 8 5 1839 7 10
1748 3 . , 1777 6 1798 5 .. 1819 6 ^ ^ 1840 6 12
1749 2 10 1778 6 1799 9 .. 1820 4 10

1

1841 7 10
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DOCUMENTS

OBTENUS DES ARCHIVES DU DEPARTEMENT DE LA MAMNE ET DES COLONIES A

PARIS, PAR l'entremise DE M. FARIBAÙLT, S.ORS DE SON VOTAOE EN EUROPE

EN i85i.

I ,

i*our estro porté

mi GouBeil du Ré-
igciico.

Le Conseil croit

qu'il faut rendre im
iirrost Buivnnt que
le Sr. Begon le pro-

pose.
L. A. B.

L. M; D.

[5 mai 1719. J

SEIGNEURIES DU CANADA.

M. Bégon a marqué Tannée dernière que, dans leâ contrats de con-

cessions que les personnes qui ont des seigneuries en Canada donnent à

ceux à qui ils concèdent des terres, ils y mettent plusieurs servitudes

contraires à la coutume et à l'établissement de la colonie^

Telles sont, les corvées que les seigneurs exigent, outré une rente

foncière pour la commune qui sert de pacage aux bestiaux.

D'autres seigneurs ont repris cette cbmmuiie, après lé défrichement

c(A'en avaient fait quelques habitants, pour la vendre à d'autres.

Ils établissent encore des corvées dont là coutume lie parle poiuti

Ils se réservent la faculté de rentrer dans les terréJS qu'ils ont concédées toutes les fois

tju'elles seront vendues, en remboursant l'acquéreur ; ce qui est aussy contraire à la Cou-

tume de Paris, à laquelle ils déclarent qu'ils dérogent en ce point pour sui\Te celle de Nor-

mandie. Il a marqué qu'il croyait à propos d'ordonner que cette clause demeurera sans

exécution à l'égard des contrats où elle se trouve, et de deffendre de l'insérer dans ceux qui

seront faits à l'avenir.

Quelques uns de ces seigneurs se réservent dans cliaqiie <:6ncësslo'h la liberté de prendre^

sans payer, le bois nécessaire pour leur maison ou autres ouvrages et pour leur chauffage
j

d'autres la préférence des bois à vendie.

D'autres accordent à leurs habitans la permission de couper des pins dans les terres qu'ils

h'ont pas encore concédées, à la charge de leur psiyer le dixième des planches qu'ils tireront

de ces pins ; ce qui fait qu'ils ne concèdent point ces terres.

:'i

'?•
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Lorsqu'ils les concèdent, ils se réservent tous les pins et tous les bois de chesnc sans en

rien payer à ces habitans, ce qui rend ces seigneurs les maîtres d'exiger le prix quMs veulent

mettre aux chesnes ; de sorte, qu'ils les vendent très cher, ce qui est préjudiciable aux

constructions et empêche le commerce que Ton ferait de ces bois pour les Islcs, ou pour

France, s'ils étaient à bon marché.

Ces seigneurs retirent aussi le xie poisson que leurs habitans pesclient sur le front de

leurs concessions. '. >
•-

Hl.

Ils les assujetissent au droit de moulin banal, ce qui ne convient pas à la colonie où la

multiplicité des moulins ne peut être qu'avantageuse. >: 70 x^-m, Mi2 sav-, biî'i:/; ."

Sur quoy, le Conseil u décidé le 12 mai 1716, qu'il faïuit suivre la Coutume de Paris,

et déclarer comme nuls tous les actes faits contre cette Coutume, à moins que, lors de

l'établissement de la Coutume de Paris en Canada, le Roy, n'ait fait une exception pqpr les

concessions précédemment faites suivant d'autres Coutumes ; c'est ce que le Conseil a

ordonné de vérifier, afin qu'il puisse donner sur cela une décision précise.

n a esté écrit, en conformité de cette décision, à M. Begon pour faire la vérification

ordonnée.

H marque par sa lettre du He octobre 1716 qu'il parait, que la première Compagnie de

la Nouvelle-France formée en 1628, a concédé des terres en fief, spécialement l'Isle de

Monti(éal, i condition que les droits et la foy et hommage lui seraient faits et payés suivant

ta Coutume de Paris ; et par l'article 33 de l'édit d'établissement de la nouvelle Com-

pagnie formée en 1664, sous le nom de Compagnie des Indes Occidentales, le Roy a

ordonné que les juges établis en tous les dits lieux seraient tenus de juger suivant les loix et

ordonnances du royaume, et les officiers de suivre et se conformer à la Coutume de la pré-

vôté et vicomte de Paris, suivant laquelle les habitans pourraient contracter, sans que l'on

y puisse introduire aucune autre Coutume pour éviter la diversité. 1 ,-, j

H envoyé copie de cet article auquel le Roy n'a point dérogé ; et puisque l'intention du

Conseil est, que les clauses insérées dans les actes de concession contre la disposition de la

Coutume de Paris soient déclarées nulles, il est nécessaire que Sa Majesté rende un arrest

qui l'ordonne ainsy.

Fait et arresté par le Conseil de Marine le 9e may Ï717.
-' .'.-

(Signée de leurs mains) L. A. DE BOURBON, '
.>•

' LE MARÉCHAL D'ESTRÉES.

.«;>,•. . *., r: Par Iç; Conseil,
^

\\

'•'^"' " "'' (Signé) LACHAPELLE. ..^.;^-

-

ï

%i

^t.

.%.>-*
1} ••.• :.-!

.. ),

• /
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'
'""''f* Monseigneur,

!.^f.^.,

10 octobre 1730.
//

Dans le séjour que nous avons fait à Montréal, plusieurs particuliers se sont plaint que les

seigneurs leur refusaient des concessions dans leurs seigneuries, sous difTérens prétextes,

quoiqu'ils soient obligés par l'arrest du Conseil d'Etat du mois de juillet 1711, de donner

aux habitants celles qu'ils leur demanderont, et en cas de refus qu'ils puissent se pourvoir

pardevant les gouverneur et intendant du payK, auxquels Sa Majesté ordonne de concéder

aux d. habitants les terres par eux demandées. Nous avons l'honneur de vous rendre

compte. Monseigneur, qu'à cette occasion il s'est glissé jusqu'à présent plusieurs abus, tant

de la part des seigneurs, que de celle des habitants, et qui sont également contraires aux

arrests du Conseil d'Etat de 1711, et à l'étr.blissement de la colonie. Il est arrivé que,

quelques seigneurs se sont réservés des domaines considérables dans leurs seigneuries, et quo

sous prétexte de possession de leur domabc ils refusent de concéder les terres qui leur sont

demandées dans le d. domaine et se croyent fondés à les pouvoir vendre, et les ont

vendues en effet. Nous avons reconnu aussi, que dans les partages des seigneuries entre

cohéritiers, ceux d'entre eux qui n'ont pas le droit de justice ni le principal manoir ne se

regardent plus comme seigneurs de fief, refusent de concéder aux habitants les terres qui

leur sont démandées dans leur partages, et crojrent n'estre point dans le cas de l'arrest du

Conseil qui oblige les seigneurs de concéder, et au contraire se croyent en droit de vendre

les concessions qu'ils accordent.

Il se trouve un autre inconvénient de la part des habitans, lesquels étant en droit d'exi-

ger des concessions de la part des seigneurs, après en avoir obtenu, les vendent à d'autres

dans un petit espace de tems ; ce qui fait une sorte d'agiot et de commerce dans le pays,

préjudiciable à la colonie, sans aucune augmentation pour le défrichement et la culture des

terres, et entretient la paresse des habitans : à quoy les seigneurs ne s'opposent point,

parcequ'ils retirent des lods et ventes de ces concessions ; de cette façon, plusieurs con-

cessionnaires ne tiennent point feu et lieu, et les seigneurs s'cmbarassent peu de les faire

réunir à leur domaine, et s'ils en demandent la rémion, ceux qui sont on possession ne

peuvent répéter les sommes qu'ils ont données en
_ j vment.

Nous estimons. Monseigneur, qu'en maintenant les arrêts du Conseil d'Etat de 1711, il

conviendrait d'en faire vendre un qui déffendist aux seigneurs, et à tous autres propriétaires,

de vendre aucune terre en bois debout, sous quelque prétexte que ce pust estra, à peme

contre les seigneurs et propriétaires des d. terres ainsi vendues de nullité des contrats, de

restitution du prix de la vente, et d'estre déchus de tous droits et propriété qu'ils auraient

pu prétendre sur les d. terres qui seraient de plein droit réunies au domaine du Roy, et de

nouveau concédées, en son nom, par nous.

Il est vray en général que les seigneurs concèdent les terres ou paraissent les concéder

gratis, mais ceux qui éludent la disposition de l'arrest du Conseil ont besoin de s'en faire

payer la valeur, sans en faire mention dans les contratri, ou d'en faire passer des obligation»

191
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•m conccssionnairei souk prétextes de sommes qui leur sont dues d'ailleurs, ou de quelquet

petits dùfricbcments de terre sans culture, ou de prairies naturelles qui s'y rencontrent.

Si M. Ilocquart avait voulu prononcer sur toutes les contestations concernant les abus

que nous avon:< rbonneur de vous exposer, il aurait troublé plusieurs familles et donné occa-

sion à beaucoup de procès. Il a crû, que les concessionnaires n'ayant point profité des

dispodtions des arrêts du Conseil qui leur sont favorables, c'avait esté leur pure faute d'avoir

donné des sommes pour les concessions qu'ils ont eues, et qu'il n'y avait pas lieu à restitu-

tion suivant la maxime du droit. . . V(denti non fit injuria, '/»i,t nr'^m., t^.n ,i ^ :Hi;;^!tq

Nous croyons. Monseigneur, qu'il convient au repos des seigneurs et des habitants de

laisser subsister les choses comme elles se sont passées, en attendant l'arrest du Conseil que

nous avons l'honneur de vous demander, et ne rien changer i ce qui s'est pratiqué jusqu'à

présent. Il nous paraîtrait cependant juste que, dans le cas où il se trouverait des défri-

chements et des prairies naturelles, les seigneurs pussent en profiter, et que dans les con-

cessions qu'ils donneraient l'étendue des d. défrichements et prairies fust marquée, ainsi que

les sommes qu'ils recevraient des d. concessionnaires. . ^ - '
t .

'

Les terres en bois debout commencent à estre prisées dans cette colonie, parce qu'actuel-

lement les concessionnaires des devantures manquent de bois, et qu'ils sont dans la nécessité

de demander de nouvelles concessions dans le trois éme ou le quatrième rang, pour se pour-

voir de ce seul besoin. La plus part des habitants ne sont guère instruits des dispositions

des arrêts du Conseil qui les regardent sur le fait en question. M. Hocquart en a fait

instruire quelques uns des principaux, sans les faire publier de nouveau. Il se réserve i la

faire suivant les ordres que nous recevrons de vous. Monseigneur, Pdinnée prochaine.

., .
Nous sommes avec un très profond respect,

: '
-<

•.> Monseigneur, ' " " ^

Vos très humbles et très obéissants serviteurs, . ^ • . •

--?,'.<

(Signé) BEAUIIARNAIS,

HOCQUART.

A Qu£s£c, le 3 8bre. 1731,

Mgr.,

Far la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous escrîre le 24e avril dr. sur les

abus dont nouà vous informions au sujet des concessions des terres en Canada, nous voyons

que Sa Majesté a suspendu à rendre un arrest, jusqu'à ce que vous

eussiez notre réponse et notre avis, et vous recommandez fortement à

M. Hocquart de faire achever le papier terrier, attendu que l'examen

de cet ouvrage peut seul faire prendre des arrann^cmcnts certains sur

cela.

L. Coin.

Concerne lei lei-

gneuries et cnnces-
ions et papier ter-

ner,
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' M. Ilocquart a toujours lentî de qucUo imporlanca il est que l« papier terrier loit ftni

pour en tirer toutes les lumières nécessaires aux règlements que cela demande ; inais, il d«

dépend pas de lui que cet ouvrage aille plus vite.
. . „ > /

Ce sont les communautés r,ui empesclient principalement de Paccélérer par le peu d'em«

pressement qu'elles affectent à se mettre en régie. Cependant, M. Hooquart est parvenu

à faire fournir par le Séminaire de Montr/*ul l'aveu et dénombrement des terres qu'il possède

en Canada. Il y a lieu d'espérer que les Jésuites, le Séminaire de Québec et autres com-

munautés ne reculeront plus, car jusques ici les uns et les autres semblaient se défendre de

faire les premiers leurs déclarations. , . -, « '
) . ,>.^^.

' Nous attendrons nous mômes la fin du papier terrier pour estre plus en état de donner, à

la réponse et i l'avis que Sa Majesté souhaite de nous, la justesse et la précision conve-

nables ; noua aurons seulement l'honneur de vous observer pour le présent, qu'une partie

des abus dont nous parlons dans notre lettre du 10 octobre 1730, paraîtrait susceptible

de réformation, dès aujourd'hui, sans qu'il fut absolument besoin de consulter le papier

terrier. Nous n'avions point cru par cette raison devoir différer à vous en instruire,

quoique ce papier terrier soit encore imparfait : telles sont par exemple, les ventes quo

quelques seigneurs se mettent sur le pied de faire de leurs terres, quoiqu'elles soient entière-

ment en bois debout, au lieu de les concéder simplement à raison d'un sol du cens par arpent,

et un chapon par chaque arpent de front : ventes que quelques sei^pneurs cherchent à colorer

ou à déguiser sous différents prétextes, et par différentes voyes détaillées dans notre

d. lettre. Tel est encore le trafic des billets de concession que notre même lettre explique.

Mais, Sa Majesté a entendu vraisemblablement statuer sur le tout par un seul et mémo
règlement, et n'estime pas à prcpos d'en faire un séparé sur ces sortes de ventes.

Cependant, s'il plaist à Sa Majesté d'ordonner de nouveau la publication des arrêts de

1711, de défendre à tous particuliers de vendre des terres en bois debout à peine de nullité

des contrats, et de restitution du prix, et do donner un nouveau délay d'un an ou deux aux

propriétaires des seigneuries non encore défrichées, pour les établir ou faire établir, nous

estimons, Mgr., indépendamment du papier terrier, que ces ordres remédieraient en partie,

s'ils ne le faisaient pas totalement, aux abus dont nous avons eu l'honneur de vous rendre

compte. A l'égard des concessions accordées par les seigneurs aux habitants, M. Hocquart

s'est conformé jusqu'à présent à l'arrest du 16 juillet 1711, et a prononcé, depuis qu'il est

en Canada, la réunion de plus de 200 concessions au domaine des seigneurs faute par les

concessionnaires d'y avoir tenu feu et lieu.

Il a cependant pris sur luy de donner un délay de 6 mois, ou d'un an, à ces concession-

naires pour leur oster tout sujet de plainte avant d'en venir à la réunion. Ce délay en a

mis plusieurs en règle et les a engagé à establir leurs terres pour se mettre à èouvcrt de lu,

peine portée par l'arrest du Conseil d'Etat du mois de juillet 1711.

Nous sommes, etc.,

(Signé) BEAUIIARNAIS, et

nOCQUART.
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Mr. Rauoot, ttum.

Munsoignour,

„.'»#>»*

10 novcmlirc 1707. ]"

L'esprit d'affaires qifi a toujours, commo vous savez, beaucoup ))lus tic «ubtilit»! et

«îo chicane, qu'il n'a do vërittî et »lo droiture, n commencé à s'introduire ici depai.H

quelque temps et augmente tous les jours par ses doux mauvais endroits. Si Ton pou-

vait les retrancher, cet esprit pourrait itre bon pour Vavenir ; quoique la Kimplicild dans

laquelle on y vivait autrefois fût encore meilleure. Mais pour régler le puwsé, il n'y a rien

à mon sens de plus pernicieux qu» cet esprit et de plus contraire au repos et ù la tran-

quillité qu'il faut donner aux peuples d'une colonie, laquelle ne se soutient et ne s'aug-

mente que par le travail do ses habitants, auxquels il no faut pas donner les occiisions

Je s'en détourner. Commo il n'y u presque rien dans le commerce cpi'ils ont eiitr'jux

qui se soit fait dans les rùgles, les notaires, les huissiers, les juges mtnips nyinit quasi

tous été ignorants, particulièrement ceux qui ont fonné cette colonie, ayant la jjlupart

travaillé sur leurs terres, mnn une sûreté valable de ceux qui les concédaient, il n'y a point

do propriété sur laquelle on no puisse fonnor un trouble, point do paitiigo sur Icciucl

/on ne puisse revenir, point do veuve qu'on ne puisse attaquer pour la rendre com-

mune, point do tuteurs aux(pie1s on no puisse faire un procès pour les comptes qu'ils

ont rendus à leurs mineurs. Ce n'est pas que tout no se soit fait souvent dans la bonne

foi, mais l'ignorance et le peu dts règles qu'on a observées dans toutes ces affaires a

produit tous ces désordres, lesquels en causeraient encore de i)lus grands si l'on

souffrait ceux qui pourraient se prévaloir de cet esprit, ou de leur chef ou par le con

«eil des autres intentassent des procès sur ce sujet. 11 y aurait plus de jirocès dans co

pays qu'il n'y a do personnes. Jit comme les juges sont obligés do juger suivant les

règles, dont ils commencent à avoir quelque teinture, en les appliquant ù des affaires

où l'ignorance a fait qu'on n'en a poit obser\-é, ils seraient obligés de faire mille injus-

tices, ce que j'aurais cru faire moi-même, Monseigneur, si je m'y étais entièrement

assujéti dans plusieurs procès qui sont venus pardevant moi.

Par toutes ces raison3, Monseigneur, je crois que vous ne poumez pas faire un

plus grand bien aux habitants de co pay.i que d'obtenir pour cnix de S. M. une déclara-

tion qui assurât la propriété des terres dans toutes les consistances et suivant les lignes qui

ont été tirées à ceux qui (.'n sont en jwsscssion de/mis cinq ans ou par le travail qu'ils ont

fait dessus ou en vertu d'un titre, tel qu'il soit, qui validât aussi tous les partages qui

ont- été faits jusqu'à présent, qui fît défense d'intenter aucun procès au sujet des

comptas de tutelle et des renonciations ijue les femmes ont dû faire à la communauté

de leurs maris, et qui fit défense aux juges de recevoir les parties à plaider sur ces

matières. Enfin, Monseigneur, une dt'claration qui validât tous les décrets (|ui sont

intenenus et tous les autres actes et contrats qui ont été pa-ssés jusqu'à présent t't les

droits que les particuliers ont acquis los uns contre les autres, excepté dans les 7Hafièirs

odieuses, comme les actes et contrats où il j/ at/ra il de l'usure, du do!, de lafraude, et h s

jtostsrssions où il y aurait de !a violence ou de l'aif/orilé,
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Cu n'ont (^un par lù, MonAoignmtr, qufo vuum pcuvuz mottro la paix et la tranquiiiitd

«laim tu payti, lequel sans cette précaution Ht juHte, aura toujoura malhouroux et liora

«l'état Je pouvoir augmenter, hoh hulntants qui devraient 6tie occupéa à cultive r leurs

terres étant obligea do le» quitter tous loa joura pour Houtenir aouvont do mauvais

proct)»
; jo connais co ma!, Monseigneur, piu- toutes les affaires qui vienhent conti*

iniellement pardevant moi et dont on peut vous dire que j'ai été accublu do]>uiH quo

j'y suis, parce quo ces pauvres habitaitts mo trouvant d'un accès facile lit n'étant point

obligés do mettru la main ù lu bourse poui' plaider, il n'y a guère do jour (|uu jo n'aie

rendu plusieurs ordonnances sur toutes les affaires qui se sont laites entr'eux avant quo

j'y arrivasH») ; il y on a même qui craignant les procès, viennent m'inideniiinder pour

tmipôchor ceux «ju'on pourrait leur faire à l'avenir, l'ignorance où ils sont leur faisant

craindre los moindres menucus «^ui leur suut faites sur ce sujet poj- d'uutros aussi ignu-

rants ({u'cux.

J'ai cu l'honneur do vous dire, Monsoignour, quo si S. Majesté lonr donne la décla-

ration quo j'ai l'honneur do vous demander jjour eux, il ost nécessaire pour assurer la

propriété des t /os à ceux qui les possèdent, d'y insérer en vertu d'un titre tel qu'il

toit, en y ajoutant raûmc, quand il n'y aurait que la simple possession, parce (pi'on n'u

pas obsei-vé ici beaucoup do formalités dans les concessions qu'on a faites. Plusieurs

habitants ont travaillé sur la j'urolc des seigneurs, d'autras sur de simples hillcts qui

n'erjn-imaiait 2>oi7it les charges de la concession. Il est anivé de là un grand abus qui

ost quo ces habitants qui avaient travaille sans un titre valable, ont été assujétis ù des

rentes et ù des droits fort onéreux, les seigneurs ne leur voulant Ui^imer des contrats qu'à

ces conditions, lesquelles ils étaient obligés d'accepter, parce que sans cela ils auraient

perdu leurs travaux ; cela fait tjue quasi dans toutes les seigneuries les droits sont diffé-

rents : los uns jyaieat d'une façon, les autres d'une autre, suivant los différents carac-

tères des seigneurs qui les ont concédés. Ils ont introduit même presque dans tous les

contrats, un retrait roturier dont il n'est point parlé dans la Contumc de Paris, qui ost

néanmoins celle qui est observée dans co pays, en stipulant que lo seigneur, à chaquo

vente, pourrait retirer les ten-es qu'il donne en roture pour lo mémo prix qu'elles

seraient vendues, et ils ont abusé pai là du retrait conditionnel dont il est parlé dan»

cette Coutume, qui est quelquefois stipulé dans les contrats de vente où le vendeur so

réserve la faculté de réméré, mois il ne se trouve point établi du seigneur au tenan-

cier ; cette préférence, Monseigneur, gêne mal à proj'os toutes les ventes.

Il y a des concessions où les chapons qu'on paie aux seigneurs, leur sont payés ou

en nature ou en argent au choix du seigneur ; ces chapons sont évalués à 30 sous et les

chapons no valent que 10 sous ; les seigneurs obligent leurs tenanciers de leur donner

de l'argent, ce qui les incommodefort, parce que souvent il» en manquent, car quoique 30

sous jyaraisscnt peu de chose, c'est beaucoup dans co pays où l'argent ost très rare, outro

qu'il me semble quo dans toutes les redevances, quand il y a un choix, il est toujours

au profit du redevable, l'argent étant une espèce do peine contre lui quand il n'est pys

en état de payer en natui'c.

Les seigneurs ont encore introduit dans Icili-s concessions lo droit de four banal dont

los habitants ne i«îuveut jamais profiter parce que les habitations étant fort éloignées-

/'
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<Ie la maison du soigiicUr, où doit Être (Stubli ce fuur, lequel mÊme ne peut pas l'être dbnï

tin endroit plus commode pour eux, dans quelque lieu qu'on le mît, parce que Ibs habi-

tations sont fort éloignées les unes des autres, il ne leur est et ne leur serait pob possible

d'y porter leur pâte dans toutes sortes do maisons ; en hiver même, elle serait gelée

avant q'elle y fût arrivée : les seigneurs môme se trouvent si mal fondés dans ce droit

à cause do cette impossibilté qu'ils ne l'exigent pas présentement, mais ils s'en feront un

titre à l'avenir pour y contraindre leurs habitants ou les forcer à s'en racheter moyen-

nant une grosse redevance, et par là, avoir un droit dont les habitants ne tireront aucun

profit ; cela s'appelle, monseigneur, ae donner un titre pour les vexer à. l'avenir.

Il y a encore un avantage qui est, à ce que je crois, contré les intentions de S. M. q:to

quelques seigneurs ont pris sur l^urs habitants
;
pour vous le faire entendre, monsei-

gneur, il est nécessaire que j'aie l'homieur de vous faire obsei-ver que les Normands

étant venus les premiers dans ce pays, ils y établirent d'ahord la Coutume du Vexin,

tonlme cette coutume ne les accommodait pas, par rapport à la mouvance dans laquelle

ils étaient de S. M. ils ont demandé dans la suite d'être soulnis à la Coutume de Paris,

pour ce qm regarut, la dite mouvance, ayant conservé la Coutume du Vcxin ètmtre leurs

vassaux et leurs tenanciers, parce qu'elle letir est plus avantageuse, il me semble que Ce

serait encore un article sujet à réfornlation en les obligeant à suivre la Coutume de Pafii

à leur égard, comme ils font à l'égard de Sa Majesté.

Je croirais donc, monseigneur, sotls votre bon plaisir^ que pour mettre les choses dans

une espèce d^uniformité etfaire aux luibitants Injustice qnehs seigneurs rte leur ont point

faitejusqu'àprésent, et les empêcher de leur faiie dans la suite les vexations auxquelles

ils seront sans doute exposési, qu'il serait nécessaire qne Sa Majesté donnât une déduira-

ration qui réformât cl qui réglai, même pour Vavenir tous les droits et rentes que les sei-

gneurs se sont donnés et qu'ils se donneront dans la suite» et que S. M. ordonnât qu'ils

prissent seulement ^ar chaque arpent de ce que contiendraient les conces^ons un solde

rente et un chapon jiar chaque arpent defront, ou 20 sous au choix du redevable ; qu'on sup-

primât la clause de ^préférence qne le seigneur se donne dans les ventes pour les héritages

roturiers
;
qu'on supprimât aussi le droit de four banal

;
que dans les endroits où il y

a de la pêche, qu'on réduisît les droits du seigneur au 10e purement et simplement

sans autres conditions
;
qu'on conservât aux seigneurs le droit de banalité en faisant

bâtir un moulin dans leurs seigneuries dans un an, sinon qu'on les déclarât déchus de

leurs droits, sans que les habitanrs fussent obligés, loraqu'il y en aurait un de bâti, d'y

aller faire moudre leurs grains, sans cela, monseigneur, on ne viendrajamais abolit de

leur faire bâtir des moulins, de la privation desquels les habitants souflî'ent beaucoup^

n'étant pas en état, ù cause de leur peu do moyens, de profiter de la grâce que S. M.

leur a faite, en leur accordant la permission d'en bâtir en cas que les seigneurs ne lefissent

dans un an.

n

Cela leur a été accordé en l'année 1686, par nh arrêt qui a été enregistré au

conseil de ce j)ay8, mais l'arrêt d'enregistrement n'ayant pas été envoyé aux justices

«ubaltemea pour être publié, ces peuples n'ont pu jouir de cette grâce jusqu'à présent

et il ne l'a été que depuis que je suis iri, en ayant eu connaissance par un procès qui

a été jugé depuis peu, dans lequel cet arrêt était produit et dont une dey parties du
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procès n'a pas pu tirer avantage, paice qu'il était demeuré sans publication, on n'eu

peut imputer la faute qu'au Sieui D'Auteuil, lequel, en qualité de procureur-général

de ce conseil, est chargé d'envoyer les arrêts de cette qualité dans les sièges subal

ernea ; mais il était de son intérêt comme seigneur et aussi de l'intérêt de quelques conseil-

lers, aiissi seigneurs, de nepasfaire connaître le dit arrêt.

Voilà, jTionseigneur, comme le roi est obéi dans ce pays, dans lequel je puis vous

dire '|ue si on n'y tenait pas continuellement la main, les intérêts de S. M. et ceux du
public soraiciit toujours sacrifiés aux intérêts des particuliers.

/

Relu,

P, M,

Lettre de Mr. de PontcJiartrain àMr.Raudot, Père,

Du 13 juin 1708. - .

J'ai reçu la lettre o;ïo vous m'avez écrite le 1 du mois de novembre, concernant

l'état de lajustice en Ci^iiada.

J'ai vu avec beaucoup de peine le peu de règle que l'on a observé dans tout ce qui

s'est fait jusqu'à prcr,ent et l'embarras où les habitants se trouveraient si l'on revenait

contre les actes et contrats qui se sont passés par les défauts de formalités, qu'il y a.

.T'examinerai la proposition,que vous faites do confirmer par un airét général tous ceux

qui possèdent des terres et qui les cultivent depuis cinq ans, en vertu d'un titre tel qu'il sait /

mais comme il ne se pourra rien faire sur cela (\nG pour VannéeprvJMine, examinez en-

core cette matière et envoyez-moi un mémoire de tout ce que vous estimez devoir être

inséré dans cet âiTÔt.

Il serait fort à désirer qu'on pût réduire les droits seigne.-riaux dans toute l'étendue du

Caiiada sur le même pied. Voyez ce qui se poun-ait faire j;our cela et rendez-m'en

compte en observant que dès que l'on se conforme à la Coutume de Paris, il ne faut

point admettre le retrait roturier. Je serais aussi d'avis qu'on n'admît pas aussi le ligna,

ger et même le féodal, à moins qu'il n'eût été stipulé par la concession dufief.

A l'égard des redevances que l'on paie aux seigneurs, l'évaluation dont on se plaint

ne doit être qu'eu cas que l'espèce manque, à moins que dans la concession il ne soit dit

au choix du seigneur ; mais je serais d'avis d'abolir ces redevances parce que c'est ma-

tière à vexation. Je verrai ce qui se pourra faire sur cela etje vous en infonnerai. A
l'égard aussi des fcjui's bannaux, il n'y a qu'à se conformer à l'arrêt qui a été rendu en

l'année 1686 qui a statué sur cela et le suivre.

Je suis fort de votre avis au sujet des différents degrés de jurisdiction où les

habitants du Canada sont obligés de plaider, mais comme il ne me paraît pas pos-

sible de supprimer les prévôtés, pai les plaintes que cela attirerait, je serais d'avis

2



qiM ces prévôtëa pussent juger en dernier ressort jusqu'à une certaine somme et

que quand elle sera au dessus, l'appel dos justices des seigneurs pût se faire directe-

ment au conseil 8upérieui> '
' * \.

Envoyez-moi un mémoire de ce qui se pourrait faire sur cela avec votre avis.

Relu,
.. l

it- P. M.

Lettre de Mr. de J*ontchartrain à Mr. Deshaguaù, à FontainebleaUf

Le 10 juillet 1708.

Mr. de la Touche m'a remis, monsieur, en partant de Versailles, une lettre de Mr.

Raudot concernant la justice qu'il rend en Canada, avec le mémoire des obâervation^

que vous avez faites sur chacun des articles. J'ai fait réponse au dit Sieur Raudot en

conformité de ces observations etje lui ai marqué que je proposerais au Roi de rendre

une déclarationpourfixer les droits des seigneurs des paroisses de ce pays qui ont concédé

des terres à des habitants tant pour lepassé que pour Vavenir à un sou de rente et un cha-

ponpar chaque arpent de terre defront ou vingt sous au choix du redevable suivant votre

avis. Je vous prie deprojeter cette déclaration de concert avec Mr. D'Agttesseau comme

vous leproposez.

Voici une lettre que je lui écris pour le prier d'y travailler à son loisir parce que

je compte que les vaisseaux du Canada sont àprésent partis et qu'ainsi nous ne pourrons

envoyer c^te déclaration que l'annéeprochaine. Je vous renvoyo la lettre du dit Sietur

Raudot avec votre mémoire d'observations.

Relu,

P. M.

f-,

r-.

A Mr. Daguesseau,

Même date.

Mr. Raudot, intendant en Canada, m'écrit, monsieur, que les seigneurs des paroisses

de ce pays qui ont concédé des terres à des habitants les ont assujétis à tous les drois

qu'ils ont voulu qui sont presque tous différents ; qu'il y a dans la plupart de ces con-

cessions des redevances qu'il ne faudrait point souffrir parce que c'est matière à vexa-

tion et qu'il serait nécessaire de rendre une déclaration jpour fixer les droits et rentes

de ces seigneurs, tant pour le passé quepour Pavenir. \
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directe-

VfW.
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J'ai prie Mr. Deshaguais de vous voir et de prendre votre loisir pour pouvoir

projeter cette déclaration. Je lui envoyé la lettre du dit Sieur Raudot qui vous mettra

au/ait 4c ce qu'il écrit sur cela.

Relu,
n

T. M.

ff-

Lettre dt Mr. Raudot à Monseigneur.

1708.

Te de Mr.

lâervations

Raudot en
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>.
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is les drois
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ire à vexa-

5 et rentes

, Québec, 18 octobre 1708.

Monseigneur,

J'ai reçu les trois lettres que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire les 6, 13 et 18

juin dernier. J'avais, monseigneur, été obligé pour vous faire entendre ce que j'ai

voulu dire lorsque j'ai eu l'honneur de vous demander une déclaration qui assurât la

propriété des terres à ceux qui les possédaient qu'on insérât ces mots : " Par un titre

tel qu'il soit," et pour cfîla j'ai eu l'honneur par ma lettre du 10 novembre dernier de

vous expliquer que plusieurs habitants de ce pays ont eu des concessions de terres sur

de simples billets. D'autres n'otit jMntr eux que la possession sur la parole que les sei-

gneurs leur ont donnée. D'autres encore ont perdu ou adliéré les dits hillets. Il y a

môme beaucoup de contrats qui ne se retrouvent plus. La possession même d'une

partie de ces ten-es a été fort interrompue par l'abandon que l'on a été obligé d'en

faire à cause de la guerre des Iroquois. Cela fait que les prescriptions établies par la

coutume ne peuvent quasi servir à personne, et c'est pai' ces i-aisons que je crois qu'A

serait nécessaire d'insérer dans la déclaration que j'ai l'honneur de vous demander,

que la propriété en demeurerait à celui qui en aurait eu la possession pendant cinq

années ou qui la posséderait par tel titre que ce fut.

Il serait aussi nécessaire par rapport aux droits seigneuriaux, pour y mettre une uni-

formité, de les réduire tous sur le même pied, et pour cela, Monseigneur, j'ai l'honneur

de vous envoyer un mémoire contenant les droits que j'ai trouvés dansplusieurs contrats

de concessions (a), tous différents, à côté duquel j'ai mis mon avis touchant les diminu-

tions et retranc/iements qu^on potèvait y foire et je me suis conformé en cela aux pre-

mières concessions qui ont été données dans un temps innocent et où l'on ne cherchait pas

tant ses avantages, et je crois, Monseigneur, que la justice que l'on doit aux habitants

y étant par là gardée, S. M. pourrait dans sa déclaration y insérer ces mots sans

s'arrêter aux charges, clauses et conditions portées par leurs titres des concessions,

qu'on ne paierait les redevances que luivant ce qui serait porté par la dite déclaration.

Pour le retrait roturier, vous convenez. Monseigneur, avec raison qu'il faut le

supprimer dans tous l<js contrats de concession, et on pourrait en user de même à

i 'égard du féodal, parce que s'il en est parlé dans la Coutume do Paris, ce n'a été que

(o) Je n'ai pas trouvé ce Mémoim.
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parce qu'on a supposé que les fiefe poui* lesquels on le verra faisaient paitie de la sei-

gneurie dont ils ont été aliénés et on a voulu par là donner au seigneur le droit de

remettre son fief sur le môme pied qu'il était anciennement, mais il n'en est pas de

même en ce pays. Ici les seigneurs ayant donné les fiefs en môme temps qu'ils ont

formé leurs seigneuries et on ne peut pas dire que ces fiefs en soient un démembrement.

Pour le retrait lignager, il me paraît quo l'on ne jiout pas en user de môme, ayant

été établi par la Contume pour de bonnes raisons ; au contraire il doit, ce me semble,

être favorablement interprète) puisque cela pei-pétue les biens dans les familles, et

assure un droit à ceux ù qui la nature le donne. Jo n'ai demandé, Monseigneur, la

suppression des fours bannaux que par l'impossibilité dans laquelle sont ceux qui s'y

seront assujétis de profiter de l'obligation dans laquelle on les met d'y aller cuire à

cause de l'éloignement dans lequel sont tous les habitants des seigneuries de la maison

de leurs seigneurs. Les seigneuries de ce pays ici, n'étant point établies comme en

France où quasi tous les habitants sont réunis en villages, les uns proches des autres

et à portée d'aller tous cuire au four banal. Ici les habitants des seigneuiies, lesquelles

ont au moins deux^ lieues de tour le long du dit fleuve St. Laurent .sont tous établis le

long du dit fleuve, ainsi le four banal étant dans la maison du seigneur qui est toujours

le centre de la seigneurie, il y a tel habitant qui serait obligé de porter son pain à une

lieue et même ù deux ou trois de chez lui. Outre l'incommodité que cela leur donne-

mit en toute sorte de saison, il y a même de l'impossibilité dans l'hiver, puisque leur

pâte serait gelée avant d'arriver dans l'endroit où serait le dit four. C'est un droit.

Monseigneur, qu'il faut supprimer, les habitants n'en pouvant tirer aucun avantage et

les seigneurs ne l'ayant et ne le voulant établir que pour les obliger à s'en rédimer en se

soumettant à Vavenir à quelque grosse redevance par rapport à la servitude dont ils se libé-

reraient. Il n'en est pas de même. Monseigneur, des moulins bannaux, le moulin

baimal étant toujours à l'avantage des habitants qui ne sont paa en état d'en construire,

et le four bannal à leur désavantage, puisqu'il n'y en a paa un qui n'ait un fom* dans sa

maison et du bois tant qu'ils veulent pour le cliaufier.

Relu,

P. M.

Extrait du résumé, pour le travail du Roi, des lettres de MM. Raudot et D*Aigreinont,

Des 4 et 7 nov. 1711.

>

, Qu'étant bien instruit des prétentions du Sr. de Cabanar, il ne peut

pas s'empêcher de dire qu'elles sont mal fondées, puisqu'il ne veut pas s'assujétir au

règlement général qui a été fait au Conseil de Québec, touchant les droits honorifiques

dûs aux seigneurs, il joint l'arrêt du Conseil Supérieur du 8 juillet 1709, pour ces droits

honorifiques, (ici venaient les mots " et pour ceux des seigneurs hauts-justiciers, " qui

/Jont barrés sur la pièce déposée aux archives).

Relu,

P. M.
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Extrait de la lettre du Ministre à Momr. Begon. '''

; , ,, K^v Dul6juinl716. .

Il a examiné co que vous avez marqué au sujet des concessions

données par les seigneurs des paroisses du Canada et de ce qu'ils exigent de leurs

concessionnaires, suivant les différentes Coutumes sous lesquelles ils ont concédé.

L'intention du Conseil est que l'on suive la Coutume de Paiis
;
que tous les actes faits

contre cotte Coutume soient déclarés comme nuls à moins que lors de l'établissement

de la Coutume de Paris en Canada, le Roi n'ait fait une exception pour les conces-

sions précédemment faites suivant d'autres Coutumes : c'est ce qu'il est nécessaire

que vons vérifiiez et que vous en envoyiez les pièces afin que le Conseil puisse mettre

entièrement cette affaire en règle.

Relu,

P. M. •-/••

Extrait du Mémoire du Roi à MM. de Vatidreuil et Bégon, •'''*

Du 15 juin 1716. ,, .^,

Sa M. n'ayant aucun titre pour établir aucune censive dans l'Ile de Montréal, son

intention n'est point que le Séminaire de St. Sulpice, seigneur de cette île, soit

troublé dans les droits qui lui appartiennent sur les concessions qu'il a faites de plu-

sieurs habitations, et les Sieurs de Vaudreuil et Bégon rendront cette décision publique

afin que les habitants de l'île n'aient aucun prétexte de se dispenser do payer les rentes

dont ils sont débiteurs envers les propriétaires des dites concessions.

Relu,

P. M.

Extrait du Mémoire du Rai, id,, id.,

Du 26 juin 1717.

L'attention qu'ils auront à l'exécution de l'arrêt du 6 juillet 17Î 1 qui

réunit au domaine du Roi les seigneuries qui ne sont pas habitées et à obliger les

seigneurs qui ont des terres à donner dans l'étendue de leurs seigneuries à les con-

céder est très nécessaire pour l'établissement et l'augmentation de la colonie, ils

doivent empêcher que ces seigneurs reçoivent de l'argent pour les terres qu'ils con-

cèdent en bois debout, n'étant pas juste qu'ils vendent le bien sur lequel ils n'ont fait

aucune dépense et qui ne leur est donné que pour faire habiter.

Relu,

P. M.
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Arrêt pour atmuhr, iant les tute» et eontratt de concettion faiU en Canada, les dautet

contraire» à la Coutume d» Pari» et ordonner qu'elle y sera observée à l'avetnr.

» Mai 1717.

Le Roi étant informe que la Compagnie de la Nouvelle-France, formde en 1628, a
concédé des terres en fief, spécialement l'Ile de Montréal, à condition que la foi et

hommage lui seraient faits et les droits payés suivant la Coutume de Paris
;
que cette

Compagnie qui a possédé ce pays jusqu'en 1663, n'y a point introduit d'autre Coutume,
que pour en éviter la divereité, le feu Roi a défendu par l'article 33 de l'édit d'éta-

blissement de la nouvelle Compagnie formée en 1664 sous le nom de Compagnie des

Indes Occidentales, d'introduire aucune autre Coutume dans les pays accordés à la

Compagnie, et ordonné aux officiers des lieux de suivre et se conformer à la Coutume
de la prévôté du vicomte de Paris, suivant laquelle ces habitants des dits pays pour-

raient contracter, que nonobstant la disposition de cet édit plusieurs de ses sujets qui

ont des terres en seigneuries dans la Nouvelle-France, imposent dans les contrats de

concession des terres qu'ils concèdent dans leurs censives des clauses et servitudes très

onéreuses, contraires aux dispositions de la dite Coutume et à l'établissement de la

colonie : telles sont les corvées qu'ils stipulent ou e^^igent, outre ime rente foncière

pour la commune qui sert de pacage aux bestiaux ; les corvées qu'ils établissent encore

à cause des concessions de teires, la faculté qu'ils se réservent de rentrer dans les

terres qu'ils ont concédées toutes les fois qu'elles seront vendues en remboursant à

l'acquéreur le prix de la vente ; la réserve de pouvoir prendre dans chaque concession,

sans rien payer, tout le bois nécessaire pour leurs maisons ou autres ouvrages, ou pour

leur chaulfuge, et d'avoir la préférence des bois, grains, bestiaux ou autres choses que

leurs habitants auront à vendre ; la réserve de tous les pins et chênes qui se trouveront

sur chaque concession sans en rien payer, ce qui les rend maîtres d'exiger tels prix

qu'ils veulent de ces bois, préjudicie aux constructions et empoche le commerce qu'on

en pourrait faire pour le royaume et pour les îles, s'ils étaient à bon marché ; la

réserve du poisson que leurs habitants pochent sur le front de leurs concessions et l'obli-

gation qu'ils leur imposent de porter leurs blés moudi'e aux moulins à vent qu'ils ont sur

leurs seigneuries quoique ces moulins ne soient point bannaux par la Coutume de

Paris, et que dans une colonie la multiplicité des moulins ne puisse qu'être avantageuse,

surtout dans les seigneuries qui sont d'Une longue étendue et où il n'y a point de

moulin à eau. S. M. étant aussi informée que quelques-uns des dits seigneurs accordent

la permission à leurs habitants de couper des pins dans les terres qu'ils n'ont pas

encore concédées à la charge de leur payer le 10e des planches, madriers ou bordages

qu'ils tirent de ces pins, ce qui préjudicie d'autant à l'établissement de la colonie que

pour se conserver ce 10e ils ne concèdent point ces terres ; et étant nécessaire de pour-

voir à tous ces abus
;

Ouï le rapport et tout considéré, S. M. étant en son Conseil, de l'avis de Mon-

seigneur le duc d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne que le dit article 3? du dit

édit d'établissement de la Cie. des Indes Occidentales, du mois de mai 1664, sera

•xécuté selon m forme et teneur, ce faisant que Us habitants du dit pays de la Nouvelle-
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France ne pourront contracter que suirant et conformément à la Coutume de Paris
;

fait défense d'y en introduire aucune autre ; veut S. M. que toutes les clauses insérée»

dans les actes et contrats do concession ou autres, contre la disposition de la dite Cou-

tume, soient et demeurent nulles tant pour le passé que pour l'avenir, et en consé-

quence S. M. a déchargé et décharge les habitants du dit pays envers les dits seigneurs,

de toutes corvées pour quelque cause que ce soit, de la réserve du retrait conven-

tionnel et ensuite de la réserve do prendre sans payer aucun bois de quelque nature

qu'il soit, de construction ou de chauffage ; de la préférence pour quoi que ce soit de

ce qu'ils auront à vendre ; de la réserve du lie poisson qu'ils pécheront ; de l'obli-

gation d'aller moudre aux moulins à vent, et de l'exécution de toutes autres clauses

contraires à la disposition de la dite Coutume, sans néanmoins que pour raison de ce

que les dits habitants se trouviiront avoir donné ou payé jusqu'aujour de la publication

du présent arrêt, pour servitudes ou clauses contraires à la dite Coutume, ils puissent

exercer aucune répétition contre les dits seigneurs ; fait défense S. M. aux seigneurs

de donner permission de prendre des bois sur les terres qu'ils n'ont point encore con-

cédées sous la réserve du 10e des planches, madriers oubordages qui en seront tirés,

ou sous telle autre résolue ou condition que ce puisse être ; enjoint S. M. aux dits

seigneurs de concéder les dites terres aux habitants qui leur en demanderont sous la

redevance ordinaire, sinon permet aux dits habitants de se pourvoir par devant le gou-

verneur et lieutenaiit-général de Sa Majesté et l'intendant au dit pays, conformément

à l'arrêt de son Conseil du 6 juillet 1711, et sers, le présent arrêt enregistré au greflfe

du Conseil Supérieur de Québec, lu, publié et affiché partout où besoin sera, à ce

que personne n'en ignore, à l'effet de quoi toutes lettres nécessaires seront expédiées.

Extrait du mémoire du Roi à MM. de Vaudreuil et Bégon,

Du 23 mai 1719.

Sa Majesté a vu le mémoire du Sr. Desjord Moreau, capitaine des

troupes, qui demande une concession de terre à titre de fief et de seigneurie avec

(^sic) tout moyenne et basse justice ; elle se serait portée volontiers à lui ac-

corder cette grâce, mais le grand nombre de seigneuries n'ayant que trop préjudicié

à l'établii sèment du Canada, il y a plusieurs années qu'il fut résolu de n'en plus accor-

der, S. M. l'a encore expliqué av.. Srs. de Vaudreuil et Bégon, par sa dépêche du 15

juin 1716 et son intention n'est point de rien changer. Elle ne veut à l'avenir accorder

des concessions qu'en roture. Cependant quoiqu'elle leur ait ordonné de ne les donner

que de 3 arpents de front et de 40 de profondeur, dans les bonnes terres, elle trouvera

bon qu'ils étendent d'avantage, s'ils le jugmit à propot.

de Mon-
I 3? du dit

1664, sera

Nouvelle-
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Extrait du mémoire du Roi à MM. de Beauhartiois et Hocquart, du 25 avril 1730,

au stijet des œntestatio/is survenues dans la colonie entre les propriétaires de fiefs

et les redevables des cens et rentes seigneuriales.—Ordonnance rendue par Mr.

Bégon le 21 juin 1723 et celles rendues ensuite par Mr. Dupuy les 16 ttavembre

1121 et 13 janvier 1728.

" ''.'i^ • y -,

............ Sur le compte que j'ai rendu au Roi, tant des dispositions de ces

ordonnances qui se contrarient en tout, que des mémoires qui me furent envoyés

l'année dernière, do la part des seigneurs de fiefs et de leurs tenanciers, S. M. a jugé

nécessaire de rendre sa déclaration ci-jointe en interprétation de l'art. 9 do celle du 5

juillet 1717. Elle ordonne que sans avoir égard aux ordonnances des dits Sieurs

Bégon et Dupuy, les cens, rentes, redevances et autres dettes contractées avant l'enre-

gistrement de la déclaration du dit jour 5 juillet 1717, et où il ne sera point stipulé

monnaie de France ou monnaie tournoise ou parisis, seront acquittées avec la monnaie

de France à la déduction du quart, qui est la réduction de la monnaie du pays en

monnaie de France, et que celles où il sera stipulé monnaie de France ou monnaie

tournoise ou parisis, seront ncquittécs sur lo pied de la monnaie do France, sans aucune

réduction, vous aurez agréable do la faire publier et enregistrer et vous tiendrez exac-

tement la main à son exécution.
1

1 -

Il I

Lettre du Ministre à MM. de Beauharnois et Hocquart,

Du 24 avril 1731.

.^..

J'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite le 10 octobre de l'année dernière, au sujet

des concessions des titres en Canada et j'en ai rendu compte au Roi. Sa M. a appris

avec peine l'inexécution des arrêts du 6 juillet 1711 au sujet de ces terres et les abus

qui se cottïthettent eti contravention à ces arrêts. Elle se serait déterminée pour faire

cesser un désordre aussi préjudiciable à l'établissement de la colonie qu'aux intérêts

des habitants et du cominerce, à rendre un arrêt pour ordonner l'exécution de ceux du

6 juillet 1711 et déclkrer éh même temps nulles toutes les concessions des terres en

seigneuries et en roture qui n'ont point été confirmées et qui ne sont point en valeur et

de vous défendre de concéder des téiTes jusques ù la confection du papier-terrier et

jusqu'à ce qu'il en fût autrement ordonné, mais elle a bien voulu suspendrejusqu'à ce

que j'aie reçu votre réponse et votre avis sur cela. Ces défenses ont deux objets :

le premier de finir l'ouvrage de ce papier-terrier et le second de parvenir à la rései-ve

des forêts pour prévenir la disette des bois' donl vous marquez que les concessionnaires

des devantures manquent actuellement et aussi pour faire dans la suite dans le paya

un domaine à S. M.

Ce ne sera que par l'examen du papier-terrier que l'on pourra avec connaissance de

cause et avec utilité établir l'étendue de ces forêts, ainsi Mr. Hocquart ne peut avoir

troD d'attention à commencer cet ouvrage qui dure depuis si longtemps.
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Du 6 octobre 1734.

MM. de Boauhamois et Hocquart envoient un état des différentes concessions qu'ilf

ont accordées à divers particuliers depuis 1731, tant en fiefqu'en censives.

'
' •^\

(Cette liste est ci-jointe, on y a marqué par apostille celles qui ont été ratifiées par

le Roi.;

La plupart de celles qu'ils ont accordées à titre de fief, sont situées dans le lac Cham-
plain, où les établissements ne se peuvent faire que peu à peu. Il y a cependant déjà

quelques habitants dans celles des Sieurs de Noyan, Daine et Léry. Us engageront

les autres à suivre leur exemple. ' '
'

,

Celles qui sont en censive, sont situées au Détroit, et déjà presque toutes établies.

Les titres qu'ils en ont exuédiés, contiennent à peu près les marnes àauses par rapport

aux réserves que les concessttns en fief, et les charges sont aussi les mêmes que celles

auxquelles les seigneurs particulier.-, nssujétissent ordinairement leurs vassaux, à Pex-

ceplion de la liberté qui est donnée aux concessionnaires du Détroit de payer au rece-

veur du domaine les cens et rentes en pelleteries, jusqu'à ce qu^U y ait une monnaie

établie en ce poste. Ils ont eu égard dans l'expédition de ces concessions aux droits

que le Sieur de la Motte Cadillac peut avoir sur une partie du terrain du Détroit,

ayant conservé aux particuliers les terrains qu'il leur avait concédés, qu'ils faisaient

aloir et dont ils avaient un titre.

Les concessions qu'ils ont faites sont en faveur des autres habitants du Détroit qui

ont commencé des défrichements ou qui ont continué d'avancer ceux qui étaient aban-

donnés et qui leur avaient été successivement distribués par les commandants du posta

sans autre titre ni formalité

Terres en censives au Détioiii du Lac Erié.

16 juin 1734.

Sur les représentations qui ont été faites par les habitants du Fort Pontchartrain

du Détroit du Lac Erié, à Messieurs de Boishébert, capitaine d'une compagnie du

détachement de la marine, ci-devant commandant au dit Fort Pontchartrain, et Féan,

chevalier de l'ordre militaire de St. Louis, major des ville et gouvernement de Québec,

à présent commandant au dit fort, et dont ils nous ont rendu compte, contenant que

jusqu'à présent ils n'avaient osé entreprendre des défrichements, et établir des terres

au dit lieu, parcequ'ils n'avaient aucun titre qui pût leur en assurer la propriété
;
que

s'il nous plaisait leur en accorder, ils seraient non-seulement en état de travailler sans

3

f
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courir risque d'êlro inquicjttîs, mais qu'il rdflultorait do Icura travaux des avantagea

considérables, en procui-oiit par là dans le dit lieu des vivres on abondance, qui servi-

raient à faire trouver une subsistance commode, tant à lu garnison qu'aux habitants et

aux voyageurs, à quoi ayunt égard, vu les lettres patentes de S. M. données à Paris au

mois d'avril 171G, rt'giatréea au conseil supérieur le premier décembre suivant, l'arrêt

du conseil d'état du Roi du 19 mai 1722
; » , ,

Nous avons, an nom de Sa Majesté, donné, accordé et concédé, donnons, accordons

et concédons, à titre do cens et rentes, dés maintenant et à toujours à ' '
, .

,

(chauvin, habitant du dit Fort Pontchartrain du Détroit, y demeurant, pour lui, ses

hoirs et ayants cause à l'avenir, une concession de terre située sur le Détroit du lac

Erié, do la contenance de deux arpents de front sur quarante do profondeur, tenant

d'un côté, vers l'Est N. E. à la terre du nommé Faflart DeLorme, qu'il tient du Sx.

do la Motte Cadillac par contrat du 10 mars 1707, bornée par la ligne N. N. O. et S. S.

E. et d'autre côté à l'O. S. O. aux terres non concédées
;
par devant sur le Détroit du

Lac Erié et dans la profondeur par une ligne E.N. E. et O. S.O. joignant pareillement

les terres non-concédées, pour en joir, faire et disposer par le dit Chauvin, ses hoira

et ayants cauae aux charges, clauses et conditions ci-aprés, savoir : .

Que le dit Chauvin, ses hoirs et ayants caiise seront tenus do porter leurs grains

moudre au moulin banal, lorsqu'il y en aura d'établi, à peine de confiscation des grains

et d'amende arbitraire, d'y tenir ou faire tcuii- feu et lieu dans un an d'huy au plut»

tard, découvrir le^ déserta des voisins à mesure qu'ils en auront besoin, cultiver la

dite terre, y soullnr les cliemins qui seront jugés nécessaires pour l'utilité publique,

faire les clôtures mitoyennes ainsi qu'il sera réglé, et de payer par chacun an au rece-

veur du domaine de S. M. en ce pays, ou au commis du dit receveur qui résidera au

Détroit, un avu de cenapor chaque arjient defront, et vingt tous <Ze rentepomr chaque vingt

arpent» en superficie, faisant pour les dits deux aipents sur quarante de profondeur

quutrc livre» de renie ; et m outre, un demi minot de bled froment pou les dits deux ar-

pents de front. Le tout payable par chaque année au jour et fiÈte da St. Martin» doot

la première année écherra au onze novembre 1735, ;t continuer d'année en année ; les

dits cens ]5ortant profit de lods et ventes, défaut et amende, avec tous autres droits

royaux et seigneuriaux quand le cas y écherra suivant la Coutume de la prévôté et

vicomte de Paris.

Sera cependant loisible au dit Chauvin de payer les dites quatre livres de rente et

le sou de cens en pelleteries au prix du Détroit, jusqu'à ce qu'il y ait une monnaie

courante d'établie.

Réien-ant au nom du Roî sur la dite habitation tous, les bois dont Sa Majesté aura

besoin poiu- chai-pente et construction de bâtiments et forts, qu'elle pourra établir par

la suite, oiu-i que la propriété des mines, minières et minéraux s'il s'en trouve dans

l'étendue de la concession.

Et seront le dit Chauvin, ses hoirs ot ayant cause, tenus de faire incessamment aligner,

mesurer et borner la dite concession dans toute sa largeur et profondeur à ses dépens»

•^^rir -
'-'
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«t d'exécuter les clauses portées par le présont titre, et de prendre un brvtet de

(tunfinnation du Sa Majesté dans deux ans, le tout à peine de nullité de» pré'

bentos.

Fait et donné ù Montréal, le Iti juin 1734.

(Signé) BEAUHARNOIS et

HOCQUART.

(Suit une série de concessions dans les mômes termes.)

Extrait d'un Mémoire au tujet de la Colonie du Canada et de celle qu'on projette de

faire dans l'Ile Royale.

Du 1er mars 1716.

Eu 1676, le Roi afferma le domaine de toutes les colonies à Jean Oudiette, pour la

somme de trois cent cinquante mille livres, et dans ce bail sont énoncés tous les droits

<]uo le dit fermier devait percevoir, et S. M. le chargea de faire faire un papier-

terrier pour régler les droits do cens et lods et ventes que S. M. aura résolu d'établir

dans les dites colonies, pour servir de preuve dans tous les temps à venir et de ses

droits seigneuriaux et domaniaux, et pour assurer en même temps aux particuliers la

propriété incommutable de leurs possessions et héritages : Sa M. se chargea eu même
temps de payer les gouverneurs et autres officiers do terre et de justice, employés à,

son service dans les dites colonies ; cette c^iarge était pour lors très médiocre, y ayant

peu ou point de troupes ; il n'y en avait aucunes en Canada ; M. de Frontenac y avait

«té nommé gouverneur par la Compagnie des Indes Occidentales ; S. M. l'y confirma

et se contenta d'y ajouter un intendant, ce fut M. Duchesneau qui remplit cette place

en l'année 1675. ;

i

Cet intendant fit faire aux dépens du fermier du domaine le papier-terrier du

Canada et y établit les droits et loa do ventes ; les intendants des Iles de l'Amérique

n'eurent pas la môme attention, et jusqu'à présent cet ordre du Roi n'a point été

exécuté ni à Cayenne ni dans les lies. C'est un ouvrage qui mérite l'attention du

Conseil de la Marine.




